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                    INTRODUCTION
                

                
                    Non ! Les femmes préhistoriques ne passaient pas
                        leur temps à balayer la grotte ! Et si elles aussi avaient peint Lascaux,
                        chassé les bisons, taillé des outils, et été à l’origine d’innovations et
                        d’avancées sociales ? Les nouvelles techniques d’analyse des vestiges
                        archéologiques, les récentes découvertes de fossiles humains et le
                        développement de l’archéologie du genre ont remis en question nombre d’idées
                        reçues et de clichés.

                    Tous les hommes ne sont pas misogynes, mais force
                        est de constater que, jusqu’au début du
                        XXe siècle, la reconnaissance du féminin dans son
                        altérité s’est heurtée à un refus quasi général et qu’aujourd’hui encore des
                        résistances sont à l’œuvre. À l’instar de certaines « races », les femmes
                        n’auraient-elles pas d’histoire propre, comme le postulaient les
                        anthropologues évolutionnistes du XIXe siècle, qui
                        classifiaient les humains en catégories inférieures et supérieures ? Sur
                        leur « échelle des êtres humains », la femme est toujours un cran plus bas.
                        Associée au primitif, au sauvage, elle est perçue comme une menace. En 1912,
                        le psychanalyste Sigmund Freud l’exprime sans ambages : la femme est « autre
                            que l’homme… incompréhensible, pleine de secrets, étrangère et pour cela
                            ennemie1 ». Jusqu’au milieu du XXe siècle, tant
                        les publications scientifiques que les œuvres littéraires, artistiques ou
                        philosophiques véhiculent des stéréotypes des plus négatifs sur les femmes.
                        C’est sur ce terreau que naît la préhistoire en tant que discipline, dans le
                        réel, dans l’imaginaire et, au croisement des deux, dans l’idéologie. En
                        excluant la moitié de l’humanité, la vision des comportements dans les
                        sociétés préhistoriques s’en est trouvée faussée durant plus d’un siècle et
                        demi. Pour expliquer l’invisibilité des femmes préhistoriques, l’idée selon
                        laquelle les vestiges archéologiques ne livrent guère d’éléments permettant
                        de leur assigner un rôle social et économique est souvent avancée. Or il en
                        est de même pour les hommes ! Sans plus de preuves, ils sont pourtant
                        décrits comme des chasseurs de grands animaux, des inventeurs (qui
                        fabriquent des outils et des armes, qui maîtrisent le feu, etc.), des
                        artistes ou encore des guerriers et des conquérants de nouveaux territoires.
                        Affirmations fondées, en partie, sur les comportements des peuples
                        chasseurs-cueilleurs modernes rapportés par les ethnologues à partir du
                            XIXe siècle. Mais ces peuples aussi ont une
                        longue histoire. Durant plus de dix mille ans, leurs traditions se sont
                        transformées ; ce ne sont pas des humains préhistoriques !

                    La préhistoire est une science jeune, qui
                        n’apparaît qu’au milieu du XIXe siècle. Il est
                        probable que les rôles tenus par les deux sexes décrits dans les premiers
                        textes de cette nouvelle discipline aient plus à voir avec la réalité de
                        l’époque qu’avec celle du temps des cavernes. C’est précisément le moment où
                            les théories médicales se conjuguent avec les textes religieux. Ainsi, à
                        l’infériorité d’« ordre divin » qui frappe les femmes va s’ajouter une
                        infériorité de « nature », car, pour ces médecins, les femmes ont une
                        identité anatomique et physiologique qui leur confère des tempéraments et
                        des fonctions spécifiques. À en croire ces savants, elles seraient faibles
                        physiquement, psychologiquement instables et intellectuellement inférieures
                        aux hommes, moins douées pour les inventions, car moins créatives. Voilà
                        donc quelques-uns des clichés qui traversent les siècles non seulement par
                        le biais des textes sacrés et de la littérature, mais aussi des ouvrages
                        savants. Dominants dans la conscience et la culture collectives, ils ont
                        conduit à la discrimination et à la subordination des femmes. Elles n’ont
                        dans la société qu’un rôle biologique, passif et marginal, même si, dès la
                        seconde moitié du XVIIIe, la question de leurs
                        droits, notamment à l’éducation, est débattue. Cette position scientifique
                        va servir d’alibi aux idéologies antiféministes qui prônent l’exclusion des
                        femmes des activités sociales et politiques et leur maintien au sein du
                        foyer, les cantonnant ainsi aux tâches maternelles et domestiques. Transmis
                        de génération en génération, les préjugés à l’égard des femmes semblent
                        s’être propagés dans de nombreuses cultures, les imprégnant en profondeur.
                        Parallèlement, des archétypes2 du féminin, qui reposent également
                        sur des a priori parfois inconscients3, transparaissent
                        dans de nombreux mythes fondateurs des sociétésI. Le paradigme naturaliste de la différence des
                        sexes a non seulement entraîné l’accès différencié au
                        savoir et à sa production, mais aussi marginalisé ou diabolisé les femmes
                        qui maîtrisaient des connaissances (encore parfois qualifiées de
                        « sorcières »). C’est dans ce contexte que s’élabore l’approche des premiers
                        défricheurs de la discipline.

                    « Toute l’histoire des femmes a été faite par les
                            hommes4 », écrivait Simone de Beauvoir. Sans surprise, le regard porté
                        sur les humains préhistoriques est masculin. Les premiers préhistoriens vont
                        calquer sur leur objet d’étude le modèle patriarcal de la répartition des
                        rôles entre les sexes. On retrouve cette vision genrée jusqu’au début de la
                        seconde moitié du XXe siècle, période pendant
                        laquelle l’étude de l’évolution humaine demeure une sphère intellectuelle
                        investie essentiellement par des hommes. Les travaux menés en anthropologie,
                        en préhistoire et en archéologie peuvent être qualifiés d’androcentrés, les
                        rapports sociaux dans lesquels les femmes sont impliquées y étant rarement
                        pris en considération5. En témoigne le modèle proposé dans
                        les années 1950 de « l’homme chasseur », principal pourvoyeur de nourriture
                        pour la communauté et inventeur des outils et des armes. L’homme aurait donc
                        été ainsi le principal catalyseur de l’hominisation, voire de
                            « l’humanisationII ».

                    À partir des années 1960, les femmes se
                        réapproprient dans ces champs disciplinaires une place longtemps usurpée. Le
                        modèle du « chasseur » est contesté, en particulier par des anthropologues féministes américaines, qui lui préfèrent celui de la femme
                        « cueilleuse », elle aussi pourvoyeuse de nourriture essentielle à la survie
                        du clan. La décennie suivante voit apparaître la thèse de l’existence de
                        sociétés matrilinéaires et de cultes rendus à des divinités féminines ou à
                        une déesse-mère6. Dans les années 1980, plusieurs
                        chercheuses pointent l’androcentrisme persistant de la pensée
                        anthropologique et le critiquent7. Elles contestent la légitimité de
                        la domination masculine fondée sur une conception naturaliste et s’attachent
                        à définir les conditions d’apparition des inégalités entre les sexes selon
                        les contextes sociohistoriques. Reprocher à ces chercheuses féministes des
                        préjugés en faveur des femmes – leurs travaux glisseraient vers la
                        gynocratie et manqueraient d’objectivité –, c’est oublier à quel point les
                        premières études de l’évolution humaine étaient empreintes de préjugés en
                        faveur des hommes.

                    Si l’on s’en réfère à l’anthropologue Françoise
                        Héritier (1933-2017), la quasi-absence des femmes dans l’histoire de
                        l’évolution humaine serait due à la « valence différentielle des sexes » qui
                        aurait existé dès les origines de l’humanité. Elle estime que « partout, de
                        tout temps et en tout lieu, le masculin est considéré comme supérieur au
                        féminin […], le positif est toujours du côté du masculin, et le négatif du
                        côté du féminin8 ». Pour autant, ce n’est pas parce
                        que les mythes, les textes sacrés, profanes et savants ont véhiculé durant
                        des siècles l’image d’une femme inférieure à l’homme et soumise à lui qu’il
                        en fut toujours et partout de même. Le risque est grand, en effet, de
                        plaquer les présupposés contemporains en matière de genre sur les sociétés
                        étudiées. Il faut donc les identifier pour les déconstruire. Les
                        nouvelles méthodes d’analyse des sites et des vestiges archéologiques, des
                        sépultures et des restes humains qu’elles contenaient, ainsi que les études
                        des nombreuses représentations que les chasseurs-cueilleurs préhistoriques
                        ont laissées, livrent des informations qui permettent de reconsidérer le
                        rôle des femmes dans le processus de l’évolution.

                    Alors qu’aucune preuve tangible ne permettait de
                        différencier les tâches et les statuts selon le sexe, les préhistoriens ont
                        donné une vision binaire des sociétés préhistoriques : des hommes forts et
                        créateurs et des femmes faibles, dépendantes et passives. Les hommes sont
                        présentés comme les garants de la survie de leur communauté et les acteurs
                        du « progrès », cette « transformation graduelle vers le mieux » dont parle
                        Montaigne dans ses Essais en 1588. Pourtant, les recherches ont
                        montré que les objets préhistoriques étaient polysémiques et n’étaient pas
                        nécessairement représentatifs du sexe d’un individuIII. En sondant les profondeurs du temps, cet
                        essai s’efforce de répondre aux interrogations sur l’histoire des femmes
                        dans les sociétés préhistoriques. Quels étaient leurs rôles, économique,
                        social, culturel et cultuel ? Quel statut avaient-elles ? Les sociétés
                        matriarcales ont-elles existé ? Quand et pourquoi la division sexuée du
                        travail et la hiérarchisation des sexes, au détriment des femmes, se
                        sont-elles imposées ?

                    
                        Oubliées durant plus d’un siècle et demi du champ de la recherche, les
                            femmes préhistoriques sont devenues sujets d’étude à part
                                entièreIV et
                            commencent enfin à sortir de l’invisibilité dans laquelle elles étaient
                            maintenues. Restituer leur juste place dans l’évolution humaine, tel est
                            notre objectif.
                    

                

            


  



  

    
        Notes
      


    

      I. Sous des formes anthropomorphiques ou symboliques, telles, pour les périodes anciennes, la déesse-mère, puis, avec l’apparition de la tradition judéo-chrétienne, l’Ève biblique.


    

    

      II. L’hominisation est le processus évolutif qui a abouti à l’espèce humaine actuelle (Homo sapiens) à partir d’un ancêtre primate. Il semble débuter vers 7,2 millions d’années, probablement en Afrique, au moment de la séparation de notre lignée de celle des grands singes. Le terme d’humanisation est entendu comme étant l’évolution culturelle, et plus seulement biologique, qui aurait conduit aux comportements humains modernes.


    

    

      III. Dans les tombes, l’association quasi systématique des armes avec le masculin et des bijoux avec le féminin est aujourd’hui récusée.


    

    

      IV. La femme en tant que sujet n’apparaît dans les livres consacrés à la préhistoire qu’à partir du début du XXIe siècle.


    

  



  

    

    


    


    


    
                CHAPITRE I
            


    
                Vision romanesque des femmes préhistoriques
            


    

      
                    Un homme occupe le devant de la scène et une femme est reléguée à
                        l’arrière-plan. L’homme arbore des armes, terrasse des bêtes effrayantes, il
                        est fort, courageux, protecteur, debout ; la femme est faible et dépendante,
                        parfois oisive, entourée d’enfants et de vieillards, assise devant la
                        grotte. Tableaux, sculptures, livres, illustrations de magazines et manuels
                        scolaires ont créé jusqu’au milieu du XXe siècle
                        un imaginaire collectif et livré un seul message : la préhistoire est une
                        affaire d’hommes ! Déconstruire les paradigmes à l’origine de cet ostracisme
                        permet d’ouvrir de nouvelles perspectives dans la démarche scientifique et
                        de changer notre regard sur l’humain préhistorique.
                


      

        L’homme préhistorique : du singe
                        au héros


        Les premières reconstitutions d’humains
                        préhistoriques et de leur mode de vie n’ont aucun réel fondement
                        scientifique. Si l’on pense aux sculptures d’Emmanuel Frémiet, le Gorille
                            enlevant une négresse (1859) et le Gorille enlevant une femme1 (1887), on peut constater que les
                        artistes puisent leur inspiration dans la vision savante dominante au
                            XIXe siècle : celle d’un singe anthropomorphe,
                        souvent une sorte de gorille particulièrement sauvage et lubrique2.
                        Proches de ceux d’un prédateur opportuniste, les comportements des humains
                        préhistoriques ne pouvaient être qu’instinctifs. Leur existence est
                        appréhendée comme misérable et précaire face à une nature hostile, peuplée
                        de grands animaux prédateurs. Une perception qui se retrouve, notamment,
                        dans les sculptures d’Emmanuel Frémiet et du Belge Louis Mascré, ou encore
                        dans les peintures de Fernand Cormon, de Maxime Faivre et de Paul Jamin3.


        Les femmes, souvent représentées à moitié nues et
                        entourées de leurs enfants, attendent dans la grotte – l’air parfois inquiet
                        ou apeuré – le retour des chasseurs4. Parfois, elles sont la proie des
                        hommes, comme sur les toiles de Paul Jamin, Le Rapt à l’âge de pierre
                        (1888). Dans ces œuvres, les femmes sont reléguées aux tâches
                        reproductrices, maternelles et domestiques, considérées comme subalternes,
                        et les hommes valorisés dans des tâches « nobles » : la chasse, la pêche, la
                        taille des outils et des armes. Il est également inconcevable d’imaginer un
                        artiste de sexe féminin5. De même, l’idée que lui ou son
                        modèle puisse être noir n’effleure même pas les esprits jusqu’à la
                        découverte en 1911, par le Dr Jean-Gaston Lalanne, de la Vénus de Laussel ou
                        Vénus à la corne (Laussel, Dordogne). Elle présente, pour l’époque, toutes
                        les caractéristiques physiques d’une Noire, d’une Hottentote même ! Louis
                        Mascré la sculpte une corne à la main (La Femme négroïde de Laussel)
                        et lui donne un compagnon (Le Négroïde de Menton) qui
                        a les traits d’un san (Bushman) et porte le même ornement de tête
                        qu’un des deux squelettes fossiles d’Homo sapiens découverts en 1901
                        dans la grotte des Enfants (une des grottes des Balzi Rossi situées en
                        Italie à la frontière franco-italienne, près de Menton).


        Proies, compagnes, mères… les femmes sont
                        assujetties aux hommes. Les représentations de la famille préhistorique
                        imitent le modèle idéal de la famille occidentale du
                            XIXe siècle : nucléaire, monogame et
                            patriarcale6.


         


        La dichotomie sexuée des tâches se retrouve dans
                        les textes consacrés à la préhistoire et, à partir de 1880, dans les romans
                        préhistoriques où le héros est, évidemment, masculin. Dans ces ouvrages, les
                        femmes sont soit sexuellement convoitées7 – placées au centre de l’histoire8,
                        elles permettent la description de scènes érotiques comme dans Nomaï.
                            Amours lacustres9, de J.-H. Rosny10 –, soit assignées
                        à des tâches « féminines » : reproduction, éducation des enfants,
                        cueillette, cuisine… Une fois vieilles, elles endossent parfois le rôle du
                        sage, que l’on vient consulter, mais gare à elles si elles s’écartent de la
                        voie que les hommes leur ont tracée ! C’est une condamnation à mort qui
                        sanctionnera alors leur dérive.


        Un tournant s’opère dans les années 1960-1970.
                        Sous la pression des mouvements féministes, notamment américains, qui
                        s’insurgent contre ces visions caricaturales, apparaissent de nouvelles
                        représentations : les femmes quittent leur foyer et deviennent à leur tour
                        des héroïnes, comme Ayla dans la saga en six volumes de l’Américaine Jean M.
                            Auel11. Mais les préjugés machistes ont la vie dure. Aussi
                        doivent-elles rester sexy, telle Raquel Welch, vêtue d’un bikini en
                        peau de bête, dans le film Un million d’années avant Jésus-Christ
                            (1966)
de Don Chaffey, ou dans 2001 : l’Odyssée de
                            l’espace (1968) de Stanley Kubrick, afin que les hommes se battent
                        pour elles12.


        Le plus souvent, elles demeurent sagement au
                        campement vaquant à des occupations domestiques ou s’occupant des enfants en
                        attendant le retour des chasseurs. Nombre de docufictions ou de
                        documentaires censés être fidèles à la réalité, car s’appuyant sur des
                        données archéologiques, se conforment à cette vision. La majorité de ces
                        œuvres entérine la prépondérance des hommes sur le plan économique et social
                        dans les sociétés de chasseurs-cueilleurs préhistoriques. Elles enracinent
                        l’idée que les femmes n’ont joué aucun rôle dans l’évolution technique et
                        culturelle de l’humanité.


      


      

        Des ancêtres violents par nature ?


        
                        Un homme traîne une femme par les cheveux. Où nous amène-t-il de force ?
                            Vers un passé immémorial où les relations entre les deux sexes se
                            fondent sur des rapports de domination, où le viol, le rapt et la
                            brutalité sont la norme. Cette vision13 qui a modelé l’imaginaire
                            jusqu’à nos jours inscrit la sauvagerie au cœur des sociétés
                            préhistoriques.
                    


         


        Jusqu’à la fin du
                        XIXe siècle, la production artistique et
                        littéraire, à de rares exceptions près, a construit une image d’hommes
                        préhistoriques violents. Supposés sans comportements sociaux
                        civilisés ou religieux, ils versent dans le meurtre14 et dans le
                        cannibalisme.


        Ainsi, dans la plupart des romans, les conflits
                        sont-ils omniprésents, en particulier entre « races » différentes dont les
                        types sont souvent empruntés aux récits des explorateurs. Ils forgent dans
                        l’imaginaire populaire un archétype de l’homme pré​historique : héros viril,
                        armé d’une massue et vêtu d’une peau de bête, qui vit dans une caverne où il
                        taille des outils en pierre15. Confronté à des animaux énormes
                        (mammouths) ou féroces (tigres à dents de sabre), il sort victorieux de ces
                        combats. Révolté, il mène des actions violentes pour conquérir le feu16, un
                        territoire, une femme ou venger un être cher17. Des
                        représentations qui s’appuient, en grande partie, sur les écrits des
                        anthropologues évolutionnistes et les préhistoriens du
                            XIXe et du début du
                            XXe siècle18.


         


        L’approche des premiers préhistoriens et, par
                        conséquent, l’image qu’ils ont léguée des humains de ces temps reculés se
                        sont articulées autour de deux biais majeurs : celui d’une violence
                        primordiale et celui d’une évolution progressive et linéaire de l’histoire
                        de l’humanité. Ces postulats assénés au fil des décennies ont conditionné le
                        travail des chercheurs et l’imaginaire du grand public. Comment ces
                        paradigmes se sont-ils imposés ?


        Dès la reconnaissance, au milieu du
                            XIXe siècle, de l’existence d’humains
                        préhistoriques, leurs comportements sont rapprochés de ceux des grands
                        singes, gorilles et chimpanzés, puis de ceux des « races inférieures »
                        perçus comme primitifs. Sans avoir fait une analyse précise de leurs usages,
                        les premiers préhistoriens donnent aux objets taillés par les préhistoriques
                        des noms à connotation guerrière : massue, casse-tête, « coup-de-poing »,
                        poignard… Les grandes Expositions universelles et les premiers musées
                        relaient cette image. Le musée d’Artillerie, installé aux Invalides en 1871,
                        exposait des collections d’armes pré- et protohistoriques, antiques,
                        historiques, ethnographiques et, pour chaque période, des mannequins
                        grandeur nature armés et en costume de guerre. Cette présentation
                        muséographique instillait dans la tête des visiteurs l’idée d’une continuité
                        culturelle de la guerre depuis la période la plus reculée de l’humanité.
                        Cependant, les études actuellesI des industries préhistoriques attestent que ces supposées armes
                        de guerre servaient pour la plupart à tuer et à dépecer des animaux. Dans
                        les années 1880, la théorie « des migrations » soutient que la succession
                        des cultures préhistoriques résulte de remplacements de populations et
                        enracine l’idée que la guerre de conquête a toujours existé. Au début du
                        siècle suivant, en s’appuyant sur les comportements des grands singes,
                        certains sociobiologistes, rejoints par des anthropologues et préhistoriens,
                        affirment que nous descendrions de « singes tueursII ». Cette théorie, popularisée en 196119, est
                        dans le droit fil d’une conception de l’homme régi par son animalité, et de
                        surcroît une animalité agressive et prédatrice. Elle consolide la thèse
                        d’une violence phylogénétique et ontologique de l’être humain. Les hommes préhistoriques auraient été agressifs par nature, et les premiers
                        prédateurs pour leur propre espèce. En identifiant la violence comme un
                        déterminisme, car consubstantielle au genre humain, c’est une forme de
                        « culture de la guerre » qui s’impose alors.


         


        L’idée que la violence fait partie de la « nature
                        humaine » est présente chez un grand nombre de philosophes et de penseurs.
                        C’est ce que soutient Sigmund Freud lorsqu’il écrit que « l’homme n’est
                        point cet être débonnaire, au cœur assoiffé d’amour, dont on dit qu’il se
                        défend quand on l’attaque, mais un être, au contraire, qui doit porter au
                        compte de ses données instinctives une bonne somme d’agressivité. Pour lui,
                        par conséquent, le prochain n’est pas seulement un auxiliaire et un objet
                        sexuel possibles, mais aussi un objet de tentation […] Homo homini
                            lupus : qui aurait le courage, en face de tous les enseignements de
                        la vie et de l’histoire, de s’inscrire en faux contre cet adage20 ? ».


        Que l’on regarde du côté du théoricien anglais
                        Thomas Hobbes (1588-1679), pour qui c’est « la guerre de tous contre tous »
                            (Léviathan, 1651), ou vers Jean-Jacques Rousseau (1712-1778), qui
                        défend l’idée que « l’homme sauvage » était sujet à peu de passions et qu’il
                        a été entraîné dans « le plus horrible état de guerre par la société
                            naissante21 », la question de l’origine de la violence traverse l’histoire
                        de la philosophie : la violence est-elle originelle, « primordiale », innée
                        ou, comme le soutient Rousseau, née avec la civilisation balbutiante et la
                        propriété ?


        D’après les études des squelettes humains
                        fossiles, les marques de violence n’ont été observées que sur
                        seulement quelques individus22, on peut donc raisonnablement
                        penser qu’il n’y a pas eu au cours du PaléolithiqueIII de guerre stricto sensu. Il faut
                        cependant souligner que les squelettes mis au jour sont relativement peu
                        nombreux et que les blessures mortelles ne laissent pas forcément de traces
                        sur les os – qui sont les seuls éléments conservés. Dans la majorité des cas
                        de violence avérée, les blessures sont cicatrisées, ces individus n’ont pas
                        été achevés mais, au contraire, soignés. En observant les anomalies ou les
                        traumatismes présents sur les ossements de plusieurs fossiles humains du
                        Paléolithique, on a déduit que ces humains prenaient soin de leurs malades
                        ou de leurs blessés, et qu’un handicapé physique ou mental, même de
                        naissance, n’était pas éliminé et qu’il conservait sa place au sein de la
                        communauté. L’observation des données archéologiques montre que les
                        communautés avaient des relations basées sur l’échange d’objets, de savoir,
                        de savoir-faire, voire d’individus. Autant que – et peut-être plus –
                        l’agressivité et la compétition, la coopération et l’entraide s’avèrent
                        avoir été vitales pour la survie de ces humains qui se composaient de petits
                        groupes. Dans L’Origine de la famille, de la propriété privée et de
                            l’État, le philosophe allemand Friedrich Engels (1820-1895) avance
                        que « la tolérance réciproque entre mâles adultes et l’affranchissement de
                        toute jalousie étaient les conditions premières pour la formation de ces
                        groupes plus vastes et durables, au sein desquels pouvait seule
                        s’accomplir la métamorphose de l’animal en homme23 ».


        Les premières traces de violences collectives
                        semblent apparaître avec la sédentarisation des communautés, qui débute il y
                        a environ 14 000 ans, et augmenter au cours du Néolithique, période marquée
                        par de nombreux changements environnementaux (réchauffement climatique),
                        économiques (domestication des plantes et des animaux qui permet un surplus
                        de denrées alimentaires – attesté par leur lieu de stockage), sociaux
                        (apparition des élites et des castes24 et leur corollaire, la
                        hiérarchisation et les inégalités) et de croyances (apparition de divinités
                        et de lieux de culte). Cette violence pouvait être due à des facteurs
                        multiples : situations paroxysmiques liées à une crise (démographique,
                        politique, épidémiologique), rites sacrificiels (de fondation,
                        propitiatoires ou expiatoires), motifs psychologiques (vengeance suite à une
                        vexation ou une insulte, volonté de domination).


        On constate que les femmes et les enfants en
                        seraient les principales victimes. Pourtant, la violence n’est pas présente
                        dans toutes les sociétés néolithiques. Dans le site de Çatal Höyük25
                        (Anatolie centrale, Turquie), l’homogénéité des habitations et des pratiques
                        funéraires laisse penser que l’organisation sociale y était égalitaire et
                        peu guerrière (absence de traces de conflits26). C’est surtout à
                        partir de 5500 avant notre ère, à l’arrivée en Europe de nouveaux migrants,
                        que les conflits au sein et entre les communautés semblent s’intensifier.
                        Selon plusieurs archéologues, ce changement socioculturel dans les sociétés
                        postérieures au Paléolithique serait également perceptible dans le
                        remplacement progressif, dès la fin du Néolithique, des cultes rendus à
                        des divinités féminines (déesse-mère, de la fécondité, de la fertilité…) par
                        la vénération de divinités masculines, représentées souvent armées d’un
                        poignard à l’âge du BronzeIV. La guerre s’institutionnalise au cours de cette période qui
                        voit l’émergence de l’État et d’une civilisation urbaine, ainsi que le
                        développement de la métallurgie et du commerce de biens de prestige (armes).
                        Le guerrier et l’armement font l’objet d’un véritable culte. Mais, là
                        encore, pas partout. Certaines civilisations demeurent peu guerrières,
                        telles celle de Caral, cité précolombienne de la région de Lima, au Pérou27, et
                        celle de la vallée de l’Indus28.


        La violence des sociétés préhistoriques du
                        Paléolithique n’étant pas archéologiquement attestée, les relations entre
                        hommes et femmes à cette période n’étaient sans doute pas aussi antagonistes
                        que certaines thèses l’ont avancé. La domination des femmes serait plus
                        récente, et consécutive à l’instauration du système patriarcal, établi
                        parfois par la violence, notamment par la prise de pouvoir des hommes sur le
                        corps des femmes. Cette volonté de prendre possession du corps de l’autre
                        sans son consentement se retrouve dans de nombreux mythes, où les femmes
                        sont violées après avoir été enlevées de force29. Au même titre
                        que la culture de la guerre, la culture du viol s’inscrit très tôt dans les
                        représentations. Est-ce pour cette raison que, depuis des siècles, il existe
                        une tolérance envers les violences sexuelles faites aux femmes30 ? Et
                        de nous interroger, après le psychanalyste anglais Donald Winnicott : « Ne
                        pourrait-on dire qu’à l’extrême de la société patriarcale la relation
                        sexuelle est le viol31 ? »


        

          
                            Le rapt de femmes
                        


          Aux sources de cette construction qui place la
                            femme en objet à conquérir, on trouve le rapt, que la mythologie
                            gréco-romaine évoque déjà. Ainsi, l’histoire humaine aurait commencé par
                            le rapt d’une femme, raconte le poète latin Ovide dans le Livre V des
                                Métamorphoses : Perséphone enlevée par le dieu Hadès va être
                            désespérément recherchée par sa mère Déméter. Les œuvres littéraires et
                            artistiques occidentales vont être profondément imprégnées de ces textes
                            antiques où les femmes sont objets de convoitise et soumises à la
                            volonté masculine. L’anthropologue Françoise Héritier suggère que, dès
                            les origines, les femmes auraient constitué un butin : « L’humanité
                            étant peuplée alors de groupes clos ; hostiles entre eux et recourant à
                            la force pour se procurer des partenaires s’il venait à en manquer32. » La compétition pour l’obtention des femmes aurait même été un
                            stimulus puissant au développement de l’intellect33 ! Considérer
                            le rapt de femmes comme une coutume qui existe depuis la nuit des temps
                            relève-t-il du mythe ou de la réalité ?


          Le rapt de femmes apparaît pour la première
                            fois en 1865 dans Primitive Marriage34 : les hommes
                            préhistoriques auraient pratiqué l’infanticide féminin, l’inceste, le
                            viol et le rapt ! Après avoir été un butin, les femmes seraient devenues
                            des « marchandises » et auraient été échangées ou achetées. Selon
                            Friedrich Engels, leur « valeur marchande » serait apparue en même temps que l’agriculture, l’élevage et l’union conjugale (un
                            homme-une femme35). On constate que, depuis au
                            moins 300 000 ans, les humains préhistoriques ont des comportements
                            sociaux complexes, il est donc fort peu probable que la perpétuation des
                            clans ait pu reposer uniquement sur le rapt de femmes. Aujourd’hui,
                            cette hypothèse est rejetée par de nombreux archéologues et ethnologues
                            qui lui préfèrent celle de l’échange36. Idée déjà présente dans
                            le mythe de Pandore rapporté au VIIIe siècle
                            av. J.-C. par le poète grec Hésiode dans Théogonie – afin de
                            maintenir les liens sociaux, la fonction première des femmes est d’être
                            données ou échangées. Selon Marcel Mauss37 (1872-1950),
                            le « père de l’ethnologie française », dans les sociétés dites
                            « primitives », le système du don suivi du contre-don permettrait la
                            recréation permanente du lien social et éviterait les conflits38.
                            Ces chercheurs avancent l’hypothèse que l’échange de femmes au
                            Paléolithique aurait permis de sceller des alliances entre groupes,
                            alliances nécessaires à la survie de ces petites communautés dispersées
                            sur de vastes territoires. Si l’anthropologue et ethnologue Claude
                            Lévi-Strauss (1908-2009) parle à propos de l’échange des femmes
                            « d’obligations positives », Françoise Héritier y voit la domination
                            masculine et la moindre valeur attribuée aux femmes : « Sous toutes les
                            latitudes, dans des groupes très différents les uns des autres, nous
                            voyons des hommes qui échangent des femmes, et non l’inverse.
                            C’est ce qui me fait dire que la valence différentielle des sexes
                            existait déjà dès le Paléolithique, dès les débuts de l’humanité39. »


          Cependant, aucun fait archéologique ne vient
                            étayer la thèse de l’échange. Si cette pratique existait dès le Paléolithique – ce qui reste à démontrer –, était-elle imposée aux
                            femmes par les hommes ou faisait-elle l’objet d’un accord commun ?
                            Actuellement, cette question demeure sans réponse. Sachant que ce sont
                            généralement des « biens de prestige » qui sont échangés, certains
                            chercheurs y verraient même la preuve que, dans les sociétés
                            préhistoriques, les femmes avaient une grande valeur, notamment parce
                            qu’en donnant la vie elles assurent la descendance, donc la survie du
                            clan. Comme l’avait déjà suggéré le naturaliste anglais Charles Darwin40(1809-1882) dès 1871, ne pourrait-on pas également envisager que,
                            durant ces temps anciens, les femmes choisissaient leur(s)
                            partenaire(s) ? Face au foisonnement des hypothèses, il s’agit donc de
                            repérer les éléments de l’héritage culturel construit au fil des siècles
                            qui a nourri et conditionné l’approche du terrain scientifique de la
                                préhistoire.


        


      


    


    

  



  

    
        Notes
      


    

      I. En particulier la tracéologie qui, par                        l’étude des marques produites lors de l’utilisation des pièces lithiques,                        permet de déterminer leur fonction.


    

    

      II. L’Homo sapiens, animal brutal, car                        prédateur, se serait répandu hors d’Afrique à travers l’Eurasie en éliminant                        les autres grands singes bipèdes ! Cette hypothèse fut proposée en 1925 par                        l’anthropologue australien Raymond Dart.


    

    

      III. Période de la préhistoire la plus longue                        (d’environ –3,3 millions d’années à environ –10 000 ans), durant laquelle                        vécurent différentes espèces humaines, d’abord en Afrique puis sur tous les                        continents. Elle se caractérise par la présence d’outils taillés et une                        économie de subsistance basée sur la collecte, la cueillette, la pêche et la                        chasse. Le Paléolithique est subdivisé en trois périodes : inférieur, moyen                        et supérieur.


    

    

      IV. L’âge du Bronze (alliage de cuivre et                        d’étain) débute vers 2 200 ans avant notre ère et s’achève vers 800 avant                        notre ère.


    

  



  

    

    


    


    


    
                CHAPITRE II
            


    
                Contexte historique et intellectuel de l’apparition de la préhistoire en tant
                    que discipline scientifique
            


    

      
                    L’histoire de l’évolution de l’humanité étant envisagée presque exclusivement
                        du point de vue des hommes, les rapports sociaux qui impliquent les femmes
                        sont rarement pris en considération1. Les premiers anthropologues et
                        archéologues n’hésitent pas à donner une description conventionnelle de
                        leurs comportements, sans toutefois pouvoir s’appuyer sur des preuves
                        archéologiques directes. Leur approche est modelée par leur environnement,
                        celui d’une société occidentale héritière d’une tradition judéo-chrétienne
                        et gréco-romaine dans laquelle les femmes sont perçues comme des êtres
                        inférieurs. Rien d’étonnant donc à ce que, depuis l’Antiquité, la grande
                        majorité des textes qui traitent des « Hommes » en parlant des humains ne
                        parle en réalité que des mâles. Si les femmes sont présentes, elles le sont
                        uniquement à travers leur rapport aux hommes.
                


       


      Dans ce contexte de domination sociale et économique,
                    une hégémonie culturelle se consolide et s’impose pas à pas. Le pouvoir
                    politique s’appuie sur les textes sacrés et les discours savants – médicaux,
                    anthropologiques, sociologiques… – qui ont établi la différenciation sexuée et
                    fait de l’homme l’unique référent de l’universel. Cette double construction a
                    fait de la femme un autre dans le genre humain, un inférieur. Cette infériorité
                    supposée des femmes a gagné les esprits pour devenir une idée communément
                    admise.


      

        Des êtres inférieurs


        

          « S’il faut périr, mieux
                            vaut tomber sous la main d’un homme, que d’être appelé inférieur à une
                            femme. »


          Sophocle2


        


        S’appuyant sur les textes sacrés des diverses
                        religions, tant monothéistes que polythéistes, théologiens, savants et
                        philosophes ont décrété des siècles durant que les femmes étaient
                        inférieures par « ordre divin » et par « nature ». Ainsi ont-ils pu
                        justifier leur subordination, la différenciation des deux sexes étant
                        prétendument nécessaire à l’harmonie « naturelle » de la famille et de la
                        société. Au IVe siècle, si saint AugustinI affirme
                        l’égalité des deux sexes « dans l’ordre de la grâce », c’est-​à-dire au
                        ciel, il maintient l’infériorité des femmes dans « l’ordre de la nature »,
                        c’est-à-dire dans l’histoire3. Argument qui sera maintes fois
                        utilisé pour les exclure des sphères sociale et politique. Remontons à la
                        source de ces écrits qui ont conduit à penser les champs de la recherche à
                        travers le prisme du sexe et du genre.


        
                        
                        
                            Par « ordre divin »
                        

                        
                            « Considérée comme
                                causée par la natura particularis, une femme est un être
                                déficient. »

                            Thomas d’Aquin4

                        

                        
                            Dans les textes sacrés et religieux, les mots pour qualifier la femme
                                sont forts, le mépris est absolu ; parfois même, la haine affleure.
                                Qu’est-elle donc aux yeux des hommes ? Une extension d’eux-mêmes,
                                qu’ils rejettent et convoitent ; elle est un peu à l’homme ce que
                                Neanderthal était à Cro-Magnon : une esquisse ratée. D’essence
                                incertaine, animale sans nul doute, inquiétante, possédant des
                                pouvoirs et possédée par ses sens, toujours imparfaite, et
                                fondamentalement coupable. Il faut donc la surveiller et la
                                punir.
                        

                         

                        Dans son essai Quand Dieu était femme,
                            paru en 1976, la professeure américaine d’art et d’histoire Merlin Stone
                            (1931-2011) montre comment l’invention du mythe d’Adam et Ève a scellé
                            en Occident, dans la société et dans l’inconscient collectif, la
                            soumission des femmes aux hommes. Si, dans plusieurs mythes fondateurs
                            de nombreux peuples, la femme a été créée avant ou en même temps que
                            l’homme, et non après5, dans la Genèse, c’est à partir
                            d’une côte d’Adam que Dieu façonna Ève : « Le Seigneur Dieu dit : “Il
                            n’est pas bon que l’homme soit seul. Je vais lui faire une aide qui lui
                            correspondra.” […] L’homme donna donc leurs noms à tous les animaux, aux
                            oiseaux du ciel et à toutes les bêtes des champs. Mais il ne trouva
                            aucune aide qui lui corresponde. Alors le Seigneur Dieu fit tomber sur
                            lui un sommeil mystérieux, et l’homme s’endormit. Le Seigneur Dieu prit
                            une de ses côtes, puis il referma la chair à sa place. Avec la
                            côte qu’il avait prise à l’homme, il façonna une femme et il l’amena
                            vers l’homme. L’homme dit alors : “Cette fois-ci, voilà l’os de mes os
                            et la chair de ma chair !” On l’appellera femme – Ishsha –, elle qui fut
                            tirée de l’homme – Ish6. »

                        Dans l’ensemble des textes fondateurs des
                            grandes religions, les femmes, lorsqu’elles sont mentionnées, sont
                            infériorisées et ne sont jamais sujets. Les versets de la Bible7 et
                            du Nouveau Testament8 s’adressent exclusivement aux
                            hommes, comme s’ils avaient été rédigés par des hommes pour les hommes.
                            Parmi ces écrits, ceux de Paul de Tarse (saint Paul) sont explicites.
                            Même s’ils doivent être replacés dans le contexte de l’époque9, il
                            n’en demeure pas moins qu’à travers les siècles suivants ils ont bien
                            souvent servi de justification à la subordination des femmes ; ce statut
                            inférieur qui est conféré aux femmes est perceptible dans l’expression
                            de la croyance selon laquelle l’homme seul a été créé à l’image de
                            Dieu : « Comment quiconque peut-il soutenir que la femme est à la
                            ressemblance de Dieu quand il est évident qu’elle est sous l’autorité de
                            l’homme et n’exerce aucune forme d’autorité ? Car elle ne peut ni
                            enseigner, ni être témoin devant un tribunal, ni jouir de la
                            citoyenneté, ni être juge, et donc certainement pas exercer une
                                autorité10. » Il peut donc se présenter
                            devant lui tête nue, mais la femme, quant à elle, doit couvrir ses
                            cheveux : « Tout homme qui prie ou prophétise ayant quelque chose sur la
                            tête fait honte à sa tête. Toute femme qui prie ou prophétise sans avoir
                            la tête couverte fait honte à sa tête […] L’homme, lui, ne doit pas se
                            couvrir la tête, puisqu’il est image et gloire de Dieu, et la femme est
                            la gloire de l’homme. Ce n’est pas l’homme, en effet,
                            qui a été tiré de la femme, mais la femme qui a été tirée de l’homme11. »

                        N’étant pas totalement à l’image de Dieu
                            (saint Paul, I Co, XI, 8f), la femme est un mas occasionatus, un
                            homme raté, selon le théologien italien Thomas d’Aquin12 (1225-1274).
                            Dans de nombreux textes sacrés ou théologiques, elle est en effet perçue
                            comme incomplète, inachevée. Dans le Talmud13, la femme est
                            « un vase imparfait qui, sans le secours de son mari, ne serait qu’un
                                embryon14 ». Cette idée se retrouve dans l’Atharva-Véda, texte
                            sacré de l’hindouisme écrit vers 900 avant notre ère : « La femme n’est
                            qu’un simple contenant, son enveloppe corporelle et surtout le principe
                            de la vie lui ont été donnés par l’homme. »

                        Les théologiens chrétiens du Moyen Âge se
                            réfèrent également aux écrits d’auteurs antiques, en particulier à ceux
                            de Platon et d’Aristote. Si dans sa République idéale Platon
                            plaide pour que les femmes aient un meilleur sortII, dans
                                Timée, il écrit que seuls les mâles sont « des êtres humains
                            complets ». Créés directement par les dieux, ils sont dotés d’une âme.
                            La femme étant « le résultat d’une dégénération physique de l’être
                            humain […], ce qu’elle peut espérer au mieux est de devenir homme15 ».
                            Aristote, qui a abordé tous les domaines de connaissance de son temps,
                            soutient « qu’un mâle est mâle en vertu d’une capacité particulière, une
                            femelle est une femelle en vertu d’une incapacité particulière16 »
                            et que « la femelle est comme un mâle mutilé17, un mâle
                                infertile18 ». Selon sa conception,
                            dans l’acte de procréation, c’est la mère qui fournit la matière
                            (apporte la nourriture) et c’est le père qui communique le mouvement (la
                            substance de l’être humain) : « Il est évident que le sperme doit être
                            dans une de ces deux conditions indiquées : ou l’être produit doit venir
                            de lui comme matière ; ou bien, comme principe du mouvement initial19. »
                            Le sperme ne suffit donc pas à lui seul ; il faut qu’il trouve une
                            matière préexistante à laquelle il donne la vie20. Cette idée
                            sera reprise par les Pères de l’Église occidentale. On la retrouve au
                                IVe siècle dans la correspondance de
                            Jérôme de Stridon (saint Jérôme) : « Ainsi le sol, c’est-à-dire la
                            matrice de la femme, accueille la race humaine, et elle nourrit ce qui
                            est à elle après l’avoir reçu, et tandis qu’elle nourrit ce corps, et
                            tandis qu’elle lui donne un corps, elle le différencie en différents
                                membres21. » Et, dans une autre lettre : « Le père tout-puissant prend
                            la terre comme femme ; versant en elle sa propre pluie fécondante pour
                            que de son sein il puisse faire mûrir une nouvelle récolte22. »

                        Huit siècles plus tard, Thomas d’Aquin
                            soutient, à son tour, que la conception de la femme, dont la raison est
                            plus faible que celle de l’homme, est due à une faiblesse du sperme,
                            car, suivant Aristote, le sperme actif vise à produire un être humain
                            complet, c’est-à-dire un homme : « [L]a naissance [de la femme] a été
                            provoquée sans le vouloir. Car la puissance active du sperme cherche
                            toujours à produire quelque chose totalement semblable à lui-même, qui
                            soit mâle. Ainsi donc si une femme en résulte, cela est dû à une
                            faiblesse du sperme ou parce que la matière ne convient pas, ou à cause
                            de l’action d’un facteur extérieur tel que le vent du sud qui rend l’atmosphère humide. Mais, considérée comme causée par la natura
                                universalis, la femme n’est pas créée par accident mais par une
                            intention de la Nature pour l’œuvre de procréation. Cependant les
                            intentions de la Nature viennent de Dieu, qui en est l’auteur. C’est
                            pourquoi, lorsqu’il créa la Nature, il la fit non seulement mâle mais
                                femelle23. »

                        Pendant des siècles, en supposant qu’elle
                            avait les mêmes parties génitales que l’homme, mais situées à
                            l’intérieur du corps, la femme fut également considérée comme un homme
                            imparfait par les savants. À la fin du
                            XIXe siècle, les Italiens Cesare Lombroso24
                            (1835-1909)et Guglielmo Ferrero (1871-1942) iront encore plus loin en
                            décrétant que la femme est « un homme arrêté dans son développement25 »,
                            plus proche de l’ancêtre « pithécanmorphe » et qu’à la différence des
                            enfants mâles en grandissant, l’ontogénie récapitulant la phylogénie,
                            elle ne peut accéder au stade de « supérieur ».

                         

                        Les femmes font-elles partie du genre humain ?
                            Au XVIe siècle certains s’interrogent : cette
                            question est reprise dans l’Encyclopédie26, en se référant
                            au célèbre texte anonyme de 1595, Disputatio nova contra mulieres,
                                qua probatur eas homines non esseIII.
                            Elle aurait été posée par un évêque ou un cardinal lors du second
                            concile de Mâcon, vers 585. Si l’on en croit certaines sources, la
                            réponse, après un long examen, aurait été oui, mais à une courte
                            majorité. La traduction27 de ce texte, paru en 1766 sous le
                            titre Paradoxe sur les femmes où l’on tâche de
                                prouver qu’elles ne sont pas de l’espèce humaine, suscita de
                            très nombreuses réactions. Elle est considérée par certains historiens
                            comme relevant de l’imaginaire ou d’une mauvaise interprétation28.
                            Le texte d’origine, considéré alors comme un brûlot contre les femmes,
                            serait en réalité une parodie humoristique visant un courant chrétien de
                            l’époque, le socinianisme29, dont les adeptes rejetaient la
                            Trinité, le péché originel, la divinité du Christ, et interprétaient de
                            façon erronée les Écritures. Le texte original aurait donc été
                            instrumentalisé au XVIIIe siècle pour raviver
                            la « guerre des sexes ». À supposer que ce soit le cas, l’ironie révèle
                            néanmoins un sexisme consubstantiel à l’époque, un antiféminisme forgé
                            par les textes religieux30. Les textes sacrés condamnent les
                            femmes, les rendant responsables de la « chute » et de tous les maux de
                            l’humanité. Dieu, qu’il soit humain ou une force suprême, met les hommes
                            en garde contre elles s’ils ne veulent pas courir à leur perte.

                        
                            
                                
                                    Coupables dès les origines
                                
                            

                            Dans la mythologie grecque, si la première
                                entité qui sort du chaos est Gaïa, la mère primitive, après la
                                création du monde, ce sont les dieux qui créent la première femme
                                humaine, Pandora31, pour punir les hommes du vol
                                du feu par le Titan Prométhée. Elle est associée au mythe de la
                                boîte de Pandore d’Hésiode32. Selon la légende, Zeus
                                offrit la main de la belle et vierge Pandora au frère de Prométhée,
                                Épiméthée, qui accepta le présent malgré la mise en garde de son
                                frère. Pandora apporta une jarre mystérieuse, que Zeus lui interdit
                                d’ouvrir. Celle-ci contenait tous les maux de l’humanité, ainsi
                                    que l’Espérance. Pandora ne put résister
                                et ouvrit la boîte, libérant ainsi les maux qui y étaient contenus.
                                Elle voulut la refermer pour les retenir ; il était, hélas, trop
                                tard, et seule l’Espérance y resta enfermée. Dans un passage de sa
                                    Théogonie, Hésiode commente : « De cette vierge est venue
                                la race des femmes au sein fécond, de ces femmes dangereuses, fléau
                                cruel vivant parmi les hommes et s’attachant non pas à la triste
                                pauvreté, mais au luxe éblouissant. […] Ainsi Zeus, ce maître de la
                                foudre accorda aux hommes un fatal présent en leur donnant ces
                                femmes complices de toutes les mauvaises actions33. »
                                Pandora est tenue responsable de la perte de « l’âge d’Or » pour les
                                hommes. C’est bien vite oublier qu’elle fut créée pour punir un vol,
                                celui du feu (le savoir), perpétré par Prométhée pour les humains,
                                dont il était le créateur.

                            Même si plusieurs mythes parlent de femmes
                                qui sauvegardent le monde (dans la mythologie égyptienne, c’est un
                                homme, Seth, qui commet le péché originel, et une femme, IsisIV, qui
                                sauve l’humanité ; chez les Celtes, le monde terrestre est régi par
                                un principe féminin omniprésent, Dana, la déesse-mère dont les
                                femmes sont les messagères auprès des hommes ; dieux mais aussi
                                déesses tutélaires peuplent le panthéon romain – les vestales,
                                prêtresses dont le sacerdoce garantissait la survie de Rome,
                                jouissent d’importants privilèges et honneurs), les écrits qui font
                                des femmes les responsables des malheurs de l’humanité sont légion.
                                C’est Ève la « première » qui commit le premier péché de l’humanité,
                                le « péché originel34 » : « La femme s’aperçut que
                                le fruit de l’arbre devait être savoureux, qu’il
                                était agréable à regarder et qu’il était désirable, cet arbre,
                                puisqu’il donnait l’intelligence. Elle prit de son fruit, et en
                                mangea. Elle en donna aussi à son mari, et il en mangea. […] Le
                                Seigneur reprit : “Qui donc t’a dit que tu étais nu ? Aurais-tu
                                mangé de l’arbre dont je t’avais interdit de manger ?” L’homme
                                répondit : “La femme que tu m’as donnée, c’est elle qui m’a donné du
                                fruit de l’arbre, et j’en ai mangé.” Le Seigneur Dieu dit à la
                                femme : “Qu’as-tu fait là ?” La femme répondit : “Le serpent m’a
                                trompée, et j’ai mangé.” […] “Je mettrai une hostilité entre toi et
                                la femme, entre ta descendance et sa descendance : celle-ci te
                                meurtrira la tête, et toi, tu lui meurtriras le talon. […] Il dit
                                enfin à l’homme : “Parce que tu as écouté la voix de ta femme, et
                                que tu as mangé le fruit de l’arbre que je t’avais interdit de
                                manger : maudit soit le sol à cause de toi ! C’est dans la peine que
                                tu en tireras ta nourriture, tous les jours de ta vie.” […] L’homme
                                appela sa femme Ève, parce qu’elle fut la mère de tous les vivants.
                                […] Alors le Seigneur Dieu le renvoya du jardin d’Éden, pour qu’il
                                travaille la terre d’où il avait été tiré35. »

                            Aux femmes, « êtres malfaisants »,
                                d’endosser la responsabilité de l’existence du labeur et de la
                                finitude des hommes : c’est de la femme que vient tout le mal.
                                « C’est par la femme qu’a commencé le péché. C’est à cause d’elle
                                que nous mourrons tous » (Ecclésiaste, XXV, 24). Dans tous les
                                systèmes gnostiques, c’est toujours une femme qui précipite le monde
                                dans la « chute », telle Sophia, dernier éonV
                                femelle et déesse de la sagesse chez les
                                    valentiniensVI qui, voulant connaître le Père,
                                provoque par son étourderie une crise qui entraîna l’apparition du
                                mal et des passions36. Les femmes sont ainsi
                                clairement identifiées comme dangereuses pour les hommes : « Voici
                                ce que je trouve : il y a plus amer que la mort, c’est la femme
                                quand elle est un piège, quand son cœur est un filet, et ses bras
                                des chaînes. Celui qui plaît à Dieu lui échappe, mais elle a prise
                                sur le pécheur » (Ecclésiaste, VII, 26). Dieu leur ordonne donc de
                                ne pas se mêler à elles : « Au milieu des femmes ne t’assieds pas.
                                Car des vêtements sort la teigne, de la femme sort la méchanceté
                                    féminine37. » Cela expliquerait-il cette
                                phrase de la prière du matin des hommes de confession juive : « Sois
                                béni, Seigneur notre Dieu, Roi de l’Univers, qui ne m’a pas fait
                                femme » ?

                             

                            Ainsi, au cours de l’histoire, la lecture
                                de la Bible a eu des conséquences désastreuses pour les femmes, mais
                                les textes fondateurs des autres religions polythéistes (hindouisme,
                                bouddhisme) ou monothéistes (islam) sont également empreints de
                                préjugés négatifs. La féminité y recèle toujours de mystérieux
                                dangers : « Ô vous, les croyants ! Vos épouses et vos enfants sont
                                vos ennemis ! Prenez garde ! » (Coran, LXIV, 14). Dans le texte
                                hindouiste Lois de Manu, on peut lire : « Il est dans la
                                nature des femmes de faire pécher les hommes ici-bas ; aussi les
                                Sages ne s’abandonnent-ils point aux femmes ; car les femmes peuvent
                                    égarer en ce monde non seulement
                                l’ignorant, mais même l’homme instruit, (en le rendant) esclave de
                                l’amour et de la colère38. » D’ailleurs, la naissance
                                d’une fille serait une malchance, rapporte l’Atharva-Véda,
                                texte sacré de l’hindouisme écrit vers 900 avant notre ère : « Que
                                la fille naisse ailleurs. Et que le fils naisse ici. » On trouve
                                trace de ce rejet dans le bouddhisme, où seul un fils pouvait
                                accomplir les rites nécessaires à son père défunt39. Si cette
                                philosophie religieuse n’a pas particulièrement opprimé les femmes,
                                elle reste néanmoins marquée par un certain conservatisme40. Dans le Tripitaka ou Canon pāli, ensemble
                                de textes fondateurs du bouddhisme theravāda écrits au
                                    Ier siècle avant notre ère, Bouddha
                                s’adresse aux hommes et leur dit de s’écarter des femmes s’ils
                                veulent atteindre un haut niveau de savoir et de pureté divine :
                                « Les femmes peuvent détruire les purs préceptes […] en empêchant
                                les autres de renaître au paradis. Elles sont la source de
                                l’enfer. » Il met en garde ses disciples : « Il faut se méfier des
                                femmes. Pour une qui est sage, il en est plus de mille qui sont
                                folles et méchantes. La femme est plus secrète que le chemin où,
                                dans l’eau, passe le poisson. Elle est féroce comme le brigand et
                                rusée comme lui. Il est rare qu’elle dise la vérité : pour elle, la
                                vérité est pareille au mensonge, le mensonge pareil à la vérité.
                                Souvent j’ai conseillé aux disciples d’éviter les femmes41. »

                            L’inviolabilité de ces écrits interdit
                                toute remise en cause. Dans l’Occident chrétien médiéval, les femmes
                                porteront la faute originelle : « Si notre foi répondait ici-bas à
                                l’immensité du salaire qui l’attend là-haut, il n’en est pas une
                                d’entre vous, mes sœurs bien-aimées, qui, après avoir une fois connu
                                Dieu et sa propre condition, je veux dire la
                                condition de la femme, courût après les divertissements, encore
                                moins après l’orgueil de la parure. Loin de là, elle afficherait le
                                deuil et l’indigence des vêtements, n’offrant aux regards publics
                                qu’une Ève pénitente, noyée dans les larmes et rachetant par
                                l’extérieur de l’affliction l’ignominie d’une faute héréditaire et
                                le reproche d’avoir perdu le genre humain. Il a été dit : “Tu
                                enfanteras dans la douleur ; tu seras sous la puissance de ton
                                mari ; il te dominera.” Ève, c’est toi, et tu l’oublies ! La
                                sentence de Dieu pèse ici-bas sur tout le sexe ; il faut donc que le
                                châtiment pèse sur lui. Tu es la porte du démon ; c’est toi qui as
                                brisé les sceaux de l’arbre défendu ; toi qui as violé la première
                                la loi divine ; toi qui as persuadé celui que Satan n’osait attaquer
                                en face ; l’homme, cette auguste image de la divinité, tu l’as brisé
                                d’un coup42. » De ce châtiment divin
                                naîtront de nombreux interdits frappant les femmes. Et tout au long
                                de l’histoire, les discours théologiques vont servir de support à
                                l’idéologie politique. La misogynie des traités de théologie morale
                                chrétienne des XIVe et
                                    XVe siècles conduira à la persécution
                                des « sorcières », qui fera en Europe des dizaines de milliers de
                                victimes.

                            À partir du
                                    XVIIe siècle, le thème du péché cède
                                le pas à celui de la « nature féminine », qui serait déraisonnable
                                (dénuée de raison), voire « immorale ». Cet adjectif est utilisé
                                deux siècles plus tard par le théoricien politique français
                                Pierre Joseph Proudhon (1809-1865), pour qui les femmes, ayant
                                « l’esprit faux » et étant « impudiques43 », ne
                                seraient pas sorties de « l’état bestial » sans les hommes. À la fin
                                du XVIIIe et du
                                    XIXe siècle, en élaborant des
                                catégories « masculin » et « féminin » comme des catégories naturelles, les traités
                                médicaux, en particulier L’Influence du sexe sur le caractère des
                                    idées et des affections morales (1798), de l’influent Pierre
                                    CabanisVII
                                (1757-1808), médecin, physiologiste, philosophe et député français,
                                confortent la thèse, soutenue dès l’Antiquité, d’une infériorité des
                                femmes « par nature ». Les articles « Femme » et « Homme » du
                                    Dictionnaire des sciences médicales, dit le
                                    Panckoucke, rédigés par l’anthropologue Julien-Joseph
                                    Virey44 (1775-1846) entre 1812
                                et 1822 sont éloquents. Au chapitre « Une histoire de l’homme en
                                général », il écrit : « Les sexes ne diffèrent pas seulement entre
                                eux par des organes destinés à la génération mais encore par toutes
                                les parties de chaque individu45. » Et ajoute : « Toute la
                                constitution morale du sexe féminin dérive de la faiblesse innée de
                                ses organes ; tout est subordonné à ce principe par lequel la nature
                                a voulu rendre la femme inférieure à l’homme. » Les hommes
                                politiques relaient ces préjugés dans leurs discours. Pour le député
                                de la Convention nationale André Amar, contrairement à la femme,
                                l’homme est « fort, robuste, né avec une grande énergie, de l’audace
                                et du courage […] Il brave les périls, l’intempérie des saisons par
                                sa constitution46 ». à l’opposé, le caractère
                                fragile qui est attribué aux femmes justifie qu’on les surprotège,
                                en particulier lorsqu’elles sont enceintes, et qu’elles soient
                                exclues de certaines activités qui les exposeraient au danger et
                                mettraient en péril la survie de la communauté.

                        

                    


        
                        
                        
                            Par « nature »
                        

                        
                            « Les femmes
                                constituent une race faible, à laquelle on ne peut faire confiance,
                                et d’intelligence médiocre. »

                            Épiphane47

                        

                        
                            Quelques grammes de cerveau en moins et une boîte crânienne plus
                                petite ; des chairs molles et une intelligence soumise aux caprices
                                de leurs menstrues ; éternelles geignardes et hystériques en
                                puissance, voilà bien des stéréotypes disgracieux sur les femmes
                                transmis depuis Hippocrate et qu’au lieu de remettre en cause la
                                médecine, domaine essentiellement masculin, va méthodiquement
                                justifier afin de perpétuer et de consolider la domination d’un sexe
                                sur l’autre.
                        

                        
                            
                                
                                    Corps fragile et petit cerveau
                                
                            

                            Les travaux du célèbre médecin grec
                                Hippocrate de Cos48 et de ses disciples vont
                                imprimer dans les esprits pour des siècles la suprématie du corps
                                masculin, considéré comme « sec, musclé et ferme », sur celui de la
                                femme, « humide, mou et poreux ». Les écrivains et les philosophes
                                leur emboîtent le pas et les artistes sculptent et peignent le corps
                                des hommes nu, considéré comme la beauté incarnée, et voilent celui
                                des femmes, qui ne sera dénudé qu’à partir de la Renaissance. On
                                retrouve les propos d’Hippocrate chez Pierre Cabanis : « Les fibres
                                de la femme sont plus molles, ses muscles moins vigoureux. »
                                « Compte tenu de ses os du bassin, de la forme de ses cuisses et de
                                ses genoux, poursuit-il, la femme change plus de centre de gravité
                                en marchant et a de ce fait plus de difficultés à marcher49 » ! Quant à l’anatomiste Jacques-Louis Moreau de la
                                Sarthe (1771-1826), il refuse aux femmes l’ampleur
                                et l’acuité de la vue et de l’ouïe, sens qui seraient, selon lui,
                                « les portes de l’intelligence50 ».

                            Les savants de la fin du
                                    XVIIIe et du
                                    XIXe siècle vont s’évertuer à prouver,
                                de manière empirique, que la taille du cerveau serait liée à
                                    l’intelligence51. Dès lors la différenciation
                                des deux sexes va reposer essentiellement sur des études
                                comparatives de la taille du cerveau. En raison des « 140 grammes
                                qui manquent à leur cerveau52 », les femmes seraient
                                inférieures. L’étude de cet organe a joué un rôle majeur dans
                                l’infériorisation physique et surtout intellectuelle des femmes.
                                L’article consacré au cerveau53 du Panckoucke expose
                                ainsi que « [l’]organisation cérébrale des deux sexes explique
                                parfaitement pourquoi certaines qualités sont plus énergiques chez
                                l’homme et d’autres chez la femme. Les parties du cerveau situées
                                vers la partie antérieure supérieure du front sont en général plus
                                petites chez les femmes et leurs fronts sont plus petits et plus
                                courts. […] Leur cervelet est communément plus petit que celui des
                                hommes. Ces différences expliquent parfaitement ce que l’on trouve
                                de dissemblable entre les qualités intellectuelles et morales de
                                l’homme et celles de la femme, à savoir fragilité, sensibilité,
                                etc. ».

                            La craniologie, ou étude comparative de la
                                forme et de la taille du crâne, qui se développe durant la seconde
                                partie du XIXe siècle, est utilisée par
                                les anthropologues pour différencier non seulement les deux sexes,
                                mais aussi les « races » humaines. L’anatomiste et anthropologue
                                Paul Broca (1824-1880), l’un des plus éminents savants de l’époqueVIII,
                                réalisa très consciencieusement des comparaisons de
                                taille de cerveaux de différents groupes humains. S’inscrivant dans
                                le courant de pensée dominant de son époque, il va déduire de ses
                                recherches que « l’inégalité intellectuelle des races est chose bien
                                connue […] tous les auteurs s’accordent à reconnaître que la région
                                du crâne, considérée dans son ensemble, est plus volumineuse dans
                                les races caucasiques (blanches) que dans les races inférieures. […]
                                On voit que le nègre d’Afrique occupe, sous le rapport de la
                                capacité crânienne, une situation à peu près moyenne entre
                                l’Européen et l’Australien [qu’il place au plus bas degré de
                                l’échelle humaine]. Concluons donc en disant, pour les races comme
                                pour les individus, que les inégalités intellectuelles sont une des
                                causes qui influent le plus sur le volume de l’encéphale, ou, en
                                d’autres termes, que toutes choses égales d’ailleurs, il y a un
                                rapport remarquable entre le développement de l’intelligence et le
                                volume du cerveau54 ».

                            Toutefois, Paul Broca précise qu’« être
                                inférieur à un autre homme soit en intelligence, soit en vigueur,
                                soit en beauté n’est pas une condition humiliante55 ». Il
                                consacre également une grande partie de ses travaux à l’étude
                                comparative des cerveaux masculins et féminins. Constatant la
                                petitesse du cerveau de la femme par rapport à celui de l’homme, il
                                se demande si celle-ci ne serait à mettre en relation avec sa plus
                                petite taille corporelle : « On voit qu’à tout âge le poids moyen du
                                cerveau de l’homme l’emporte sur celui du cerveau de la femme, d’une
                                quantité qui varie entre 7,4 et 11,7 pour 100, et qui en moyenne est
                                d’environ 10 pour 100. La femme étant plus petite que l’homme, et le
                                poids du cerveau variant avec la taille, on s’est demandé si la
                                petitesse du cerveau de la femme ne dépendait pas
                                exclusivement de la petitesse de son corps56. »
                                Cependant, revenant à son postulat de départ selon lequel « la femme
                                est en moyenne un peu moins intelligente que l’homme », le
                                médecin conclut : « Il est donc permis de supposer que la petitesse
                                relative du cerveau de la femme dépend à la fois de son infériorité
                                physique et de son infériorité intellectuelle57. » Pour
                                poursuivre magistralement par : « Nous venons de voir que
                                l’inégalité intellectuelle des deux sexes paraît en rapport avec
                                l’inégal développement des masses cérébrales. La chose toutefois
                                n’est pas évidente, parce que, d’une part, le degré d’infériorité
                                intellectuelle de la femme est loin d’être déterminé, et que,
                                d’autre part, l’organisation physique des deux sexes est assez
                                différente pour qu’on puisse récuser la valeur d’une comparaison
                                établie entre leurs cerveaux. Mais cette objection n’est pas
                                applicable aux recherches faites sur le volume du cerveau considéré
                                aux divers âges chez des personnes du même sexe. Nul n’ignore, en
                                effet, que l’intelligence se développe jusque dans l’âge mûr,
                                qu’elle baisse presque toujours dans la vieillesse ; et s’il était
                                démontré que le poids de l’encéphale augmente ou diminue de la même
                                manière, il serait difficile de ne pas admettre l’existence d’une
                                relation bien déterminée entre la masse du cerveau et la puissance
                                de l’intelligence58. »

                            De son côté, le médecin et anthropologue
                                Paul Topinard59 (1830-1911) reprend l’idée
                                émise par Charles Darwin, d’après laquelle « les hommes étaient
                                mentalement supérieurs parce qu’ils se battaient afin de se protéger
                                eux-mêmes et de protéger leurs femmes60 », et
                                soutient que la différenciation du poids du cerveau entre les deux
                                sexes s’est produite ou s’est accentuée avec la
                                division sexuée des tâches apparue avec l’institution du mariage,
                                étape, selon lui, avancée de l’évolution sociale : « La
                                différence du poids du cerveau d’un sexe à l’autre est
                                incontestablement due à la nature des occupations différentes qui
                                incombent à chacun, dans l’association de l’homme et de la femme
                                telle que l’entendent les nations civilisées. Aux temps
                                préhistoriques et encore chez les sauvages modernes, là où la femme
                                partage les durs labeurs de l’homme, cette différence n’existe plus
                                ou est moindre. […] L’homme qui combat pour deux ou davantage dans
                                la lutte pour l’existence, qui a toute la responsabilité et les
                                soucis du lendemain, qui est constamment actif vis-à-vis des
                                milieux, des circonstances et des individualités rivales et
                                anthropocentriques, a besoin de plus de cerveau que la femme qu’il
                                doit protéger et nourrir, que la femme sédentaire vaquant aux
                                occupations intérieures et dont le rôle est d’élever les enfants,
                                d’aimer et d’être passive61. » Il relève cependant que
                                « parmi les éléments anatomiques du cerveau, les uns sont destinés
                                au sentiment, les autres à l’action, les premiers plus petits, les
                                seconds plus gros. Ne serait-ce pas l’unique raison des différences
                                accusées par la balance et un jour prochain ne soutiendra-t-on pas,
                                le microscope à la main, que la suprématie est au contraire à la
                                femme ? » Et que « l’inégalité cérébrale dans les sexes comme chez
                                les individus est une fatalité nécessaire, à laquelle on ne peut se
                                    dérober62 ».

                            Le médecin et zoologue germano-russe
                                Alexander Von Brandt (1839-1891) préconise dès 1867 que la masse
                                corporelle devait être prise en compte dans les études comparatives
                                    du poids du cerveau : « On sait que la
                                femme […] est douée d’une quantité inférieure de cerveau que
                                l’homme, mais […] aussi que la grandeur moyenne de son corps est
                                moindre. Si la loi morphologique sur la quantité relative du cerveau
                                chez les petits et les grands animaux est applicable aux individus
                                des différents sexes, […] alors l’encéphale de la femme doit être,
                                relativement à la masse du corps, plus grand que celui de l’homme63. » On retrouve cet argument quatre ans plus tard dans le
                                célèbre ouvrage The Descent of Man, and Selection in Relation to
                                    Sex, de Charles Darwin : « Le cerveau de l’homme est,
                                absolument parlant, plus grand que celui de la femme ; mais est-il
                                plus grand relativement aux dimensions plus considérables de son
                                corps ? C’est là un point sur lequel on n’a pas, je crois, de
                                données très certaines64. » En s’appuyant sur
                                plusieurs études, dont celles de Paul Broca, le physiologiste Léonce
                                Manouvrier (1850-1927) va le démontrer. En affirmant que la
                                différence de poids des cerveaux est liée à la différence de taille
                                des individus, il s’oppose aux tenants de la supériorité
                                intellectuelle de l’homme sur la femme et déclare que l’intelligence
                                n’a pas de sexe, réfutant la prétendue infériorité de certaines
                                « races ». Cette position provoque l’opprobre de la part des membres
                                de l’Académie de médecine.

                            En 1885, dans son article intitulé « Sur
                                l’interprétation de la quantité dans l’encéphale et dans le cerveau
                                en particulier », Léonce Manouvrier tient des propos que nous
                                qualifierions aujourd’hui de féministes : « Les auteurs qui ont
                                rattaché l’infériorité du poids cérébral féminin à une infériorité
                                intellectuelle n’ont sans doute pas fait attention au nombre immense d’imbéciles du sexe masculin,
                                sauvages ou policés, que le poids de leur encéphale placerait
                                au-dessus de nos très nombreuses femmes intelligentes, de ces femmes
                                dont l’esprit naturel, les facultés psychiques… se manifestent à
                                chaque instant aux hommes que n’aveugle pas tout à fait l’orgueil du
                                mâle, un orgueil de coq, ou notre pédantisme invétéré65. »

                            Les critiques sur l’existence de
                                différences entre les cerveaux masculins et féminins se poursuivent
                                au début du XXe siècle. Le physiologiste
                                Louis Lapicque (1866-1952), un des rares défenseurs des droits des
                                femmes, développe un nouvel argument : « J’étais ainsi amené,
                                mathématiquement, à traiter de même l’homme et la femme comme deux
                                espèces distinctes. La forme inadmissible de cette proposition
                                disparaît si on l’énonce de la façon suivante : dans le cas de
                                dimorphisme sexuel qui nous occupe, la relation d’un sexe à l’autre,
                                au point de vue du caractère différentiel, doit être traitée comme
                                la relation d’une espèce à une autre au point de vue de la
                                différence spécifique. […] Les poids corporels et encéphaliques des
                                hommes d’une part, des femmes de l’autre, sont entre eux exactement
                                dans les mêmes rapports que s’il s’agissait de deux espèces animales
                                distinctes et égales en organisation nerveuse66. »

                             

                            Aujourd’hui, les travaux en neurosciences
                                parviennent à des résultats divergents. Au début des années 2010, la
                                neurobiologiste Catherine VidalIX montre que 90 % des connexions entre neurones se construisent
                                « progressivement au gré des influences de la famille, de
                                l’éducation, de la culture, de la société67 ». Selon
                                elle, si les femmes et les hommes adoptent des comportements de
                                genre stéréotypés, « la raison tient d’abord à une empreinte
                                culturelle rendue possible grâce aux propriétés de plasticité du
                                cerveau humain ». Catherine Vidal réfute ainsi l’idée d’un
                                « déterminisme biologique » et estime que la différence entre les
                                cerveaux des deux sexes est négligeable comparée aux différences
                                    individuelles68. Bien que les garçons et
                                filles soient influencés dans l’utérus par différents gènes et
                                différentes hormones qui leur sont propres, il n’y a pas de
                                différences entre cerveaux féminins et masculins69. Les
                                différences comportementales entre les deux s’expliqueraient par
                                l’éducation parentale à la reconnaissance de soi comme appartenant à
                                l’un ou l’autre des sexes. Pour d’autres neurobiologistes, il y a de
                                nombreuses différences anatomiques et chimiques entre les cerveaux
                                masculins et féminins, car dès la cinquième semaine de gestation, la
                                testostérone changerait à jamais les embryons mâles ainsi que leur
                                    cerveau70. En outre, les connexions
                                neuronales différeraient d’un sexe à l’autre – le cerveau des femmes
                                semble connecté de manière à favoriser les compétences sociales et
                                la mémoire, celui des hommes la perception et la coordination des
                                    actions71 – et les cerveaux féminins et
                                masculins ne traiteraient pas les informations de la même façon72. En 2017, la plus grande étude sur le sujet, réalisée
                                sur 2 750 femmes et 2 466 hommes, a montré que, si les cerveaux
                                masculins et féminins sont en majeure partie identiques, il existe
                                néanmoins des différences73. Mais, pour tous leurs auteurs, ces résultats n’induisent
                                en rien une différence de capacités cognitives, intellectuelles ou
                                comportementales entre les deux sexes.

                        

                        
                            
                                
                                    Gouvernées par leur sexe
                                
                            

                            Autre principe : les femmes sont évaluées
                                selon le baromètre de leurs « humeurs » ! Les savants de la fin du
                                    XVIIIe et du
                                    XIXe siècle soutiennent que ces
                                dernières, produites par les organes génitaux, exercent une
                                influence directe sur les comportements des femmes. Le terme vient
                                tout droit de l’Antiquité où médecins et philosophes pensent que ce
                                sont elles qui, en corrompant le sperme, donneraient naissance aux
                                    filles74 ! Pendant des siècles, plus
                                que l’homme, la femme a été considérée comme un être sexué, car
                                dirigée par ses organes reproducteurs. L’entrée « Sexe » de
                                    l’EncyclopédieX ne concerne que la femme75. Le sexe
                                féminin se caractérise par sa prégnance : « L’essence du sexe ne se
                                borne pas à un seul organe mais s’étend par des nuances plus ou
                                moins sensibles à toutes les parties ; de sorte que la femme n’est
                                pas femme seulement par un endroit, mais par toutes les faces par
                                lesquelles elle peut être envisagée76. »

                            Pour les savants grecs, l’utérus, assimilé
                                à une ventouse, serait doté d’une vie propre et pourrait, lorsqu’il
                                est desséché ou échauffé, voyager à travers tout le
                                corps pour aller vers des organes plus humides ou plus frais. Dans
                                    Théorie des déplacements de la matrice77, Hippocrate
                                consacre la quasi-totalité de ce long texte à la matrice (utérus) et
                                aux menstrues (règles). Par exemple, il conseille le coït aux jeunes
                                filles atteintes de délire lors de leurs premières règles et
                                prescrit qu’« elles doivent se marier au plus vite78. » Selon le
                                « père de la médecine », la plupart des « maladies » de la femme et
                                les divers accidents qui se produisent lors de la conception, la
                                grossesse et l’accouchement résultent d’un dysfonctionnement de sa
                                matrice. Ses écrits ont probablement inspiré Platon pour qui « la
                                matrice est un animal qui vit en elle avec le désir de faire des
                                enfants ». Il ajoute dans Timée, un des derniers Dialogues
                                du philosophe : « Lorsqu’il reste longtemps stérile après la
                                période de la puberté, il a peine à le supporter, il s’indigne, il
                                erre par tout le corps, […] et occasionne des maladies de toute
                                sorte, jusqu’à ce que, le désir et l’amour unissant les deux sexes,
                                ils puissent cueillir un fruit, comme à un arbre, et semer dans la
                                matrice, comme dans un sillon, des animaux invisibles par leur
                                petitesse et encore informes, puis, différenciant leurs parties, les
                                nourrir à l’intérieur, les faire grandir, puis, les mettant au jour,
                                achever la génération des animaux. Telle est l’origine des femmes et
                                de tout le sexe féminin79. »

                            Dans l’Occident médiéval chrétien, les
                                maux provoqués par les « humeurs » féminines étaient considérés
                                comme la conséquence du péché originel80. Puis les
                                discours médicaux de la fin du XVIIIe et
                                du XIXe siècle vont désigner la femme
                                comme un être dont les organes génitaux conditionnent les
                                comportements. Contrairement à elle, l’homme « étant principalement
                                    créé pour l’exercice de la pensée et de
                                l’industrie » n’est pas assujetti à son sexe81.
                                L’entendement de la femme serait altéré par son hypersensibilité
                                due, après la puberté, à son utérus, qui entraîne de « fausses
                                liaisons d’idées82 ». Les penchants et les
                                habitudes des femmes naîtraient de leur faiblesse musculaire due à
                                l’utérus et aux ovaires qui rendent « les fibres charnues plus
                                faibles, et le tissu cellulaire plus abondant », affirme Pierre
                                    Cabanis83. Si Diderot (1713-1784) salue
                                le courage des femmes lors de l’enfantement84, pour le
                                médecin, c’est leur « faiblesse musculaire naturelle » et leur plus
                                grande « sensibilité nerveuse » qui leur permettent de supporter les
                                souffrances dues « aux accidents et incommodités85 » auxquels
                                elles se trouvent assujetties par la nature.

                            Parmi ces « incommodités », les règles ont
                                souvent servi à justifier la différence entre les sexes. Le
                                sociologue Émile Durkheim (1858-1917) avance que les vertus
                                surnaturelles attribuées au sang menstruel « ont déterminé les sexes
                                à se séparer et à former en quelque sorte deux sociétés dans la
                                    société86 ». Il aurait été la cause
                                majeure de l’organisation sociale et de la division sexuée des
                                    tâches87. Pour les médecins grecs, la
                                menstruation est un processus nécessaire de purification,
                                l’évacuation du « mauvais sangXI ». Souvent considéré comme impur, le
                                sang menstruel a fait l’objet de nombreux interdits parmi les plus
                                forts et les plus répandus88. Dans de nombreux textes
                                sacrés, la femme qui a ses règles est qualifiée de « souillée »,
                                d’« impure », d’« intouchable », de « maudite89 », comme
                                dans le Lévitique : « Lorsqu’une femme aura un
                                écoulement de sang pendant plusieurs jours, hors de la période de
                                ses règles, ou si elle a un écoulement qui se prolonge au-delà de la
                                période de ses règles, elle sera impure tant que durera cet
                                écoulement, de la même manière que pendant ses règles. Tant que
                                durera cet écoulement, tout lit sur lequel elle se couchera sera
                                impur comme il en est pour son lit pendant ses règles, et tout ce
                                sur quoi elle s’assiéra sera impur comme pendant ses règles.
                                Quiconque les touchera sera impur, il devra laver ses vêtements et
                                se baigner dans l’eau ; il restera impur jusqu’au soir. Lorsque la
                                femme sera délivrée de son écoulement, elle comptera sept jours :
                                alors elle sera pure90. » La femme est également
                                impure après l’accouchement (relevailles), durant sept jours si elle
                                a enfanté un garçon et le double si c’est une fille (Lv, XV, 25-28).
                                Dans le Coran, si la notion d’impureté du sang menstruel est moins
                                prégnante que dans le judaïsme, ce sang est néanmoins tabou dans les
                                relations sexuelles : « Ils t’interrogent au sujet de la
                                menstruation des femmes ; dis : “C’est un mal. Tenez-vous à l’écart
                                des femmes durant leur menstruation ; ne les approchez pas, tant
                                qu’elles ne sont pas pures91.” » Ce verset a parfois servi
                                à légitimer la polygamie.

                            De nombreux mythes expliquent l’origine
                                des menstruations par le percement intentionnel de la femme lors du
                                premier rapport sexuel, par la morsure d’un animal ou encore par
                                l’intervention de la lune mais aussi par punition ou vengeance92. Certains relatent que les organes féminins n’existaient
                                pas à l’origine, qu’il a fallu les créer en perçant ou en fendant le
                                corps. Cet « évènement primordial » sanglant autorise les naissances
                                et le « retour à l’utérus » (regressus ad uterum) ou rituel de seconde naissance93. Dans les sociétés traditionnelles, le sang menstruel
                                qui s’écoule périodiquement, suivant les mouvements de la Lune94, et sans blessure, est investi d’une symbolique très
                                forte. Ce sang féminin, au statut ambivalent – à la fois maléfique
                                et bénéfique95 –, est souvent intimement lié
                                à la mort96. Considéré comme présage de
                                dangers et de maux, il suscite une grande terreur, d’où les tabous
                                et les sanctions en cas de transgression97. Les hommes
                                se prémunissent de la « contagion » en évitant le contact et la vue
                                de ce sang, ainsi les femmes sont contraintes par des interdits
                                – toucher les armes des chasseurs, par exemple – et sont écartées de
                                certains rites98.

                            Si une croyance populaire, très répandue
                                en Europe jusqu’au début du XXe siècle,
                                voulait que le sang menstruel eût une odeur à faire fuir le gibier
                                – ce qui aurait justifié l’exclusion des femmes de la chasse aux
                                grands animaux et de la pêche aux gros poissons, car, selon
                                l’anthropologue et ethnologue Bertrand Hell, spécialiste des cultes
                                et des rituels liés aux esprits, « le principe gouvernant le réseau
                                des interdits cynégétiques est clair : effluve du flux sauvage et
                                haleine de la femme doivent être disjoints, et sur ce point
                                essentiel d’un non-cumul absolu99 » –, on relèvera toutefois
                                que les femmes de l’aristocratie participaient aux grandes
                                chasses.

                             

                            Selon l’anthropologue Alain Testart
                                (1945-2013), le fait que la chasse avec des armes perforantes ou
                                tranchantes, donc qui font couler le sang, soit quasi exclusivement
                                pratiquée par des hommes trouverait son explication dans
                                l’empêchement du « mélange des sangs », celui de l’animal et celui,
                                menstruel, des femmes100. Ils ne
                                doivent pas être mis en contact sous peine de graves malheurs, comme
                                la stérilité des femmes ou du gibier, peut-être parce qu’ils sont
                                tous les deux investis de « pouvoirs magiques » ou parce que selon
                                lui, « pendant des millénaires, et probablement depuis la
                                préhistoire, la division sexuelle du travail provient de ce que la
                                femme a été écartée des tâches qui évoquaient trop la blessure
                                secrète et inquiétante qu’elle porte en elle101 ». Alors
                                que les hommes perdent leur sang pour des raisons connues, lors de
                                la chasse ou de la guerre, le sang menstruel est incontrôlable. Les
                                femmes auraient été écartées de certaines pratiques afin de protéger
                                la société de ce « pouvoir incontrôlable102 ». C’est
                                ce que soutient Françoise Héritier : « Il se pourrait que ce soit
                                dans cette inégalité-là, maîtrisable versus non maîtrisable,
                                voulu versus subi, que se trouve la matrice de la valence
                                différentielle des sexes, qui serait donc elle aussi inscrite dans
                                le corps, dans le fonctionnement physiologique, ou qui procéderait,
                                plus exactement, de l’observation de ce fonctionnement
                                    physiologique103. » Ce tabou du sang
                                menstruel se retrouve en filigrane dans plusieurs de nos contes. La
                                malédiction qui frappe la princesse dans La Belle au bois
                                    dormant est, pour le psychologue américain Bruno Bettelheim,
                                liée au sang qui coule (symbole des menstruations). Ce conte, écrit
                                en 1697 par Charles Perrault, correspondrait à un processus
                                initiatique, celui de la préparation des petites filles aux
                                changements qui les attendent aux différents âges de leur vie104. Le sang féminin a toujours mauvaise presse au
                                    XIXe siècle. En 1896, le médecin
                                légiste Cesare Lombroso n’hésite pas à lier la criminalité féminine
                                à la menstruation et attribue à la femme une nature essentiellement mauvaise, germe sur
                                lequel se développeraient la prostitution dans les classes
                                populaires et l’adultère chez les bourgeois105 !
                                Aujourd’hui encore, les menstruations demeurent un sujet secret,
                                voire honteux106.

                             

                            Par ricochet, le sexe féminin, voire
                                parfois la femme dans son entièreté, qui ne peut retenir cet
                                écoulement, devient lui-même « impur ». Comme le rapporte le
                                médiéviste Jacques Le Goff (1924-2014), la féminisation de l’homme
                                juif au XIIIe siècle – on lui attribuait
                                des menstrues – témoigne de son altérité radicale, mais également du
                                statut impur de la femme dans la chrétienté médiévale107. Dans de
                                nombreuses sociétés patriarcales, confortées par les religions qui
                                reposaient sur la répression de la sexualité féminine, les femmes
                                qui refusaient d’être la « propriété » d’un homme ont souvent été
                                considérées comme des prostituées. Dans le texte bouddhique La
                                    Précieuse Guirlande des avis au roi, du moine philosophe
                                indien Nāgārjuna108, l’anathème contre le corps
                                des femmes surprend par sa virulence : « L’attirance pour une femme
                                vient surtout de la pensée que son corps est pur. Mais il n’y a rien
                                de pur dans le corps d’une femme. De même qu’un vase décoré rempli
                                d’ordures peut plaire aux idiots. De même l’ignorant, l’insensé et
                                le mondain désirent les femmes. La cité abjecte du corps avec ses
                                trous excrétant les éléments est appelée par les stupides un objet
                                de plaisir109. »

                            Le sexe féminin cristallise les craintes,
                                car il entre en contact étroit avec celui des hommes lors de
                                l’accouplement. Selon René Girard (1923-2015), essayiste qui a
                                articulé son approche anthropologique autour de la violence et du
                                    religieux, « le fait que les organes
                                sexuels de la femme soient le lieu d’une effusion de sang périodique
                                a toujours prodigieusement impressionné les hommes dans toutes les
                                parties du monde parce qu’il paraît confirmer l’affinité à leurs
                                yeux manifeste entre la sexualité et les formes les plus diverses de
                                la violence, toutes susceptibles, elles aussi, de provoquer des
                                effusions de sang110 ». « Par le biais du sang
                                menstruel, un transfert de la violence s’effectue, un monopole de
                                fait s’établit au détriment du sexe féminin111. » Les
                                femmes saignent aussi lors de leur défloration. Lors de ce coït du
                                fait de « la blessure physique et narcissique qui naît de la
                                destruction d’un organe […] l’homme redoute d’être affaibli…
                                contaminé par sa féminité et de se montrer alors incapable », écrit
                                Sigmund Freud112.

                             

                            Des trois grandes religions monothéistes
                                aux théories scientifiques de la fin du
                                        XVIIIe et du
                                    XIXe siècle jusqu’à la
                                psychanalyse naissante, sur fond de variations autour du pur et de
                                l’impur, redoutant leur propre désir, effrayés par leur totale
                                dépendance à l’autre, les hommes s’en prennent à l’objet de leur
                                convoitise et de leurs interrogations ; ainsi le corps des femmes
                                devient-il la cible d’une dévalorisation et d’un assujettissement
                                continus. De la perception d’un corps tout-puissant, car il donne la
                                vie, à celle d’un corps malade et mortifère, il y a un abîme, que
                                les médecins du XIXe
                                franchissent.

                        

                        
                            
                            
                                
                                    Des « éternelles malades »
                                
                            

                            
                                « Leurs formes
                                    sont masculines car ils ne sont pas issus de la maladie,
                                    c’est-à-dire de la féminité. »

                                
                                    Le Traité tripartite
                                    113
                                

                            

                            Puisque les « humeurs » exacerbent leur
                                tempérament nonchalant et leurs sens, les femmes seront sujettes aux
                                maladies, notamment aux désordres nerveux. Elles partagent quasiment
                                toutes les pathologies des hommes mais ont en plus leurs propres
                                maux, liés en majorité à leurs organes génitaux. C’est ce que
                                sous-entend le très long article du Panckoucke, sans
                                équivalent masculin, consacré aux « Maladies des femmes ». Durant
                                des siècles, les femmes sont considérées non seulement comme des
                                « éternelles malades », mais aussi qualifiées de flegmatiques ou
                                d’hystériques. C’est à Hippocrate que l’on doit l’invention du mot
                                hystérie, qu’il utilisa pour décrire une maladie affectant le corps
                                entier due à la matrice, la « suffocation de la matrice ».
                                Dans l’Occident médiéval, l’hystérie était considérée comme une
                                possession du corps féminin par le Diable. Au début du
                                    XIXe siècle, la plupart des médecins
                                attribueront la maladie à une sorte d’engorgement de l’utérus114 ou à une surexcitation de la matrice115. Les
                                femmes, à cause de leurs émotions mal maîtrisées, seraient « plus
                                enclines à être atteintes de maladies mentales116 ». Pour
                                preuve, elles sont plus nombreuses que les hommes dans les espaces
                                réservés aux fous dans les hôpitaux117.

                            Au XIXe siècle,
                                contrairement à l’hystérie, considérée comme consubstantielle à la
                                nature féminine, les maladies nerveuses chez les hommes sont perçues
                                comme le résultat d’un excès de travail
                                intellectuel ou créatif. Bien que, dès le début du
                                    XVIIe siècle, certains médecins aient
                                démontré que le siège de l’hystérie était uniquement le cerveau et
                                que cette maladie pouvait s’observer dans les deux sexes118, la croyance populaire d’une névrose typiquement
                                féminine persiste jusqu’à nos jours ; probablement parce que
                                l’hystérie fut un des principaux sujets d’étude de Sigmund Freud119.

                             

                            Les médecins ne sont pas les seuls à
                                appréhender les femmes en tant qu’êtres pathologiques. Pour
                                l’historien Jules Michelet (1798-1874), les femmes seraient des
                                « éternelles malades » à cause de leurs menstrues : « Élevée par sa
                                beauté, sa poésie, sa vive intuition, sa divination, elle n’en est
                                pas moins tenue par la nature dans un servage de faiblesse et de
                                souffrance. Elle prend l’essor chaque mois, notre pauvre chère
                                Sibylle, et, chaque mois, la nature l’avertit par la douleur, et par
                                une crise pénible la remet aux mains de l’amour. […] La semaine qui
                                précède celle de crise est déjà troublée. Et dans les huit ou dix
                                jours qui suivent cette semaine douloureuse, se prolonge une
                                langueur, une faiblesse, qu’on ne savait pas définir. Mais on le
                                sait maintenant. C’est la cicatrisation d’une blessure intérieure,
                                qui, au fond, fait tout ce drame. De sorte qu’en réalité, quinze ou
                                vingt jours sur vingt-huit (on peut dire presque toujours), la femme
                                n’est pas seulement une malade, mais une blessée. Elle subit
                                incessamment l’éternelle blessure d’amour120. »

                            Un an plus tard, l’illustre historien
                                rédige une véritable ode aux femmes, dans laquelle pointent
                                néanmoins les standards de l’époque : « Le but de la femme ici-bas,
                                sa vocation évidente, c’est l’amour. […] Je soutiens
                                que, comme femme, elle ne fait son salut qu’en faisant le bonheur de
                                l’homme. Elle doit aimer et enfanter, c’est là son devoir sacré121. » La destination naturelle des femmes est d’engendrer,
                                d’ailleurs le mot latin foemina (femme) ne dérive-t-il pas
                                    de foetare (fœtus) ?

                        

                        
                            
                                
                                    Prédestinées à la maternité
                                
                            

                            
                                « La destinée de
                                    la femme et sa seule gloire sont de faire battre le cœur des
                                    hommes. »

                                Balzac122

                            

                            Dès l’Antiquité, les femmes athéniennes
                                sont reléguées au gynécée, à la fonction de procréation qui leur est
                                dévolue s’ajoute celle de gérer l’oïkosXII, la
                                guerre étant l’affaire des hommes et la maison celle des femmes123. Dans L’Économique, écrit au début du
                                    IVe siècle, le Grec Xénophon décrit
                                l’art de « gérer » une femme. Lors de conversations avec sa jeune
                                épouse, l’Athénien Ischomaque lui enseigne les importantes fonctions
                                qui lui reviennent : « La divinité, il me semble, a adapté dès le
                                principe la nature de la femme aux travaux et aux soins de
                                l’intérieur, celle de l’homme à ceux du dehors. […] Quant à la
                                femme, la divinité lui a créé un corps moins résistant, aussi elle
                                me semble l’avoir chargée des travaux de la maison. Sachant qu’elle
                                a accordé au corps de la femme de pouvoir nourrir les nouveau-nés et
                                qu’elle l’en a chargée, elle lui a également donné en partage plus
                                de tendresse pour les bébés nouveau-nés qu’elle n’en a donné à
                                l’homme. […] Pour la femme, il est plus convenable de rester à la maison que de passer son temps
                                dehors, et il l’est moins pour l’homme de rester à la maison que de
                                s’occuper des travaux à l’extérieur. Si quelqu’un agit contrairement
                                à la nature que la divinité lui a donnée, quittant pour ainsi dire
                                son poste, il n’échappe pas aux regards des dieux et il est châtié
                                pour négliger les travaux qui lui reviennent ou pour s’occuper de
                                ceux de sa femme124. »

                            Si dans l’Occident médiéval chrétien, les
                                femmes devaient surtout se consacrer à la maternité, elles pouvaient
                                néanmoins exercer la médecine populaire ou être artisanes. C’est à
                                partir du XVe siècle que ces métiers vont
                                leur être confisqués. Dès lors, la plupart vont avoir la charge
                                quasi exclusive du travail domestique et de l’éducation des enfants,
                                qu’elles ont en grand nombre. Durant le
                                    XVIIIe siècle, malgré les progrès de
                                la médecine, la mortalité féminine est plus forte que la mortalité
                                masculine, de nombreuses femmes perdant la vie en couchesXIII.
                                Pourtant, les médecins de l’époque sont formels, la femme est
                                destinée à la procréation : « Ses organes sexuels sont la racine et
                                la base de toute sa structure ; elle est uniquement créée pour la
                                    propagation125 » et « elle ne vit pas pour
                                elle-même, mais pour la multiplication de l’espèce, conjointement
                                avec l’homme. Voilà le seul but que la Nature, la Société et la
                                Morale avouent126 ».

                            Cette assignation comporte son lot de
                                charges : pour mener à bien sa mission, la femme doit séduire
                                l’homme, et il lui faut pour cela des qualités particulières. Elle
                                doit être, selon Pierre Cabanis, « faible, timide,
                                dissimulée » mais aussi « vive et changeante » et doit « agir sur
                                l’homme par la séduction de ses manières et par l’observation
                                continuelle de tout ce qui peut flatter son cœur, ou captiver son
                                imagination. Il faut pour cela qu’elle sache se plier à ses goûts,
                                céder sans contrainte, même aux caprices du moment car l’homme étant
                                par nature fort, ce n’est que soumise qu’elle pourra avoir un appui,
                                un défenseur127 ». Pour ce médecin
                                réputé, les qualités féminines, en particulier la sensibilité, sont
                                « nécessaires ou du moins très utiles » à leur fonction de
                                reproductrice et dans « l’élevage des jeunes enfants car l’amour
                                maternel, le plus fort de tous les sentiments de la nature, est la
                                plus admirable de toutes les inspirations de l’instinct128 ». Si la femme est alors considérée comme un « être de
                                reproduction », l’homme, lui, est un « être de culture », « destiné
                                par la nature au travail, à l’emploi des forces physiques, à l’usage
                                de la pensée, à se servir de la raison et du génie pour soutenir la
                                famille dont il doit être le chef ». Sa force vient de son sperme,
                                car « le sperme et l’ardeur, l’énergie qu’il imprime à tout le corps
                                viril qui fortifie les muscles, tend le système nerveux, grossit la
                                voix, fait sortir les poils et la barbe, […] inspire le courage, les
                                hautes pensées, rend le caractère franc, simple, magnanime129 ».

                            Tout au long du
                                    XIXe siècle, les interprétations des
                                nombreuses découvertes médicales convergent toujours vers la même
                                idée : la procréation est un destin et une finalité pour les femmes.
                                « En elle-même, la femme n’a pas de raison d’être ; c’est un
                                instrument de reproduction qu’il a plu à la nature de choisir de
                                préférence à tout autre moyen130 », éructe Pierre Joseph
                                Proudhon.

                            
                             

                            Les mères doivent donc être honorées,
                                fêtées. Déjà dans la Grèce et la Rome antique, les mères des dieux
                                et les matrones étaient célébrées au printemps, saison de la
                                fertilité. Si, dans l’Angleterre du
                                XVe siècle, un dimanche était consacré à
                                leur célébration, ce n’est qu’à partir du début du
                                    XXe siècle que plusieurs pays vont
                                décréter « la journée des mères ». En France, contrairement à l’idée
                                reçue, ce n’est pas le maréchal Pétain qui est à l’origine de cette
                                journée de célébration. Les premières initiatives sont locales,
                                elles reviennent à l’instituteur Prosper Roche, qui organisa, le
                                10 juin 1906, une cérémonie en l’honneur de mères de familles
                                nombreuses à Artas, dans l’Isère, et à Lyon, ville qui, deux ans
                                plus tard, consacra une journée aux mères ayant perdu un fils ou un
                                mari à la guerre. Sur le plan national, c’est en 1920 qu’est
                                instaurée une fête des mères de familles nombreuses qui sera élargie
                                à toutes les mères en 1926 par le gouvernement républicain qui prône
                                une politique nataliste. Sous l’impulsion de Pétain, cette fête
                                prend une dimension politique affirmée. Face à la peur de
                                l’étranger, la natalité est au centre des préoccupations des
                                hiérarques du régime de Vichy. Les mères, « inspiratrices de la
                                civilisation chrétienne131 », « sont mises sur un
                                    piédestal132 ». Cette thématique sera
                                maintes fois reprise par les mouvements d’extrême droite et par les
                                nationalistes, pour qui, faute d’une démographie satisfaisante, « la
                                civilisation occidentale est vouée à disparaître ». La fête des
                                Mères sera inscrite dans la loi le 24 mai 1950.

                             

                            L’assignation de la femme à un rôle de
                                mère ; sa réduction à cette fonction biologique ; le droit de
                                disposer de son corps et de contrôler sa sexualité
                                constituent le socle des systèmes patriarcaux, décrivant une
                                relation à la femme profondément paradoxale et coercitive.

                            Ainsi le corps des femmes est-il
                                appréhendé comme un « capital », ayant d’autant plus de valeur qu’il
                                est vierge, dont les hommes « tirent prestige et pouvoir133 ». La polygynie en serait une illustration et
                                trouverait sa justification dans certains versets de textes sacrés
                                (Ancien Testament, Torah, Coran). De même, leur beauté est perçue
                                comme un danger par les hommes. Pour se prémunir contre leur
                                coupable pouvoir de séduction, plusieurs passages de textes sacrés
                                imposent aux femmes des prescriptions, comme celles d’avoir une
                                tenue décente134 ou de porter un voile135. Si pendant les neuf premières années de l’ère
                                musulmane, ni Dieu ni Mahomet n’étaient offensés par les femmes non
                                voilées, un verset médinoisXIV semble s’en offusquer : « Ô
                                Prophète ! Dis à tes épouses, à tes filles et aux femmes des
                                croyants de se couvrir de leurs voiles : c’est pour elles le
                                meilleur moyen de se faire connaître et de ne pas être offensées136. » Dans son traité Du voile des vierges,
                                    Tertullien137, se référant à saint Paul
                                (Co, xi, 10) justifie ainsi le port du voile pour toutes femmes dès
                                la puberté : « En effet, si c’est à cause des anges, qui, comme nous
                                le lisons, ont perdu Dieu et le ciel pour avoir convoité les femmes,
                                qui pensera que ces mêmes anges se soient laissés séduire par des
                                corps souillés, soupirant ainsi après les restes de la volupté
                                humaine, au lieu de rechercher les vierges dont l’attrait sert en
                                quelque sorte d’excuse à la passion humaine ? […] Il faut donc voiler une beauté si dangereuse qui a pu
                                porter le scandale jusque dans le ciel, afin qu’en la présence de
                                Dieu aux yeux duquel elle est coupable de la chute de ces anges,
                                elle rougisse aussi devant les autres anges, qu’elle réprime cette
                                liberté perfide de se montrer à découvert, et qu’elle se cache même
                                aux regards des hommes138. […] Mais si c’est à cause
                                des anges qu’il faut voiler la femme, il n’en faut pas douter,
                                l’obligation du voile commencera pour elle le jour où elle peut
                                exciter la convoitise des hommes, et devenir propre au mariage139. » Ses écrits en langue latine eurent une grande
                                influence dans l’Occident chrétien. C’est sans doute la raison
                                principale pour laquelle jusqu’à la Renaissance la seule
                                représentation de femme autorisée par l’Église catholique est celle
                                de la Vierge Marie qui représente la pureté (liée à sa virginité
                                supposée) et la seule rédemption à la faute originelle des filles
                                d’Ève.

                            Si les médecins du début du
                                    XIXe siècle pensaient que le plaisir
                                féminin était indispensable à la procréation, dès la découverte en
                                1842 de l’ovulation spontanéeXV, il devient inutile, voire suspect. À
                                travers l’analyse de textes mythologiques et de contes pour enfants,
                                dans son essai Descente au cœur du mâle (2018), le sociologue
                                Raphaël Liogier montre comment la virilité y est valorisée et
                                l’inceste et le viol banalisés (mariages entre frères et sœurs, des
                                rois avec leurs filles…). Ces actes témoignent de la négation du
                                consentement des femmes dans l’acte sexuel, comme c’est le cas dans
                                la version originale de La Belle au bois dormant, du poète
                                italien Giambattista Basile140, qui peut être interprétée comme une
                                allégorie du viol : « Il arriva qu’un roi étant à la chasse, un
                                faucon s’échappa et s’envola sur la fenêtre de cette maison. Le roi
                                alla le réclamer et ordonna de frapper à la porte, croyant qu’il y
                                avait du monde. Quand on eut frappé assez longtemps, il fit apporter
                                une échelle de vendangeur, voulant pénétrer lui-même en la maison et
                                voir ce qu’il y avait dedans. Il y monta aussitôt, se promena
                                partout et fut profondément étonné de ne rencontrer âme qui vive. À
                                la fin, il arriva à la chambre où Thalie était comme enchantée. Au
                                premier coup d’œil, le roi crut qu’elle dormait et il l’appela ;
                                mais il ne put la réveiller, quoi qu’il fît. Comme il s’était épris
                                de sa beauté, il la porta à bras-le-corps sur un lit, la laissa
                                couchée et s’en retourna à son palais, où il ne tarda pas à oublier
                                toute cette aventure. Neuf mois après, la jeune fille accoucha de
                                deux jumeaux, un garçon et une fille. Vous auriez dit deux écrins de
                                bijoux. Ils furent élevés par deux fées qui apparurent alors dans le
                                palais et les mirent au sein de leur mère. Une fois, comme ils
                                eurent envie de téter et qu’ils ne trouvèrent pas les bouts des
                                seins, ils saisirent le doigt et le sucèrent tant qu’ils en tirèrent
                                l’écharde. Leur mère parut sortir d’un profond sommeil, vit ces
                                bijoux à ses côtés, leur donna à téter et les eut aussi chers que sa
                                vie. […] Or, un jour, le roi se souvint d’elle et, sous prétexte
                                d’une partie de chasse, vint au château. Il la trouva réveillée avec
                                ses deux charmants coucous : il en eut une joie folle. Il révéla à
                                la jeune fille qui il était et de quelle façon les choses s’étaient
                                passées. Il conçut pour elle une vive tendresse et tous les deux se
                                jurèrent un amour éternel. […] Le roi […] prit Thalie pour femme.
                                Elle jouit d’une longue vie avec son époux et ses enfants141. »

                            La morale de l’histoire
                                rapportée à la fin de ce conte – « À qui a de la chance. Le bien
                                vient même en dormant » – sous-entend que les agressions
                                sexuelles sont une « bénédiction » et peuvent donc être perpétrées
                                impunément. Cette emprise de l’homme sur le corps de la femme qui
                                subordonne son plaisir peut être assimilée à une « excision
                                    mentale142 ». Cette mutilation
                                psychologique s’ajoute aux mutilations physiques – excision du
                                clitoris tout ou partie et parfois des petites lèvres,
                                infibulation –, par exemple, pratiquée sur des fillettes depuis des
                                siècles et encore aujourd’hui par certaines communautés au nom de la
                                tradition et des coutumes.

                            Cautionné par la culture scientifique, le
                                postulat d’infériorité qui frappe les femmes a justifié tous les
                                mécanismes de rabaissement, dont l’appropriation de leur corps par
                                les hommes. Pour que le dénigrement soit absolu et la mainmise
                                totale, la faiblesse supposée de leur constitution physique est
                                considérée comme allant de pair avec une inconsistance morale et
                                intellectuelle. C’est en tout cas ce que les savants de la fin du
                                    XVIIIe et du
                                    XIXe siècle s’efforcent de démontrer143. Pouvaient-ils construire meilleur préjugé pour
                                étouffer leurs velléités de se faire une place dans la vie
                                publique ?

                        

                        
                            
                                
                                    Moralement et intellectuellement faibles
                                
                            

                            Quelques années avant Pierre Cabanis,
                                partant du postulat que les caractéristiques physiques sont
                                porteuses de valeurs intrinsèquement liées aux sexes, le médecin
                                Pierre Roussel (1742-1802) soutenait que « la femme, en
                                avançant vers la puberté, semble s’éloigner moins que l’homme de sa
                                condition primitive. Délicate et tendre, elle conserve toujours
                                quelque chose du tempérament propre aux enfants. La texture de ses
                                organes ne perd pas tout de sa mollesse originelle. […] Les parties
                                molles qui entrent dans la constitution de la femme […] sont aussi
                                marquées par des différences qui laissent entrevoir les fonctions
                                auxquelles la femme est appelée, et l’état passif auquel la nature
                                l’a destinée […] Il n’est pas douteux que cette faiblesse que nous
                                avons dit caractériser les organes de la femme ne lui interdise les
                                efforts de cette contention d’esprit qui est nécessaire à l’étude
                                des sciences abstraites, même pour s’y égarer. […] son imagination,
                                trop mobile, la rend peu propre aux arts qui dépendent de cette
                                faculté de l’âme145 ».

                            Ce serait au moment où se développent les
                                organes génitaux, à la puberté, que la différence physique, mais
                                aussi morale, des sexes deviendrait évidente. Cette « révolution »,
                                comme l’appelle Pierre Cabanis, entraînerait « une suite de
                                déterminations particulières » qui vont induire chez l’un et l’autre
                                sexe « les penchants et les habitudes146 » propres
                                à leur rôle respectif. Si pour ce médecin la puberté donne naissance
                                chez les jeunes filles à « la pudeur qu’on peut regarder comme
                                l’expression secrète des désirs »147, selon son confrère
                                Julien-Joseph Virey, stimulant les glandes et le cerveau, elle
                                aurait un effet sur l’intelligence en provoquant « une explosion de
                                talents de plusieurs genres », il ajoute en parlant de son effet sur
                                les filles : « J’ai vu nombre de fois la plus grande fécondité
                                d’idées, la plus brillante imagination, une aptitude singulière
                                    à tous les arts, se développer tout à coup
                                chez les filles de cet âge, mais s’éteindre bientôt par degrés, et
                                faire place, au bout de quelque temps, à la médiocrité d’esprit la
                                plus absolue148. » Ce ne serait qu’après la
                                ménopause, « lorsque les forces vitales cessent de conspirer vers
                                l’utérus », que la femme peut espérer avoir de l’esprit et « se
                                rapprocher davantage de la constitution masculine149 ». Même
                                propos surprenant chez Pierre Cabanis qui déclare que « leurs accès
                                de vapeurs » rendent les femmes temporairement plus intelligentes150 !

                            C’est entendu, pour les savants, la femme
                                serait par nature incapable de raison et dénuée de puissance
                                    créatrice151, contrairement à l’homme
                                « principalement créé pour l’exercice de la pensée et de l’industrie
                                car le caractère masculin imprime l’énergie, l’activité pour le
                                corps, la raison pour l’entendement152 ». Alors que le caractère
                                féminin « produit la grâce, la douceur au physique, et l’esprit au
                                moral ». Et la femme serait donc « toujours au-dessous de la
                                perfection dans les sciences, les lettres ou les arts153 ».
                                Incapable de fixer assez longtemps son attention sur une seule
                                chose, elle serait « effrayée de ces travaux de l’esprit qui ne
                                peuvent s’exécuter sans des méditations longues et profondes154 ». Par ailleurs, si elle prétendait acquérir des
                                connaissances, en philosophie, en sciences ou en art, elle
                                deviendrait « pédante et ridicule155 » et ferait son propre
                                malheur, car « tous ces rapports si délicats, qui font le charme et
                                qui assurent le bonheur de la femme, n’existent plus alors : en
                                voulant étendre son empire, elle le détruit156 ». En
                                sortant de son foyer, elle échouerait à séduire les hommes, car ils
                                n’auraient « pas grand plaisir » à la voir exercer un emploi
                                    public157. Pierre Cabanis rejoint
                                Jean-Jacques Rousseau, qui doute que les femmes soient
                                « capables d’un solide raisonnement » : « Toute l’éducation des
                                femmes doit être relative aux hommes. Leur plaire, leur être utiles,
                                se faire aimer et honorer d’eux, les élever jeunes, les soigner
                                grands, les conseiller, les consoler, leur rendre la vie agréable et
                                douce. Voilà les devoirs des femmes de tous les temps et ce qu’on
                                doit leur apprendre dès leur enfance158. »

                             

                            Ce poncif va être repris tout le long du
                                    XIXe siècle par des théoriciens et des
                                politiciens. Pierre Joseph Proudhon décrète que la femme est un être
                                passif incapable de produire des idées : « Elle ne sait pas
                                abstraire. Capable jusqu’à un certain point d’appréhender une vérité
                                trouvée, elle n’est douée d’aucune initiative159. » Pour
                                lui, c’est à cause de ses maternités : « La femme est tellement
                                empêchée par les charges mêmes de la sexualité, qu’il ne lui reste
                                presque aucun temps pour le travail productif […] La femme par sa
                                faiblesse organique et la position intéressante où elle ne manquera
                                pas de tomber, pour peu que l’homme s’y prête, est fatalement et
                                juridiquement exclue de toute direction politique, administrative,
                                doctrinale, industrielle160. »

                            Durant la seconde moitié du
                                    XIXe siècle, pour de nombreux
                                savants, l’infériorité des femmes, tenue pour acquise, va devenir
                                une preuve de la théorie de la sélection naturelle élaborée par
                                Charles Darwin161. Renforcé par la théorie de
                                l’évolution, le déterminisme biologique va s’imposer et perdurer
                                plus d’un siècle.

                            Si Charles Darwin postule, suivant en cela
                                les stéréotypes de son époque, que l’homme diffère de la femme par
                                sa taille, sa force corporelle, son intelligence162 et qu’il est plus courageux, plus belliqueux, plus
                                énergique et plus inventif163, c’est en termes évolutifs
                                et historiques qu’il en explique les raisons. D’une part, les
                                facultés de la femme « semblent faire partie de son malheureux
                                héritage naturel », certaines (l’intuition, la perception
                                rapide, et peut-être l’imitation) « caractérisent les races
                                inférieures, elles ont, par conséquent, pu exister à un état de
                                civilisation inférieure164 ». D’autre part, la présence
                                uniquement chez l’homme de caractères considérés comme supérieurs
                                serait due à « l’héritage de quelque ancêtre mâle qui, comme les
                                singes anthropomorphes actuels, possédait ces caractères »,
                                et aux épreuves qu’il a surmontées au fil du temps pour survivre :
                                « Ces caractères ont dû se conserver et même s’augmenter pendant les
                                longues périodes où l’homme était encore plongé dans un état de
                                barbarie profond ; car les individus les plus forts et les plus
                                hardis ont dû le mieux réussir, soit dans la lutte générale pour
                                l’existence, soit pour la possession des femelles, et ont dû aussi
                                laisser le plus grand nombre de descendants165 ».
                                Il précise : « Mais les seules conditions de force et de taille
                                corporelles n’auraient pas suffi pour vaincre, si elles n’avaient
                                été unies au courage, à la persévérance, et à une détermination
                                énergique. […] Mais, pour éviter l’ennemi, pour l’attaquer avec
                                avantage, pour capturer les animaux sauvages, pour inventer et
                                façonner des armes, il faut le concours des facultés mentales
                                supérieures, c’est-​à-dire l’observation, la raison, l’invention ou
                                l’imagination. Ces diverses facultés auront donc été mises ainsi
                                continuellement à l’épreuve, et auront fait l’objet d’une sélection
                                pendant l’âge de la virilité, période durant laquelle elles auront
                                été d’ailleurs fortifiées par l’usage. […] L’homme a fini
                                ainsi par devenir supérieur à la femme166. »

                            Qualifier Charles Darwin de misogyne167 serait lui faire un mauvais procès. Il voit dans
                                l’éducation le ressort de leur égalité à venir168. Pour
                                Patrick Tort, philosophe et historien des sciences, spécialiste des
                                œuvres de Darwin, le naturaliste a « la conviction d’une détention
                                par les femmes de cette forme originaire et germinale de l’instinct
                                social (base des sentiments moraux) qu’est l’amour maternel [qui] le
                                conduit en toute logique à placer en elles l’espoir de l’évolution
                                affective et éthique future de l’humanité169 ».

                            La théorie de l’évolution va influencer
                                toute une génération de biologistes et d’anthropologues, mais aussi
                                d’idéologues, qui ont repris, en les trahissant, certaines idées de
                                Charles Darwin. Ainsi, tous les savants de la seconde moitié du
                                    XIXe, à l’exception de quelques-uns,
                                vont-ils affirmer que les femmes et certaines « races », en
                                particulier la « race noire », sont intellectuellement inférieures170. Pour le médecin américain Samuel Morton (1799-1851),
                                aucun doute, la capacité crânienne des femmes dans toutes les
                                « races » étant inférieure à celle des hommes, elles sont donc moins
                                    intelligentes171 ! Problème, dans toutes ses
                                études, il avait omis de rapporter la taille du cerveau à la taille
                                corporelle. Près de vingt ans après Morton, le médecin suisse
                                d’origine allemande Carl Vogt (1817-1895), prônant lui aussi
                                l’inégalité des « races » et des sexes, soutient que les facultés
                                intellectuelles du « Nègre » adulte sont équivalentes à celles d’un
                                enfant (par son penchant aux plaisirs matériels, son inconstance ou
                                ses facultés d’imitation), de la femme (par ses instincts
                                filiaux) et du vieillard (par son apathie) de « race blanche172 ».

                            Au cours de l’évolution, les femmes
                                seraient devenues « de moins en moins cérébrales, et [de plus en]
                                plus émotionnelles173 ». Parmi les propos les plus
                                outranciers des savants du XIXe siècle, on
                                ne saurait passer sous silence ceux de Gustave Le Bon174
                                (1841-1931). Pour ce médecin et psychologue social, le cerveau des
                                femmes, même celui de celles appartenant aux « races supérieures »,
                                « sont plus rapprochés en taille de ceux des gorilles que de ceux
                                des cerveaux mâles les plus développés175 ». Cette
                                infériorité est tellement évidente que nul ne peut la contester et
                                que seul son degré vaut la peine d’être discuté ; il est donc vain
                                de vouloir les instruire176… Cet évolutionniste
                                racialiste s’autorise à écrire : « Chez les peuples inférieurs ou
                                dans les couches inférieures des peuples supérieurs, l’homme et la
                                femme sont intellectuellement fort voisins. À mesure au contraire
                                que les peuples se civilisent, les sexes tendent de plus en plus de
                                se différencier. Le volume du crâne de l’homme et de la femme […]
                                présente des différences très rapidement croissantes avec le degré
                                de la civilisation. Faibles dans les races inférieures, ces
                                différences deviennent immenses dans les races supérieures. Dans les
                                races supérieures, les crânes féminins sont souvent à peine plus
                                développés que celles des femmes très inférieures. […] Les femmes, à
                                de très rares exceptions, représentent donc les formes les plus
                                inférieures de l’évolution humaine et […] sont plus près des enfants
                                et des sauvages que de l’homme adulte et civilisé. Elles excellent
                                dans l’inconstance, l’inconsistance, l’absence de pensée et de logique, et dans l’incapacité de raisonner
                                […]. Si la femme moderne reçoit la même instruction et obtient les
                                mêmes droits que les hommes, elle finira par faire de l’Européen un
                                nomade sans foyer ni famille177. »

                            Plusieurs chercheurs s’insurgent contre la
                                théorie du déterminisme biologique. C’est le cas d’Émile Durkheim :
                                « La division entre hommes et femmes n’est pas réductible à une
                                différence biologique car rien ni dans la constitution de l’un ni
                                dans celle de l’autre sexe ne rendait nécessaire une semblable
                                    séparation178. » Cinquante-deux ans plus
                                tard, Simone de Beauvoir soutient que la femme est aliénée par la
                                culture masculine dominante : « Aucun destin biologique, psychique,
                                économique ne définit la figure que revêt au sein de la société la
                                femelle humaine ; c’est l’ensemble de la civilisation qui élabore ce
                                produit intermédiaire entre le mâle et le castrat qu’on qualifie de
                                    féminin179. »

                             

                            Dès les années 1970, des anthropologues et
                                des sociologues, notamment anglo-saxons, vont opposer à la thèse du
                                déterminisme biologique le concept de « genre », terme qui, à la
                                différence de « sexe », n’a pas une connotation biologique mais
                                    culturelle180. Pour ses partisans, c’est
                                la construction sociale qui assignerait un sens aux différences
                                    sexuelles181. Les psychanalystes
                                rejettent eux aussi le principe d’une identité sexuelle
                                biologiquement déterminée182. Pour Sigmund Freud183 et ses disciples, la sexualité étant tout autant liée à
                                une représentation sociale, mentale ou subjective qu’à une
                                différence anatomique, la différence des sexes n’existe pas dans
                                l’inconscient et aucune personne n’est spécifiquement masculine ou féminine184. Ce que
                                soutiennent également dans les années 2000 de nombreux
                                neurobiologistes. Christine Vidal a montré que, 90 % des connexions
                                nerveuses entre neurones se construisant « progressivement au gré
                                des influences de la famille, de l’éducation, de la culture, de la
                                société grâce aux propriétés de plasticité du cerveau humain », il
                                n’y a pas de déterminisme biologique185. Ainsi,
                                les différences comportementales entre garçons et filles
                                s’expliqueraient par l’éducation sexuée donnée par les parents186. Cependant, aujourd’hui encore, des biologistes
                                réfutent cette thèse et considèrent que la biologie joue un rôle
                                majeur dans la détermination des comportements masculins et
                                    féminins187. Si le débat reste ouvert,
                                il est clair que le déterminisme biologique est une théorie plus
                                idéologique que scientifique, car elle repose sur un certain nombre
                                    d’erreurs188. Quoi qu’il en soit, vouloir
                                opposer l’inné et l’acquis est stérile.

                        

                    


      


    


  



  

    

      

        

          Des subordonnées


          

            « Dans l’enfance la femme
                            doit être dépendante de son père, dans la jeunesse, de son époux, (et)
                            si son mari est mort, de ses fils ; elle ne doit jamais jouir de
                            l’indépendance. »


            Lois de Manu, Livre V, versets 147-149


          


          
                        En se penchant sur les textes antiques et sacrés, les récits mythiques,
                            les ouvrages scientifiques, les images transmises par l’art et la
                            littérature et par l’histoire des idées… on mesure l’amplitude et la
                            constance du mépris et de la violence que les femmes ont subis dans le fil de ce récit commun. Aujourd’hui, le
                            contenu outrancier de ces écrits pourrait faire sourire s’il ne trouvait
                            pas un écho dans l’invisibilisation des figures féminines qui se
                            poursuit et si le carcan qu’il forme avait complètement desserré son
                            étau.
                    


           


          Comme l’exhorte saint Paul, la soumission de la
                        femme à l’homme est la plus grande qualité requise189, c’est un devoir
                        d’ordre divin190. Elle est frappée de nombreux interdits dans la sphère sociale,
                        comme enseigner ou parler dans les assemblées191, mais aussi
                        domestique, l’épouse peut être répudiée si elle ne donne pas satisfaction192 et ne
                        peut hériter de son mari193. Les textes sacrés d’autres
                        religions imposent eux aussi une soumission totale des femmes. Elles doivent
                        obéir aux hommes sous peine de châtiments, comme le stipule ce verset du
                        Coran : « Les hommes ont autorité sur les femmes, en raison des faveurs
                        qu’Allah accorde à ceux-là sur celles-ci, et aussi à cause des dépenses
                        qu’ils font de leurs biens. Les femmes vertueuses sont obéissantes (à leurs
                        maris), et protègent ce qui doit être protégé, pendant l’absence de leurs
                        époux, avec la protection d’Allah. Et quant à celles dont vous craignez la
                        désobéissance, exhortez-les, éloignez-vous d’elles dans leurs lits et
                        frappez-les. Si elles arrivent à vous obéir, alors ne cherchez plus de voie
                        contre elles, car Allah est certes, Haut et Grand194 ! »


           


          Si, dans le Mahâbhârata, livre sacré hindou
                        daté des derniers siècles avant J.-C., les femmes sont les égales des
                            hommes195, avec l’entrée en vigueur, vers 500 avant notre ère, du
                        code des Lois de Manu196 leur statut social régresse. Bien
                        que certains vers les glorifient197, d’autres s’attaquent à leur
                        position et à leur liberté et profèrent que, quel que soit leur âge, elles
                        ne doivent jamais être indépendantes198 et qu’elles doivent vénérer leur
                        époux : « Même indigne, débauché, dépourvu de qualités, un époux doit
                        toujours être révéré comme un dieu par une femme vertueuse199. »


           


          Dès l’Antiquité, plusieurs auteurs considéraient
                        que les femmes devaient être mises sous tutelle masculine200, car, selon
                        Aristote, « la relation entre le mâle et la femelle est par nature telle que
                        le mâle est supérieur, la femelle, inférieure, que le mâle dirige et que la
                        femelle est dirigée201 ». Ce sont d’« éternelles mineures »
                        selon l’expression de ce philosophe grec, expression qui sera maintes fois
                        reprise au cours des siècles suivants. Aristote a une vision hiérarchisée de
                        la société. Il classe l’homme libre au-dessus des autres êtres humains tels
                        l’esclave, l’enfant et bien sûr la femme202. Pour lui, la relation entre époux
                        est celle d’un « gouvernant » (l’homme) sur un « gouverné » (la femme).
                        L’éducation des enfants et des femmes doit être en harmonie avec
                        l’organisation politique203, car chacun des deux sexes a des
                        tâches bien définies au sein du couple204.


          Cette conception de la place des femmes est celle
                        de la société athénienne préhellénistique. Elle diffère dans les autres
                        cités grecques, notamment à Sparte, et à Rome, où, à partir du
                            Ier siècle avant notre ère, la promulgation
                        des lois de l’empereur Auguste affaiblit la notion de tutelle des hommes sur
                        les femmes. Ce qui n’empêche nullement qu’elles soient vilipendées par certains philosophes et poètes romains. De nombreux vers
                        du poète satirique Juvénal205 ne sont qu’injures haineuses envers
                        les femmes. Il les dépeint comme des êtres dépravés qui, quand elles ne
                        cocufient pas leurs maris, les empoisonnent par leur érudition avant de le
                        faire pour de bon et de toucher l’héritage206 !


          Dans l’Occident médiéval, les théologiens
                        chrétiens vont fonder leurs raisonnements sur la philosophie grecque (de
                        Platon et surtout d’Aristote), le droit romain et l’enseignement des Pères
                        de l’ÉgliseXVI qui
                        s’appuient sur les Écritures, et ainsi hériter du préjugé de l’infériorité
                        des femmes par ordre naturel et divin. Dans la plupart de leurs textes,
                        elles ont un rôle mineur, tant au sein de leur foyer que dans la vie
                        publique, et subalterne, soumises à leur père puis à leur époux. Elles
                        doivent être au service des hommes comme le soutiennent Irénée de Lyon207 et
                        saint Augustin qui affirme que c’est conforme à l’ordre de la nature car
                        elles ont un cerveau plus faible que celui des hommes208. Cette conception
                        du rapport homme-femme perdure jusqu’au début du
                            XVe siècle, parfois jusqu’à l’excès comme dans
                        le Commentarius in Decretales Gregorii IX où le juriste italien
                        Antonius de Butrio postule que la femme doit être l’esclave de l’homme :
                        « Il est convenable que la femme ne possède pas le pouvoir des clés parce
                        qu’elle n’est pas faite à l’image de Dieu, car seul l’homme est l’image et
                        la gloire de Dieu. C’est pourquoi la femme doit être soumise à l’homme et
                        être son esclave, et non l’inverse209. »


          La subordination des femmes à leur mari
                        se reflète dans les usages de l’Église catholique à travers le droit canon210,
                        rédigé à partir du droit romain. Le statut légal de la femme, qui perdura
                        jusqu’en 1916, peut être résumé comme suit : « Selon un principe de droit
                        civil, aucune femme ne peut exercer un service public. Selon le droit canon
                        il est pareillement interdit aux femmes d’exercer n’importe quelle fonction
                        ou office d’ordre spirituel. Par conséquent, aucune femme ne peut recevoir
                        l’ordination. Si elle la recevait, cette ordination n’aurait aucun caractère
                        sacramentel […] Aucune femme, aussi sainte soit-elle, ne peut ni prêcher, ni
                        enseigner […] Une femme est sous l’autorité de son mari ; le mari n’est pas
                        sous l’autorité de sa femme. Le mari peut la punir. Une femme est obligée de
                        suivre son mari quel que soit l’endroit où il décide de fixer sa résidence.
                        Une femme doit faire preuve d’une plus grande modestie qu’un homme211. »


           


          Au XXe siècle, si la
                        religion catholique reconnaît l’égalité de l’homme et de la femme et prône
                        leur égale responsabilité culturelle et sociale, elle continue à justifier,
                        souvent en invoquant saint Paul, la prééminence de l’homme sur la femme
                        comme en témoigne cet extrait de l’allocution aux jeunes mariés prononcée en
                        1941 par le pape Pie XII : « La famille que vous avez fondée a aussi son
                        chef, un chef que Dieu a investi d’autorité sur celle qui s’est donnée à lui
                        pour être sa compagne, et sur les enfants. » Seul l’homme peut être ordonné
                        diacre comme l’a rappelé le concile Vatican II qui s’est tenu du 11 octobre
                        1962 au 8 décembre 1965. Comme le fait si justement remarquer l’exégète
                        Annie Jaubert à propos des milieux ecclésiastiques qui font de certains
                        propos de l’apôtre Paul des règles « d’or » : « Il serait temps de
                        s’interroger et de se demander si la défiance très réelle de certains hommes
                        d’Église à l’égard des femmes ne s’est pas plutôt mise à l’abri sous l’égide
                        de saint Paul212. »


          Il faut que les femmes soient mises sous tutelle
                        masculine car, autonomes, elles sont une menace pour la société ! Telle est
                        l’idée qui commence à se propager au XVe siècle.
                        Des hommes et surtout des femmes, en particulier les veuves, exerçant dans
                        les campagnes le métier de guérisseurs vont être considérés comme
                        « sorciers » et persécutés. Apparue timidement vers 1430, cette persécution
                        devient fréquente au XVIe siècle et perdure
                        jusqu’au milieu du XVIIe siècle. La justice
                        séculière va s’appuyer sur le Malleus Maleficarum (Marteau des
                            sorcières213)rédigé en 1486 par deux inquisiteurs
                        dominicains, l’Alsacien Heinrich Kramer et le Suisse Jakob Sprenger.
                        Commandité par l’Inquisition, ce livre décrit les pratiques des sorciers et
                        les méthodes à suivre pour les reconnaître. On peut y lire notamment que les
                        « sorcières » ont le « vagin insatiable », que, lors des sabbats, elles se
                        livrent à des orgies et s’accouplent avec le diable, mais aussi qu’elles
                        rendent la terre et les animaux stériles et les hommes impuissants (d’où
                        l’expression « nouer l’aiguilletteXVII »). Ces descriptions reflètent sans doute les fantasmes
                        sexuels de certains inquisiteurs. En Europe, cette « chasse aux sorcières »
                        a fait des dizaines de milliers de morts, majoritairement des
                        femmes. Jusqu’au XXe siècle, à quelques exceptions
                            près214, les historiens, majoritairement masculins, ont pris le point
                        de vue des persécuteurs, les disculpant et discréditant leurs victimes
                        considérées comme folles ou frappées d’hallucinations215. Leur indifférence
                        envers ces martyres s’expliquerait, en partie, par le fait que les victimes
                        étaient principalement des paysannes : « Une indifférence qui a frôlé la
                        complicité, l’effacement des sorcières des pages de l’histoire ayant
                        contribué à banaliser leur élimination physique sur le bûcher, laissant
                        penser qu’il s’agissait d’un phénomène mineur, voire une affaire de
                            folklore216. »


          Dans La Sorcière, Jules Michelet donne une
                        tout autre interprétation que ses confrères du
                            XIXe siècle. Selon lui, la « chasse aux
                        sorcières » a servi à l’éradication des anciens rites païens, mais aussi des
                        actes de rébellion féminins face aux violences subies217. Un siècle plus
                        tard, les mouvements féministes vont lui emboîter le pas en parlant de
                        « chasse à la femme » pour celles qui ont osé menacer la structure sociale
                        et « la vision patriarcale de la femme idéale218 ». Si
                        l’historienne britannique Alison Rowlands met en garde contre des analyses
                        féministes trop radicales qui, selon elle, dissuaderaient les historiens
                        masculins « de travailler à partir des éclairages utiles que le féminisme
                        jette sur le caractère genré des accusations de sorcellerie, en particulier
                        en relation avec l’analyse du patriarcat219 », et pourtant c’est bien la volonté
                        d’indépendance des femmes que l’on voulait briser.


           


          Les traités médicaux ont eux aussi fortement
                        contribué à exclure les femmes du domaine politique, scientifique, littéraire et artistique. À cause de leur prétendue faiblesse naturelle,
                        elles auraient besoin « d’appui » et de protection, que seuls les hommes
                        peuvent leur apporter220. Pour justifier cette allégation,
                        certains médecins iront même jusqu’à écrire que, ne pouvant effectuer de
                        grands déplacements, elles sont faites pour une vie sédentaire221 et,
                        qu’étant plus petites que les hommes, elles ont besoin de moins de
                        nourriture qu’eux222 ! Mais, pour ces éminents savants,
                        il ne s’agit pas de domination, car ce sont les femmes elles-mêmes qui,
                        conscientes de leur « nature », ont « laissé aux hommes les soins extérieurs
                        et les emplois politiques ou civils et se sont réservé les soins intérieurs
                        de la famille et ce doux empire domestique par lequel elles deviennent tout
                        à la fois respectables et touchantes223 ». Cependant, Julien-Joseph Virey
                        ose avouer que « la situation des femmes, maintenues dans l’incapacité
                        d’accéder à la liberté, garantit aux hommes libres un potentiel de pouvoir
                        de représentation224 ».


          Les femmes vont donc être cantonnées à la sphère
                        domestique, comme en attestent plusieurs livres à succès. Le Ménagier de
                            Paris, écrit autour de 1393225 par un bourgeois parisien d’âge mûr
                        pour son épouse de 15 ans, détaille, en se référant souvent à des passages
                        de la Bible226, les travaux domestiques, les devoirs sociaux et conjugaux que
                        doivent accomplir les filles et les jeunes mariées227 : « Une épouse
                        doit être humble et obéissante à son mari ; être curieuse et soigneuse de la
                        personne de son mari228 » ; « avoir soin de son ménage avec
                        diligence et persévérance229. »


          Dans l’Encyclopédie, si les « savoirs »
                        sont présentés sous forme d’allégories exclusivement féminines, les
                        différents articles « FEMME » comportent des
                        passages contradictoires. Dans certains, les femmes sont réduites aux
                        qualités supposées de leur sexe230 et leur capacité en politique et en
                        sciences ainsi que leur éducation sont discutées :


          FEMME (Morale) : « Pour les femmes,
                        l’éducation est d’autant plus mauvaise qu’elle est plus générale, &
                        d’autant plus négligée qu’elle est plus utile. On doit être surpris que des
                        âmes si incultes puissent produire tant de vertus, & qu’il n’y germe
                        pas plus de vices. […] La nature semble avoir conféré aux hommes le droit de
                        gouverner. Les femmes ont eu recours à l’art pour s’affranchir231. »


          Dans deux autres articles, leur subordination à
                        leur mari et leur confinement au foyer, généralement admis232, sont
                        contestés :


          FEMME (Droit nat.) :
                            « Mais quoique le mari & la femme ayant au fond
                        les mêmes intérêts dans leur société, il est pourtant essentiel que
                        l’autorité du gouvernement appartienne à l’un ou à l’autre : or le droit
                        positif des nations policées, les lois & les coutumes de l’Europe
                        donnent cette autorité unanimement & définitivement au mâle, comme à
                        celui qui, étant doué d’une plus grande force d’esprit & de corps,
                        contribue davantage au bien commun, en matière de choses humaines &
                        sacrées ; en sorte que la femme doit nécessairement être subordonnée à son
                        mari & obéir à ses ordres dans toutes les affaires domestiques.
                        C’est là le sentiment des jurisconsultes anciens & modernes,
                        & la décision formelle des législateurs. […] Enfin l’Écriture sainte
                        prescrit à la femme de lui être soumise comme à son maître. Cependant les
                        raisons qu’on vient d’alléguer pour le pouvoir marital ne sont pas sans
                            réplique, humainement parlant ; & le caractère de cet ouvrage nous
                        permet de le dire hardiment. Il paraît d’abord : 1°. qu’il serait difficile
                        de démontrer que l’autorité du mari vienne de la nature ; parce que ce
                        principe est contraire à l’égalité naturelle des hommes ; & de cela
                        seul que l’on est propre à commander, il ne s’ensuit pas qu’on en ait
                        actuellement le droit ; 2°. l’homme n’a pas toujours plus de force de corps,
                        de sagesse, d’esprit, & de conduite, que la femme ; 3°. le précepte
                        de l’Écriture étant établi en forme de peine indique assez qu’il n’est que
                        de droit positif. On peut donc soutenir qu’il n’y a point d’autre
                        subordination dans la société conjugale, que celle de la loi civile,
                        & par conséquent rien n’empêche que des conventions particulières ne
                        puissent changer la loi civile, dès que la loi naturelle & la
                        religion ne déterminent rien au contraire. L’auteur précise cependant qu’une
                        femme qui sait quel est le précepte de la loi civile, & qui a
                        contracté son mariage purement & simplement s’est par là soumise
                        tacitement à cette loi civile233. »


           


          À l’aube du XIXe siècle,
                        la synthèse entre les conceptions des médecins et celles des philosophes et
                        hommes politiques annonce la mise en place de « l’idéologie sexiste » : leur nature rendant les femmes peu aptes à l’étude des sciences, de
                        l’art, alors est-il nécessaire qu’elles reçoivent la même instruction que
                        les hommes234 ? s’interroge Pierre Cabanis. « Non », répond Cesare
                        Lombroso, qui, comme beaucoup d’hommes de son époque, va s’y opposer,
                        considérant que cela risquerait de les arracher à leur foyer et à la
                            maternité235.


          
                        
                        
                            Doit-on éduquer les femmes ?
                        

                        Apparue en Occident dès le
                                XVIe siècle, la question de l’instruction
                            des femmes va être fortement débattue durant les quatre siècles
                            suivants. L’enseignement systématique et équivalent à celui des garçons
                            de toutes les filles, pauvres ou riches, roturières ou aristocrates, est
                            très récent ; durant des siècles, leur éducation consista en un
                            apprentissage de la vertu et des tâches domestiques.

                        En Occident, à l’époque gallo-romaine, où
                            l’enseignement à l’image de l’école hellénistique était réservé aux
                            classes aisées, les filles étaient acceptées dans le Primus
                                Magister (primaire) et le Grammaticus (secondaire), mais
                            point dans l’enseignement supérieur, exclusivement réservé aux garçons.
                            À partir du VIe siècle, ces écoles
                            « antiques » se transforment en écoles catholiques, donnant ainsi à
                            l’Église le quasi-monopole de l’enseignement. Au Moyen Âge, l’éducation
                            des filles relèvera essentiellement de l’enseignement des principes de
                            vertu, de piété et de bienséance236. Dès le tout début du
                                XVe siècle, quelques voix s’élèvent pour
                            réclamer une égalité de droit à l’enseignement. Dans son célèbre livre
                                La Cité des dames, Christine de Pisan s’interroge : « Leur
                            esprit (des femmes) est-il capable ? Je souhaite vivement connaître la
                            réponse, car les hommes affirment que les femmes n’ont que de faibles
                            capacités intellectuelles. Elle (Raison) me répondit : “… si c’était la
                            coutume d’envoyer les petites filles à l’école et de leur enseigner
                            méthodiquement les sciences, comme on le fait pour les garçons, elles
                            apprendraient et comprendraient les difficultés de tous les arts et de
                            toutes les sciences tout aussi bien qu’eux.” […] Ayant écouté le
                            discours de Raison sur ces sujets, moi Christine lui répondit en ces
                            termes : “Ma Dame, je vois bien qu’on peut trouver de fort nombreuses
                            femmes instruites en sciences ou en arts, mais je vous demande si vous
                            n’en connaissez point qui, par intuition, savoir, intelligence, ou
                            habileté, aient créé d’elles-mêmes quelques techniques nouvelles ou
                            sciences nécessaires, bonnes et utiles, qui n’eurent jamais été
                            inventées ou connues auparavant.” Elle me répondit : “Il est bien sûr
                            évident que l’intelligence et l’habileté féminines ont découvert un
                            nombre considérable de sciences et techniques importantes, tant dans les
                            sciences pures, comme en témoignent leurs écrits, que dans le domaine
                            des techniques, comme en font preuve les travaux manuels et les
                                métiers.” »237

                        L’éducation religieuse des filles se poursuit
                            à la Renaissance. En 1523, dans De institutione feminae
                                christianae (L’Instruction de la femme chrétienne), le
                            théologien espagnol Juan Luis Vivès recommande l’enseignement de la
                            lecture et de l’écriture aux femmes nobles, mais exclusivement à partir
                            d’ouvrages de morale et préconise leur maintien le plus possible à
                            l’intérieur de leur maison afin d’éviter les tentations et les calomnies
                            qui pourraient ruiner la réputation de leur famille. Son livre circule
                            beaucoup et remporte un vif succès dans les milieux humanistes
                            européens. Au cours des XVIe et
                                XVIIe siècles, seules les filles bien nées
                            peuvent recevoir un enseignement. Il est prodigué principalement dans
                            les couvents, où on leur enseigne la lecture, l’écriture, le catéchisme,
                            et plus rarement le latin. Elles y apprennent surtout les travaux
                            domestiques et le catéchisme afin de devenir de bonnes épouses et de bonnes mères qui transmettront à leur tour les
                            valeurs chrétiennes à leurs filles. Quelques écoles élémentaires,
                            notamment dans le nord de la France, ouvrent leur porte aux filles de la
                            noblesse pauvre et de la petite bourgeoisie des campagnes, mais leur
                            mixité choque l’Église qui les condamne, entraînant leur fermeture
                            progressive au cours du XVIIe siècle. À
                            l’opposé des idées en vigueur à cette époque, Fénelon va soutenir que
                            l’éducation des filles est aussi nécessaire et importante pour le bien
                            public que celle des garçons. Dans son Traité de l’éducation des
                                filles (1687), cet homme d’Église affirme que l’instruction, les
                            connaissances, les talents d’agrément sont nécessaires aux femmes pour
                            remplir avec succès tous les devoirs que leur imposent la nature et la
                            société, en particulier l’éducation des enfants. Les femmes exercent à
                            ses yeux un rôle civilisateur.

                        Durant le siècle des Lumières, les filles de
                            « bonne origine » ont accès à l’école primaire, plus rarement à l’école
                            secondaire (ou collège), mais jamais au lycée. En 1762, dans Émile ou
                                De l’éducation, Jean-Jacques Rousseau décrit les devoirs
                            attendus des femmes : « La femme et l’homme sont faits l’un pour
                            l’autre, mais leur mutuelle dépendance n’est pas égale : les hommes
                            dépendent des femmes par leurs désirs ; les femmes dépendent des hommes
                            et par leurs désirs et par leurs besoins ; nous subsisterions plutôt
                            sans elles qu’elles sans nous. […] Par la loi même de la nature, les
                            femmes tant pour elles que pour leurs enfants sont à la merci du
                            jugement des hommes. […] Il suit de là que le système de son éducation
                            doit être à cet égard contraire à celui de la nôtre : l’opinion est le
                            tombeau de la vertu parmi les hommes et son trône parmi les femmes. […] Ainsi toute l’éducation des femmes doit être
                            relative aux hommes. Leur plaire, leur être utiles, se faire aimer et
                            honorer d’eux, les élever jeunes, les soigner grands, les conseiller,
                            les consoler, leur rendre la vie agréable et douce : voilà les devoirs
                            des femmes dans tous les temps et ce qu’on doit leur apprendre dans leur
                            enfance. »

                        Malgré le combat mené par quelques députés
                            pour l’égalité entre les deux sexes, la période révolutionnaire apporte
                            peu de changement dans le droit à la même instruction des filles et des
                            garçons. Promulgué en 1804, le Code civil de Napoléon fait perdre aux
                            femmes les rares acquis obtenus durant la Révolution. Les filles vont
                            être exclues de l’éducation secondaire, à l’exception des jeunes filles
                            pauvres ou orphelines de guerre dont les parents, grands-parents ou
                            arrière-grands-parents ont reçu la Légion d’honneurXVIII.
                            Germaine de Staël dénonce cette injustice dans plusieurs de ses romans238.
                            Pour cette philosophe, les « femmes d’esprit » sont aussi victimes des
                            contraintes sociales et du système patriarcal : « L’homme de génie peut
                            devenir un homme puissant, et sous ce rapport, les envieux et les sots
                            le ménagent ; mais une femme spirituelle n’est appelée à leur offrir que
                            ce qui les intéresse le moins, des idées nouvelles ou des sentiments
                            élevés : sa célébrité n’est qu’un bruit fatigant pour eux. La gloire
                            même peut être reprochée à une femme, parce qu’il y a contraste entre la
                            gloire et sa destinée naturelle. […] Les hommes d’esprit, étonnés de
                            rencontrer des rivaux parmi les femmes, ne savent les juger, ni avec la générosité d’un adversaire, ni avec l’indulgence d’un
                            protecteur ; et dans ce combat nouveau, ils ne suivent ni les lois de
                            l’honneur, ni celles de la bonté. […] Ce n’est pas tout encore :
                            l’opinion semble dégager les hommes de tous les devoirs envers une femme
                            à laquelle un esprit supérieur serait reconnu : on peut être ingrat,
                            perfide, méchant avec elle, sans que l’opinion se charge de la venger.
                            N’est-elle pas une femme extraordinaire ? Tout est dit alors ; on
                            l’abandonne à ses propres forces, on la laisse se débattre avec la
                                douleur239. »

                        Ses propos n’ont aucun écho. Un an après la
                            parution de cet essai, le journaliste révolutionnaire Sylvain Maréchal,
                            pourtant acquis aux idées progressives, n’hésite pas à proposer un
                            projet de loi qui précise, au nom de la « Raison », Les inconvénients
                                graves qui résultent pour les deux sexes de ce que les femmes
                                sachent lire : au nom de la Raison, elles ne doivent « jamais
                            mettre ni le nez dans un livre ni la main à la plume » (art. 1) mais
                            « tenir l’aiguille, le fuseau et la quenouille » (art. 2). La Raison
                            veut : « que chaque sexe soit à sa place et s’y tienne » (art. 3), « que
                            les maris soient les seuls livres de leurs femmes, livres vivants, où
                            nuit et jour elles doivent apprendre à lire leurs destinées » (art. 12),
                            « que désormais il soit permis aux courtisanes seulement d’être femmes
                            de lettres, beaux-esprits et virtuoses » (art. 47), « que les femmes qui
                            s’obstineraient à faire des livres ne soient pas autorisées à faire des
                            enfants » (art. 66) et « déclare qu’une mère de famille n’a pas besoin
                            de savoir lire pour bien élever ses filles » (art. 22). « Les femmes
                            sont nées pour être aimables et vertueuses, et non pour devenir des
                            virtuoses et des savantes » (art. 11240).

                        La plupart des hommes craignent, en
                            effet, que l’instruction conduise les filles à perdre les vertus qui
                            font d’elles des épouses et des mères aimantes et dévouées, voire à se
                            rebeller contre leur famille. Comme l’écrira plus tard Jules Michelet,
                            pour qui « la femme cultivée et désirée infailliblement appartient à
                                l’homme241 », « on parle toujours du bien que les
                            salons ont fait, mais point de celui qu’ils ont empêché, des esprits
                            qu’ils ont étouffés242 ». Tout au long du
                                XIXe siècle, face aux disparités liées au
                            sexe dans l’instruction, des femmes, soutenues par quelques hommes, vont
                            lutter pour l’accès à la même éducation. Les plus grandes avancées vont
                            avoir lieu sous la IIe République243 et surtout
                            durant le Second Empire244. Cependant, si les lois de Duruy
                            (du 10 avril et 30 octobre 1867) obligent les communes de plus de
                            500 habitants à créer des écoles primaires et secondaires de filles, les
                            programmes restent définis en fonction des rôles sociaux assignés aux
                            femmes : travaux ménagers et puériculture245. Pour remédier
                            à la différence d’enseignement entre les deux sexes, Victoire Béra, dite
                            « André Léo », crée l’Association pour l’amélioration de l’enseignement
                            des femmes en 1866. Cette romancière est l’auteure de cette phrase
                            demeurée célèbre : « Non la femme n’est pas une chose, un pur
                            réceptacle. Elle pétrit son enfant de ses sentiments et de ses idées
                            comme de sa chair ; esclave, elle ne peut créer que des esclaves246. » Pour Clémence Royer247, la différence trop radicale
                            dans l’éducation entre les deux sexes empêche les femmes, en raison d’un
                            vocabulaire trop restreint, « de prendre part à toutes les conversations
                            et d’aborder toutes les lectures248 ». Elles vont trouver un
                            défenseur de leur cause en la personne de Jules Ferry. Dès 1870, il
                                réclame l’égalité d’instruction pour les deux
                                sexes249, mais les programmes des filles diffèrent toujours de ceux
                            des garçons et les préparent non au baccalauréat mais à un diplôme de
                            fin d’étude (brevet supérieur250). Le député Camille Sée le
                            précisera le 24 janvier 1880 devant la Chambre des députés : « Les
                            écoles que nous voulons fonder ont pour but non d’arracher les femmes à
                            leur vocation naturelle, mais de les rendre plus capables de remplir les
                            devoirs d’épouse, de mère et de maîtresse de maison. Ce n’est pas un
                            préjugé, c’est la nature elle-même qui renferme la femme dans le cercle
                            de la famille251. »

                        Le décret de 1924 permet enfin aux filles de
                            recevoir le même enseignement secondaire que les garçonsXIX, mais
                            elles ont parmi les matières obligatoires l’« économie domestique » et
                            les « travaux à l’aiguille » ! Si, désormais, elles peuvent se présenter
                            au baccalauréat, dans les milieux bourgeois des années 1920, il est mal
                            vu qu’elles fassent des études poussées pour exercer un métier. Simone
                            de Beauvoir le rapporte dans Mémoires d’une jeune fille rangée :
                            leur place est au sein de leur foyer et leur rôle de briller dans les
                            salons.

                    


        


        

          Naissance de l’idéologie sexiste


          Si la philosophie des Lumières se réclame d’une
                        certaine conception de la « nature humaine », et non plus divine, la place
                        assignée aux femmes dans la société n’évolue guère durant le XVIIIe siècle. Au contraire, c’est
                        durant cette période que va se développer « l’idéologie sexiste », qui
                        prendra son plein essor au siècle suivant. On relève dans la plupart des
                        textes des philosophes les mêmes stéréotypes concernant les qualités
                        supposées naturelles du sexe féminin, qualités qui font leur faiblesse252 :
                        « Les femmes en général n’aiment aucun art, ne se connaissent à aucun et
                        n’ont aucun génie253. » Comme on peut le lire à l’entrée
                        « Sexe » de l’Encyclopédie, « le beau sexe » n’est-il pas l’épithète
                        qu’on donne aux femmes254 ?


          C’est aussi au cours du
                            XIXe siècle que, soutenue et étayée par les
                        discours médicaux, s’enracine la construction du masculin sur la virilité.
                        Un homme se doit d’être actif, vigoureux, fort, résistant à la fatigue et à
                        la souffrance et courageux255. Cette différence de nature entre
                        les sexes justifie le discours sur la répartition des tâches au sein du
                        foyer, de l’école, des travaux des champs, de l’atelier ou de l’usine.


          La science positiviste du
                            XIXe siècle joue un rôle majeur dans le
                        regroupement des individus en catégories sociales différentes « par nature »
                        et leur hiérarchisation. Sur « l’échelle des êtres humains » construite par
                        les anthropologues évolutionnistes, les « inférieurs » doivent se rapprocher
                        de la norme du « civilisé » qu’est l’homme occidental blanc, adulte et
                        bourgeois, situé au sommet de « l’échelle ». Pour les tenants de cette
                        théorie, la domination de tous ces « inférieurs » ne peut pas être injuste,
                        car elle est « naturelle ». Ainsi, si pour se rapprocher de la norme
                        définie, les autres, dont les femmes, doivent être « civilisés256 »,
                        pour la plupart des théoriciens, il serait vain de « chercher à y remédier
                        par des transformations sociales ou des politiques éducatives257 », cet état
                        d’infériorité étant perçu comme définitif et irréversible. De nombreux
                        hommes politiques vont s’appuyer sur leurs écrits pour légitimer leur refus
                        de leur octroyer les mêmes droits. Afin de maintenir leur pouvoir sur les
                        femmes, ils se sont empressés de leur interdire de participer aux affaires
                        publiques sous prétexte, entre autres, qu’elles sont, aux dires du député
                        André Amar, « peu capables de méditations hautes et de conceptions
                            sérieuses258 ». En réalité, c’est surtout parce qu’alors elles
                        « abandonneraient les soins de leur ménage259 ».


           


          Au XIXe siècle, bien que
                        les femmes accompagnent la montée des mouvements socialistes, la plupart de
                        leurs leaders masculins rejettent les revendications d’égalité entre les
                        sexes. Ainsi, Pierre Joseph Proudhon, que nous avons maintes fois cité tant
                        ses propos envers les femmes sont réactionnaires, en particulier à l’endroit
                        des femmes libres260. Fervent adversaire de leur
                        émancipation, il incite à les maintenir dans leur foyer, car « la femme, par
                        nature et par destination, n’est ni associée, ni citoyenne, ni fonctionnaire
                            public261 ». Il va même jusqu’à proposer leur « réclusion262 ». Les
                        préjugés envers les femmes restent vivaces dans les écrits de nombreux
                        intellectuels, dont le philosophe allemand Arthur Schopenhauer (1788-1860),
                        parmi les plus antiféministes de son époque : « Le seul aspect de la femme
                        révèle qu’elle n’est destinée ni aux grands travaux de l’intelligence, ni
                        aux grands travaux matériels […]. Ce qui rend les femmes particulièrement
                        aptes à soigner, à élever notre première enfance, c’est qu’elles restent
                        elles-mêmes puériles, futiles et bornées ; elles demeurent toute leur vie de
                        grands enfants, une sorte d’intermédiaire entre l’enfant
                        et l’homme. […] La raison débile de la femme ne participe ni à ces
                        avantages, ni à ces inconvénients ; elle est affligée d’une myopie
                        intellectuelle qui lui permet, par une sorte d’intuition, de voir d’une
                        façon pénétrante les choses prochaines ; mais son horizon est borné, ce qui
                        est lointain lui échappe263. »


          Convoquant Jean-Jacques Rousseau et le poète
                        anglais Lord Byron264 (1788-1824), Arthur Schopenhauer
                        écrit : « Au fond ce sexe laid n’a pas le sentiment du beau. Si elles
                        affectent d’aimer les arts, c’est uniquement par désir de plaire. »
                        Plusieurs auteurs, dont le dramaturge suédois Johan StrindbergXX (1849-1912)
                        et Octave Mirbeau (1848-1917), pourtant défenseurs des opprimés, vont eux
                        aussi justifier la domination masculine. La misogynie d’Octave Mirbeau, qui
                        confine à la gynécophobie, selon l’expression de Léon Daudet265, transparaît dans
                        une chronique consacrée à la journaliste libertaire Séverine266, qui se veut
                        élogieuse mais où percent ses préjugés sexistes : « Séverine aura été,
                        peut-être, la seule femme de lettres qui, brisant les chaînes que la nature
                        a mises à l’esprit de la femme, se soit élevée aux sommets de l’idée
                        générale. La femme, être de sensation nerveuse et d’inconsciente pitié,
                        généralement enfermée dans une sorte de particularisme intellectuel et
                        moral, trouve dans le fait particulier un élément suffisant aux besoins de
                        son esprit, un champ assez vaste aux expansions de son cœur267. »


          En 1879, la pièce Une maison de
                            poupée, du dramaturge norvégien Henrik Ibsen, heurte la morale et
                        enflamme une grande partie de l’Europe. Sensibilisé par
                            L’Assujettissement des femmes (1869), du philosophe et économiste
                        britannique John Mill, Ibsen prend la défense des femmes qui veulent sortir
                        du carcan familial : « Une femme ne peut pas être elle-même dans la société
                        contemporaine, c’est une société d’hommes avec des lois écrites par les
                        hommes, dont les conseillers et les juges évaluent le comportement féminin à
                        partir d’un point de vue masculin268. » Face au conformisme social de la
                        Norvège et à l’austérité morale de ses contemporains, Henrik Ibsen, à
                        travers le personnage de Nora, épouse de banquier qui quitte le domicile
                            conjugualXXI, dénonce la
                        dépendance à autrui, la servitude d’ordre financier, moral et affectif qui
                        conduit à la soumission.


           


          En anthropologie, l’idéologie sexiste perdure
                        jusqu’au milieu du XXe siècle. Elle est dénoncée
                        dans les années 1980 par plusieurs anthropologues américaines269 qui remettent en
                        cause l’androcentrisme de la pensée anthropologique270 et contestent la
                        légitimité de la domination masculine fondée sur une conception naturaliste
                        des femmes. Leurs travaux portent principalement sur les conditions
                        d’apparition de l’inégalité entre les deux sexes selon les contextes
                        socio-historiques – changements de modes de production, apparition des
                        élites et des classes… Près de cent ans après ceux de Friedrich EngelsXXII, qui
                        envisageait l’assujettissement des femmes sous l’angle de rapports sociaux
                        propres à une époque donnée et pouvant varier au cours de l’histoire, ils
                        confortent l’idée de l’existence dans certaines sociétés, notamment celles
                        des chasseurs-cueilleurs, d’une égalité entre les femmes et les hommes271.


        


      


    


    

  



  

    
                Notes
            


    

      I. Il
                    s’inscrit dans la vision de son temps, d’une nature humaine perçue comme
                    statique et hiérarchisée, composée de couches supérieures et de couches
                    inférieures d’êtres humains.


    

    

      II. Il
                    préconise la suppression de « bien mobilier », c’est-à-dire qu’elle ne soit plus
                    considérée comme une possession de son mari, et une éducation équivalente à
                    celle des hommes.


    

    

      III. Argumentation nouvelle contre les femmes, prouvant qu’elles ne
                        sont pas des êtres humains. Texte que les historiens attribuent au
                    médecin et écrivain allemand Valens Acidalius.


    

    

      IV. Les Romains l’adopteront en tant que divinité et l’appelleront « Notre
                    Dame ».


    

    

      V. Puissance éternelle émanant de l’Être suprême et par laquelle s’exerce
                    son action sur le monde.


    

    

      VI. Zélateurs de la pensée de Valentin, chrétien gnostique du
                        IIe siècle considéré comme hérétique par
                    l’Église.


    

    

      VII. Député puis sénateur, c’est l’un des réformateurs de l’enseignement de
                    la médecine en France (loi de 1803).


    

    

      VIII. Il fonde la Société d’anthropologie de Paris en 1859.


    

    

      IX. Elle utilise les techniques d’imageries cérébrales dont l’imagerie par
                    résonance magnétique (IRM).


    

    

      X. L’Encyclopédie ou Dictionnaire raisonné des sciences, des arts et
                        des métiers a été édité de 1751 à 1772 sous la direction de Denis
                    Diderot et de Jean Le Rond d’Alembert.


    

    

      XI. Le
                    début de la ménopause était compris comme une stagnation de poison ou de
                    putréfaction dans le corps de la femme.


    

    

      XII. Maison au sens large, c’est-à-dire les biens et les gens habitant sous
                    le même toit.


    

    

      XIII. Une sur dix en moyenne pour celles qui ont eu entre 7 et 10 enfants
                    (Scarlett Beauvalet-Boutouyrie, Les Femmes à l’époque moderne,
                            XVIe-XVIIIe
                        siècles, Belin, 2003).


    

    

      XIV. C’est-à-dire révélé au moins neuf ans plus tard que le premier verset
                    mecquois.


    

    

      XV. Libération des ovocytes, régulièrement et indépendamment de l’activité
                    sexuelle. Elle fut découverte par le médecin Félix-Archimède Pouchet (Théorie
                        positive de la fécondation des mammifères, Roret, 1842).


    

    

      XVI. Dont Ambroise de Milan, Jérôme de Stridon, Augustin, Grégoire
                        Ier, Irénée de Lyon.


    

    

      XVII. Faire un prétendu maléfice auquel on attribuait le pouvoir d’empêcher
                    la consommation du mariage (Dictionnaire de l’Académie française, 1935).
                    Faire un sortilège auquel on attribuait le pouvoir de rendre un homme impuissant
                        (Dictionnaire de l’Académie française, 9e édition).


    

    

      XVIII. Elles sont accueillies dans les maisons d’éducation de la Légion
                    d’honneur créées par Napoléon Ier, décret le 15 décembre 1805.


    

    

      XIX. De Léon Bérard (1876-1960), alors ministre de l’Instruction publique
                    et des Beaux-Arts.


    

    

      XX. Ce
                    grand admirateur de Jean-Jacques Rousseau et antiféministe notoire écrit en
                        1895 De l’infériorité de la femme, pamphlet haineux et plein
                    d’approximations. Il s’appuie sur des données pseudo-scientifiques, notamment
                    celles des médecins Cesare Lombroso et Franz Pruner-Bey, racialistes et
                    antiévolutionnistes.


    

    

      XXI. Inspiré de son amie la romancière Laura Kieler.


    

    

      XXII. Dans les sociétés primitives, la femme a une situation non seulement
                    libre, mais fort considérée (Friedrich Engels, L’Origine de la famille, de la
                        propriété privée et de l’État, 1884).


    

  



  

    

    


    


    


    
                CHAPITRE III
            


    
                Les femmes préhistoriques à la lumière des nouvelles découvertes
                    et de l’archéologie du genre
            


    

      
                    Il n’existe aucune préhistorienne avant la Première Guerre mondiale1.
                        Jusqu’aux années 1950, l’archéologie, comme beaucoup d’autres disciplines de
                        recherche, compte très peu de femmes2, et rares sont celles qui obtiennent
                        des postes de professeures dans les universités prestigieusesI. Comme en anthropologie, des voix,
                        principalement féminines, s’élèvent pour dénoncer l’androcentrisme de
                            l’archéologie3. Connu sous les noms d’« archéologie
                        du genre » et d’« archéologie féministe », ce mouvement analyse les
                        relations humaines dans les sociétés du passé, en particulier les rapports
                        de pouvoir entre les sexes. La réflexion qui s’engage permet d’identifier
                        les mécanismes qui prévalent dans l’interprétation des données archéologiques : le rôle de la femme, son statut et ses comportements,
                        ainsi que le mobilier archéologique et l’art préhistorique sont analysés en
                        recourant de façon systématique à l’essentialisme, notamment à travers le
                        prisme du regard masculin. L’archéologie du genre va bousculer les codes.
                    
                


       


      C’est avec les travaux de l’archéologue Liv
                        Dommasnes4 que le concept voit le jour au milieu des années 19705 en Norvège.
                    L’archéologie du genre se développe dans la décennie suivante avec, en cheffes
                    de file, les archéologues américaines Margaret Conkey, Janet Spector et Joan
                        Gero6.
                    Ces chercheuses dénoncent à la fois un état de fait – la rareté des femmes
                    archéologues sur le terrain, encouragées à travailler en laboratoire7 –, un
                    système de représentation – l’image virile de l’archéologue, « cow-boy de la
                        science8 » – et l’orientation des recherches – portées prioritairement sur la
                    division sexuée du travail où les activités supposées valorisantes (production
                    d’outils et d’armes, chasse et guerre) sont attribuées aux hommes.


      Les défenseurs de ce courant, pour qui le genre est
                    une construction sociale qui varie selon les périodes et les culturesII, critiquent,
                    d’une part, l’application des normes occidentales modernes construites autour
                    des valeurs masculines à des sociétés passées et, d’autre part, les
                    interprétations faites à travers le prisme du déterminisme biologiqueIII, notamment
                        celle concernant la répartition des tâches9. Pour ses adversaires, le sexe est
                    biologiquement déterminé10, et ce mouvement est avant tout désigné
                    comme une idéologie ayant pour objectif la « déconstruction » des fondements de
                    la société traditionnelle. « Partie nécessaire et intégrante à toutes les autres
                        archéologies11 » pour l’archéologue canadien Bruce Trigger, « l’archéologie du
                    genre » apporte une contribution majeure à la discipline, car elle établit qu’il
                    est possible de connaître, au moins en partie, le rôle et le statut des femmes
                    dans les sociétés anciennes. C’est l’objet des récents travaux des archéologues
                    Anne Augereau12, Chloé Belard13 et Caroline Trémeaud14.


      

        Les femmes au Paléolithique


        À de rares exceptions près, les femmes
                        préhistoriques demeurent absentes des débats jusqu’à la découverte de LucyIV en 1974, la
                        « grand-mère » de l’humanité, et la naissance, dans les années 1980, de
                        l’hypothèse de l’« Ève africaine » proposée par des généticiens
                        américains.


        Jusqu’à la fin du
                        XVIIIe siècle, la grande majorité des savants
                        soutient que tous les types humains ont la même origine, qu’il n’y a donc
                        qu’un seul berceau de l’humanité situé dans une région limitée, soit
                        l’Afrique, soit l’Asie. Cette thèse, le monogénisme, rejoint les Écritures
                        puisque, selon la Bible, les humains sont tous des descendants d’un seul
                        homme (Adam) et d’une seule femme (Ève), créés par Dieu. Dans les années
                        2000, des chercheurs15 tentent d’identifier les ancêtres
                        communs à toute l’humanité en travaillant sur des ADN mitochondriaux (ADNmt)
                        transmis uniquement par la mère. Ils constatent que, chez les humains
                        actuels, tous les ADNmt semblent avoir une origine communeV. C’est la naissance de la théorie de l’« Ève
                        mitochondriale ». Elle aurait vécu, il y a environ 150 000 ansVI en Afrique
                        subsaharienne, d’où son surnom d’« Ève africaine », et aurait eu sept
                        « filles » dont chaque femme actuelle descendraitVII. Cette théorie, qui rejoint la vision
                        « adamique » de l’évolution – c’est le retour de l’Ève biblique –, est
                        aujourd’hui abandonnéeVIII.


        Pour tenter de retrouver la place réelle, et non
                        imaginaire ou présupposée, des femmes dans les sociétés préhistoriques, les
                        archéologues ne peuvent s’appuyer que sur les vestiges exhumés lors des
                        fouilles, notamment les squelettes mis au jour, et les « images » que ces
                        humains nous ont laissées, en particulier les représentations
                        féminines réalisées par les « artistes » (ce terme est toutefois très
                        moderne et beaucoup de ces figurations relèvent probablement plus d’une
                        démarche socioculturelle ou symbolique) du Paléolithique supérieurIX (des Homo
                            sapiens).


        

          
                            Le corps féminin mis à nu
                        


          Des humains ou leur sexe (vulves et phallus)
                            ont été peints, gravés ou sculptés sur les parois de grottes, de blocs
                            rocheux ou de supports mobiles – os, bois de cervidés ou pierre16.
                            Les représentations féminines sont les plus nombreuses, entre 80 et 90 %
                            selon le support (pariétal ou mobile). Elles ont été découvertes dans
                            plus de 90 sites à travers toute l’Europe et en Sibérie17. Ces
                            silhouettes peintes ou gravées, ces vulves et ces statuettes en
                            ronde bosse ont donné libre cours à l’imagination fertile des
                            chercheurs. Les statuettes sont fréquemment appelées « Vénus », nom de
                            la déesse de l’amour, de la séduction et de la beauté féminine dans la
                            mythologie romaine18.


           


          Dès la reconnaissance de l’art paléolithique,
                            d’abord mobilier puis pariétal, respectivement à la fin du
                                XIXe siècle et au début du
                                XXe siècle, les œuvres préhistoriques ont
                            été interprétées à l’aune de nos regards d’humains modernes et occidentaux. De nombreux auteurs se sont interrogés sur leur nature et
                            leur sens et en ont donné des interprétations culturelles ou cultuelles.
                            Au tournant des années 1960, les préhistoriens Annette
                                Laming-Emperaire19 et André Leroi-Gourhan ont posé
                            un regard structuraliste sur l’art pariétal. L’observation des
                            associations d’animaux et des signes dans la grotte de Lascaux
                            (Dordogne) les a conduits à développer une thèse sur l’existence d’une
                            organisation de l’espace graphique20 fondée sur la dualité
                            masculin-féminin qui s’incarne dans un couple central, souvent « bison
                            ou aurochs-cheval21 », associé à des signes
                            abstraits, qui symboliseraient le féminin (les signes pleinsX) ou le
                            masculin (les signes mincesXI). Si, pour Annette Laming-Emperaire, le
                            bison est un principe mâle et le cheval un principe femelle, pour André
                            Leroi-Gourhan, c’est l’inverse. Selon ce grand spécialiste de l’art
                            paléolithique, que l’aurochs, ancêtre du taureau à la puissance
                            génésique, soit associé au symbole féminin, donc à des valeurs
                            maternelles, pourrait suggérer que ces humains n’avaient pas découvert
                            le rôle et la fonction de l’homme dans la reproduction. Cette hypothèse
                            expliquerait la relative rareté des représentations masculines
                            (silhouettes et phallus) avant le Magdalénien moyenXII.
                            Cependant, si l’animal le plus fréquemment associé à l’image vulvaire
                            est le cheval22, plusieurs silhouettes
                            féminines sont, elles, associées au bison23, comme la
                            plupart des silhouettes masculines. Cette divergence peut refléter la
                                diversité des cosmogonies dans ces sociétés du
                            Paléolithique supérieur. À la fin des années 1980, les travaux du
                            gynécologue et anthropologue Jean-Pierre Duhard donnent une
                            interprétation plus réaliste, basée sur l’anatomie et la physiologie,
                            des représentations anthropomorphes24.


           


          La première statuette féminine, la Vénus
                                impudique, a été mise au jour en 1864 par le marquis de Vibraye
                            dans le site de Laugerie-Basse (Dordogne). Suivront beaucoup d’autres
                                découvertes25, dont la célèbre Dame à la
                                capuche, exhumée par Édouard Piette en 1894, à Brassempouy
                            (Landes), et la Vénus de Lespugue (Haute-Garonne), découverte en
                            1922 par René de Saint-Périer. Datée entre –31 000 et –35 000 ans, la
                                Vénus en ivoire de mammouth de Hohle Fels (Allemagne) est
                            actuellement la plus ancienne26. Ces statuettes, plus de 250,
                            ont été sculptées sur différents matériaux – os, ivoire de mammouth,
                            pierre (stéatite, calcite, calcaire) ou terre cuite. Si elles ont de
                            nombreux traits communs27, des dimensions modestes
                            comprises entre 4 et 25 centimètres, on note une grande diversité dans
                            les détails selon la culture auxquelles elles appartiennentXIII. S’il
                            en existe des sveltes aux seins non ptosés28, la plupart
                            d’entre elles présentent des attributs sexuels marqués (seins, souvent
                            tombants, fesses rebondies, vulve), un haut des cuisses et un ventre
                            « adipeux » et le reste du corps ébauché (à un moindre degré les
                            jambes). Les traits du visage sont rarement représentés, à quelques
                            exceptions près, dont la Dame de Brassempouy ou la « tête » de
                                Dolní Věstonice (République tchèque). Par le
                            nombre de statuettes féminines, en ivoire de mammouth ou en calcaire,
                            mises au jour, le site gravettienXIV de Kostienki 1-I, en Russie, est
                                exceptionnel29. Ces statuettes représentent
                            des femmes nues, parfois parées – bandeaux gravés au niveau de la
                            taille, sur les seins, aux poignets, aux chevilles –, debout ou, plus
                            fréquemment, agenouillées et au corps entier ou partiel30.
                            L’originalité de ce site réside dans l’abondance des portions de corps
                            – têtes, torses, ventres, parfois fusionnés avec les cuisses ou les
                            jambes, bassins, jambes – qui ne correspondent pas à des fragments de
                            statuettes brisées, mais à une réalisation volontaire des
                                sculpteur.rice.s31. S’il est difficile d’affirmer
                            qu’elles avaient toutes un caractère religieux32, on peut
                            retenir l’hypothèse que les morceaux de corps étaient utilisés lors de
                            rituels destinés à réunir ce qui est épars afin de « reconstituer » un
                            corps entier.


           


          Sculptées pendant plus de 25 000 ans33
                            par diverses sociétés du Paléolithique supérieur réparties sur un vaste
                            territoire, de l’Angleterre à la Sibérie34,
                            l’interprétation de ces statuettes ne peut être globale. Leur fonction
                            et leur signification ont probablement varié au cours du temps et dans
                            l’espace. Certaines sont plantureuses, d’autres sont longilignes et sans
                            attributs féminins exagérés. Si elles sont le plus souvent nues,
                            plusieurs portent des vêtements, une sorte d’anorak, comme celles
                            découvertes à Mal’ta (Sibérie), ou des ornements corporels, telles
                            quelques figurines de Kostienki. Découvertes associées à d’autres vestiges archéologiques dans les habitats35, parfois
                            plantées dans le sol36, et plus rarement dans des
                            sépultures, elles étaient donc plutôt exposées que cachées. Quelques
                            statuettes présentent un trou de suspension au niveau du cou37
                            ou à l’extrémité des membres inférieurs, voire un anneau de suspension38.
                            D’après les traces d’usure, elles ont été portées et peuvent être
                            assimilées à des pendeloques ou à des amulettes protectrices39.
                            Très schématiques et de sexe difficile à préciser, des figurines
                            supposées féminines ont été interprétées comme étant des « jouets40 ».


           


          Les formes généreuses et la prétendue
                                stéatopygieXV de
                            certaines vénus ont conduit des préhistoriens et anthropologues, dont le
                            spécialiste de l’art mobilier paléolithique Édouard Piette, à les
                            rapprocher de celles des femmes san (Bushmen) et hottentotes
                            d’Afrique australe41. Au début du
                                XXe siècle, la Vénus à la corne de
                            Laussel possède aux yeux de nombreux chercheurs toutes les
                            caractéristiques physiques d’une « Négroïde », d’une Hottentote, ethnie
                            alors considérée comme appartenant à une « race inférieure ». L’histoire
                            de la malheureuse Saartjie Baartman, la tristement célèbre « Vénus
                                hottentote42 », illustre cette conception de
                            la femme noire. Les savants des années 1810 la rapprochent du singe, en
                            évoquant son visage d’orang-outang et ses fesses de femelle mandrill !
                            Née esclave, cette Khoisan originaire de la colonie hollandaise du cap de Bonne-Espérance, en Afrique australe, arrive à
                            Londres en 1810, en compagnie de son maître Hendrick Caezar. Parce
                            qu’elle possède un physique original pour les Occidentaux – un amas
                            graisseux sur les fesses et le haut des cuisses –, ce fermier boer,
                            après avoir essayé de la vendre au Liverpool Museum, l’exhibe dans une
                            cage sur Picadilly Street, alors quartier des spectacles et des
                            expositions de « curiosités ». Devenue bête de foire, elle attire une
                            foule qui se presse pour la voir et la toucher. En 1814, après l’avoir
                            exhibée dans plusieurs villes du nord de l’Angleterre et d’Irlande,
                            Caezar décide de l’emmener à Paris. Saartjie « fréquente » les salons de
                            la haute société friande d’exotisme. Elle suscite aussi l’intérêt des
                            savants du Muséum d’histoire naturelle. En mars 1815, plusieurs d’entre
                            eux, dont le célèbre anatomiste Georges Cuvier, l’examinent sous toutes
                            les coutures, la dessinent et rédigent plusieurs articles à son sujet.
                            Lors de ces examens, ils découvrent qu’elle présente, au niveau du sexe,
                            une élongation des lèvres inférieures, le fameux « tablier hottentot »
                            déjà mentionné par plusieurs voyageurs naturalistes. Après sa mort, le
                            29 décembre 1815, le corps de la malheureuse Saartjie est moulé, puis
                            disséqué par Georges Cuvier, qui reconstitue son squelette os par os.
                            Son cerveau et ses organes génitaux sont mis dans des bocaux remplis de
                            formol. Son squelette et le moulage de son corps seront exposés au musée
                            de l’Homme jusqu’en 1974, puis relégués dans les réserves43. Selon
                            plusieurs auteurs, la raison principale de l’engouement pour cette
                            Hottentote serait due à l’hyperdéveloppement de ses attributs sexuels
                            (alors corrélé à la bestialité), combiné à son appartenance à une
                            « race » considérée à l’époque comme « l’inférieure des
                            inférieures ». L’intérêt pour les peuples d’Afrique australe précède
                            l’affaire Baartman. Entre 1800 et 1804, le marin naturaliste Nicolas
                            Baudin monte une expédition dans les terres australes à laquelle
                            participe le zoologiste François Péron qui veut, entre autres, établir
                            la véracité de l’existence du « tablier hottentot ». Lors de son séjour
                            en Afrique du Sud, il lui est permis de l’observer et il en fait une
                            description détaillée illustrée de dessins et l’attribue exclusivement
                            aux femmes san et non aux hottentotes44. Georges Cuvier, après la
                            dissection du corps de Saartjie, confirmera ses dires et la classera
                            définitivement dans la catégorie des « races inférieures45 ». Durant
                            tout le XIXe siècle, en France, mais aussi en
                            Angleterre et en Allemagne, cet attribut sexuel féminin fera couler
                            beaucoup d’encre et sera l’un des critères retenus lors des débats
                            relatifs aux « races » et à leur hiérarchisation qui ont lieu durant la
                            seconde moitié de ce siècle.


           


          Il n’y a pas que dans la statuaire où les
                            représentations féminines sont fréquentes. De nombreuses silhouettes de
                            femmes ont été sculptées en bas relief dans des blocs rocheux et surtout
                            gravées sur les parois de grottes ou d’abris. Elles montrent une grande
                            variété dans le graphisme en fonction des régions et des cultures : vue
                            de face ou de profil, debout ou assise (plus rares), corps schématique46
                            ou plus complet47. Par exemple, celles sculptées
                            sur les cinq blocs découverts à l’entrée de la grotte de La Roche à
                            Lalinde (Dordogne) ont un buste mince et un large fessier fendu souvent
                            par un trait vertical48. La plupart des figurations
                            féminines gravées sur les parois des grottes et abris du
                            Périgord sont vues de profil et n’ont ni tête, ni bras, ni seins, mais
                            ont les hanches et le ventre bien marqués49. Si la grande
                            majorité d’entre elles représente des femmes nues, il y a des
                            exceptions ; celle de la grotte de Gabillou (Dordogne) est vêtue d’une
                            sorte d’anorak à capuchon. Ces silhouettes féminines sont associées à
                            des figures animales, des signes géométriques ou, le plus souvent, à
                            d’autres représentations humaines entières ou fragmentaires50
                            ou à des images vulvaires51.


          Alors que, dans de nombreuses cultures passées
                            ou présentes, le sexe des femmes était ou est encore considéré comme une
                            chose honteuse qu’il faut cacherXVI, il a été abondamment figuré par les
                            humains préhistoriques. Si dans plusieurs religions52, en tant
                            qu’objet de vénération, il est présent à travers diverses images ou
                            symboles, tout au long du Paléolithique supérieur, c’est principalement
                            par la représentation, souvent isolée, de la vulve53, « synecdoque
                            de la femme », selon le préhistorien Henri Delporte54. Ces
                            images vulvaires, réparties sur tout le territoire européen (du
                            nord-ouest de l’Espagne à la Russie), sont très abondantes en France55.
                            La forme des vulves, ovale ou triangulaire, et le style graphique56,
                            du plus réaliste au plus schématique (un cercle ou un ovale fendu d’un
                            trait), varient, eux aussi, selon les cultures57. Elles sont
                            gravées ou sculptées en ronde bosse58 sur des supports mobiles en
                            différents matériaux, mais aussi gravées, piquetées ou peintes59 sur les parois de grottes ou
                            des blocs de calcaire60, et plus rarement modelées dans
                                l’argile61. Sur quelques représentations
                            particulièrement réalistes, on peut reconnaître celle d’une jeune fille,
                            d’une femme enceinte ou d’une femme ayant eu plusieurs grossesses62.
                            Cas exceptionnel, à Tito Bustillo (Espagne), les poils semblent avoir
                            été figurés sur une des cinq vulves peintes à l’ocre rouge sur une paroi
                            d’un diverticule situé au fond de la grotte. Les images vulvaires sur
                            blocs apparaissent parfois en plusieurs exemplaires sur une même face ou
                            sur des faces contiguës et sont quelquefois à proximité immédiate de
                            représentations animales63 ou phalliques64. Celles sur
                            parois, aussi bien visibles que cachées au fond d’anfractuosités65,
                            sont figurées seules (une ou plusieurs66) et, plus rarement, au milieu
                            d’un panneau animalier67 ou à proximité de signes (des
                            points par exemple) ou d’autres thèmes anthropomorphes68.


           


          La nudité, dans la majeure partie des cas, est
                            le point commun des représentations féminines paléolithiques. Dans
                            l’imagerie sacrée occidentale, associée au thème du péché, la nudité
                            totale est prohibée et celle de la femme, qui incarne la « Chute », le
                            « Mal », la « Nature », interdite dans les lieux de culte69. Loin de ce
                            tabou, les « artistes » du Paléolithique supérieur ont représenté non
                            seulement le corps nu (féminin et masculin), mais aussi l’organe sexuel
                            visible, la vulve et le phallus. Le sexe ainsi dévoilé avait
                            probablement une valeur sociétale ou symbolique forte. Quant à l’absence
                            de visage, voire de tête, sur un grand nombre de représentations, il
                            peut s’agir d’une convention stylistique, d’un interdit, ou signifier
                                que l’identité de la personne n’avait aucune
                            importance (sorte d’archétype où chacune pouvait se reconnaître) ou
                            était inconnue (divinité). On observe un changement important vers
                            –15 000 ans (Magdalénien moyen) : les silhouettes féminines sont plus
                            stylisées et ont une attitude plus dynamique, les figures masculines
                            apparaissent et l’association vulve-phallus devient un peu plus
                                fréquente70. Il pourrait témoigner d’une
                            modification profonde dans la vision du monde de ces groupes humains71 : « La socialisation de la sexualité est manifeste pour les
                            Magdaléniens, le moi primordial s’est effacé devant le corps social72 », écrit Denis Vialou, spécialiste de l’art paléolithique.
                            Jean-Pierre Duhard, lui, suggère que la femme figurée représente dès
                            lors la partenaire sexuelle de l’homme et s’interroge : « Au
                            Magdalénien, le thème de la féminité remplace-t-il celui de la
                                fécondité73 ? »


          À notre tour de soulever la question : que
                            doit-on comprendre derrière l’expression « le thème de la féminité » ?
                            Sous-entend-il l’existence de qualités et de défauts genrés ? Cela ne
                            relève-t-il pas de préjugés, comme l’écrit la philosophe américaine
                            Sandra Harding, les jugements, même laudateurs, concernant les
                            comportements féminins révélant la plupart du temps un sexisme
                            ambivalent, à la fois hostile et bienveillant74 ? Henri
                            Delporte, de son côté, avance que l’homme paléolithique avait conscience
                            de la dualité femme-mère/femme-plaisir et qu’il l’a traduite dans ces
                                figurations75. Mais cela sous-entendrait que
                            leurs auteurs aient été exclusivement masculins, ce dont nous n’avons
                            actuellement aucune preuve.


          Cette « glorification du corps féminin »
                            maintes fois suggérée était-elle le principal dessein des « artistes »
                                paléolithiques ? Les humains de cette période
                            n’accordaient pas forcément aux vénus, aux silhouettes féminines et aux
                            images vulvaires, le sens que les préhistoriens leur confèrent depuis la
                            fin du XIXe siècle.


          Devant la variété des formes et des styles,
                            tant dans le temps que dans l’espace, les motivations de leur
                            réalisation ne peuvent être que diverses. Selon les cultures et les
                            régions, sur paroi ou sur support mobile, ces multiples représentations
                            féminines peuvent appartenir au monde profane ou sacré : être des
                            talismans ou des amulettes protectrices, des figures d’ancêtres, réels
                            ou mythiques, des ex-voto ou des offrandes (en particulier pour celles
                            trouvées dans une sépulture), des « jouets », des « portraits » plus ou
                            moins réalistes de femmes exécutés par des femmes ou de femmes
                            convoitées (sorte d’idéal féminin) ou sexuellement désirées réalisés par
                            des hommes, des images symboliques de la sexualité, de la fécondité (la
                            mère) ou de la fertilité (la terre nourricière) ou bien encore, nous ne
                            pouvons l’exclure, celles de divinités, dont les attributs sexuels en
                            seraient le langage symbolique. De plus, certaines statuettes ont pu
                            être données ou échangées, utilisées lors d’évènements particuliers ou
                            de rituels. Quoi qu’il en soit, parmi les représentations
                            anthropomorphes, les images féminines sont de loin les plus nombreusesXVII. Ce
                            constat soulève la question de la place, réelle et symbolique, des
                            femmes dans l’art paléolithique, mais aussi dans les traditions
                            socioculturelles de ces sociétés76. Certains
                            chercheurs y ont vu la preuve qu’elles y avaient un statut équivalent,
                            voire supérieur, à celui des hommes et, d’autres, celle de l’existence
                            de divinités féminines, voire d’une déesse primordiale.


           


          Les figurations de vulves, de silhouettes
                            masculines souvent ithyphalliques77, de phallus78, également en
                            érection, et de scènes d’accouplement ont donné lieu à diverses
                            interprétations. Pour certains, elles seraient l’expression de désirs et
                            de pratiques sexuels, ou correspondraient même à des images érotiques en
                            direction des hommes79, et elles traduiraient une
                            sexualité débridée chez nos ancêtres80. Faute de données
                            archéologiques directes, cet aspect de la vie des humains préhistoriques
                            demeure très mal connu. Néanmoins, il peut être en partie déduit des
                            analyses morphologiques et génétiques des squelettes fossiles et surtout
                            de l’étude des représentations anthropomorphes dans l’art
                            paléolithique.


          

            
                                
                                    Phallus et vulves de l’art pariétal, une érotisation
                                        biaisée ?
                                
                            


            Contrairement aux autres espèces, nous
                                n’avons ni période de rut ni signaux visiblesXVIII
                                de l’œstrusXIX et
                                cela change radicalement notre rapport au sexe, qui n’est plus axé
                                uniquement sur la reproduction mais aussi sur le désir et le
                                plaisir. Chaque société a ses rites. Chez les
                                Inuits du Groenland, il était bien vu de prêter sa femme à un hôte
                                de passage. Les Na, peuple agriculteur des contreforts de l’Himalaya
                                (Chine), vivaient, jusqu’à récemment, sous le régime du nana
                                    sésé ou « visite furtive » : la nuit, les hommes se glissent
                                dans le lit des femmes des maisons alentour81. Ils
                                n’ont aucun terme pour désigner le père, car, selon un de leurs
                                dictons, « la part de l’homme dans la reproduction est comme
                                l’action de la pluie sur l’herbe des prairies : elle fait pousser,
                                sans plus82 ».


            Dans le film La Guerre du feu
                                (1981), de Jean-Jacques Annaud, l’héroïne, issue d’un clan plus
                                évolué, propose à son partenaire, plus « primitif », qui voulait la
                                prendre en levrette de changer de position. En effet, jusqu’au
                                milieu du XXe siècle, les humains
                                préhistoriques étant considérés comme peu civilisés, on imaginait
                                que la position du coït était celle que prennent la plupart des
                                animaux (coitus more ferarum). Or, dans l’art pariétal, les
                                scènes d’accouplement sont extrêmement rares et leur interprétation
                                ne fait pas consensus. On peut citer avec réserve la scène narrative
                                de la grotte d’Addaura II (Sicile83) et celle gravée sur une
                                des plaquettes de calcaire découvertes dans la grotte de la Marche
                                    (Vienne84). La gravure sur la grande
                                plaquette de grès d’Enlène (Ariège85) apparaît plus
                                convaincante. On distingue un homme collé à un autre personnage
                                – une femme ? – ployé vers l’avant ; leur position correspondrait à
                                la levrette86. Les silhouettes féminines
                                schématiques – en vue de profil, sans tête et au corps (aux fesses
                                très marquées et rebondies) incliné vers l’avant, gravées sur des
                                blocs de pierre87 ou des parois de grottes88 – seraient, selon certains préhistoriens, la
                                représentation de femmes offertes à leur
                                    partenaireXX. La
                                connotation sexuelle de certaines œuvres pariétales se retrouverait
                                dans l’association de silhouettes féminines schématiques ou d’images
                                vulvaires à une silhouette masculine89, souvent
                                ithyphallique, ou à un phallus90.


            Sur le panneau central de la « galerie des
                                Animaux » de la grotte de Fronsac (Dordogne), un grand phallus, de
                                60 centimètres de long, sculpté en relief, est entouré de
                                représentations animales – un bison et quatre chevaux –, d’un signe
                                – une grille –, d’une petite silhouette féminine schématique et de
                                deux images vulvaires91. On a également découvert
                                des phallus sculptés, dans de l’ivoire de mammouth92, à
                                l’extrémité d’une pendeloque93 ou sur des « bâtons
                                percés » en bois de renne94. Si certains étaient sans
                                conteste des éléments de parure, d’autres étaient peut-être des
                                objets symboliques utilisés lors de rituels liés à la reproduction,
                                comme ceux sur « bâtons percés » qui, par leur forme (phallique) et
                                leur fonction supposée – redresseur de sagaiesXXI –,
                                symboliseraient la pénétration. Dans l’art pariétal, pour certains
                                spécialistes, il existerait une analogie de forme d’une part, entre
                                la vulve et la blessure de l’animal chassé et, d’autre part, entre
                                le phallus et l’arme perforante (sagaie). Ce qui établirait une
                                relation symbolique entre l’acte sexuel et la chasse95.
                                Certaines œuvres plus tardives seraient une invitation au coït,
                                comme la gravure découverte dans l’ensemble
                                    mégalithique-mésolithiqueXXII de Göbekli Tepe96
                                (Turquie). Elle représente une femme nue, aux seins
                                tombants, accroupie, bras et jambes écartés et pliés à angle droit.
                                Les deux bandes, en V, descendantes situées de part et d’autre de sa
                                vulve ont été interprétées comme la figuration des grandes lèvres
                                hypertrophiées ou l’élongation naturelle des petites lèvres97.


             


            Pour nombre de préhistoriens, ces
                                représentations, « premières images érotiques98 »,
                                servaient à « évoquer les plaisirs procurés à la vue et autres sens
                                par le corps féminin99 ». Perçues comme un « idéal
                                convoité » offert à la convoitise des hommes100, les
                                vénus seraient « l’extériorisation des besoins et des désirs des
                                hommes de ce temps101 ». Selon ces
                                chercheurs, le « statut » de femme-objet (ici de pulsions sexuelles)
                                aurait existé dès le Paléolithique supérieur et ce regard porté par
                                les hommes sur le corps des femmes serait la transposition graphique
                                d’une domination sexuelle masculine. On remarque cependant que
                                l’association de figures féminines et masculines est rare et que la
                                posture des corps n’est jamais celle prise lors d’un acte sexuel,
                                sauf à considérer que les silhouettes féminines ployées vers l’avant
                                en soient une.


            Si l’on ne peut exclure l’hypothèse que
                                certaines de ces représentations soient la transcription graphique
                                d’un désir sexuel, ces interprétations traduisent sans doute
                                davantage les schèmes mentaux en vigueur dans nos sociétés que ceux
                                des humains préhistoriques qui, probablement, considéraient le coït
                                comme un acte naturel et ne devaient peut-être pas accorder autant d’importance à la
                                sexualité qu’aujourd’hui102. Peut-être aussi que la
                                perception de la différence des sexes était moins dualiste que la
                                nôtre. La Vénus de Lespugue exprimerait la conjonction de
                                deux « images » féminines103 – lorsqu’on la renverse
                                (tête en bas) apparaît une seconde femme104, et
                                peut-être une forme phallique lorsqu’on l’observe de profil105.


             


            Héritée des anthropologues évolutionnistes
                                du XIXe siècle106, l’idée
                                de l’existence dans les temps reculés de rapports sexuels sans
                                entrave et sans interdiction limitative a la vie dure. Dans la
                                « horde primitive », pour reprendre l’expression de Charles Darwin,
                                les relations sexuelles auraient été pratiquées entre tous les
                                membres du clan, seules celles entre parents et enfants auraient été
                                exclues. Si l’on suit le schéma évolutif proposé par ces
                                anthropologues, pour éviter la consanguinité, seraient apparues au
                                cours du temps d’autres formes d’unions marquées par une exclusion
                                graduelle des parents, d’abord les plus proches (frères et sœurs),
                                puis de plus en plus éloignés (oncles, tantes) et finalement des
                                parents par alliance107. Ainsi, les sociétés
                                auraient progressivement instauré des règles, voire des interdits,
                                pour éviter des unions qui auraient conduit à plus ou moins long
                                terme à leur disparition. S’il est vrai que la lutte contre la
                                consanguinité est un élément commun à toutes les sociétés humaines
                                actuelles, l’hypothèse que, dès les origines, les relations
                                sexuelles étaient codifiéesXXIII et que l’interdit de l’inceste
                                était déjà en vigueur n’est pas archéologiquement prouvée.


            En réalité, la consanguinité
                                existait au Paléolithique. Des analyses génétiques montrent
                                l’existence au sein des dernières populations néanderthaliennes de
                                relations entre un oncle ou une tante et sa nièce ou son neveu108 ou entre deux cousins doublement issus de germains109. Le faible nombre d’individus qui composaient ces
                                communautés, de surcroît dispersées sur un vaste territoire,
                                pourrait expliquer cette pratique. Selon de récents travaux, leur
                                endogamie aurait conduit à leur disparition110. C’est
                                omettre qu’à certaines périodes des Néanderthaliens ont eu des
                                relations avec des partenaires issus de populations très
                                différentes. Ils se sont croisés avec des DenisoviensXXIV et
                                des Homo sapiens (nos ancêtres directsXXV).
                                S’il est génétiquement prouvé que des Néanderthaliennes ont eu des
                                rapports sexuels avec des hommes Homo sapiens et qu’elles ont
                                porté des enfants métis, filles et garçons, l’union de femmes
                                    Homo sapiens avec des Néanderthaliens n’aurait donné
                                naissance qu’à des filles (fausses couches pour les garçonsXXVI).
                                Des sociétés du Paléolithique moyen et supérieurXXVII
                                étaient donc exogames111. Cette coutume a des
                                conséquences sur la perpétuation des clans, mais aussi sur les
                                relations sociales entre communautés. C’est le plus souvent à
                                travers les unions que se forgent les alliances et se
                                nouent les solidarités, ce qui évite les conflits ou permet d’en
                                contrôler le degré de violence112.


             


            Toujours selon les anthropologues
                                évolutionnistes du XIXe siècle, l’union
                                conjugale ne serait apparue qu’au cours du Néolithique. Elle aurait
                                introduit au côté de la vraie mère le vrai père (le père attesté),
                                et ainsi donné naissance à la famille monogamique. C’est durant
                                cette période que, pour s’assurer de la fidélité des femmes, donc de
                                la paternité des enfants, les hommes auraient instauré un nouveau
                                système, le patriarcat, qui eut surtout pour effet
                                l’assujettissement des femmes et leur cantonnement au foyer113. Suivant ce schéma évolutif, le cercle familial, à
                                l’origine très vaste (chaque enfant aurait eu plusieurs pères et
                                    mères114), se serait rétréci de
                                plus en plus jusqu’à la famille nucléaire qui prévaut aujourd’hui.
                                Cette hypothèse évolutionniste de la famille est contestée par de
                                nombreux chercheurs, dont le démographe Emmanuel Todd, pour qui la
                                famille nucléaire serait le modèle originel commun à toute
                                    l’humanité115. Mais si la famille
                                monogamique est aujourd’hui quasiment universelle, elle ne
                                résulterait pas, d’après Claude Lévi-Strauss, « d’un besoin
                                permanent et constant exprimant les exigences les plus profondes de
                                la nature humaine116 ». Il n’est donc pas avéré
                                que la famille nucléaire et son corollaire supposé, la domination
                                des femmes, aient existé durant le Paléolithique.


            En effet, si, dans de nombreuses sociétés
                                traditionnelles, la relation entre l’acte sexuel et la procréation
                                est reconnue et que la complémentarité du masculin et du féminin
                                dans la fécondation s’exprime dans de nombreux mythes sur les
                                origines, en a-t-il été de même dans celles du
                                Paléolithique ? Il est possible que les premiers humains, à cause
                                des neuf mois qui séparent l’acte sexuel de la naissance d’un
                                enfant, n’aient pas eu conscience du rôle des deux sexes dans la
                                    procréation117. La maternité pouvait même
                                être perçue comme une parthénogenèse (reproduction monoparentale)
                                relevant du surnaturel118. Certains
                                préhistoriens avancent l’hypothèse que les représentations de vulves
                                et de phallus dans l’art paléolithique seraient la matérialisation
                                de la prise de conscience chez ces humains du rôle des deux sexes
                                dans la fécondation et que notamment les MagdaléniensXXVIII
                                l’auraient magnifié, et non la fécondité119.
                                Néanmoins, on peut également retenir l’hypothèse que cette
                                reconnaissance soit plus récente et que la fonction du mâle dans la
                                reproduction ait été comprise au Néolithique avec la domestication
                                des animaux et la pratique de l’élevage120. En
                                outre, la thèse du contrôle des naissances par la consommation ou
                                l’application au niveau du vagin de plantes aux vertus
                                contraceptives ou abortives121 apparaît peu probable.
                                D’une part, les preuves archéologiques font défaut, d’autre part, ce
                                contrôle durant le Paléolithique, où la mortalité infantile mais
                                aussi des parturientes apparaît élevée, ne se serait pas justifié.
                                De plus, la physiologie de la femme permet une régulation naturelle
                                des naissances car, durant la période d’allaitement, elle ne peut
                                retomber enceinteXXIX. Dans les populations
                                préhistoriques, l’âge du sevrage complet se situerait entre 2,5 et
                                    6 ans122, par exemple, les deux
                                jeunes frères néanderthaliens du site d’El Sidron (Espagne) sont nés
                                à trois ans d’intervalle123. Sans oublier que les
                                contraintes liées aux déplacements réguliers, parfois sur de longues
                                distances, réduisent le nombre des naissances. D’après des études
                                paléoanthropologiques, les filles étaient en âge de procréer à
                                environ 11,5 ans chez les Néanderthaliens (12,5 ans pour les
                                garçons) et environ 13,5 ans chez les premiers Homo sapiens
                                (14,5 ans pour les garçons). À partir de cet âge, pour de nombreux
                                préhistoriens, les femmes du Paléolithique auraient eu des
                                grossesses très rapprochées.


            Avec leur ventre rond et leur excès de
                                graisse au niveau des fesses et sur le haut des cuisses, de
                                nombreuses représentations féminines, en particulier les vénus
                                    gravettiennes124, ont été considérées comme
                                des femmes enceintes, voire, quand leur sexe était très ouvert, des
                                parturientes. Depuis les années 1970, la thèse de femmes toujours
                                enceintes ou allaitantes est vivement contestée par des
                                anthropologues et sociologues qui la dénoncent comme étant une
                                mythologie patriarcale125 et voient dans cette
                                « hyper-fécondité » non la cause mais la conséquence du patriarcat126.


          


          

            
                                
                                    Vénus égale mère : une équation abusive
                                
                            


            Il est indéniable que plusieurs œuvres
                                mobilières ou pariétales représentent des femmes enceintes. La
                                célèbre gravure, dite « la femme au renne », de Laugerie-Basse127 montre une femme, sans têteXXX et
                                au ventre très rebondi, couchée sous un renne dont on
                                aperçoit les pattes arrière et l’abdomen128. Les
                                silhouettes féminines, aux hanches larges, au ventre rebondi et aux
                                seins affaissés, sculptées en bas relief sur quelques blocs rocheux
                                découverts dans des abris, seraient pour certains chercheurs des
                                « images » de femmes enceintes, primigestes ou multipares129. Parmi les plus connues, on retrouve la Vénus à la
                                    corne130 de Laussel. Dans l’art
                                pariétal, on peut retenir les deux silhouettes féminines, à
                                l’attitude prétenduement lascive, aux seins et au triangle pubien
                                très marqués, gravées l’une en face de l’autre sur les parois de la
                                petite grotte de La Magdeleine des Albis (Tarn) et la silhouette
                                acéphale, aux bras écartés et à l’abdomen gonflé de la grotte de
                                Comarque (Dordogne131). Dans la statuaire, la
                                plupart des vénus qualifiées de stéatopyges sont considérées, elles
                                aussi, comme des représentations de femmes gravides. À Kostienki, si
                                la posture des statuettes entières est statique – elles sont
                                penchées vers l’avant, les bras le long du corps et les jambes
                                serrées –, sur les fragments de corps, les mains sont jointes sur le
                                ventre rebondi132. On retrouve ces
                                statuettes dans des sites plus récents, du Mésolithique133 et du Néolithique134.


            Des statuettes, notamment celles en forme
                                de losange, auraient été sculptées par des femmes enceintes135. Sorte d’autoportraits, elles se seraient représentées
                                telles qu’elles se voyaient en baissant la tête, d’où une
                                exagération de la poitrine et du ventre, la petitesse des jambes et
                                l’absence de visage. D’autres seraient des amulettes protectrices
                                portées par les femmes lors de leur accouchement, peut-être après
                                les avoir sculptées. C’est l’hypothèse retenue pour les statuettes
                                féminines des grottes de Grimaldi. Sur les quinze découvertes, neuf seraient enceintes, voire sur le
                                point d’accoucher pour huit d’entre elles (vulve dilatée, tête du
                                bébé émergeant de l’utérus136). Ce lien avec
                                l’accouchement se retrouverait sur certaines statuettes supposées
                                enceintes de Kostienki. Les lanières passées autour du haut de leur
                                buste et l’existence sur l’une d’entre elles d’un lien unissant les
                                deux poignets ont été interprétées, non comme des ornements
                                corporels, interprétation la plus commune, mais comme un procédé
                                pour faciliter l’accouchement137. Enfin, les vingt et un
                                sillons observés sur une des vénus de Mal’ta ont amené certains
                                chercheurs à considérer cette pendeloque perforée comme un
                                aide-mémoire permettant aux femmes de maîtriser leur fertilité.
                                C’est également l’hypothèse formulée pour l’ensemble de traits
                                gravés sur la corne que tient dans sa main la Vénus de Laussel,
                                sorte de calendrier obstétrical138. Bien que toutes ces
                                interprétations soient plausibles, elles sont controversées,
                                peut-être parce qu’elles placent les femmes au centre de la
                                confection et de l’utilisation de ces statuettes…


            Le sexe féminin bien marqué sur les
                                statuettes ou les gravures féminines et la relative abondance des
                                images vulvaires par rapport aux phalliques pourraient témoigner de
                                la prise de conscience de sa propre origine ou symboliser la
                                perpétuation de l’enfantement, qui a pu être considéré dans
                                certaines sociétés paléolithiques comme relevant du mystérieux, du
                                surnaturel, avec intervention d’esprits139. Le bébé
                                semble sortir de la fente vulvaire, comme le sang lors de la rupture
                                de l’hymen au moment du premier coït et, chaque mois, lors des
                                menstrues. Les humains préhistoriques, en particulier les femmes,
                                firent probablement le lien entre l’arrêt du sang menstruel et la grossesse. Si,
                                dans de nombreuses sociétés, ce sang était considéré comme impur et
                                objet de tabous, il n’est pas certain qu’il en fût de même durant
                                ces époques lointaines où la naissance d’un enfant était
                                probablement au centre des préoccupations de ces petites
                                communautés. Durant des siècles, les femmes se sont occupées seules
                                des femmes enceintes, de leur grossesse et de leur accouchement,
                                jusqu’à ce que l’homme prenne l’initiative de devenir accoucheur. On
                                peut suggérer l’hypothèse que certaines de ces représentations de
                                femmes enceintes ou parturientes aient été réalisées par des femmes
                                pour des femmes. Ces représentations traduiraient l’importance
                                donnée par ces sociétés à la reproduction, à la naissance d’un
                                enfant porteur de la perpétuation du clan, du village… L’image de la
                                femme serait donc ici celle de la mère. La femme qui assure le
                                renouvellement de l’espèce aurait donc été choisie pour représenter
                                    l’humanitéXXXI.
                                On peut cependant s’interroger sur la validité de cette
                                identification, car les interprétations des représentations
                                féminines « semblent davantage témoigner de l’imaginaire des
                                préhistoriens que de la réalité archéologique140 ». Le
                                nombre de représentations figurant des femmes enceintes doit être
                                pondéré, car la morphologie des femmes du Paléolithique supérieur
                                devait être aussi diversifiée qu’aujourd’hui. Certaines d’entre
                                elles étaient probablement corpulentes, par nature ou à cause d’une
                                nourriture trop riche, notamment en graisses. Un certain nombre de
                                représentations féminines pourrait correspondre à
                                l’image stéréotypée d’un idéal féminin ou symboliser l’opulence du
                                clan et ainsi relever de conventions socioculturelles ou du choix
                                stylistique de leurs auteures.


            L’identification de la femme à la mère qui
                                a eu cours dans les interprétations a imposé la thèse de la division
                                du travail selon le genre comme allant de soi.


          


        


        

          
                            Le rôle socio-économique des femmes
                        


          Si plusieurs archéologues soutiennent qu’au
                            Néolithique les femmes ont été à l’origine de nombreuses innovations
                                techniques141, il est rare de lire de tels
                            propos concernant celles du Paléolithique, comme si elles n’avaient été
                            le fait que des hommes ! Aujourd’hui encore, l’hypothèse qu’un tailleur
                            d’outils, un chasseur ou un « artiste » puisse être de sexe féminin est
                            peu soutenue. Pour la majorité des anthropologues et des préhistoriens,
                            la division sexuée des tâches, considérée par beaucoup de chercheurs
                            comme la première forme de la division sociale du travail dans les
                            sociétés humaines, était déjà présente dans les communautés
                            préhistoriques. Pourtant, « peu de tâches sont basées sur la force
                            physique, en réalité, presque toutes les tâches de la préhistoire
                            requièrent des compétences possédées de façon équivalente par les
                                sexes142 ».


          
                            
                                
                                    La division sexuée du travail
                                
                            

                            Le concept de « rôle sexué » apparaît dès
                                1935 dans les écrits de Margaret Mead sur la place de l’un et de
                                l’autre sexe dans les sociétés dites primitives143. Si,
                                pour l’anthropologue américaine, la division sexuée des tâches est
                                le résultat de conventions culturelles complexes144, pour des sociologues et anthropologues féministes,
                                elle serait le produit d’une organisation sociale sexiste. Pour ces
                                défenseures de la théorie du genre, c’est la division
                                    sexiste des tâches, par leur pratique répétée et
                                transmise, qui aurait forgé les comportements féminins et
                                    masculins145, ce que conteste un
                                certain nombre de biologistes, pour qui la biologie est déterminante
                                dans cette différenciation comportementale. S’il est actuellement
                                difficile de trancher entre ces deux thèses, chacune comportant une
                                part de réalité, force est de constater que les reconstitutions des
                                modes de vie des humains préhistoriques sont teintées
                                d’androcentrisme. Leurs comportements sont souvent calqués sur ceux
                                observés par les ethnologues chez les derniers peuples de
                                chasseurs-cueilleurs. S’il est vrai que, chez la plupart d’entre
                                eux, le travail est sexuellement réparti, leurs traditions ayant
                                vraisemblablement changé au cours du temps, elles ne peuvent être le
                                reflet fidèle de celles des humains préhistoriques. De plus, la
                                division sexuée des tâches est codifiée en fonction de règles qui
                                fluctuent selon les sociétés, il est donc difficile d’en déduire un
                                modèle applicable en préhistoire. Néanmoins, et sans témoignage
                                archéologique direct, beaucoup de chercheurs n’hésitent pas à
                                affirmer qu’elle existait dans les sociétés du Paléolithique ; pour
                                preuve, la faiblesse corporelle des femmes, leur mobilité restreinte
                                due aux nombreuses maternités et à l’éducation des tout-petits et
                                l’usage des armes réservé exclusivement aux hommes. Pour les
                                périodes préhistoriques, les informations prouvant l’existence d’une
                                division sexuée des tâches proviennent principalement de
                                l’étude des squelettes fossilesXXXII et des représentations pariétales
                                et mobilières.

                             

                            Dans l’art paléolithique, les scènes
                                narratives avec humains sont rares et aucune ne représente un
                                conflit entre deux groupes, contrairement à ce que l’on observe dans
                                l’art mésolithique et néolithique. Plus abondantes durant ces
                                périodes, elles permettent souvent de distinguer des activités
                                féminines ou masculines. Au Paléolithique, ces scènes sont
                                essentiellement magdaléniennes et gravées sur support mobile
                                – plaquette ou bloc calcaire, os, bois de renne146. On y
                                voit des silhouettes humaines, masculines et féminines, seules147, face à un animal148 ou autour d’un animal
                                beaucoup plus grand149. Trois de ces scènes
                                narratives représenteraient des scènes de chasse. Sur une pendeloque
                                en côtes de bison mise au jour à l’abri Raymonden (Dordogne), de
                                part et d’autre d’un bison « démembré », sont gravées les
                                silhouettes respectivement de quatre et trois hommes150. À
                                l’abri du château de Tayac (Dordogne), sur un fragment de côte
                                animale, neuf personnages, dont sept hommes151, font
                                face à un bison. Enfin, sur le bâton percé de la grotte de La Vache
                                (Ariège), un cervidé (ou un aurochs selon les auteurs) est suivi de
                                trois personnages – une femme encadrée par deux hommes. Certains de
                                ces personnages tiennent dans la main un objet linéaire152, une arme selon de nombreux préhistoriens. Le fait
                                qu’il soit tenu uniquement par des hommes les a amenés à considérer
                                qu’eux seuls étaient armés et chassaient. Quelques
                                observations viennent tempérer cette affirmation : le très faible
                                nombre de cas pris en compte, l’attribution à un sexe des
                                    silhouettes153, souvent petites et sans
                                attributs sexuels marqués (comme le pénis), et l’identification
                                d’une arme à partir d’un simple tracé linéaire.

                            De plus, ces figurations supposées
                                représenter une scène de chasse peuvent avoir d’autres
                                significations, moins réalistes, comme celle de la reconstitution
                                d’un rituel. Moins d’une vingtaine de figurations montrent des êtres
                                « mi-homme mi-animal », souvent appelés « sorciers » ou « chamans »,
                                dont le « chamane dansant », un homme coiffé d’une ramure de cerf et
                                revêtu d’une peau animale entière (y compris la queue), les trois
                                « hommes-bisons » des grottes des TroisFrères (Ariège)154 et de Gabillou et les trois « diablotins », mi-hommes
                                mi-chamois, gravés sur un bâton percé en bois de cerf découvert dans
                                l’abri Mège à Teyjat (Dordogne). Certains chercheurs voient dans ces
                                représentations la preuve de l’existence de rites chamaniques,
                                d’autres celle de rituels de chasse. Le lien étroit entre les hommes
                                et la chasse a été de nouveau souligné, mais précisons, là encore,
                                que seulement sept d’entre elles sont sexuées et qu’au plus cinq
                                sont des humains masculins155. En conformité avec leur
                                physiologie, seul l’homme affronterait la bête156, et la
                                division sexuée du travail serait la conséquence de la
                                différenciation hormonale des humains : « Les œstrogènes vouant la
                                femme à la reproduction et les androgènes poussant l’homme à
                                l’action physique et l’assouvissement de ses pulsions combatives ou
                                    prédatrices157. » Propos qui rappellent
                                ceux des discours médicaux du XIXe siècle,
                                les présupposés ont la vie dure.

                            
                             

                            Un squelette féminin se reconnaîtrait à
                                son petit crâne, son large bassin et sa taille modeste, comme le
                                montre celui figuré pour la première fois en 1759158. Cette
                                illustration est loin de refléter la réalité, car il existe une
                                grande diversité physique chez les hommes et les femmes, en fonction
                                de l’environnement et des ressources disponibles, mais aussi des
                                conditions de vie (des tâches physiquement plus ou moins dures) et
                                des traditions culturelles (différence dans le régime alimentaire,
                                plus ou moins riche en protéines par exemple159). Il est
                                plus que probable qu’il en fût de même durant les périodes
                                préhistoriques. Plusieurs squelettes féminins d’espèces humaines
                                    différentes160 ont été découverts,
                                certains dans des sépultures. Souvent, leur état de conservation et
                                le faible dimorphisme sexuel rendent difficile la détermination du
                                sexe. Pour un squelette complet, l’attribution sexuelle serait
                                possible dans seulement 30 à 40 % des cas161. Jusqu’à
                                il y a une dizaine d’années, les méthodes utilisées par les
                                anthropologues pour sexuer les fossiles humains étaient basées
                                essentiellement sur la morphologie ou la robustesse du crâne et des
                                os du squelette (en moyenne plus courts et plus graciles chez les
                                femmes), en particulier ceux du bassin (plus large, moins profond et
                                plus arrondi chez les femmes). Sachant que ces critères dépendent en
                                grande partie des modes de vie, appliqués aux populations
                                paléolithiques, ils tendent à surestimer le nombre d’hommes, les
                                femmes robustes étant souvent classées parmi ceux-ci. Afin de
                                remédier à ce problème, de nouvelles méthodes ont été mises au point
                                dans les années 1990162. Aujourd’hui, la détermination du sexeXXXIII
                                est principalement fondée sur l’étude de l’os coxal (bassin) et,
                                lorsque celui-ci est absent, sur une étude comparée entre les os
                                étudiés et un échantillon de squelettes d’individus adultes sexés du
                                    Paléolithique163. On peut aussi connaître
                                le sexe d’un individu fossile à partir de l’ADN nucléaire, lorsque
                                le collagène contenu dans les ossements est bien conservé (ce qui
                                est rare chez les fossiles très anciens) et non pollué par de l’ADN
                                récent (des fouilleurs ou des généticiens), mais ce procédé est peu
                                utilisé, car il est onéreux et entraîne la destruction d’une partie
                                de l’os analysé. Grâce à ces nouvelles méthodes, le sexe de certains
                                fossiles déterminé lors de leur découverte a été modifié. C’est le
                                cas de plusieurs spécimens. Des squelettes considérés comme féminins
                                ont été réattribués à des hommes164 et inversement165.

                            Dans La Descendance de l’homme et la
                                    sélection sexuelle, Charles Darwin explique qu’« il n’est
                                pas probable que la plus grande force de l’homme ait pour origine
                                les effets héréditaires des travaux plus pénibles auxquels il a dû
                                se livrer pour assurer sa subsistance et celle de sa famille ; car,
                                chez tous les peuples barbares, les femmes sont forcées de
                                travailler au moins aussi laborieusement que les hommes166 ». Les nouvelles méthodes d’analyse des ossements
                                viendraient confirmer les déductions du théoricien de l’évolution ;
                                elles relativisent en tout cas les propos de certains auteurs qui
                                affirmaient que les femmes, étant moins robustes et moins musclées
                                que les hommes, ne pouvaient accomplir toutes les tâches nécessaires
                                à leur subsistance.

                        


          
                            
                            
                                
                                    Marcheuses infatigables, musclées et habiles
                                
                            

                            Plusieurs travaux paléoanthropologiques
                                montrent que les femmes du Paléolithique étaient d’une grande
                                robustesse, même si, en moyenne, elles avaient quelques centimètres
                                et kilos de moins que les hommes. La thèse selon laquelle les femmes
                                étaient moins vigoureuses, car systématiquement privées de
                                nourriture carnée167, est réfutée par les
                                analyses de leurs squelettes, qui ne présentent pas plus de
                                pathologies dues à des carences alimentaires que ceux des
                                hommes.

                            La grossesse, l’accouchement et
                                l’allaitement, qui pouvaient exposer les femmes préhistoriques à des
                                accidents et des maladies infectieuses, éventuellement mortels, et à
                                des carences alimentaires, auraient été préjudiciables à leur
                                longévité et à la survie des tout-petits. L’apparition de la
                                ménopause au cours de l’évolution humaine aurait augmenté leur durée
                                de vie moyenne et fait baisser la mortalité infantile. Partant de ce
                                postulat, l’hypothèse dite « des grands-mères » soutient que les
                                femmes ménopausées prenaient en charge leurs petits-enfants, ce qui,
                                d’une part, leur aurait permis d’atteindre plus facilement l’âge de
                                procréer, favorisant ainsi la survie des clans, et, d’autre part, à
                                leur mère de reprendre plus rapidement leurs activités168. Nous ne pouvons retenir cette hypothèse car, d’après
                                l’étude de leur squelette, les femmes du Paléolithique mourraient
                                relativement jeunes (avant 40 ans) et, même si l’âge de leur
                                ménopause demeure inconnu, il est probable que la plupart décédaient
                                avant de l’avoir atteint169.

                            Le rôle des femmes dans la reproduction a
                                systématiquement été avancé comme argument pour justifier la thèse
                                    selon laquelle elles étaient moins mobiles
                                que les hommes. L’enfant non sevré, accroché à elle, aurait limité
                                les possibilités de déplacements de sa mère donc le champ de ses
                                    activités170. Or la cueillette,
                                activité supposée féminine, nécessitait des déplacements parfois
                                quasi quotidiens, et sur de longues distances171.
                                Chez les peuples chasseurs-cueilleurs nomades actuels les femmes,
                                même enceintes ou accompagnées de très jeunes enfants (au bras ou
                                sur le dos), parcourent les mêmes distances que les hommes. La
                                division sexuée du travail, si elle existait dans les sociétés
                                paléolithiques, ne peut donc être justifiée par une prétendue
                                sédentarité obligée des femmes172. D’autant qu’elles
                                devaient, elles aussi, effectuer de longs déplacements lors des
                                migrations saisonnières de la communauté et lorsqu’elles quittaient
                                leur clan de naissance pour en rejoindre un autre. Des analyses
                                génétiques ont en effet mis en évidence que certaines communautés
                                préhistoriques étaient patrilocalesXXXIV.
                                Les variations des conditions de vie engendreraient automatiquement
                                des changements de résidence173. Ainsi, en devenant
                                agriculteurs, les peuples de chasseurs-cueilleurs auraient adopté la
                                résidence matrilocale, les activités agricoles étant supposées
                                largement fémininesXXXV. Si l’on suit ce raisonnement, les
                                sociétés paléolithiques, reposant sur une économie de prédation,
                                auraient donc été patrilocales. Ce qui semble avoir été le cas dans certaines sociétés
                                néanderthaliennes, telle celle d’El Sidron où deux des trois femmes
                                du groupe (composé de 13 individus dont 3 hommes, 3 femmes et
                                6 enfants) sont issues d’un autre clan maternel que les quatre
                                autres adultes174. Certaines femmes
                                préhistoriques quittaient donc leur communauté de naissance pour en
                                rejoindre une autre, dans le but, notamment, de s’accoupler (c’est
                                également la preuve de l’existence dès cette période de l’exogamie).
                                On pourrait voir dans ce choix de type de résidence une contrainte
                                imposée aux femmes, puisqu’elles doivent quitter leur mère et leurs
                                attaches affectives, cependant, ce faisant, elles deviennent
                                locutrices d’autres traditions culturelles. La patrilocalité n’est
                                donc pas apparue au cours du Néolithique, avec le développement de
                                l’agriculture et de l’élevage, comme certains archéologues l’ont
                                suggéré, mais il y a au moins 50 000 ans.

                             

                            En ce qui concerne le travail de certains
                                matériaux, d’après les sources ethnographiques, il existerait des
                                « constantes historiques et géographiques175 » par
                                rapport aux matières premières travaillées par l’un ou l’autre
                                sexe : les hommes façonnant surtout les matières dures – pierre, os,
                                bois, métal, etc. – et les femmes les matières tendres, souples ou
                                flexibles – aliments, terre, fibres végétales, cuir, laine, etc.176 Le pas est vite franchi pour attribuer aux hommes du
                                Paléolithique l’invention et la maîtrise des techniques de taille
                                des outils et armes en pierre, en os ou en bois. Suivant ce
                                raisonnement, on pourrait ajouter celle du feu, ce dernier étant
                                souvent associé au masculin, tant dans les mythes que chez les
                                peuples traditionnels. Cette conception transparaît dans les
                                reconstitutions des modes de vie de ces temps
                                reculés où les aires d’activités (boucherie, taille de silex,
                                préparation des peaux, cuisine, etc.) sont attribuées selon le
                                genre : des hommes taillant des outils et des femmes préparant les
                                repas, par exemple. Comme la cueillette et la collecte, les
                                pratiques culinairesXXXVI auraient été échues aux femmes.
                                Cette vision du rôle des femmes préhistoriques, désormais ancrée
                                dans l’imaginaire populaire, est soutenue par de nombreux
                                chercheurs. Il aurait même été civilisateur pour l’historienne des
                                sciences Claudine Cohen : « Les femmes durent apporter une part
                                essentielle à la subsistance et à la préparation des repas, au
                                développement du goût, des assaisonnements, des préparations,
                                contribuant ainsi, des millénaires durant, non seulement à la survie
                                du groupe mais aussi au développement de la civilisation177. » Or on observe que, dans certaines communautés
                                    paléolithiques178, les hommes ont utilisé
                                leurs dents pour assouplir des peaux animales ou prémâcher de la
                                viande crue179. Le travail des matières
                                souples et les préparations culinaires étaient donc aussi une
                                affaire d’hommes. Parmi les activités différenciées, la chasse est
                                souvent prise en exemple. Bien qu’étant un « vieillard » d’une
                                cinquantaine d’années, « l’homme de Cro-Magnon180 » devint
                                lors de sa découverte en 1868 l’archétype du chasseur
                                préhistorique.

                        


          

            
                                
                                    Le chasseur et la cueilleuse : un conte normatif ?
                                
                            


            Dans la préhistoire, la chasse était-elle
                                une activité exclusivement réservée aux hommes ? Cette question
                                n’est pas sans conséquence sur la perception du rôle des
                                femmes dans l’évolution, car la chasse y aurait tenu une place
                                essentielle. La consommation régulière de viande aurait même été à
                                l’origine de la séparation entre la lignée humaine et celle de nos
                                cousins les grands singes pour certains chercheurs. Si, durant tout
                                le XXe siècle, les très anciens Homininés,
                                les ParanthropesXXXVII et les AustralopithèquesXXXVIII
                                étaient considérés comme exclusivement végétariens, aujourd’hui,
                                grâce à de nombreuses analyses isotopiquesXXXIX
                                réalisées sur leurs dentsXL, on sait qu’ils étaient déjà
                                    omnivoresXLI.


            Dès 1871, Charles Darwin soutient que le
                                processus d’hominisation avait débuté lorsque nos lointains ancêtres
                                adoptèrent une marche bipède, car ce moyen de locomotion, qui
                                entraîne la libération des mains, leur avait permis de façonner des
                                outils et des armes pour chasser et d’exploiter les carcasses
                                    animales181. Cinquante-quatre ans plus
                                tard, l’archéologue et anthropologue australien Raymond Dart va
                                défendre l’idée que la chasse et la consommation de viande ont été
                                des éléments décisifs dans l’évolution et que les Australopithèques étaient de grands
                                    chasseurs182. Nous serions, selon lui,
                                des descendants de « singes tueurs », de « tueurs sanguinaires » !
                                Cette thèse, qui provoqua d’importants débats au sein de la
                                communauté scientifique, est fortement remise en question au début
                                des années 1980, notamment par le paléontologue sud-africain Charles
                                Brain. Ses travaux montrèrent que les Australopithèques étaient
                                régulièrement les proies de prédateurs (léopards) et qu’ils étaient
                                plus chassés que chasseurs183. À cause de leur faible
                                stature et de leur petit cerveau, les premiers Homininés ne
                                pouvaient se procurer de la viande qu’en exploitant les carcasses
                                d’animaux tués et partiellement consommés par les grands carnivores,
                                telle était la thèse dominante dans les années 1980-1990. Certains
                                préhistoriens étaient convaincus que seuls les premiers Homo
                                    sapiens (nos ancêtres directs) étaient des chasseurs et que
                                tous leurs prédécesseurs, même les Néanderthaliens, étaient des
                                    charognards184. Ces hypothèses furent
                                infirmées au début des années 2000. Des découvertes récentes
                                attestent de la fabrication d’outils en pierre dès 3,3 millions
                                    d’années185. Ils servaient à la
                                récupération de plantes, mais aussi à prélever de la viande sur des
                                carcasses le plus souvent de bêtes déjà mortesXLII
                                mais aussi parfois d’animaux chassés. En effet, selon plusieurs
                                études, dès 2,6 millions d’années, les premiers représentants du
                                genre Homo chassaient et certains, 600 000 ans plus tard,
                                consommaient déjà régulièrement de la viande186. Ces
                                comportements semblent bien avoir favorisé l’émergence de ce genre (Homo) auquel nous
                                    appartenons187. Aujourd’hui, la pratique
                                concomitante durant plusieurs centaines de millénaires de la chasse
                                et de la nécrophagie fait consensus. La chasse188 induit
                                l’existence au sein des communautés de relations d’entraide
                                (partage, coopération, solidarité), mais aussi de complémentarité
                                entre individus189.


            Dès les origines, selon certains
                                archéologues et anthropologues, les hommes partaient à la chasse et
                                les femmes à la cueillette, puis, de retour au campement,
                                partageaient la nourriture rapportée par chacun190.
                                L’homme, en tant que pourvoyeur de nourriture difficile à obtenir et
                                à forte valeur énergétique, aurait ainsi acquis un statut supérieur
                                à celui de la femme191. C’est aux chasseurs que
                                serait revenu le droit de répartir les proies, leur donnant un
                                ascendant légitime sur leurs compagnes192.
                                Pourtant, aucun indice archéologique ne permet de savoir par qui et
                                entre qui le gibier était partagé. Selon eux, les femmes, en tant
                                que fournisseuses de nourriture à plus faible valeur nutritive
                                (principalement des végétaux), auraient donc eu un rôle économique
                                moindre dans ces sociétés paléolithiques. Le colloque Man the
                                    Hunter, qui s’est tenu à Chicago en 1966, a ancré dans la
                                communauté des préhistoriens le modèle de « l’homme chasseur »,
                                agent principal de l’évolution humaine. Il suscita de vives
                                réactions de la part des anthropologues américaines193 qui
                                proposèrent un contre-modèle, celui de la « cueilleuse » placée au
                                centre de l’économie194, thèse rapidement écartée
                                pour manque de preuves archéologiques, mais aussi sans doute à cause
                                de préjugés.


            Dans les sociétés récentes de
                                chasseurs-cueilleurs, les femmes participaient à la chasse de
                                maintes façons. Pour procéder à la capture du petit
                                gibier, elles se servaient d’armes contondantes – bâtons à fouir,
                                gourdins ou massuesXLIII – ou de pièges – enfumage des
                                terriers, collets. Lors des chasses collectives, elles rabattaient
                                les grosses proies, ce qui, soulignons-le, nécessite souvent de
                                courir bien plus que les tireurs postés à l’affût. Comme les hommes,
                                les femmes donnaient la mort et mettaient leur vie en péril en
                                s’attaquant à des bêtes de grande taille potentiellement
                                dangereuses. C’est peut-être ce qui a conduit les hommes à les
                                écarter, sans doute progressivement, des activités cynégétiquesXLIV et
                                à les « désarmer ». Dans la majorité des cas, les femmes
                                n’utilisaient pas d’armes tranchantes ou perforantes qui font couler
                                le sang de l’animal195, mais il existe des
                                exceptions : chez les Indiens akuntsu, de l’Amazonie brésilienne,
                                seules les femmes chassaient, un savoir-faire qui se transmettait de
                                mère en fille. Dans d’autres sociétés amérindiennes, les femmes
                                accompagnaient les hommes à la chasse et à la guerre, comme ce fut
                                d’ailleurs le cas en Gaule pour les femmes sans enfants196.


            Il en fut peut-être ainsi pendant la
                                préhistoire. Sur un squelette humain, les lésions observées sur les
                                os, au niveau des attaches d’un tendon ou d’un ligament (dénommées
                                enthésopathies), peuvent traduire des activités répétées. Celles
                                présentes au niveau du coude, d’un seul côté, sont associées à la
                                pratique régulière du lancer197. Rares de nos jours, ces
                                lésions se rencontrent essentiellement chez les lanceurs de javelot
                                et les femmes en périménopause. Présentes chez les hommes et les femmes chez les
                                Néanderthaliens, elles peuvent laisser penser que les deux sexes
                                lançaient régulièrement des projectiles (lances) et donc que des
                                Néanderthaliennes participaient activement à la chasse. Il existe
                                peu de données de ce type pour les femmes du Paléolithique
                                supérieur, il est donc difficile de savoir si elles lançaient
                                régulièrement ou non des armes de jet198. En
                                revanche, la morphologie des os longs du membre supérieur et
                                l’analyse des enthésopathies de 37 fossiles européens de la fin du
                                Paléolithique (Tardiglaciaire) et du Mésolithique indiquent, d’une
                                part, une forte augmentation de l’intensité de l’activité du bras
                                qui peut être corrélée à l’utilisation régulière d’armes de jet199 et, d’autre part, ces lésions spécifiques au lancer de
                                projectiles ayant été observées uniquement sur les squelettes
                                masculins, que les femmes ne chassaient pas avec ce type d’armesXLV.


            Au vu de l’ensemble de ces données, on ne
                                peut exclure que, dans certaines sociétés du Paléolithique européen,
                                les femmes participaient à toutes les étapes de la chasse : repérage
                                et déchiffrage des traces du gibier, élaboration des stratégies de
                                chasse, voire participation en tant que tireurs200. Un
                                changement semble apparaître à la toute fin de cette période avec
                                une utilisation des armes de jet qui semble exclusivement réservée
                                aux hommes.


             


             


            Dans le catalogue des idées
                                reçues sur la préhistoire, s’il est un domaine aussi bien gardé que
                                celui de la chasse, c’est celui de la création et de l’expression
                                symbolique. Selon plusieurs auteurs de l’Antiquité, l’homme, en tant
                                que créateur, relèverait du « sacré » et la femme, en tant que
                                « modèle », du profane. Les femmes préhistoriques n’étaient-elles
                                que des modèles, réels ou imaginés ?


          


          

            
                                
                                    Femmes artistes, femmes « chamanes » :
une interprétation
                                        plausible 
                                
                            


            Pour la majorité des anthropologues du
                                    XIXe siècle201, les
                                femmes seraient par nature dénuées de puissance créatrice. Est-ce la
                                raison pour laquelle durant près d’un siècle et demi
                                l’interprétation des œuvres pariétales et mobilières paléolithiques
                                a reposé sur le présupposé qu’elles avaient été réalisées uniquement
                                par des hommes ? Cette thèse fait florès dans les milieux
                                scientifiques. On peut lire dans un récent ouvrage que « les
                                conditions sportives de l’accès aux sites choisis pour leur
                                exécution [des œuvres pariétales] et cette exécution elle-même ont
                                été réalisées, au moins majoritairement, par des hommes jeunes202 ». On ne peut que s’étonner d’une telle déduction basée
                                sur les aptitudes physiques. La spéléologie est aujourd’hui
                                pratiquée par les deux sexes de tous âges et les femmes du
                                Paléolithique étaient tout aussi sportives, voire davantage, que
                                beaucoup d’entre nous. Autre argument avancé : cet art serait un
                                « art de la chasse », donc forcément réalisé par des hommes.
                                L’hypothèse est actuellement fortement remise en question car, comme
                                nous l’avons vu, les scènes de chasse sont rares et
                                discutables ; en outre, les animaux représentés sur les parois et
                                ceux chassés et consommés, dont les ossements ont parfois été
                                retrouvés à proximité des œuvres, appartiennent souvent à des
                                espèces différentes. Par exemple, dans les grottes ornées du
                                sud-ouest de la France attribuées aux Magdaléniens, nous n’aurions
                                que des figurations de rennes, leur gibier préféré, ce qui n’est pas
                                le casXLVI.
                                Les peintures et gravures, qui s’étendent sur plus de 25 000 ans,
                                ont probablement un sens davantage socioculturel ou symbolique que
                                strictement lié aux pratiques de subsistance203.
                                Enracinée au milieu du XIXe siècle204, l’idée que les œuvres pariétales auraient été
                                réalisées par des hommes pour des hommes a conduit, là encore, à une
                                vision dualiste de la société préhistorique205.
                                Pourquoi les femmes préhistoriques n’auraient-elles pas été
                                peintres, graveures ou sculptrices, comme cela a été, et est encore,
                                le cas dans plusieurs sociétés traditionnellesXLVII ?


             


            S’il est particulièrement difficile de
                                connaître le sexe des auteurs des œuvres tant pariétales que
                                mobilières, de récents travaux attestent de la venue de femmes dans
                                les grottes ornées. La majorité des 32 mains négativesXLVIII
                                peintes, il y a environ 25 000 ans, dans 8 grottes françaises et
                                    espagnoles206
                                a été réalisée par des femmes207. La même observation a été faite dans la grotte Cosquer
                                (Bouches-du-Rhône), les mains féminines y sont plus nombreuses que
                                les mains masculines208. Ce constat209 est
                                d’autant plus important que certains préhistoriens considèrent que
                                les empreintes de mains de petite dimension retrouvées à côté de
                                certaines œuvres sont des signatures d’artistes. Universelles, les
                                mains négatives se retrouvent sur tous les continents et à des
                                périodes différentes. Par exemple, dans la grotte de Gua Masri II
                                (Bornéo, Indonésie), le panneau de mains négatives a été réalisé par
                                des hommes et des femmes, les deux sexes ayant toutefois travaillé
                                chacun dans une zone différente de la paroi210. Pour
                                l’ethno-archéologue Jean-Michel Chazine, « cette étude montre que
                                les femmes ont pu être des artistes préhistoriques, et que ce
                                n’était pas l’apanage des hommes. Une donnée qu’il reste à
                                confirmer, mais qui collerait bien avec le symbolisme chamanique et
                                les usages de thérapie magique des tradipraticiens à base
                                d’imposition des mains, de masticage de substances et de souffle
                                projeté. Des pratiques qui, dans bien des sociétés primitives,
                                étaient remplies par un chamane femme211 ». En
                                effet, dans l’hypothèse où certaines œuvres pariétales aient été
                                réalisées pour des motivations liées à des croyances, aucun argument
                                archéologique ne permet d’exclure l’implication des femmes dans la
                                conduite de cérémonies212. Si la présence féminine
                                dans le monde souterrain n’est généralement plus remise en doute par
                                les préhistoriens, qu’elles aient été les auteures de certaines des
                                œuvres pariétales ne fait toujours pas consensus. Beaucoup
                                n’envisagent même pas cette hypothèse car il n’y a, selon eux, pas
                                de preuve. Mais il n’existe pas plus d’indices pour les attribuer à
                                des hommes ! Les peintures et les sculptures parmi les
                                plus célèbres de l’art paléolithique ont peut-être été réalisées par
                                des femmes…


             


            Les biais théoriques et méthodologiques
                                qui ont amené à identifier la reproduction comme fonction principale
                                des femmes, en plus d’avoir conduit à une lecture parcellaire de
                                l’art pariétal et favorisé l’attribution d’une valeur genrée à
                                certains objets et à certaines pratiques, sont à l’origine de la
                                vision d’un rôle économique des femmes fondé sur la répartition
                                sexuée des tâches. Aujourd’hui, les études des sépultures213, en particulier des dépôts funérairesXLIX,
                                et des parures corporelles ou vestimentaires des inhumées214 apportent des éléments de réponse sur les rapports
                                sociaux entre les deux sexes durant cette longue et lointaine
                                période.


          


        


        

          
                            Leur statut social
                        


          En Europe et au Proche-Orient, depuis
                            140 000 ans au moins215, des humains ont enterré leurs
                            morts. Des squelettes féminins ont été découverts dans plusieurs
                            sépultures du Paléolithique. Au Paléolithique moyenL, une
                            quarantaine de squelettes de Néanderthaliens – d’hommes, de femmes,
                            d’enfants, de nouveau-nés et même de fœtus216 – ont été
                            mis au jourLI dans une quinzaine de sites217. À ces
                            sépultures s’ajoutent celles de Qafzeh et Skhūl (Israël), qui
                            renfermaient des squelettes d’Homo sapiens. Les sépultures ne
                            contiennent qu’un seul corps à l’exception de celles de La Ferrassie
                                (DordogneLII) et de
                            Qafzeh où les corps d’une jeune adulte, d’un enfant de 6 ans et d’un
                            homme adulte (placé à côté de celui de la femme) ont probablement été
                            inhumés ensemble. Les corps ont été déposés le plus souvent allongés sur
                            le côté, plus rarement étendus sur le dos, avec les bras majoritairement
                            en position fléchie et les jambes en position contractée. Autrement dit,
                            la plupart étaient en position fœtale ou dite « en chien de fusil218 ». Si les sépultures masculines sont, notamment au
                            Proche-Orient, un peu plus nombreuses que les féminines, le sexe de
                            plusieurs squelettes n’ayant pu être déterminé, on ne peut affirmer
                            qu’il y ait eu une inhumation sélective en fonction du genre. Quelques
                            sépultures ont été aménagées : corps recouverts d’ocre rouge, de
                            sédiments riches en cendres ou charbons de bois (provenant d’un foyer)
                            ou de dalles ou blocs de pierre. Durant cette période, si quelques
                            vestiges ont été trouvés sur ou près du corps – des morceaux de
                            carcasses d’animaux (attestés par la présence d’os), des bois de
                            cervidés, des cornes de bovidés, des fragments d’ivoire de défenses de
                            mammouth ou des outils en pierre ou en os, souvent non utilisés –, ce
                            mobilier funéraire est rare et ce quel que soit le sexe de l’inhumé. Sur l’ensemble des sépultures, dix contenaient un
                            squelette féminin : sept Néanderthaliennes219, âgées entre
                            16 et 30 ans, et trois Homo sapiens220. Seule la
                            Néanderthalienne de La Quina (Charente) semble avoir été enterrée avec
                            du mobilier funéraire, une sphère calcaire piquetée, placée au niveau de
                            son bassin, et peut-être un racloir en silex.


          Au Paléolithique supérieur, le nombre de
                            sépultures est relativement plus élevé et plus d’une vingtaine
                            contenaient un squelette féminin221. Les sépultures doubles,
                            souvent une femme et un enfant222, triples223, voire
                                multiples224, sont plus fréquentes qu’au
                            Paléolithique moyen. Par exemple, la sépulture triple de Dolní
                            Věstonice II (République tchèque) a livré les squelettes d’un très jeune
                            adulte, probablement féminin (encore en discussion), gisant sur le dos
                            en position repliée avec au niveau de la bouche un fragment calciné de
                            côte de cheval225, et de deux jeunes adultes
                            masculins, probablement enterrés après elle. Le bras droit de l’homme à
                            sa gauche reposait sur son bras gauche et les mains de l’autre sujet
                            masculin, situé à sa droite, sur son pubis.


          Certaines sépultures ont fourni de précieuses
                            informations sur les comportements de ces sociétés. La sépulture
                            gravettienne de la grotte de Santa Maria d’Agnano (près d’Ostuni,
                            Italie) est unique en son genre. Elle renfermait le squelette d’une
                            jeune femme de 20 ans et, au niveau de son bassin, celui de son fœtus
                            (arrivé à terme) et quelques outils en silex. Le corps de la mère
                            reposait dans une grande fosse, couché sur le côté gauche en position
                            légèrement fléchie avec la main droite posée sur le ventre et la gauche
                            sous la tête. Richement parée, elle portait une coiffe composée d’une
                            centaine de coquillagesLIII, une pendeloque (une canine résiduelle
                            de cerf), un bracelet à chaque poignet et un collier, eux aussi en
                            coquillages (columelles, porcelaines, nassesLIV).
                            D’autres défuntes arboraient coiffe, diadème, bracelet, jambelet,
                            collier, pendeloque composés principalement de coquillages226, de dents animales227 et plus rarement d’os
                                d’animaux228 ou de roche229. Près de
                            certains corps des objets230 avaient été déposés : os et
                            dents d’animaux231, outils taillés en pierre232
                            ou en os233 et os ou pierres gravés de traits234. Les rites
                            d’inhumation s’accompagnaient parfois du recouvrement d’ocre, souvent
                            rouge, du corps de la défunte ou de la sépulture235 et peut-être
                            d’un repas funéraire236 ou de l’allumage d’un feu237.


          Dans les grottes ornées, la découverte de
                            sépultures sous ou à proximité de parois peintes ou gravées soulève la
                            question des relations existant entre les inhumés et les figurations.
                            C’est le cas du squelette d’une Magdalénienne de 25-35 ans mis au jour à
                            la base de la paroi sculptée de l’abri Cap-Blanc (Dordogne). Elle
                            reposait, couchée sur le côté gauche en position fœtale, une main posée
                            sur son visage, à côté d’un mobilier funéraire. Son corps paré était
                            recouvert de trois dalles de pierre. Certains chercheurs ont suggéré que
                            la sépulture était contemporaine de la frise sculptée des chevaux, voire
                            qu’il s’agissait du corps du ou d’un des sculpteurs, hypothèse
                            actuellement invérifiée. La « Dame du Cavillon », une Gravettienne de
                            37 ans, a été inhumée à proximité de deux chevaux gravés sur la paroi de la grotte du Cavillon. Elle portait une coiffe
                            ornée de coquillages marins et de canines résiduelles de cerf et, au
                            mollet gauche, un jambelet également constitué de coquillages. Près du
                            corps avait été disposés un poinçon, au niveau de la tête, et une
                            pendeloque, tous deux façonnés dans un os de cheval. On retrouve cette
                            association femme-cheval dans la grotte ornée de Paglicci, en Italie,
                            où, à proximité de deux chevaux peints, deux sépultures gravettiennes
                            ont été mises au jour, celle d’un garçon et celle d’une jeune femme de
                                18-20 ans238.


          Au Paléolithique moyen comme au Paléolithique
                            supérieur, même si dans les sépultures les hommes sont plus nombreux que
                            les femmes, rien ne permet de conclure à un choix sélectif en fonction
                            du sexe, car la proportion des individus non sexués est élevée. De même,
                            il n’y a pas de corrélation évidente entre le sexe et l’abondance de la
                            parure (portée par les deux sexes et les enfants), de l’ocre ou du
                            mobilier funéraire. On constate également que la nature des éléments de
                            parure et du mobilier funéraire varie peu en fonction des sexes, à
                            l’exception peut-être de l’ivoire de mammouth, qui semble présent
                            uniquement dans les sépultures masculinesLV. Bien
                            que la relation directe entre les œuvres pariétales et les sépultures
                            féminines ne soit pas prouvée, on constate que, dans les trois grottes
                            ornées citées, c’est le cheval qui est représenté, animal assimilé au
                            principe masculin par André Leroi-Gourhan.


          Une forme d’inégalité dans la
                            répartition des tâches ou de la détention du pouvoir existait dans
                            certaines communautés de chasseurs-cueilleurs, d’après les études
                            ethnographiques, mais existait-elle durant la préhistoire ? Pour
                            certains chercheurs, la rareté des sépultures en serait la preuve. Pour
                            eux, seuls les individus appartenant à « l’élite » auraient été
                            enterrés. Il est vrai que très peu de sépultures ont été mises au jour
                            compte tenu du nombre élevé de sites préhistoriques. Cependant,
                            plusieurs facteurs peuvent expliquer ce manque. La conservation des
                            squelettes varie en fonction de la nature du sol qui les contient, plus
                            il est acide plus les os se dégradent, d’où leur absence de certaines
                            régions. Certaines grottes se sont vidées de leur remplissage
                            sédimentaire lors de phases très tempérées et humides et d’autres ont
                            été occupées à multiples reprises et de façon intensive par des humains,
                            mais aussi par des carnivores, très abondants au Paléolithique ; ces
                            phénomènes entraînent la destruction totale ou partielle des vestiges
                            archéologiques, en particulier les ossements, qu’elles renfermaient.
                            Sans oublier que des individus pouvaient mourir lors de déplacements et
                            être enterrés sur place. Ces sépultures sont plus difficiles à trouver à
                            cause de l’absence d’indices archéologiques en surface et, contrairement
                            à celles en grottes ou en abris, elles sont plus sensibles à la
                            destruction, la disparition du corps étant plus rapide à cause des
                            charognards, telles les hyènes des cavernes, nombreuses à ces périodes,
                            et des intempéries. Toutefois, il n’est pas certain que tous ces
                            facteurs puissent à eux seuls expliquer la faible quantité de sépultures
                            mises au jour. Il est possible que des groupes humains n’aient pas
                            pratiqué l’inhumation. Ce qui ne veut pas dire qu’ils
                            n’avaient pas de rites funéraires, car certains d’entre eux ne laissent
                            que très peu de traces archéologiques. Pour toutes ces raisons, on ne
                            peut pas corréler le manque de sépultures à l’existence d’une hiérarchie
                            dans les sociétés préhistoriques. En outre, le traitement des défunts y
                            apparaît peu différencié239. Par exemple, aucune des
                            sépultures multiples ne peut être rattachée de manière probante à des
                            pratiques inégalitaires, telles que l’accompagnement ou le sacrificeLVI qui ont
                            lieu lors de l’inhumation d’un personnage important. Les décès seraient
                            ici consécutifs à une famine, à une épidémie ou à un accident240.


          Si l’existence d’une hiérarchisation dans les
                            sociétés paléolithiques n’est pour l’instant pas clairement démontrée241, on ne peut cependant totalement exclure que les individus
                            présents dans les sépultures, de différents âges et des deux sexes, se
                            distinguent des autres membres du groupe par le fait même d’avoir été
                            inhumés. Si la raison en demeure inconnue, leur statut social peut être
                            invoqué, notamment dans les sociétés magdaléniennes, comme en
                            attesterait la sépulture de Saint-Germain-la-Rivière (Gironde242). Le corps de la jeune femme inhumée était paré d’un riche
                            collier composé de soixante-douze canines résiduelles de cerf243. Ce collier particulièrement remarquable, voire prestigieux,
                            compte tenu de l’extrême rareté de ce cervidé dans
                            l’environnement du site durant cette période particulièrement froideLVII,
                            pourrait refléter soit son appartenance à un groupe au statut social
                            élevé, soit sa position éminente au sein de sa communauté244.


          Actuellement, aucun argument archéologique ne
                            conforte l’hypothèse qu’au Paléolithique les femmes avaient un statut
                            social inférieur à celui des hommes. Des archéologues, se fondant sur
                            l’abondance des représentations féminines, suggèrent qu’étant au centre
                            des croyances elles avaient une position élevée dans ces sociétés245. Ce qui semble se vérifier pour au moins certaines d’entre
                            elles, mais était-ce uniquement pour cette raison ? D’autres chercheurs
                            soutiennent que, dans ces temps reculés, les sociétés étaient
                            matrilinéaires, voire matriarcales. Alors, qu’en est-il ?


          
                            
                                
                                    Des sociétés matriarcales ?
                                
                            

                            Il existe souvent une confusion entre
                                société matriarcaleLVIII et société matrilinéaireLIX. Le
                                terme « matriarcat246 », contrairement à celui
                                de matrilinéaire, sous-entend une domination féminine, comme
                                l’indique son étymologie (du grec « ἄρχειν », « diriger », « commander »). Si une hiérarchie basée
                                sur la femelle dominante et sa descendance a été observée chez
                                plusieurs espèces animales, en particulier chez nos proches cousins
                                les bonobos, et si les NaLX étaient encore une société matriarcale
                                dans les années 1990247, le matriarcat a
                                aujourd’hui disparu248. De nombreuses sociétés,
                                en revanche, ont été matrilinéaires et certaines le sont encore249. Constatant que, dès l’Antiquité, les hommes ont dans
                                la plupart des civilisations un pouvoir économique et social
                                supérieur à celui des femmes, de nombreux auteurs affirment qu’il en
                                fut de même dès les origines de l’humanité. Ils réfutent la thèse,
                                défendue par plusieurs savants du
                                XIXe siècle, de l’existence d’un
                                matriarcat antérieur au patriarcat. Sa présence dans les sociétés
                                préhistoriques, en débat depuis plus d’un siècle et demi, est encore
                                âprement discutée. Pour beaucoup d’auteurs, « le matriarcat
                                originel » ne serait qu’un mythe, pour d’autres, il aurait existé
                                jusqu’à l’apparition du patriarcat au cours du Néolithique250.

                             

                            Dans la promiscuité du clan, ne pouvant
                                savoir avec certitude qui était le père d’un enfant, la transmission
                                de la parenté ne pouvait donc se faire qu’à travers la mère. Pour
                                l’anthropologue polonais Bronisław Malinowski251
                                (1884-1942)et le juriste suisse Johann Bachofen (1815-1887), cette
                                filiation matrilinéaire était présente dans les premières sociétés
                                humaines. Dès 1861, Johann Bachofen, se fondant sur des mythes
                                    anciens252 et des récits de voyages253, suggère que « l’époque primitive » est l’ère de la
                                « gynécocratie » par le droit maternel
                                – l’hérédité du pouvoir se transmet de mère en filleLXI.
                                L’existence d’un matriarcat primitif, ou tout au moins d’une égalité
                                sociale hommes-femmes, fut soutenue par plusieurs anthropologues254 et philosophes255 de la fin du
                                    XIXe siècle. Pour eux, c’est au moment
                                du passage de l’économie de prédation (chasseurs-cueilleurs) à celle
                                de production (agro-pasteurs256) que les hommes auraient
                                pris le pouvoir et instauré la patrilinéarité puis le patriarcat.
                                Cette thèse, qui perdure au début du
                                XXe siècle chez quelques anthropologues257, est reprise dans les années 1930. Les structures
                                sociales des sociétés préhistoriques se seraient modifiées au cours
                                du temps. Elles auraient été d’abord claniques258, puis
                                matriarcales et sédentaires259 et, enfin, familiales (en
                                couple) et nomades260. Reposant sur plusieurs
                                inexactitudes, ce schéma évolutif proposé par l’archéologue russe
                                Piotr Efimenko est aujourd’hui totalement abandonné261. Il
                                soutient également que les femmes avaient un rôle central dans les
                                sociétés gravettiennes, en tant que reproductrices, mais aussi
                                gardiennes du foyer et maîtresses des animaux262. Près de
                                trente ans plus tard, Marija Gimbutas, spécialiste de l’âge du
                                Bronze, décrit les sociétés pré-indo-européennes comme
                                    « matristiques263 » (matrilinéaires). Elles
                                auraient perduré des dizaines de millénaires264 avant
                                d’être progressivement supplantées par l’arrivée, à partir de
                                3 000 ans avant notre ère, de tribus nomades venues des steppes
                                d’Asie centrale (rattachées à la culture des kourganes265). Les civilisations méditerranéennes dites « des hypogéesLXII »,
                                qui relèveraient également de ce type d’organisation matrilinéaire266, auraient subi le même sort autour de 3 500 ans avant
                                notre ère267. Ces tribus de cavaliers
                                auraient imposé aux populations indigènes matrilinéaires un système
                                patriarcal et guerrier. Cette thèse est contestée268,
                                notamment parce que des armes et des traces de fortifications datant
                                bien avant l’arrivée de ces tribus ont été mises au jour et leur
                                expansion aurait été le plus souvent pacifique269.

                            Dans les années 1980-1990, plusieurs
                                historiennes américaines soutiennent à leur tour que les cultures
                                préhistoriques étaient matrilinéaires mais aussi plus égalitaires,
                                plus pacifiques270 et moins hiérarchiques que
                                les sociétés patriarcales271. Ce que réfutent plusieurs
                                    chercheurs272. Pour beaucoup d’entre
                                eux, les descriptions des sociétés matriarcales ne seraient que des
                                « constructions mythologiques savantes » relevant du romantisme d’un
                                « âge d’or » disparu où la domination d’un sexe sur l’autre
                                n’existait pas273. La « gynécocratie » de
                                Johann Bachofen relèverait du « fantasme » selon Emmanuel Todd, pour
                                qui « le statut de la femme est en réalité plus élevé dans les
                                systèmes de parenté indifférenciés que dans les sociétés
                                    matrilinéaires274 ». Le matriarcat originel
                                ne serait donc qu’un mythe ! Ses défenseurs s’appuient sur des
                                arguments ethnographiques comme le font ses opposants qui citent
                                plusieurs exemples de sociétés traditionnelles qui, égalitaristes
                                d’un point de vue économique et social, ne l’étaient pas dans les
                                rapports hommes-femmes. Néanmoins, même si elles étaient
                                nettement moins nombreuses, on ne peut nier l’évidence qu’il
                                existait des sociétés dans lesquelles les relations entre les sexes
                                étaient équilibrées (chez les San d’Afrique du Sud, par
                                exemple).

                            Ce qui apparaît clairement à travers les
                                analyses ethnologiques, c’est qu’il est difficile d’associer la
                                présence du patriarcat, ou de la domination masculine, uniquement
                                aux sociétés techniquement développées. Les mythes sont également
                                utilisés par les défenseurs comme par les détracteurs du matriarcat
                                originel. L’hypothèse de son existence ne tiendrait pas compte de
                                leur nature et du rôle qu’ils ont eu au sein des sociétés
                                traditionnelles. Dans un grand nombre de mythes africains,
                                océaniens, amérindiens, les femmes étaient à l’origine maîtresses
                                des biensLXIII
                                et des rituels et elles en ont été dépossédées par les hommes275 parce que cette gouvernance féminine menait au
                                désastre. La référence à un matriarcat originel n’aurait servi qu’à
                                justifier la domination masculine276. Mais les mythes ne
                                reposent qu’en partie sur la réalité et, transmis oralement, ils se
                                transforment. Ceux qui nous sont parvenus ne sont sans doute pas les
                                mythes originels. Ainsi, l’allégation que la domination des femmes
                                ait conduit au désastre n’existait peut-être pas à l’origine, en
                                tout cas, pas dans tous les mythes, comme certains chercheurs le
                                soutiennent. Cette idée de l’incapacité pour les femmes d’assurer
                                convenablement le pouvoir était bien ancrée dans la société
                                occidentale du XIXe siècle. On peut lire
                                sous la plume de Johann Bachofen que les sociétés
                                matrilinéaires sont consubstantielles aux sociétés « immatures »
                                (sous-entendu primitives et relevant de la nature) et les
                                patriarcales aux sociétés « matures » (sous-entendu civilisées et
                                relevant de la culture277). Le passage de la
                                filiation maternelle à la filiation paternelle aurait été « un
                                progrès de l’esprit humain278 ». Thèse reprise au
                                    XXe siècle par plusieurs
                                    psychanalystes279 dont Sigmund Freud qui
                                n’hésite pas à écrire : « Sous l’influence de conditions extérieures
                                qu’il ne nous appartient pas d’étudier ici et qui d’ailleurs ne sont
                                pas toutes bien connues, une organisation patriarcale de la société
                                succéda à l’organisation matriarcale, ce qui naturellement provoqua
                                un grand bouleversement des lois alors en vigueur […] Mais ce
                                bouleversement, ce passage de la mère au père, a un autre sens
                                encore : il marque une victoire de la spiritualité sur la sensualité
                                et par là un progrès de la civilisation. En effet, la maternité est
                                révélée par les sens, tandis que la paternité est une conjecture
                                basée sur des déductions et des hypothèses280. » A
                                    contrario, l’apparition du matriarcat au cours de
                                l’évolution humaine aurait eu une fonction civilisatrice281.

                             

                            « Le matriarcat n’a jamais existé » ! Lue
                                dans le numéro de novembre 1992 de la revue L’Histoire 282, cette formule lapidaire nous interroge sur les raisons
                                du refus de nombreux chercheurs d’envisager l’hypothèse que la
                                domination masculine, le système patriarcal, ne soit pas originelle,
                                mais se soit progressivement instaurée à la suite de changements,
                                peut-être d’ordre économique, qui modifièrent la structure sociale
                                des communautés de chasseurs-cueilleurs nomades. L’accumulation de biens, quasi inexistante
                                dans les sociétés paléolithiques, favorisée par la sédentarité et la
                                domestication des plantes et des animaux, aurait entraîné
                                l’émergence d’une nouvelle activité, celle de les protéger, fonction
                                qui aurait incombé aux hommes, supposés physiquement plus forts283. Devenus progressivement détenteurs des récoltes et des
                                troupeaux, les hommes auraient institué la filiation patrilinéaire
                                afin d’en assurer la transmission à leurs enfants. L’appropriation
                                et le contrôle des enfants, perçus par la généralisation du droit
                                paternel, seraient apparus au sein de sociétés socialement
                                organisées, selon Claude Lévi-Strauss284. Cette
                                substitution de filiation aurait conduit à plus ou moins longue
                                échéance à l’apparition du système patriarcal. Il est donc fortement
                                probable que les changements économiques et sociaux observés au
                                Néolithique modifièrent profondément les relations entre les hommes
                                et les femmes. Ils auraient marqué sans doute le début de l’ère
                                patriarcale : « Le premier à avoir renversé l’ordre sexuel n’est pas
                                la femme, mais l’homme, lorsque, entre le troisième et le premier
                                millénaire avant J.-C., il mit fin au monde mixte – dans lequel les
                                droits et libertés des femmes étaient beaucoup plus étendus et où le
                                féminin était respecté et divinisé – pour bâtir un nouveau monde, le
                                monde viriarcal, dans lequel la femme allait être infériorisée,
                                enfermée, et perdre tous ses pouvoirs. À l’aube de cette
                                civilisation nouvelle commence le grand récit de la supériorité
                                virile, qu’allaient venir consolider, siècle après siècle, la
                                mythologie (par l’image et le symbole), la métaphysique (par le
                                concept), la religion (par la loi divine) et la science (par la
                                    physiologie)285. »

                            
                             

                            Dès 1884, Friedrich Engels identifiait le
                                remplacement progressif de la filiation maternelle par la filiation
                                paternelle comme une des causes de l’assujettissement des femmes ;
                                pour lui, le renversement du droit maternel fut « la grande défaite
                                historique du sexe féminin286 ». Plus de cent vingt ans
                                plus tard, Emmanuel Todd souligne lui aussi que, si le principe
                                patrilinéaire a favorisé le développement des formes familiales
                                complexes qui se seraient propagées par la suite dans presque toute
                                l’Eurasie (ce qui sous-entend qu’il y aurait eu auparavant un autre
                                principe), il a eu pour contrepartie un abaissement du statut de la
                                femme, et par conséquent un moindre rôle des mères dans la
                                transmission culturelle287. Ainsi, la rareté des
                                régimes matriarcaux (à la fois matrilinéaires et matrilocauxLXIV)
                                s’expliquerait par la domination masculine universelle. La
                                subordination des femmes, qui est une forme de violence, serait la
                                conséquence de la division sexuée du travail288.

                            On constate qu’à quelques exceptions près
                                les tâches qui nécessitent l’utilisation d’armes, la chasse et la
                                guerre, sont dans toutes les sociétés historiques, traditionnelles
                                ou modernes, réservées aux hommes et valorisées. La valorisation de
                                ces activités masculines aurait conduit à des rapports de domination
                                entre les sexes au détriment des femmes. « Ce n’est pas en donnant
                                la vie, c’est en risquant sa vie que l’homme s’élève au-dessus de
                                l’animal ; c’est pourquoi dans l’humanité la supériorité
                                est accordée non au sexe qui engendre mais à celui qui tue289 ». écrivant cela, Simone de Beauvoir associe la
                                création (d’outils, d’armes) et la prise de risque à une forme de
                                « transcendance », plaçant ainsi l’homme du côté de la culture,
                                alors que la femme reste du côté de la nature - il dépasse sa
                                condition et elle « demeure » dans une sorte de relation organique
                                au monde. D’autres interprétations pencheront pour une forme de
                                « compensation » : ne pouvant donner la vie (enfanter), ni nourrir
                                un enfant en bas âge (allaiter), les hommes se seraient, dès les
                                origines, attribué le monopole des armes. Pour d’autres auteurs,
                                l’explication est biologique : ils seraient par nature plus
                                violents. La responsable en serait la testostérone, l’hormone
                                masculine, dont le taux est plus élevé chez les mâlesLXV.
                                Cependant, si elle peut provoquer une certaine agressivité,
                                nécessaire à la survie et à l’affirmation de soi, elle peut être
                                contrôlée par le cerveau influencé par l’éducation. Ainsi le fait
                                que majoritairement les hommes sont plus violents que les femmes
                                tiendrait plus à « une éducation différentielle entre les sexes qu’à
                                la quantité de testostérone qu’ils émettent », comme le soutient
                                Françoise Héritier290. Cependant, si le
                                patriarcat est un système social qui opprime les femmes, il aliène
                                aussi les hommes en faisant peser sur eux « l’obligation de la
                                force, le combat, la puissance291 ».

                            Dans les sociétés paléolithiques, en
                                procréant et en élevant leurs enfants en bas âge, les femmes avaient
                                une fonction primordiale dans la pérennité du clan. Étant donné
                                qu’il était impossible de connaître avec
                                certitude le véritable père du nouveau-né, la filiation
                                matrilinéaire apparaît plus que probable. Participant à de très
                                nombreuses activités, elles avaient un réel rôle économique et
                                possédaient un statut social probablement équivalent à celui des
                                hommes, voire, peut-être, plus élevé au sein de la sphère
                                    domestique292 et symbolique, au vu de la
                                place centrale qu’occupent les représentations féminines dans l’art
                                paléolithique. On peut donc raisonnablement penser que ces sociétés
                                étaient matrilinéaires ou que les relations entre les sexes étaient
                                équilibrées. Nous n’avons actuellement aucun indice qui permette de
                                conclure à l’existence de sociétés matriarcales, sous-entendu
                                dominées par les femmes, ou patriarcales. Il est possible que le
                                remplacement progressif de la filiation maternelle par la filiation
                                paternelle ait bien eu lieu au cours du Néolithique, mais pas
                                partout, puisque des sociétés matrilinéaires existent encore dans
                                certaines régions du monde.

                             

                            On constate des mutations économiques et
                                sociétales majeures à la fin du Paléolithique et surtout au cours du
                                    Néolithique293 et aux âges des MétauxLXVI. À
                                partir du VIIe millénaire avant notre ère, de petits
                                groupes d’individus du Proche-Orient, en particulier du Croissant
                                fertile (actuels Iran, Irak, Liban,
                                Israël-Palestine, Syrie et Turquie), vont migrer en Europe et
                                diffuser un nouveau mode de vie. Ces sédentaires (depuis environ
                                12 500 ans avant notre ère) amenèrent des graines de plantes
                                domestiquées (vers 9 000 ans avant notre ère) – blé amidonnier,
                                orge, lentilles – et des animaux – chèvre, mouton, bovin. Lors de la
                                première vague de peuplement, les migrants, porteurs de la culture à
                                céramique imprimée, arrivent par voie maritime, dans les régions du
                                centre et de l’ouest du bassin méditerranéen, les Balkans et le sud
                                de l’Ukraine. Quelques figurines féminines très schématiques
                                sculptées en terre cuite ont été découvertes dans plusieurs sites du
                                sud de l’Italie. La deuxième vague, au cours du
                                VIe millénaire, correspond à la migration de populations
                                d’agriculteurs et d’éleveurs, en remontant le Danube, depuis la mer
                                Noire. Cette culture, le Danubien, se développe d’abord en Europe
                                centrale puis dans le reste de l’Europe tempérée, jusqu’au Bassin
                                parisien (vers 5 200 avant notre ère). Ces changements ont-ils
                                modifié le statut des femmes dans ces nouvelles sociétés et les
                                relations entre les deux sexes ?

                        


        


      


    


  



  

    

      

        Les femmes au Néolithique et aux âges
                        des Métaux


        
                        La situation des femmes se serait-elle dégradée au cours du Néolithique ?
                            Les avis divergent. Si pour certains archéologues la réponse est oui,
                            d’autres soutiennent qu’elle s’est améliorée du fait du rôle central que
                            les femmes auraient tenu dans l’émergence de l’agriculture. On ne peut
                            généraliser, car leurs fonctions et leur statut semblent avoir varié en
                            fonction de la périodeLXVII et
                            des régions294 comme le montrent les études
                            de l’art – rupestre et mobile –, des tombes et des squelettes humains
                            découverts dans des nécropoles.
                    


         


        Dans l’art rupestre de l’Espagne méditerranéenneLXVIII, des
                        centaines de personnages en action ont été peints et gravés sur les parois
                        de nombreux abris-sous-roche. Contrairement à celles du Paléolithique, les
                        représentations de femmes y sont plus rares (une centaine tout au plus) que
                        celles des hommes. Elles sont souvent figurées plus petites que les hommes,
                        munies d’un panier ou d’un récipient suspendu au bout d’un bras levé vers
                        l’avant, parfois en train de danser et, plus rarement, assises sur un
                        cheval. Fréquemment représentées seules ou en petits groupes exclusivement
                        féminins, elles sont exceptionnelles dans les scènes narratives où l’on voit
                        des hommes en train de pratiquer différentes activités agricoles ou
                        pastorales (troupeau de bovins), de récolter du miel, de danser et, le plus
                        souvent armés d’un arc et de flèches, de chasser ou de guerroyer. Cependant,
                        comme dans la grotte du Néolithique tardif de Porto Badisco (Pouilles,
                        Italie), dans l’une des grottes peintes d’El Civil (Valltorta), des femmes,
                        au moins quatre, sont présentes dans la scène représentant un affrontement
                        entre deux groupes armés295. La division sexuée des tâches
                        apparaît assez clairement dans cet art du début du Néolithique.


        Si sur ces peintures les femmes ne semblent
                        s’adonner qu’à la cueillette et à la collecte, les études réalisées sur
                        leurs squelettes prouvent qu’elles pratiquaient d’autres
                        activités ; certains individus d’Europe centrale avaient des bras plus
                        puissants que ceux des athlètes féminines d’aujourd’hui296. Cette
                        incroyable force physique des membres supérieurs résulterait des activités
                        liées à l’agriculture : labourage des sols, récolte des céréales, broyage
                        des grains à l’aide de lourdes meules en pierre… Les femmes travaillaient
                        aussi des peaux, pratiquaient la vannerie, le filage, le tissage297 et
                        la poterie. Cette mise en évidence de leur robustesse et de leur puissance
                        musculaire, encore plus marquée chez les femmes de l’âge du Bronze et du
                            FerLXIX, oblige à
                        reconsidérer leurs tâches durant ces périodes. Certaines accomplissaient des
                        travaux durs et non pas uniquement des activités domestiques considérées
                        comme nécessitant moins de force. La chasse semble avoir été pratiquée par
                        les hommes ; certains squelettes présentent des lésions consécutives à la
                        répétition de mouvements résultant de l’utilisation d’armes telles que l’arc
                        et le harpon298. De même, d’après les objets découverts dans les tombes, si
                        certains se retrouvent indifféremment dans les sépultures masculines ou
                        féminines, d’autres sont présents uniquement à côté du corps de l’un ou
                        l’autre sexe. C’est le cas des herminettes (outils de travail du bois), des
                        haches, des briquets à silex et des pointes de flèches, toujours associés à
                        un squelette masculin ou de sexe indéterminé. Leur utilisation semble donc
                        réservée aux hommes, ce qui sous-entendrait qu’eux seuls travaillaient la pierre et le bois, allumaient le feu et chassaient ou
                        guerroyaient. Était-ce le cas dans l’ensemble des sociétés
                        néolithiques ?


         


        Au tout début du Néolithique, l’organisation
                        socio-économique, voire politique, des premières sociétés agricoles semble
                        s’élaborer avec les femmes299. L’archéologue Jacques Cauvin
                        (1930-2001), spécialiste du Néolithique du Proche-Orient, suggère une
                        continuité entre la cueillette au Paléolithique, activité supposée féminine,
                        et la domestication des plantes300. Après les avoir cueillies, les
                        femmes les rapportaient à leur campement et les graines qui tombaient au sol
                            germaient301. C’est ainsi que l’idée de les faire germer leur serait venue.
                        Devenues agricultrices, elles seraient également à l’origine de différents
                        outils agricoles, dont la houe et les meules à broyer les grains. Selon
                        certains chercheurs, ces savoirs auraient été transmis de mère en fille302, ce
                        qui leur aurait conféré un statut social aussi élevé, voire supérieur, à
                        celui des hommes.


        Un changement dans l’organisation sociale apparaît
                        autour de 6 000 ans avant notre ère, période marquée par une explosion
                        démographique locale liée à une abondance de nourriture (attestée par la
                        présence de nombreux silos à grains) et à une expansion de la
                            sédentarisationLXX. Avec le
                        développement de l’élevageLXXI et la maîtrise de nouvelles techniques, les hommes auraient
                        progressivement remplacé les femmes dans les travaux liés à
                        l’agriculture. L’exploitation des animaux pour la laine ou le lait aurait
                        entraîné un cantonnement accru des femmes dans l’espace domestique303.
                        Avec l’accroissement des richesses (champ ou pâturage, bétail, réserves
                        alimentaires), ils auraient pris une place de plus en plus importante au
                        sein des communautés. Ces changements auraient remodelé les rapports
                        sociaux, faisant apparaître des élites et des castes, dont celle des
                        guerriers, et entraîné une division sexuée des tâches plus marquée ainsi
                        qu’une une généralisation de la résidence patrilocale et de la filiation
                        patrilinéaire. Ces transformations, qui bouleversent la place des femmes
                        dans la société, sont perceptibles à partir de 5 000 ans avant notre ère
                        dans la composition du mobilier funéraire (plus sexué et moins diversifié
                        dans les tombes féminines) et l’état de santé des squelettes féminins mis au
                        jour. On note une augmentation non seulement des pathologies liées à de durs
                        travaux, au port de lourdes charges et à des grossesses répétées, mais aussi
                        à des carences dues à une alimentation sous-protéinée (à base principalement
                        de féculents et de végétaux, attesté par un nombre plus important de
                            caries304) et des traumatismes consécutifs à des violences. Mais ce n’est
                        pas le cas de toutes les femmes. Dans plusieurs tombes, les défuntes sont
                        richement parées et présentent peu de pathologies et de traumatismes305. La
                        situation des femmes semble donc varier en fonction de leur position
                        sociale. Dans certaines régions, en tant que personnage important, leur mort
                        a été célébrée, comme en témoignent les nombreux vases en céramique déposés
                        sur la tombe d’une femme enterrée en grand apparat306. On retrouve
                        cette différence dans le traitement des morts jusqu’à la fin du Néolithique. Entre 2 800 et 2 100 ans avant notre ère, le gisement
                        mégalithique de Stonehenge (Angleterre) a servi de lieu de crémation pour
                        l’élite de la communauté307. La présence de 14 femmes dans
                        l’une des fosses308, qui contenait les restes de 23
                        individus adultes de tous âges309, atteste de leur statut social
                        équivalent à celui des hommes310. Les tombes et les squelettes
                        masculins montrent eux aussi de fortes différences de traitement entre les
                        individus. La question se pose ici de savoir si la division sexuée du
                        travail ne serait pas avant tout une division sociale du travail due à
                        l’accroissement des inégalités et à la hiérarchisation de la société.


        Dans certaines communautés néolithiques, mais
                        aussi des âges du Bronze et du Fer, des femmes pratiquaient des activités
                        supposées exclusivement masculines311, la chasse mais aussi la guerre312.
                        Comme le note très justement Chloé Belard à propos de la place des femmes
                        durant l’âge de Fer en Champagne : « Si l’on considère les hommes inhumés
                        dans des tombes à charLXXII comme des
                        “chefs”, il n’y a aucun argument archéologique pour ne pas faire de même
                        avec les femmes inhumées dans des tombes à char. Il est possible d’envisager
                        que des fonctions de pouvoir, économique et même politique, ont pu être
                        attribuées à certaines femmes313. »


        

          
                            Des guerrières
                        


          Au XIXe siècle, la
                            société occidentale patriarcale ne peut accepter l’existence de
                            guerrières : les interprétations qui font suite à la
                            découverte dans les années 1880 du site archéologique de Birka, au nord
                            de l’île de Björkö (Suède), sont sur ce point éloquentes. Le squelette
                            inhumé avec des armes (dont une épée, deux lances et vingt-cinq
                            flèches), deux chevaux et un plateau de jeu avec un ensemble complet de
                            pions fut attribué à un homme. Pendant plus d’un siècle, cette tombe
                            servit de référentiel pour identifier les chefs guerriers vikings. Si,
                            dès 2014, l’étude anthropologique du squelette314 mit en doute
                            cette interprétation, il fallut attendre les nouvelles fouilles315
                            et les analyses ADN pour que la communauté scientifique admette enfin
                            qu’il soit celui d’une femme316. Ce prétendu guerrier viking
                            du milieu du Xe siècle était une guerrière
                            d’une trentaine d’années mesurant environ 1,70 mètre. Il s’agissait
                            peut-être d’une cheffe de guerre, comme semble l’indiquer le jeu qui
                            devait servir à s’exercer aux tactiques et stratégies de combat317. Malgré ces nouvelles données indiscutables, certains
                            archéologues masculins n’admettent pas cette interprétation et suggèrent
                            que les proches de cette femme l’ont revêtue d’une tenue guerrière sans
                            pour autant que cela reflète son statut réel dans la société.


          D’autres fouilles avaient pourtant déjà montré
                            que les guerriers vikings n’étaient pas tous des hommes. De plus de
                            nombreuses sagas décrivent des jeunes filles armées se battant aux côtés
                            des hommes, comme la légendaire Völsunga saga ou la ballade
                            irlandaise du Xe siècle qui conte l’histoire
                            d’Inghen Ruaidh, la guerrière qui mena une flotte viking jusqu’en
                            Irlande. Mais, bien entendu, aux yeux de certains auteurs, ces héroïnes
                            guerrières ne seraient que des « embellissements » tardifs ! Il est
                            possible que d’autres sépultures vikings aient été victimes d’une interprétation erronée, car rien ne prouve que le rôle
                            assigné aux femmes ait été le même chez les Vikings que celui qu’elles
                            avaient dans les sociétés plus récentes318. Beaucoup d’hommes continuent
                            à juger impensable que les femmes aient eu une fonction militaire,
                            excepté quelques reines ou régentes. Ce sont d’ailleurs souvent les
                            mêmes qui contestent l’idée que le matriarcat a existé et qu’il a
                            précédé le patriarcat. Si de nombreux auteurs ont donné le nom
                            d’Amazones aux armées de femmes, pour la plupart des historiens et
                            anthropologues, leur existence reste un mythe, et ce maglré les nombreux
                            témoignages historiques attestant que les femmes ont été des
                                guerrières.


           


          Le rejet de l’idée que des femmes puissent
                            monter à cheval et guerroyer remonte à l’Antiquité319. C’est
                            pourtant durant cette période qu’apparaît le mythe des Amazones. êtres
                            légendaires et fantasmés aux yeux de certains auteurs320 ; elles ont
                            réellement existé321 pour d’autres. Hérodote et
                            certains auteurs antiques les voient comme des guerrières scythes322. Vers 2 000 ans avant notre ère, tous les guerriers ayant été
                            exterminés, les femmes auraient pris les armes contre les Égyptiens lors
                            de leur invasion de la Cappadoce (Turquie), alors occupée par les
                                Scythes323. Près d’un siècle après cet
                            historien grec, l’orateur athénien Isocrate désignait parmi les ennemis
                            les plus dangereux d’Athènes : les Thraces, les Perses et les Scythes
                            conduits par les Amazones324. Quant au géographe romain
                            Pomponius Mela (Ier siècle), il situait les
                            Amazones dans les steppes autour du Don, de la mer d’Azov et de la mer
                                Caspienne325. Selon certaines sources,
                            elles auraient participé en 513 avant notre ère au combat
                            qui conduisit au retrait du roi perse Darius Ier de Scythie
                            et de Sarmatie, territoire situé entre les fleuves Don et Oural326. L’archéologue américaine Jeannine Davis-Kimball (1929-2017)
                            voit dans la présence de femmes blondes au sein de tribus mongoles, à la
                            chevelure le plus souvent noire, la preuve de croisements entre ce
                            peuple et celui d’une autre ethnie, aujourd’hui disparue, et dont
                            l’origine exacte reste méconnue, peut-être celle des Amazones
                                scythes-sauromates327.


          De nombreux textes grecs328 et latins329, notamment le Cycle troyen330, relatent
                            leurs exploits. Les Amazones s’unissaient une fois par an avec les plus
                            beaux hommes des peuplades voisines et tuaient leurs enfants mâles ou
                            les mutilaient afin de les utiliser comme serviteurs. Dirigées par une
                                reine331, elles s’entraînaient au maniement des armes, montaient à
                            cheval, chassaient et guerroyaient. Pour pouvoir plus facilement tirer à
                            l’arc, elles se brûlaient dès l’enfance le sein droit332. Il s’agit
                            d’une légende due à une fausse étymologie véhiculée par Hérodote pour
                            qui le nom « amazone » signifie « privée de mamelle333 ». À travers
                            ces textes prit naissance le mythe des farouches Amazones, cavalières et
                            guerrières élevées comme telles. Décrites munies d’un bouclier léger en
                            forme de demi-lune et armées d’une lance, d’un arc et de flèches mais
                            aussi parfois d’une hache, elles aimaient la guerre : « Hector,
                            semblable aux dieux, avait été vaincu par le fils de Pélée ; le bûcher
                            l’avait consumé, et la terre le couvrait. Les Troyens restaient à l’abri
                            dans la ville de Priam, redoutant la force terrible du courageux Éacide.
                            […] C’est alors que, laissant les bords profonds du Thermodon,
                            parut PenthésiléeLXXIII,
                            semblable aux déesses ; elle aimait les guerres cruelles, et voulait en
                            même temps sous les murs de Troie échapper à la honte et aux reproches
                            de sa nation ; car elle avait tué sa sœur Hippolyte, éternel objet de
                            ses regrets ! Elle l’avait tuée à la chasse d’un coup de javelot, sans
                            le vouloir, en poursuivant une biche. La guerrière, animée du souffle
                            d’Arès, venait donc sur la terre de Troie, pour se purifier de la
                            souillure du meurtre et apaiser les Érinyes terribles, qui, au nom de sa
                            sœur, la suivaient sans relâche dans l’ombre. Car ces déesses ne
                            quittent jamais la trace des impies et le criminel ne les évite jamais.
                            Avec elle étaient venues douze autres guerrières, toutes nobles, tout
                            amoureuses de la guerre et des combats sans trêve ; elles lui
                            obéissaient, quoique nobles, et au-dessus d’elles brillait Penthésilée334. » Dans ces épopées, les Amazones mènent de nombreux combats
                            mais en sortent souvent vaincues. Si, dans l’Iliade, elles sont
                            « des figures héroïques positives (fondatrices ou protectrices de cités
                            auxquelles on rend des cultes funéraires) », dans les récits des
                            exploits de ThéséeLXXIV, ce
                            sont de simples femmes « “domptées” par le héros et renvoyées dans leur
                            rôle domestique335 ».


          Chaque continent a ses Amazones. Des femmes
                            guerrières sont décrites en Asie, en particulier à Bornéo, en Afrique
                            – l’armée de l’Empire du Monomotapa (1450-1629), au Zimbabwe, comportait au XVIe siècle 5 000 à
                            6 000 femmes-soldats – et en Amérique du Sud. Le 24 juin 1542, le
                            dominicain espagnol Gaspar de Carvajal, chroniqueur de l’expédition
                            dirigée par l’explorateur espagnol Francisco de Orellana336, affirme
                            avoir été attaqué sur les bords du fleuve Maragnon (Pérou) par des
                            Indiens dirigés par des femmes blanches, grandes, musclées, presque nues
                            et armées d’arcs et de flèches comme les fameuses Amazones de la
                            mythologie grecque337. On les retrouve sous la plume
                            de l’explorateur géographe André Thevet338. Si, dans un premier temps, il
                            se réjouit que les Amazones d’Amérique viennent s’ajouter aux Amazones
                            décrites dans l’Antiquité, plus tard, dans la Cosmographie
                                universelle, il se dira « bien marry que je sois tombé en la
                            faute de l’avoir creu », car il ne s’agissait probablement que d’Indiens
                            aux cheveux longs339. Plus récentes, les actions
                            des « Amazones du Dahomey » sont restées dans les mémoires. C’est ainsi
                            que les Occidentaux nommèrent les femmes-soldats du régiment militaire
                            de l’ethnie Fon dans l’ancien Royaume du Dahomey, l’actuel Bénin.
                            Apparue durant le XVIIIe siècle, cette troupe
                            entièrement féminine se bat jusqu’à la fin du
                                XIXe siècle340. Son
                            existence est rapportée par les marchands européens et, dans les années
                            1890, par les légionnaires. Combattant aux côtés de l’armée française
                            lors de la colonisation du Dahomey, ils témoigneront de « l’incroyable
                            courage et audace de ce régiment composé de femmes qui n’avaient pas
                            peur de mourir pour conserver leur liberté341 ».


           


          Au XXe siècle,
                            l’archéologie vient conforter le mythe. Des recherches menées dans les
                            steppes de la partie orientale de l’Europe et d’Asie centrale
                            vont prouver qu’au sein de certains peuples des steppes de l’âge du Fer
                            des femmes étaient des cavalières et des guerrières. Des tombes
                            découvertes à la frontière entre la Russie et le Kazakhstan et datées
                            entre 600 et 200 ans avant notre ère renfermaient des corps de femmes
                            richement parées et enterrées avec leurs armes342. Pour les
                            archéologues, aucun doute, ce sont des guerrières scythes qui ont été
                            inhumées. Depuis les années 2000, les nouvelles fouilles et les méthodes
                            modernes d’analyse permettant de déterminer le sexe des squelettes ont
                            confirmé leur existence. En décembre 2019, une équipe russe de
                            l’Académie des sciences a mis au jour, à l’intérieur du tumulus
                            funéraire de Devitsa V (région de Voronej343), les
                            squelettes de quatre femmes scythes inhumées séparément il y a environ
                                2 500 ans344. Il s’agit de ceux d’une
                            adolescente de 12-13 ans et de trois femmes âgées de 20-29 ans,
                            25-35 ans et 45-50 ans, un âge respectable chez les Scythes où les
                            femmes avaient une espérance moyenne de vie de 30-35 ans. Des armes
                            – lances, flèches, couteaux en fer – et des harnais de chevaux avaient
                            été déposés près des corps. Autant d’éléments qui attestent que ces
                            femmes étaient des guerrières et tiraient à l’arc à l’instar des
                            mythiques amazones. La jeune femme avait été enterrée dans une position
                            dite « en cavalierLXXV » avec
                            un bracelet de perles de verre, un miroir en bronze, deux récipients et
                            deux lances. La plus âgée portait une coiffe cérémoniale appelée
                                calathos et des bijoux faits d’un alliage composé à près de 70 % d’or. Elle gisait à côté d’un couteau en fer et
                            d’une flèche. Ce n’est pas un cas unique. Au cours de la dernière
                            décennie, cette équipe a découvert, dans cette région du Don,
                            11 sépultures de jeunes femmes enterrées avec leurs armes345. Ce qui est
                            exceptionnel à Devitsa V est la présence dans un même lieu de 4
                            sépultures de femmes d’âge aussi différent.


          Deux ans avant cette découverte, des
                            archéologues arméniens avaient mis au jour une tombe contenant le corps
                            d’une femme âgée d’une vingtaine d’années, de haut rang, comme en
                            attestent les nombreux bijoux et autres objets de valeur retrouvés près
                                d’elle346. L’étude minutieuse de ce
                            squelette a révélé que c’était une archère qui montait fréquemment à
                                chevalLXXVI. Il
                            présentait de nombreuses fractures, des blessures au niveau de l’os
                            pelvien (bassin) et du tibia et une pointe de flèche était plantée dans
                            un de ses fémurs. L’ensemble de ces éléments indique clairement que
                            cette jeune femme était une guerrière347. C’est le deuxième squelette
                            de combattante mis au jour en Arménie. Ces découvertes relancent le
                            débat sur l’existence des Amazones, que certains historiens de
                            l’Antiquité localisaient dans le Caucase, la même région que ces
                            sépultures… Aujourd’hui, plus de mille tombes de Scythes et de tribus
                            apparentées (Sauromates) ont été fouillées, de la Bulgarie à la
                            Mongolie, et, dans certaines de ces nécropoles, les femmes armées
                            occupent près de 37 % du total des tombes348. Le mythe
                            semble être devenu réalité.


          À la même époque, à l’ouest du
                            continent européen, des femmes celtes étaient, elles aussi, de
                            redoutables guerrièresLXXVII d’après plusieurs auteurs antiques349, et peut-être des cavalières, comme le figurent des pièces de
                            monnaie à l’effigie d’une femme torse nu montée sur un cheval. Dans les
                            sociétés celtes, les femmes étaient indépendantes ; elles étaient
                            consultées sur les questions politiques et militaires, et avaient le
                            droit d’arbitrer les conflits lors des assemblées. Certaines, en tant
                            que reines350, ont exercé le pouvoir suprême
                            et conduit des armées au combat. C’est, entre autres, parce que les
                            femmes participaient activement aux affaires publiques que les auteurs
                            grecs et romains351 ont classé les Celtes dans la
                            catégorie des peuples non civilisésLXXVIII. Nous devrions peut-être, comme le
                            suggère l’historien Jean Markale (1928-2008) dans La Femme celte.
                                Mythe et sociologie, trouver des sources d’inspiration dans
                            cette ancienne civilisation : « À une époque où le problème de la femme
                            se pose dans toutes les sociétés contemporaines avec une force qui n’a
                            jamais été encore atteinte, quand on discute parfois âprement du rôle
                            respectif de l’homme et de la femme, ou encore de la survie du couple et
                            du bien-fondé du mariage, ne serait-il pas opportun – et fructueux – de
                            se pencher sur cette tradition celtique ancienne dont les spéculations
                            sont peut-être des tentatives de solution ? Il n’est jamais trop tard
                            pour faire jaillir du passé les sources vives de l’avenir352. »


           


          Au début des années 1940, les
                            Amazones, encore bien présentes dans l’imaginaire collectif, inspirent
                            le psychologue américain William Moulton Marston, scénariste de comics.
                            Fortement influencé par les mouvements féministes, en particulier celui
                            des suffragettes, et l’implication des femmes durant la Seconde Guerre
                            mondiale, il donne naissance en 1941 à une superhéroïne, Diana, fille de
                            la reine Hippolyte qui règne sur Themyscira, l’île où se sont réfugiées
                            les Amazones après leur défaite face à Héraclès353. Arrivée aux
                            États-Unis, avec l’aviateur Steve Trevor de l’armée américaine, qui
                            s’était échoué sur l’île, elle devient Wonder Woman, combattante du
                            crime. Elle représente la femme libre, forte et courageuse, qui pratique
                            toutes les activités et les métiers alors réservés aux hommes. Mais, dès
                            1954, cette figure féminine héroïque suscite la polémique : elle ferait
                            peur aux garçons ! À la fin des années 1960, elle devient Diana Prince,
                            une secrétaire qui ne quitte pas son bureau. Il faut attendre les années
                            1980 pour qu’elle recouvre progressivement son identité, celle d’une
                            Amazone, comme dans le film Wonder Woman (2017) réalisé par… une
                            femme, l’Américaine Patty Jenkins.


           


          Au moins 600 ans avant notre ère en Europe,
                            des femmes ont été reines, régentes, impératrices… Nobles ou roturières,
                            elles ont participé aux nombreuses guerres et révolutions qui ont
                            émaillé notre histoire et, comme les hommes, se sont battues pour la
                            liberté. Si quelques-unes sont encore célèbres, nombre d’entre elles ont
                            été oubliées. Influencés par le contexte de l’époque, la majorité des
                            historiens du XIXe siècle effacèrent leur nom
                            du récit de l’histoire. C’est durant ce siècle que les discours médicaux réactualisent la théorie des « humeurs », héritée
                            d’Aristote et d’Hippocrate, qui différencient les tempéraments masculin
                            (actif) et féminin (passif). En mettant en valeur la faculté supposée
                            propre à l’homme de faire couler son sang, et celui d’un autre, ils
                            firent de l’activité guerrière l’accomplissement viril par excellence354. Cette période voit le retrait progressif des femmes des champs
                            de bataille, alors que celles-ci étaient encore présentes à l’époque
                            moderne, même si souvent elles devaient se travestir355. À l’aube du
                                XXe siècle, à l’exception des guerres
                            civiles, elles sont tenues à l’écart des combats356. Ces femmes
                            combattantes ont pourtant prouvé que le courage, la bravoure et le
                            mépris de la mort ne sont pas l’apanage du sexe masculin. « Les héroïnes
                            produisent des héros357. »


        


        
                        
                            Divinités féminines
                        

                        Que l’on suggère que, depuis des temps
                            immémoriaux, les humains vénèrent des esprits, sous quelque forme que ce
                            soit, suscite relativement peu de polémiques. Que l’on soutienne que
                            très tôt dans l’histoire de l’humanité des cultes furent rendus à des
                            divinités féminines, ou plus encore à une déesse-mère, et que ceux-ci
                            soient antérieurs à la vénération de divinités masculines puis d’un dieu
                            unique (masculin, l’homme étant à son image), provoque une avalanche de
                                critiques358.

                        La relecture des mythes antiques et de leur
                                théogonieLXXIX a
                            conduit à la thèse de l’existence de cultes primitifs rendus à des déesses primordiales ou à des divinités féminines de la fertilité
                            ou de la fécondité. Apparue au début du XXe
                                siècle359, elle est soutenue par
                            plusieurs chercheurs américains durant les années 1970-1980. De la
                            préhistoire à aujourd’hui, les divinités féminines ont inspiré de
                            nombreux écrivains et artistes, dont l’Américaine Judy Chicago.
                            Entre 1974 et 1979, elle réalise une installation en hommage à
                            l’histoire des femmes en particulier à celles qui ont été exclues de
                                « l’Histoire360 ». Son œuvre, The Dinner
                                Party (« Le Dîner »), est exposée au Brooklyn Museum. Autour de
                            la table siègent les déesses primordiales ou déesses-mères, dont Gaïa et
                            Neith, représentant la maternité, la fertilité, la création, la Terre,
                            puis les déesses de la fertilité associée à la grossesse, la naissance
                            parfois au sexe et à l’amour.

                         

                        Dans presque toutes les cultures du monde, la
                            terre est identifiée à la féminité361 et la grotte, dans laquelle on
                            pénètre, symbolise souvent la femme. C’est dans ce monde souterrain que
                            les humains préhistoriques se sont aventurés pour peindre, sculpter,
                            graver ou dessiner des animaux, des humains et des signes géométriques.
                            Ils avaient des pensées symboliques et métaphysiques comme en témoignent
                            leurs sépultures. Pour plusieurs préhistoriens362, ces
                            représentations pariétales seraient la manifestation d’un système de
                            croyances. Le terme de sanctuaire a même été utilisé pour caractériser
                            certaines grottes ornées, dont celle de Lascaux, baptisée par l’abbé
                            Henri Breuil la « chapelle Sixtine de la préhistoire ». On y aurait
                            pratiqué des rituels, certains liés à la fécondité363. Pour ces
                            archéologues, les quatre silhouettes féminines grandeur nature sculptées en bas-relief – sans tête ni pieds mais au sexe bien
                            marqué – dans l’abri Bourdois, à Angles-sur-l’Anglin (Vienne364), en seraient la preuve. Elles ne furent pas les seules.

                        Devant le grand nombre de représentations
                            féminines dans l’art préhistorique, plusieurs archéologues avancèrent
                            l’hypothèse de l’existence de cultes essentiellement tournés vers la
                            vénération de la Terre, de la fertilité et de la fécondité à travers
                            l’image sacralisée de la femme. Jusqu’à la Seconde Guerre mondiale, pour
                            la grande majorité des chercheurs, les statuettes féminines appelées
                            « vénus » sont des effigies de déesses365. Leur « stéatopygie »
                            correspondrait à « une convention artistique primitive : l’amplification
                            des formes de la femme féconde à des fins propitiatoires366 ». Pour
                            Jean-Pierre Duhard, elles ont une adiposité normale et représentent
                            différents états physiologiques de la femme367. En outre,
                            toutes ne possèdent pas les attributs dont on préjuge qu’ils relèvent de
                            l’archétype d’une déesse de la fécondité (poitrine et ventre développés,
                            sexe marqué368). Si, durant le Paléolithique,
                            l’hypothèse que des rites aient été pratiqués dans certaines grottes ou
                            abris peut être retenue, l’existence de lieux de culte rendu à une ou
                            des divinités féminines n’est pas archéologiquement prouvée.

                        Ce ne serait qu’à la toute fin de cette
                                période369, et plus probablement au cours
                            du Néolithique, qu’ils seraient apparus. En effet, si l’hypothèse d’une
                            continuité symbolique entre les statuettes féminines paléolithiques et
                            néolithiques est défendue par plusieurs chercheurs370, il existe
                            néanmoins une discontinuité temporelle d’au moins
                                3 000 ansLXXX. Au
                            Néolithique, des figures féminines ont été découvertes dans des sites
                            mégalithiques, comme ceux de Malte371, ou dans des villages, tel
                            celui de Çatal Höyük (Turquie). Dans ce site, de très nombreuses
                            statuettes, zoomorphes et anthropomorphes372, ont été
                            mises au jour. Parmi les 40 statuettes féminines, la plus originale est
                            la « dame aux léopards » (ou « dame aux fauves ») en terre cuite trouvée
                            dans un silo à grains. Elle représente une femme assise sur un siège aux
                            accoudoirs en forme de léopards. Ses mains sont posées sur la tête des
                                félins373 et, entre ses jambes, on
                            distingue une sorte de sphère, parfois assimilée au crâne d’un
                            nouveau-né ; elle serait donc en train d’accoucher374. Étant donné
                            leur relative rareté375, leur hétérogénéité, leurs
                            dimensions modestes et leur lieu de découverte, principalement dans des
                            fosses à détritus ou des silos à grains, les figurines féminines de
                            Çatal Höyük peuvent avoir eu d’autres fonctions qui ne soient pas
                            uniquement liées à des croyances ou à des pratiques religieuses376. Trouvées, pour la plupart, en dehors de sanctuaires, les
                            statuettes féminines néolithiques étaient peut-être des amulettes
                            protectrices, des objets propitiatoires ou divinatoires, voire un signe
                            de richesse377. Néanmoins, aucun indice
                            archéologique ne permet d’exclure l’hypothèse que certaines d’entre
                            elles puissent être la représentation d’une déesse ou une offrande
                            (sorte d’ex-voto) à une divinité car, comme pour celles du
                            Paléolithique, les motivations de leur réalisation ont probablement
                            varié au cours du temps, selon les régions
                            (Proche-Orient, Eurasie) et les cultures.

                         

                        Cette statuaire féminine a conduit de nombreux
                            chercheurs, se référant à l’archétype de la déesse-mère378 présent dans
                            de nombreux mythes379, à soutenir que dès le
                            Néolithique des cultes étaient rendus à une « mère » originelle et
                            universelle. La femme incarnant la reproduction de l’espèce et sa survie
                            à long terme, cette vénération s’inscrirait dans une dimension
                            temporelle circulaire et cyclique où prend naissance le mythe de
                            « l’éternel retour380 ». Apparu au Proche-Orient
                            avec la domestication des plantes, le culte à la déesse-mère se serait
                            répandu dans toute l’Europe avec l’expansion des premiers peuples
                                agriculteurs381 et aurait donc précédé celui
                            rendu à une divinité masculine. Très répandu dans l’Antiquité, sa
                            pratique dès le Néolithique est loin de faire l’unanimité382. Elle va
                            être âprement discutée tout particulièrement au moment de la parution
                            des travaux de l’archéologue et préhistorienne Marija Gimbutas
                            (1921-1994) dans les années 1970. Selon elle, l’omniprésence des
                            statuettes féminines dans plusieurs sites néolithiques du pourtour de la
                            mer Noire témoignerait de la prééminence du culte de la déesse-mère et
                            reflèterait la place prédominante des femmes dans ces sociétés
                                pré-indo-européennes383. Cette « culture préhistorique
                            de la déesse », comme elle la nomme384, propre aux sociétés
                            matrilinéaires, sédentaires, agricoles, pacifiques et égalitaires,
                            aurait disparu progressivement avec l’expansion, à partir de la seconde
                            moitié du Ve millénaire, des peuples des steppes d’Asie
                            centrale (les Kourganes). Sa thèse, qui a suscité de vives controverses385, s’inscrit dans le courant dit
                            de la « déesse-mère » qui se développe aux États-Unis dans les années
                            1970-1980. Dans de nombreuses cultures, les dieux auraient vaincu les
                            déesses et les auraient asservies après ce que la philosophe allemande
                            Heide Göttner-Abendroth386 nomme la « Chute », évènement
                            qui se serait produit à différentes époques selon les cultures387. Merlin Stone, à laquelle nous nous sommes plusieurs fois
                            référés, en est une des figures marquantes. En 1976, elle écrit un essai
                            au titre provocateur Quand Dieu était femme388, qui va
                            avoir un profond impact sur le mouvement international de la « théologie
                            féministe » né aux États-Unis à la fin du
                            XIXe siècle.

                        Une autre thèse voit le jour au milieu des
                            années 1960, celle de l’existence au Proche-Orient d’un double culte,
                            rendu à la « déesse-mère » et au « dieu taureau389 ».
 Les
                            symboles associés « déesse et taureau » auraient émergé peu de temps
                            avant l’apparition de l’agriculture et de l’élevage, signe que les idées
                            précéderaient les innovations techniques, économiques et sociales390. Dans La Déesse et le Grain, qui rassemble trois essais
                            sur les religions néolithiques au Proche-Orient, Alain Testart met en
                            doute l’hypothèse qui associe, d’une part, la naissance de l’agriculture
                            et la suprématie des divinités féminines et, d’autre part, l’existence
                            d’un culte du taureau annonçant l’élevage391. Pour lui,
                            les cornes de bovins réelles et figurées ou modelées (bucranes) peuvent
                            être des trophées de chasse (signes extérieurs de richesse ou témoins de
                            la dextérité du chasseur qui habitait la maison) ou des souvenirs
                            d’actes sacrificiels392. Ses interprétations dénient
                            toute volonté d’abstraction à leurs auteur(e)s. On ne peut exclure que, dans certaines de ces sociétés, les statuettes féminines et les
                            bucranes aient symbolisé ce double culte et peut-être que « lorsque
                            furent mieux connus les faits physiologiques concernant la paternité […]
                            on assigna à la Déesse-mère un partenaire mâle qui était son fils ou son
                            amant, son frère ou son époux. Toutefois, bien qu’il ait été le
                            procréateur, il occupa vis-à-vis de la déesse une position subordonnée,
                            n’étant en réalité dans le culte qu’une figure secondaire393 ».

                         

                        Dans les années 1990, l’hypothèse de
                            l’existence de la déesse-mère est remise en question par plusieurs
                            archéologues féministes394. Si, aujourd’hui, elle est
                            encore soutenue par plusieurs chercheurs395, elle est
                            rejetée par d’autres. Ces derniers ne remettent pas en cause que les
                            humains du Néolithique avaient des croyances mais, selon leur analyse,
                            elles n’étaient pas forcément tournées vers des divinités féminines,
                            mais peut-être vers des esprits ou des ancêtres396. Mais nous
                            n’en avons aucune preuve… Aujourd’hui, l’existence, au Néolithique, d’un
                            culte rendu à une déesse-mère unique et universelle n’est pas
                            archéologiquement prouvée. Ce n’est pas parce que quelques milliers
                            d’années séparent les statuettes féminines néolithiques des cultes
                            rendus aux déesses antiques que nous devons écarter l’éventualité
                            qu’elles aient été dans certaines sociétés des représentations de
                            divinités. Il s’agit d’une hypothèse parmi d’autres. Reconnaître les
                            cultes à des déesses-mères, différentes selon les périodes et les
                            régions, et donc à travers elles la vénération des femmes en tant que
                            fondatrices des lignées, c’est admettre l’existence de la filiation
                                matrilinéaire, voire du matriarcat, d’où, sans
                            doute, la réticence de beaucoup d’hommes à les accepter.

                         

                        Remarquant une similarité entre toutes les
                            figurines féminines préhistoriques découvertes en Europe et au
                            Proche-Orient, des chercheurs suggèrent un syncrétisme mythologique qui
                            aurait abouti aux déesses antiques de la fertilité ou de la fécondité
                            présentes dans de nombreuses théogonies397. Certaines d’entre elles
                            participent à la création du monde ou des humainsLXXXI,
                            comme Neith, déesse primordiale égyptienne d’origine libyenne qui, à
                            l’aide de sept tissus, créa les limites du monde398, ou
                            Ninhursag, déesse-mère sumérienne de la Terre qui, avec de l’argile,
                            façonna les humains, dont Enkidu, le fidèle compagnon de Gilgamesh399. Quant aux déesses-mères ou grandes-déesses, on les rencontre
                            dans de nombreux mythes de plusieurs civilisations400. Ces
                            dernières, contrairement au Dieu des religions monothéistes, sont
                                « visibles401 ». La plus connue est Gaïa de
                            la mythologie grecque402. Déesse primordiale, elle est
                            identifiée à la « déesse-mère » ou à la « terre mère » dans la
                                Théogonie d’Hésiode. Engendrée par Chaos, elle met au monde,
                            sans intervention d’un mâle, trois fils403 ainsi que les nymphes
                            – divinités féminines de la nature. Puis, avec ses propres fils, elle
                            engendre plusieurs divinités primordiales404 dont la
                            première génération de Titans405 et les cyclopes. Dans le
                            panthéon celtique, la « Grande-Mère » (mamm-goz ou Ana) est la
                            mère originelle de l’ensemble des dieux celtes406. Elle
                            incarnait la fécondité et la maternité, la féminité et l’épouse407, l’abondance et la fertilité des sols. Représentée soutenant
                            une corne d’abondance entre ses mains (comme la « vénus » de Laussel) ou
                            sur son épaule, elle était vénérée aux semailles et aux récoltes.
                            Souvent associée à la hache ou à un animal à cornes (bovin), elle
                            détenait le pouvoir sacerdotal du sacrifice mais aussi justiciel auprès
                            des humains. Il existerait un lien – une sorte d’héritage – entre le
                            culte dévolu à la « Grande-Mère » et les monuments mégalithiques408
                            érigés au Néolithique409.

                        Peu de temps après son apparition, au
                                Ier siècle, en Judée, le christianisme
                            rejette le culte de la déesse-mère. En 325, le premier concile de Nicée
                            (Iznik), en Turquie, décide que Marie, ayant donné naissance au fils de
                            Dieu par l’intervention du Saint-Esprit, doit être vénérée en tant que
                            « Mère de Dieu » (Théotokos) et non comme déesse410. Dans
                                Quand Dieu était femme, Merlin Stone accuse la religion
                            judéo-chrétienne d’avoir voulu éliminer jusqu’au souvenir de la religion
                            ancestrale où la divinité suprême était la Grande Déesse en imposant en
                            même temps le culte d’un dieu mâle et le patriarcat411. On lit
                            souvent « Il en était ainsi au tout début des temps412 », alors que
                            les mythes ne se présentent pas dans leur forme primitive. De nouvelles
                            versions se sont superposées aux anciennes et les ont supplantées. À
                            plusieurs reprises, au fil des siècles, les mythes originels ont été
                            modifiés, remaniés par une pensée patriarcale dont étaient imbibés les
                            traducteurs, en particulier les moines413. Ne peut-on pas envisager
                            « qu’ils révélaient un féminin divinisé que l’emprise du patriarcat a
                            minoré, ignoré, rejeté414 » ?

                        
                         

                        Durant plus d’un siècle et demi, les
                            interprétations qui ont été faites des vestiges archéologiques ont
                            fortement contribué à rendre les femmes invisibles en leur attribuant
                            certaines tâches, parfois regroupées sous le terme d’activités de
                            « maintenance » ou d’« assistance » (liés au care, pour convoquer
                            un terme actuel), et en minorant leur importance dans l’économie (la
                            cueillette/la chasse). Les nouvelles découvertes font apparaître que les
                            femmes préhistoriques sont tout aussi importantes que les hommes dans le
                            processus d’humanisation. Elles sont à l’origine de comportements
                            nécessaires à l’évolution des Homininés415, notamment en tant que mères :
                            « Le rôle fondamental des soins maternels dans le monde animal, cette
                            fonction dont hérita l’espèce humaine, constitua en se développant et en
                            se généralisant la base de ce que nous pourrions qualifier “d’altruisme
                            social” : l’intérêt mutuel de chaque membre de la horde pour la sécurité
                            et le bien-être d’autrui416. » Ayant en charge les jeunes
                            enfants, on peut penser que les femmes ont transmis les premières formes
                            de la culture, dont le langage. De plus, dans les sociétés
                            préhistoriques patrilocales, en quittant leur groupe de naissance pour
                            en rejoindre un autre, elles favorisaient les échanges de savoirs et de
                            savoir-faire. On peut aussi imaginer qu’à cette époque l’éducation et la
                            surveillance des enfants aient pu être une affaire collective, sans
                            distinction de sexe, comme dans certaines ethnies africaines et rompre
                            avec « une vision étriquée des rôles parentaux417 », et dans
                            un même élan de changement de point de vue envisager que la situation
                            des femmes ait été probablement bien meilleure qu’à certaines périodes
                            historiques où les préceptes religieux et l’iniquité des
                            lois ont maintenu les femmes dans un état d’infériorité et de
                            subordination.

                         

                         

                        Les représentations imaginaires de la femme
                            préhistorique, un archétype modelé de préjugés et de présupposés, n’ont
                            pas épargné certaines féministes, qui en font des victimes passives et
                            asservies par les hommes et considèrent leur vie comme misérable durant
                            cette période qualifiée d’« état de nature ». Dans la partie
                            « Histoire » de son livre Le Deuxième Sexe (1949), Simone de
                            Beauvoir, qui ne s’appuie sur aucune donnée archéologique, s’attache à
                            décrire la situation des femmes durant la préhistoire dans les sociétés
                            qui précèdent l’agriculture où les femmes étaient, selon elle, aliénées
                            par leur « nature », engluées dans un déterminisme biologique418. Les fonctions procréatrices et maternelles les auraient
                            rendues inaptes à la production des savoirs et des savoir-faire419. Elle minimise les tâches féminines420 et valorise
                            celles des hommes421. Quarante-sept ans plus tard,
                            Françoise Héritier formulera la même différenciation entre les sexes que
                            Simone de Beauvoir, entre celui qui donne la vie et celui qui se donne
                            le pouvoir de l’ôter et accède ainsi à un niveau supérieur. Cependant,
                            alors que Françoise Héritier voit dans cette activité masculine
                            l’équivalent d’un palliatif à son impossibilité d’engendrer422, Simone de Beauvoir semble en faire l’unique voie pour accéder
                            à une position de transcendance423. Ainsi, d’après elle, seuls
                            les hommes, en tant que créateurs et détenteurs de ce pouvoir de tuer,
                            auraient participé à l’évolution de l’humanité et pu l’affranchir de son
                                animalité424. Alors qu’elle fonde une
                            partie de sa réflexion sur l’ouvrage de Friedrich Engels,
                            qui considère que la situation des femmes a commencé à se
                                dégrader avec l’apparition de l’agriculture et de l’élevage
                            et l’instauration du système patriarcal425, Simone de Beauvoir soutient
                            qu’elle s’est au contraire améliorée426. En affirmant que la maternité
                            et une moindre force physique sont des handicaps à l’accomplissement des
                            tâches nécessaires à la vie quotidienne427 et que les hommes sont à
                            l’origine des innovations et les uniques acteurs économiques et sociaux,
                            elle véhicule la vision androcentrique des écrits des préhistoriens et
                            anthropologues dans lesquels les femmes préhistoriques sont quasi
                            invisibles. Si la réflexion qu’elle développe était plus que nécessaire,
                            elle a enraciné dans l’imaginaire collectif une vision sombre de leur
                            situation durant cette lointaine période. Ces supputations confortent
                            les thèses que défendent les partisans du déterminisme biologique – sans
                            doute contrairement à ses intentions premières – et de la domination
                            masculine dès les premières sociétés humaines.

                        Je ne tiens pas ce lointain passé pour une
                            période idyllique, un Eden ou un âge d’or, mais je ne peux suivre Simone
                            de Beauvoir lorsqu’elle postule la permanence d’un asservissement des
                            femmes depuis l’aube des temps. Aucune preuve archéologique n’exclut la
                            participation des femmes aux activités économiques, sociales et
                            culturelles, dans les sociétés du Paléolithique, période qui s’étend sur
                            plusieurs centaines de millénaires. Au cours du temps et en fonction des
                            traditions culturelles des communautés et de leur système de valeurs,
                            leurs rôles ont varié, mais elles ont, comme les hommes, contribué à
                            l’évolution de l’humanité.

                         

                        Certains verront dans ces propos
                            un engagement partisan, militant, oubliant d’une part qu’ils reposent
                            sur une démarche scientifique de préhistorienne et, d’autre part, que
                            les interprétations des données archéologiques relevèrent pendant plus
                            d’un siècle et demi d’une idéologie qui dénigrait les femmes. Héritée du
                            milieu du XIXe siècle, dans un contexte
                            intellectuel et social où les femmes n’assumaient aucun rôle dans la vie
                            économique et politique, il est grand temps de les critiquer et enfin de
                            déconstruire les mythes liés à cette prétendue « nature féminine »
                            originelle. L’idée stéréotypée qu’il existerait un archétype, que l’on
                            rencontre dans de nombreuses interprétations des représentations
                            féminines paléolithiques, mérite pour le moins examen. Les cultures et
                            les sociétés préhistoriques étaient diversifiées et bien plus complexes
                            que l’on ne le pensait il y a encore peu de temps. La connaissance des
                            premières femmes de l’humanité pourrait rouvrir les portes fermées par
                            des siècles d’obscurantisme.

                    


      


    


     

  



  

    
        Notes
      


    

      I. Parmi elles, les Britanniques Dorothy Bate et                        Dorothy Garrod. La paléontologue Dorothy Bate, pionnière dans la                        reconstitution des climats à partir de l’étude des mammifères fossiles, fut                        la première femme à être nommée professeure, à une chaire de l’université de                        Cambridge en 1937. Dorothy Garrod est nommée professeure en 1939 de la                        chaire d’archéologie de l’université de Cambridge, notamment grâce à ses                        travaux sur le Paléolithique du Proche-Orient. Toutes deux entreprennent,                        dans les années 1920, des fouilles en Palestine. En 1937, elles publient                        ensemble un ouvrage qui fera date : The Stone Age of Mont Carmel,                        volume I, partie 2 : Paléontology, the Fossil Fauna of the Wady el-                            Mughara Cave.


    

    

      II. Le « sexe » n’est pas un concept                        interculturel, celui défini par les archéologues occidentaux n’est donc pas                        applicable à toutes les cultures. Certains travaux sur le terrain ont remis                        en question la dichotomie masculin-féminin en élargissant les catégories                        pour inclure un troisième ou un quatrième genre dans certaines sociétés non                        occidentales.


    

    

      III. En outre, la détermination du sexe d’un                        squelette fossile n’est pas toujours possible et attribuée arbitrairement,                            a posteriori comme dans certaines publications, elle biaise les                        interprétations.


    

    

      IV. Un squelette quasi complet                            d’Australopithèque afenrensis découvert sur le site d’Hadar, en                        Éthiopie, par une équipe internationale. Il est daté de 3,18 millions                        d’années.


    

    

      V. D’après la phylogénie, étude de la relation                        de parenté entre populations ou espèces.


    

    

      VI. D’après les calculs de la vitesse de mutation                        dans cet ADNmt. Selon l’hypothèse de l’horloge moléculaire, les mutations                        s’accumuleraient dans un génome à une vitesse globalement proportionnelle au                        temps géologique.


    

    

      VII. Par ailleurs, des recherches sur le                        chromosome Y (ADN nucléaire) auraient permis d’identifier un ancêtre                        masculin commun à tous les hommes modernes. Cet « Adam », comme il est alors                        appelé, aurait vécu, lui aussi, en Afrique, mais il y a seulement de 39 000                        ans environ !


    

    

      VIII. Actuellement, le plus ancien fossile                            d’Homo sapiens est daté d’environ 300 000 ans et a été découvert                        au Maroc. La grande diversité des ADNmt observée dans les génomes des                        Africains actuels conforterait l’hypothèse d’une origine unique et africaine                            d’Homo sapiens (Andrea Manica et al., « The effect of                        ancient population bottlenecks on human phenotypic variation »,                            Nature, vol. 448, p. 346-348, 2007).


    

    

      IX. En Europe, le Paléolithique supérieur, qui                        débute vers –43 000 ans et se termine vers –10 000 ans, est caractérisé par                        le remplacement des Néanderthaliens par les hommes anatomiquement modernes                            (Homo sapiens) venus d’Afrique, la diversification des cultures                        (dont en Europe occidentale : le Châtelperronien, l’Uluzien, l’Aurignacien,                        le Solutréen, le Gravettien, le Magdalénien), le développement des outils et                        des armes – en os, en bois de cervidés et en ivoire de mammouth – et de la                        parure et l’apparition de l’art figuratif mobilier et pariétal.


    

    

      X. Vulve schématisée (André Leroi-Gourhan, « Le                        symbolisme des grands signes dans l’art pariétal paléolithique »,                            Bulletin de la Société préhistorique française, 55 (7-8),                        p. 384-398, 1958).


    

    

      XI. Phallus schématisé (André Leroi-Gourhan,                            ibid.).


    

    

      XII. Culture du Paléolithique supérieur en Europe                        datée de 13 000 à 11 500 ans avant notre ère.


    

    

      XIII. Plus réalistes au Gravettien, elles                        deviennent moins figuratives au Magdalénien.


    

    

      XIV. Culture du Paléolithique supérieur développée                        dans toute l’Europe par les premiers Homo sapiens entre environ                        29 000 et 20 000 ans avant notre ère, avec des variantes régionales et                        temporelles.


    

    

      XV. Caractérisée par des dépôts graisseux dans la                        region fessière et le haut des cuisses. Jean-Pierre Duhard rejette ce terme,                        car l’adiposité varie selon l’âge et le nombre de maternités (Jean-Pierre                        Duhard, Le Réalisme physiologique des figurations féminines du                            paléolithique supérieur en France, thèse de doctorat en                        anthropologie et préhistoire, université de Bordeaux-I, 1989).


    

    

      XVI. Pudendum (pudenda au pluriel)                        était le terme latin utilisé en médecine ou en littérature pour désigner les                        parties génitales des deux sexes (Pudendum virile, synonyme de pénis,                        et Pudendum muliere, synonyme de cunnus ou sexe de la femme).                        Il est le gérondif de pudere qui signifie « faire honte » ou « avoir                        honte ».


    

    

      XVII. Les masculines sont plus récentes, elles                        semblent n’apparaître qu’au cours du Magdalénien, il y a entre 15 000 et                        13 500 ans, et nettement plus rares.


    

    

      XVIII.  Traces olfactives, cambrure du dos                        accentuée, vulve saillante (les parties génitales féminines étant cachées                        par les poils sont invisibles)


    

    

      XIX. Chez la femelle mammifère, l’œstrus                        (chaleurs) est la période durant laquelle elle est fécondable et recherche                        l’accouplement en vue de la reproduction. La perte des signes visibles de                        l’œstrus au cours de l’évolution humaine n’est pas datée.


    

    

      XX. D’où leur nom de « femmes ployées » qui leur                        a été donné dans les années 1950-1960.


    

    

      XXI. La pointe de la sagaie en matière osseuse,                        souvent du bois de renne, préalablement chauffée était introduite dans le                        trou du bâton puis redressée par effet de levier. L’hypothèse de                        « redresseur de sagaie » a été proposée par André Leroi-Gourhan en 1965 dans                            Préhistoire de l’art occidental, éditions Mazenod, p. 73.


    

    

      XXII. Culture de transition entre le Paléolithique                        et le Néolithique qui débute en Europe vers 9 700 ans avant notre ère,                        période marquée par un réchauffement climatique, et s’achève, dans les                        régions méridionales, autour de 6 400 ans avant notre ère.


    

    

      XXIII. Définissant des catégories de personnes avec                        lesquelles on peut, ou pas, avoir de rapports sexuels.


    

    

      XXIV. Espèce humaine découverte en Sibérie, dans la                        grotte de Denisova, et au Tibet, près de Xiahe, qui aurait vécu entre                        160 000 et 41 000 ans et dont les gènes ont été retrouvés dans plusieurs                        populations actuelles d’Océanie et d’Asie (croisement avec des Homo                            sapiens).


    

    

      XXV. Africains exceptés, le génome de tous les                        humains modernes comprend entre 1 et 4 % de gènes néanderthaliens.


    

    

      XXVI. Attesté par l’absence de l’ADN du chromosome                        sexuel Y néanderthalien dans notre génome (Fernando L. Mendez et al.,                        « The Divergence of Neandertal and Modern Human Y Chromosomes », The                            American Journal of Human Genetics, 98, p. 728-734, 2016).


    

    

      XXVII. Pour les phases plus anciennes, les indices                        archéologiques sont actuellement inexistants.


    

    

      XXVIII. Culture du Paléolithique supérieur développée                        en Europe occidentale et centrale par les premiers Homo sapiens,                        entre 15 000 et 10 000 ans avant notre ère, avec des variantes régionales et                        temporelles.


    

    

      XXIX. L’hormone prolactine, qui régit la production                        de lait, a pour effet de bloquer l’ovulation.


    

    

      XXX. Ce n’est qu’un fragment de plaquette osseuse,                        peut-être était-elle présente à l’origine, avant la cassure.


    

    

      XXXI. Les animaux représenteraient le monde vivant                        et les femmes l’humanité (Henri Delporte, L’Image de la femme dans l’art                            préhistorique, éditions Picard, p. 44, 1993).


    

    

      XXXII. Par exemple, l’étude du degré d’asymétrie des                        membres supérieurs ou des stress biomécaniques observés sur les os au niveau                        des insertions musculaires (nommées enthèses) permet de retrouver certaines                        activités que pratiquaient ces humains.


    

    

      XXXIII. Sur celui des enfants, elle est souvent                        impossible, l’ampleur du dimorphisme sexuel avant la puberté étant trop                        faible.


    

    

      XXXIV. Selon que ce soit l’homme ou la femme qui                        quitte sa résidence d’origine, on parle de sociétés ou de résidences                        respectivement « patrilocales » (ou virilocales) ou « matrilocales » (ou                        uxorilocales).


    

    

      XXXV. Ce serait le développement de l’élevage et du                        pastoralisme, activités qui auraient renforcé l’influence des hommes dans la                        société, qui aurait conduit à la patrilocalité, type de résidence                        actuellement majoritaire (Robert Deliège, Anthropologie de la famille et                            de la parenté, Armand Colin, « Cursus », 2011).


    

    

      XXXVI. La maîtrise du feu, apparue il y a au moins                        500 000 ans, a permis, entre autres, la cuisson des aliments et le fumage                        des viandes.


    

    

      XXXVII. Anciennement dénommés « Australopithèques                        robustes », nom générique qui comprend plusieurs espèces qui vivaient en                        Afrique entre 2,7 et 1 million d’années.


    

    

      XXXVIII. Nom générique qui comprend plusieurs espèces                        qui vivaient en Afrique entre 4,2 et 2 millions d’années.


    

    

      XXXIX. L’analyse du rapport isotopique de certains                        éléments présents dans les dents (13C/12C par exemple)                        permet de connaître la nature des aliments consommés par l’individu                        auxquelles elles appartiennent et ainsi de reconstituer son régime                        alimentaire. Les isotopes sont des atomes possédant le même nombre de                        protons mais un nombre différent de neutrons. La plupart des éléments ont                        plusieurs isotopes naturels. Par exemple, le carbone en a trois                            – 12C, 13C et 14C – qui possèdent tous                        6 protons mais leur nombre de neutrons diffère, 6 pour le 12C, 7                        pour le 13C et 8 pour le 14C (radioactif).


    

    

      XL. En strontium/calcium (Sr/Ca), en                        baryum/calcium (Ba/Ca) et en isotope du carbone.


    

    

      XLI. Ils avaient une alimentation diversifiée                        composée de plantes ligneuses, de feuilles, de fruits, d’insectes mais aussi                        de viande et d’os.


    

    

      XLII. Charognage passif ou actif, c’est-à-dire avec                        un accès primaire aux carcasses (avant les animaux charognards).


    

    

      XLIII. Et parfois de grands animaux comme le cerf                        chez les Aïnous du Japon. Après avoir attrapé l’animal, au moyen de cordes,                        elles le tuaient à l’aide d’un gourdin.


    

    

      XLIV. Et probablement aussi guerrières.


    

    

      XLV. En outre, cette activité aurait débuté                        pendant l’enfance ou l’adolescence, apprentissage (Sébastien Villotte,                        Steven E. Churchill, Olivier Dutour, Dominique Henry-Gambier, « Subsistence                        Activities and the Sexual Division of Labor in the European Upper                        Paleolithic and Mesolithic: Evidence from Upper Limb Enthesopathies »,                            Journal of Human Evolution, vol. 59, p. 35-43, 2010).


    

    

      XLVI. Ce que nous-même avons constaté à Lascaux par                        exemple où les « artistes » avaient consommé essentiellement du renne,                        animal quasi absent des représentations.


    

    

      XLVII. Par exemple, chez certains groupes aborigènes                        d’Australie, cette activité était réservée aux femmes.


    

    

      XLVIII. Les mains négatives sont réalisées selon la                        technique du pochoir, en apposant sa propre main sur la paroi rocheuse puis                        en crachotant dessus avec sa bouche un mélange à base de pigments                        naturels.


    

    

      XLIX. Ils peuvent nous renseigner sur les activités                        pratiquées de son vivant par le défunt, donc sur celles liées au sexe, mais                        aussi correspondre à des objets stéréotypés liés à des traditions                        culturelles ou cultuelles.


    

    

      L. En Europe, le Paléolithique moyen, qui                        apparaît vers –350 000 ans, voit le développement de la chasse aux grands                        mammifères et la diversification des industries, l’apparition d’une nouvelle                        technique de débitage des outils (dite « Levallois ») et des sépultures. Les                        Néanderthaliens sont les seuls présents sur ce continent jusqu’à                        l’apparition des Denisoviens (en Altaï) et l’arrivée des Homo                            sapiens, vers environ –45 000 ans, qui marque la fin de cette                        période.


    

    

      LI. Ils reposaient dans des fosses creusées dans                        le sol ou dans des cavités naturelles aménagées.


    

    

      LII. Dans une fosse reposaient les corps d’un                        nouveau-né d’environ 1 mois et d’un fœtus. Ils avaient été recouverts de                        graviers, de terre et de cendres, provenant probablement d’un foyer installé                        au-dessus ou à proximité de la sépulture, et, au-dessus de ce mélange, de                        très beaux outils en silex (pointes et racloirs) paraissent y avoir été                        déposés.


    

    

      LIII. Des coquilles principalement d’un mollusque                        gastéropode marin du genre cyclope. Toutes percées, elles devaient être                        reliées les unes aux autres pour former une sorte de résille.


    

    

      LIV. La canine a été trouvée à proximité de son                        crâne et les coquillages près de ses deux avant-bras, sur sa poitrine et sur                        son ventre. On peut également envisager que ces coquillages étaient cousus                        sur son vêtement.


    

    

      LV. Par exemple, une « poupée » articulée en                        ivoire a été découverte dans la sépulture d’un homme à Brno (Brno II). En                        Afrique, l’ivoire d’éléphant, par sa couleur blanche qui évoque les os des                        ancêtres qui fécondent le sol, symbolise le lien avec le monde des                        morts.


    

    

      LVI. Dans plusieurs sociétés historiques, à la                        mort d’un personnage important, des proches sont sacrifiés et inhumés en                        même temps que lui. Dite « de l’accompagnement », cette pratique peut être                        mise en évidence par des différences de traitement du défunt principal et du                        ou des accompagnants (disposition des corps et aménagement de la sépulture,                        posture de l’un et de ou des autres, nature et abondance des parures et du                        mobilier funéraire associés). Dans les sépultures multiples mises au                        jour dans quelques sites, on constate une « disposition symétrique des                        corps » (Alain Testart, Les Morts d’accompagnement. La servitude                            volontaire (I), Éditions Errance, p. 183, 2004).


    

    

      LVII. Ces dents proviennent des régions cantabrique                        ou méditerranéenne où le cerf était présent même durant la phase la plus                        froide de la dernière glaciation (Marian Vanhaeren, Francesco d’Errico, « Le                        mobilier funéraire de la Dame de Saint-Germain-la-Rivière et l’origine                        paléolithique des inégalités », Paléo no 15, p. 195-238,                            2003).


    

    

      LVIII. Dont l’organisation sociale et juridique est                        fondée sur la détention de l’autorité par les hommes (Pierre Bonte et Michel                        Izard, Dictionnaire de l’ethnologie et de l’anthropologie, PUF,                        p. 455, 1991).


    

    

      LIX. Mode de filiation et d’organisation sociale                        où la transmission du nom, de l’appartenance à un clan ou à une classe, des                        biens et des fonctions ou privilèges se fait à travers la mère.                        Actuellement, la filiation patrilinéaire (transmission par le père) est la                        plus commune (Robert Deliège, Anthropologie de la famille et de la                            parenté, Armand Colin, « Cursus », 2011.).


    

    

      LX. Peuple d’origine tibétaine qui vit dans les                        vallées reculées du Yunnan en Chine.


    

    

      LXI. Johann Bachofen soutient que les femmes                        auraient utilisé le « mystère » de la maternité pour organiser la tribu,                        autour du culte de la « Grande Déesse ».


    

    

      LXII. Caractérisées par l’inhumation des défunts                        dans des grottes artificielles creusées dans la roche. La plus ancienne,                        celle d’Ħal Saflieni à Malte, est datée de 4 100 à 3 800 avant notre                        ère.


    

    

      LXIII. Du feu, des objets sacrés, des outils, des                        armes, des graines, des plantes, des techniques agricoles…


    

    

      LXIV. En anthropologie, dans son acceptation                        actuelle, une société à la fois matrilinéaire et matrilocale (où le « mari »                        vient habiter dans la famille de sa « femme ») est une société                        matriarcale.


    

    

      LXV. Bien que chez la femme, il augmente en                        période de stress ou de pulsion sexuelle.


    

    

      LXVI. En Europe, cette période protohistorique, qui                        regroupe l’ensemble des peuples sans écriture mais contemporaine des                        premières civilisations historiques, est caractérisée par l’apparition de la                        métallurgie. L’économie repose essentiellement sur l’agriculture et                        l’élevage, complétés par les apports de la cueillette et de la chasse. On                        distingue trois grandes périodes : le Chalcolithique ou âge du Cuivre (qui                        débute vers 3 200 ans avant notre ère), l’âge du Bronze et l’âge du Fer.                        Aujourd’hui, le Chalcolithique est souvent inclus dans le Néolithique.


    

    

      LXVII. Le Néolithique perdure durant près de 5 500                        ans au Proche-Orient et près de 3 500 ans en Europe.


    

    

      LXVIII. Art du Levant ou levantin, daté entre 10 000                        et 6 500 ans avant notre ère.


    

    

      LXIX. L’âge du Fer commence aux environs de 1 200                        avant notre ère et se termine à la fin du Ier siècle de                        notre ère. Il est subdivisé en deux grandes périodes. Le premier âge du Fer                        correspond à la culture de Hallstatt, qui s’est développée en Europe entre                        environ 1 200 ans et le Ve siècle avant notre ère, et le                        second, à la culture de La Tène (apogée de la civilisation celte), entre                        environ 450 et 25 ans avant notre ère.


    

    

      LXX.  Les premiers villages sont datés autour de                        7 000 ans avant notre ère au Proche-Orient et d’environ 4 500 avant notre                        ère en Europe.


    

    

      LXXI. Les premiers animaux domestiques – chèvre,                        mouton et bovin – apparaissent vers 9 000 avant notre ère, au Proche-Orient                        et arrivent pour la première fois en Europe (dans les Balkans) il y a                        environ 6 800 ans.


    

    

      LXXII. Rite funéraire qui consistait à déposer dans                        une même fosse le squelette ou les cendres d’un ou de deux défunts avec un                        char de guerre ou d’apparat.


    

    

      LXXIII. Reine des Amazones, elle vient aider les                        Troyens après la mort d’Hector. Elle gagna de nombreux combats devant la                        ville assiégée, puis succomba par le bras d’Achille, qui tomba amoureux                        d’elle en la voyant mourir.


    

    

      LXXIV. Thésée a enlevé Antiope, les Amazones                        envahissent l’Attique pour la sauver mais sont repoussées par lui (épisode                        des Théséides appelé Amazonomachie, Ve siècle                        avant notre ère).


    

    

      LXXV.  Pour obtenir cette posture, les                        anthropologues ont déterminé qu’on lui avait, une fois morte, coupé les                        tendons des jambes.


    

    

      LXXVI. Les attaches musculaires au niveau des bras                        et celles des muscles fessiers sont très développées.


    

    

      LXXVII. Surtout durant la Tène, second âge du Fer,                        entre environ 450 et 25 ans avant notre ère.


    

    

      LXXVIII. Ce rôle éminent des femmes se retrouve dans                        le droit en vigueur dans la société païenne de tradition germano-nordique,                        dans laquelle il n’y avait ni hiérarchisation des rôles selon le sexe, ni                        égalitarisme mais complémentarité.


    

    

      LXXIX. Une théogonie désigne tout récit mythologique                        sur les origines et les généalogies divines. Elle constitue une forme de                        récit originel, au même titre qu’une cosmogonie (qui décrit la naissance de                        l’Univers et du monde), dont elle est souvent indissociable, ou une                        anthropogonie (qui décrit la naissance et le destin de l’humanité).


    

    

      LXXX. Les « vénus » disparaissent autour de –12 000                        ans et les statuettes féminines, dénommées « déesses-mères », apparaissent                        au Proche-Orient, il y a environ 9 000 ans.


    

    

      LXXXI. Dans l’Empire romain, sous le règne de Jules                        César, Vénus était considérée comme la mère du peuple romain (Venus                            Gemetrix).


    

  



  

    

    


    


    


    
                CHAPITRE IV
            


    
                Éternelles rebelles
            


    

      
                    Dans les interstices de notre mémoire, des noms viennent, entendus à l’école
                        mais pas appris, évoqués ici et là mais en contrepoint d’une histoire
                        dominée et écrite par les hommes. Ils sont convoqués à titre d’exception
                        pour confirmer des règles, édictées par une culture encore essentiellement
                        patriarcale. Oui, il y eut bien des femmes illustres : guerrières,
                        prêtresses, poétesses, scientifiques, philosophes, aventurières qui ont
                        marqué l’histoire et la culture. Plus que quiconque brillantes et
                        intrépides, extraordinaires au sens littéral, car pour gagner leur place il
                        leur fallut jouer des coudes, affronter la société, convaincre. Comme si les
                        femmes étaient toujours rattrapées par la même propension à se justifier,
                        qui est le réflexe des dominé.e.s, le symptôme des opprimé.e.s. Et parce que
                        le sentiment d’illégitimité est délétère et qu’il nourrit les systèmes
                        d’oppression, il est temps que les femmes, et les hommes, se défassent de
                        cette empreinte.
                


      
                    
                    De l’Antiquité au Moyen Âge

                    
                        « Quoi de mauvais donc
                            peut être dit ?

                        Par leur mérite, n’ont-elles
                            pas droit au paradis ?

                        De quels crimes peut-on les
                            accuser ? »

                        Christine de Pisan1

                    

                    Bien que certaines aient été de grands
                        personnages, les femmes ne sont pratiquement jamais mentionnées dans
                        l’histoire des civilisations antiques. Dans plusieurs de ces sociétés, elles
                        sont subordonnées aux hommes et leur place dans la cité est minimisée, mais,
                        dans d’autres, leur rôle et leur statut ne sont pas contestés. En
                        Mésopotamie, d’après le code de Hammurabi2, « le mari n’est maître ni de la vie
                        de sa femme ni de ses biens, et, s’il vient à la répudier, il lui doit une
                        part de sa propre fortune ». Chez les Hittites3, peuple d’Anatolie
                        du IIe millénaire av. J.-C., la femme peut présider des
                        cérémonies religieuses (prêtresses), juger, combattre et, en tant que reine,
                        administrer le royaume avec le roi, comme Puduhepa, épouse de Hattusili III.
                        Dans l’ancienne Égypte, les femmes ne sont soumises ni à leur père, ni à
                        leur mari ou leur fils. Pour les Égyptiens, la légitimité découlant autant
                        de la lignée féminine que de la lignée masculine, elles peuvent être
                        pharaons (Hatshepsout) ou partager le pouvoir avec eux (Néfertiti,
                        Néfertari, Cléopâtre). En Perse, en Grèce ou à Rome, en revanche, les femmes
                        semblent n’avoir eu aucune fonction politique. À Athènes, durant les époques
                        archaïque et classique (du milieu du VIIIe au
                        début du IVe siècle avant notre ère), ne pouvant
                        devenir citoyennes, c’est-à-dire participer au pouvoir politique
                        selon la définition donnée par Aristote4, elles en étaient donc exclues. Dans
                        cette société patriarcale, les femmes, considérées comme inférieures aux
                        hommes, sont astreintes à demeurer dans leur foyer sous une tutelle
                        masculine et ne disposent jamais de leurs biens. Certaines lois de Solon5
                        contribuèrent à restreindre leur indépendance. Pourtant, dans la
                            République et dans les Lois, Platon fait pour l’éducation
                        et l’égalité des femmes des propositions révolutionnaires pour l’époque
                        (même éducation et partage des mêmes travaux, selon les aptitudes), sans
                        doute à cause de sa théorie méritocratique de la justice et de sa croyance
                        métaphysique selon laquelle les âmes humaines ne sont pas sexuées6. Il
                        fait figure d’exception, la plupart des auteurs grecs manifestant un manque
                        de considération pour les femmes, qu’Euripide dans Iphigénie à Aulis
                        exprime sans ambiguïté : « La vie d’un seul homme, sous le soleil, est
                        plus précieuse que celle de milliers de femmes7. »

                    Toutes les formes d’expression – philosophie,
                        littérature, théâtre, peinture, sculpture… – sont masculines, et rares sont
                        les femmes passées à la postérité, à l’exception de la peintre Lala de
                            Cyzique8 et de quelques poétesses, Sapho, Praxilla, Sulpicia et
                        Cornificia. Citons encore l’érudite Aspasie de Milet, compagne de Périclès,
                        qu’elle soutint ardemment, qui s’attira le respect de la plupart des grands
                        hommes de son époque, dont Socrate, et qui eut une certaine influence sur la
                        politique athénienne du Ve siècle avant notre
                        ère.

                    Faire-valoir de l’homme dans les récits épiques,
                        la femme s’efface devant les faits d’armes et les prouesses, l’ingéniosité
                        et la pensée de leurs pères, maris, fils et frères. C’est dans L’Iliade qu’a lieu l’invention littéraire de la virilité, cet
                        idéal physique et moral qui dote les individus de sexe mâle d’une
                        supériorité irrécusable, celle qui s’exprime dans la raison, inaccessible
                        aux femmes9. C’est cette conception de la relation hommes-femmes que
                        retiendra l’Occident jusqu’au XXe siècle. Plus
                        tard, à l’époque hellénistique (de 323 à 30 avant notre ère), quelques
                        femmes exerceront des rôles publics ou assumeront des charges officielles
                        semblables à celles occupées par les hommes. À Sparte, les femmes sont
                        considérées plus ou moins comme les égales des hommes, notamment parce
                        qu’elles engendrent des soldats.

                    Dans la Rome antique, le droit romain est le droit
                        du pater familias : le père de famille a droit de vie et de mort sur
                        ses esclaves, ses enfants et, bien sûr, sa femme, souvent considérée comme
                        une esclave. Si le droit romain est antiféministe, il faut distinguer les
                        lois et les mœurs. Dès le début du IIIe siècle
                        avant notre ère, les Romaines, surtout les nobles, deviennent relativement
                        libres et souvent instruites10, elles participent à la vie
                        culturelle et même politique de la cité. En 195 avant notre ère, elles
                        s’opposent avec vigueur à la loi Oppia, votée lors de la deuxième guerre
                        punique, qui les empêchait de porter des vêtements luxueux et de se déplacer
                        en voiture tirée par deux chevaux. Elles font face alors à un redoutable
                        adversaire en la personne du consul Caton l’Ancien pour qui l’abrogation de
                        cette loi entérinerait leur participation à la vie politique et
                        constituerait un blanc-seing à une possible prise de pouvoir11. Elles finissent
                        malgré tout par avoir gain de cause et leur influence dans les affaires
                        publiques va grandissant.

                    Au
                        Ier siècle avant notre ère, le grand orateur
                        Cicéron trouve en Hortensia une rivale à sa hauteur. Fille de l’orateur
                        Hortensius, cette riche lettrée s’oppose aux taxes imposées aux plus riches
                        citoyennes de Rome par le Second Triumvirat (Octave-Auguste, Marc Antoine et
                        Lépide) pour financer la guerre contre les assassins de Jules César.
                        Hortensia plaide la cause de ces 1 400 femmes sur le Forum de Rome :
                        « Pourquoi devrions-nous payer une taxe alors que nous n’avons pas notre
                        place dans les honneurs, le commandement, la politique, que vous utilisez
                        les uns contre les autres avec ces résultats terribles ? “Parce que nous
                        sommes en guerre”, dites-vous ? Quand n’avons-nous pas été en guerre, et
                        quand les femmes ont-elles déjà dû payer des taxes, elles qui en sont
                        exemptées par leur sexe12 ? » Le lendemain de son discours,
                        le Triumvirat exonère 1 000 de ces femmes et exhorte les propriétaires
                        masculins à contribuer à l’effort de guerre.

                    La relative liberté des Romaines acquise à la fin
                        de la République et sous l’Empire ne plaît pas à tous les hommes. Le poète
                        Juvénal, misogyne et xénophobe, voit avec inquiétude les femmes investir des
                        domaines jusque-là réservés aux hommes, comme la littérature : « La femme
                        qui est dans ton lit, qu’elle n’ait surtout pas de style. De phrases
                        alambiquées en figures logiques ! Puisse-t-elle en histoire ignorer quelque
                        chose. Et quand elle lit, ne pas tout comprendre ! Ne me parlez pas d’une
                        femme qui débobine sans arrêt. La grammaire de Palémon, sans jamais écorcher
                        la langue. D’une érudite qui me cite des vers que je ne connais pas. Et
                        relève chez une amie peu instruite quelque bévue. Que laisseraient passer
                        les hommes13… »

                    Le temps et les talents font fi des
                        injonctions absurdes. Deux siècles plus tard, dans la société impériale
                        romaine du IVe siècle, quelques érudites sont bien
                        intégrées. La célèbre Hypatie, mathématicienne et astronome grecque, dirigea
                        l’école platonicienne d’Alexandrie avec art ainsi qu’en témoigne
                        l’historiographe Socrate de Constantinople : « Il y avait à Alexandrie une
                        femme du nom d’Hypatie : c’était la fille du philosophe Théon. Elle était
                        parvenue à un tel degré de culture qu’elle surpassait sur ce point les
                        philosophes, qu’elle prit la succession de l’école platonicienne à la suite
                        de Plotin, et qu’elle dispensait toutes les connaissances à qui voulait.
                        C’est pourquoi ceux qui voulaient faire de la philosophie accouraient auprès
                        d’elle. La fière franchise qu’elle avait du fait de son éducation faisait
                        qu’elle affrontait avec sang-froid même les gouvernants. Et elle n’avait pas
                        la moindre honte à se trouver au milieu des hommes, car du fait de sa
                        maîtrise supérieure, c’étaient plutôt eux qui étaient saisis de honte et de
                        crainte face à elle14. »

                    Quelques penseurs de l’Antiquité s’élèvent contre
                        le préjugé de l’infériorité intellectuelle et morale des femmes. Les
                        stoïciens romains Sénèque et Musonius Rufus soutiennent qu’ayant reçu « la
                        même faculté de raison que les hommes » elles sont capables d’acquérir la
                        même instruction et qu’elles « devraient elles aussi étudier la philosophie,
                        la route la plus sûre vers la vertu15 ». Pour le philosophe grec
                        Plutarque, les femmes sont aussi vertueuses que les hommes. Dans Vertus
                            de femmes, il cite des exemples de femmes ayant fait preuve dans
                        leur vie d’actes de bravoure, de courage, de résistance à un tyran…

                    Dès le IVe siècle, des
                        patriciennes romaines vont participer au développement du christianisme en
                        Occident. La veuve Marcella contribue de façon déterminante à
                        l’instauration du monachisme féminin à Rome. Confidente de Jérôme de Stridon
                        (saint Jérôme), elle l’aide dans ses travaux de traduction en latin de la
                        Bible (la Vulgate). Au sein des premières églises paléochrétiennes,
                        comme on le voit sur les fresques des catacombes romaines de Priscille
                        (entre le IIe et le
                        Ve siècle) restaurées récemment, des femmes
                        pouvaient célébrer la messe – une interprétation que conteste le Vatican.
                        Dès que le christianisme devient une Église avec ses dogmes et ses lois, les
                        femmes sont très vite exclues des fonctions sacerdotales. Si, dans un
                        premier temps, l’Église semble tenir un rôle protecteur à l’égard des
                        femmes, au fur et à mesure que son pouvoir se consolide, « un mouvement
                        régressif » se met en place16. Le cas d’Hypatie est exemplaire.
                        Elle est assassinée en mars 415 par un groupe de moines chrétiens, qui,
                        n’acceptant pas qu’une femme soit érudite, la démembrèrent et la brûlèrent.
                        Ils en feront, bien malgré eux, une « martyre de la philosophie », égérie
                        des opposants au christianisme. Il faut se souvenir que ce n’est qu’en 1957
                        que le pape Pie XII déclara que l’homme et la femme sont égaux en droits et
                        en dignité17.

                    Les couvents de femmes, apparus au
                            VIe siècle18, en assurant à certaines femmes une
                        sécurité matérielle, leur offrent la possibilité d’une vie spirituelle et
                        parfois intellectuelle. Ils sont dirigés par des abbesses qui exercent un
                        pouvoir égal à celui des abbés. Certaines connaîtront une grande renommée,
                        comme au XIIe siècle, l’érudite Hildegarde de
                        Bingen, auteure de nombreux livres.

                    Jusqu’au milieu du
                        VIIIe siècle, si les femmes demeurent
                        juridiquement sous la domination de leur mari, les aristocrates ont un statut social relativement élevé et peuvent accéder au pouvoir.
                        Cultivées, elles fondent des églises (Geneviève qui aurait sauvé Paris des
                        Huns en 451), des monastères (Radegonde de Poitiers), conseillent les
                        souverains (la reine Clotilde, femme de Clovis qu’elle poussa à se convertir
                        au christianisme) ou dirigent des royaumes (Frédégonde, Brunehaut). Puis,
                        durant la dynastie des Carolingiens, les femmes semblent ne plus avoir
                        aucune influence politique.

                     

                    Dans l’Occident chrétien, les
                            XIe, XIIe et
                            XIIIe siècles sont marqués par la
                        multiplication des traductions en latin de textes antiques et chrétiens,
                        mais aussi de philosophes et savants arabes et perses (Avicenne) et par les
                        croisades. Les femmes sont nombreuses, nobles ou roturières, à participer
                        activement à la guerre sainte. En 1097, lors de la première croisade,
                        Florine de Bourgogne, épouse de Sven II de Danemark, meurt en combattant les
                        Turcs. Durant la deuxième, la « Dame aux jambes d’or » commande un groupe de
                        femmes armées, comme des chevaliers, enrôlées sous la bannière de l’empereur
                        d’Allemagne Conrad III de Hohenstaufen. « Les chroniques rapportent qu’elles
                        firent merveilles sous les murs de Damas19. » Les femmes vont également
                        participer aux mouvements naissants qualifiés d’hérétiques par l’Église
                        catholique. Les Vaudois, Pierre Valdo et ses disciples les « Pauvres de
                            Lyon », sont condamnés et excommuniés par l’Église en 1184 comme
                        dissidents surtout parce que la prédication est assurée par des laïcs dont
                        des femmes. De même, dans la religion cathare, elles avaient le droit
                        d’accéder à la vie de « parfaite » après avoir obtenu le consolamentI et, si elles
                        n’étaient pas habituellement chargées de la prédication, elles pouvaient
                        assurer toutes les missions dévolues aux bons hommes. Mais un siècle
                        plus tard, il n’est pas bon de sortir de l’orthodoxie comme en témoigne
                        l’histoire de Guglielma de Milan (ou de Bohême), révérée comme sainte puis
                        déclarée hérétique après sa mort, ainsi que ses disciples, les Guillelmites,
                        qui voyaient en elle l’incarnation féminine de l’Esprit saint et la
                        naissance d’une nouvelle Église dite « de femmes ». À côté de la grande
                        figure féminine du XIIe siècle, Aliénor
                        d’Aquitaine, un grand nombre de châtelaines administrent leur fief en
                        l’absence de leurs époux partis guerroyer. C’est l’époque où les chevaliers
                        pratiquent envers leur « Dame » la galanterie et l’amour courtois. Ils
                        s’affrontent lors de tournois, et trouvères et troubadours chantent leurs
                        amours souvent impossibles. Au XIIIe siècle, si
                        dans les légendes du cycle arthurien les personnages féminins sont toujours
                        détenteurs de la force et du savoir (probable héritage culturel celte) et
                        que les héros Perceval et Lancelot bravent les dangers pour mériter leur
                        amour, avec la renaissance du droit romain et la centralisation de l’État,
                        les droits des femmes reculent dans tous les domaines. Elles redeviennent
                        des « mineures » et perdent leurs prérogatives sauf dans de rares cas,
                        telles Blanche de Navarre, comtesse de Champagne, ou la reine Blanche de
                        Castille, qui deviendra régente à la mort de son époux Louis VIII.

                     

                    Dès le début du terrible siècle suivant, avec
                        l’application de la loi salique introduisant un élargissement de la primogéniture masculineII, les femmes vont être éliminées de la succession au trône, y
                        compris les filles du souverain décédé. En 1374 paraît un livre entièrement
                        consacré aux femmes célèbres, historiques et mythologiques, où la première
                        évoquée est bien entendu Ève20. Dans la plupart des biographies,
                        l’auteur, le Florentin Boccace, convaincu de la supériorité masculine,
                        dresse de ces femmes un tableau peu flatteur en accentuant les défauts
                        supposés féminins : futilité, égoïsme, avidité21… Cet ouvrage
                        servira à justifier l’exclusion des femmes du domaine public. Christine de
                        Pisan se rebelle contre la misogynie de ses contemporains et plaide la cause
                        des femmes. Veuve et instruiteIII, elle est l’une des premières femmes à pouvoir vivre de sa
                            plume22. Dans L’Épistre au dieu d’amours (1399) et Dit de la
                            rose (1402), elle ose s’attaquer aux propos machistes de la suite
                            du Roman de la Rose23, ce qui lui vaut les foudres des
                        universitaires et amis du poète, tous masculins. Dans son ouvrage le plus
                        célèbre, La Cité des dames (1404-1405), qui à l’époque fut attribué à
                        un homme, elle prend conscience du fait que sa vision d’elle-même est
                        déterminée par les préjugés qui circulent sur les femmes, notamment leur
                        infériorité « naturelle24 ». Elle y décrit une société
                        allégorique à travers des dialogues entre elle (la narratrice) et les
                        déesses de la raison, de la droiture et de la justice. En évoquant des
                        figures féminines du passé, elle montre la façon dont les dames
                        peuvent mener une existence pleine d’esprit tout en apportant leur
                        contribution à la société25. Christine de Pisan y aborde
                        plusieurs sujets, dont celui de recevoir la même éducation que les hommes et
                        les raisons pour lesquelles cette idée leur déplaît26. Elle ose écrire
                        des livres consacrés à des domaines réservés aux hommes, ce qui lui vaut la
                        réprobation d’un grand nombre d’entre eux27. Ce qui ne l’empêche pas de jouir
                        d’une grande popularité au sein de la Cour, de Charles V puis de Charles VI,
                        popularité qui persistera dans les cercles littéraires de la Renaissance. Si
                        l’écrivaine Louise-Félicité de Keralio tente de la réhabiliter28, les
                        historiens de la littérature du XIXe siècle
                        n’auront que mépris pour ce « bas-bleu » : « Bonne fille, bonne épouse,
                        bonne mère, au reste un des plus authentiques bas-bleus qu’il y ait eu dans
                        notre littérature, la première de cette insupportable lignée de femmes
                            auteurs29. »

                    Il faut attendre les années 1980, avec le
                        développement du féminisme, pour que l’œuvre de ce véritable « homme de
                            lettres30 » reprenne sa juste place au sein du monde littéraire.
                        Était-elle une féministe avant l’heure ? La question fait débat. Si
                        elle attribue l’inégalité intellectuelle entre hommes et femmes non à la
                        nature mais au manque d’éducation et aux préjugés envers les femmes31,
                        elle ne remet en question ni la structure patriarcale, ni les valeurs
                        supposées typiquement « féminines », telles la chasteté et la patience32.
                        Christine de Pisan est une femme de la fin du XIVe
                        et du début du XVe siècle et on ne peut que
                        souligner ses prises de position courageuses et avant-gardistes.

                


      
                    
                    De la Renaissance au siècle
                        des Lumières

                    
                        « L’homme et la femme sont
                            tellement uns, que si l’homme est plus que la femme, la femme est plus
                            que l’homme ? »

                        Marie de Gournay33

                    

                    En Occident, Isabelle la Catholique, Jeanne d’Arc
                        et Jeanne Hachette sont les trois grandes figures féminines du
                            XVe siècle, siècle qui marque le passage entre
                        le Moyen Âge et la Renaissance. Dans ce siècle qui voit la naissance de
                        l’imprimerie et le début des grandes explorations, certains penseurs, dont
                        Érasme (1466-1536) et Thomas More (1478-1535), étaient d’avis qu’une femme a
                        autant besoin qu’un homme d’une bonne instruction, pour parfaire l’éducation
                        de ses enfants, et même, tenaient-ils à préciser, si elle ne pourra mettre
                        en pratique les connaissances acquises en dehors de son foyer. À la
                        Renaissance, dans l’esprit des traditions antiques, les femmes sont placées
                        dans une position subordonnée aux hommes, tant dans le domaine social que
                        politique. Si dans l’art leur image se modifie, archétype de la beauté34,
                        elle n’en demeure pas moins stéréotypée, l’épouse est souvent représentée
                        avec un animal symbolisant la fidélité, un petit chien ou une hermine35.
                        C’est au XVIe siècle que les femmes mariées
                        deviennent juridiquement « incapables », sous le pouvoir de leurs maris. À
                        contre-courant de la misogynie ambiante, Cornelius Agrippa, savant humaniste
                        né à Cologne, fait l’éloge des femmes, en particulier celles présentes dans
                        les Évangiles : « Marie est meilleure que le meilleur des hommes, et la pire
                            des femmes l’emporte sur Judas36. » Le débat sur
                        l’éducation des femmes engagé au XVe siècle se
                        poursuit avec la parution de plusieurs ouvrages37, dont ceux de
                        deux lettrées vénitiennes. Moderata Fonte (Modesta dal Pozzo) publie en
                            1600 Le Mérite des femmes, dans lequel elle met en scène sur deux
                        journées le procès des hommes, à l’issue duquel il est « montré clairement
                        combien elles sont dignes, et plus parfaites que les hommes38 ». La même année
                        paraît La Noblesse et l’Excellence des femmes et les défauts et vices des
                            hommes, de Lucrezia Marinella39. Alors que dans plusieurs
                        pays d’Europe elles peuvent être reines40, en France, seules quelques femmes
                        accèdent au pouvoir royal et uniquement en tant que régentes41.

                    La Réforme protestante naissante va favoriser
                        l’alphabétisation des femmes. En les autorisant à lire la Bible et des
                        textes sacrés en langue vulgaire, elle permettra à certaines d’entre elles
                        de se consacrer à la théologie. La théologienne Marie Dentière (1495-1561)
                        prône une participation active des femmes dans le milieu religieux car,
                        écrit-elle, elles sont à même, tout comme les hommes, de comprendre les
                        textes sacrés : « Avons-nous deux Évangiles, l’un pour les hommes, et
                        l’aultre pour les femmes ? L’un pour les sages, et l’aultre pour les folz ?
                        Ne sommes-nous pas un en nostre Seigneur ? Au nom duquel sommes-nous
                        baptisez, de Pol ou d’Apollo, du Pape ou de Luther42. » Si, pour
                        Martin Luther (1483-1546), les hommes et les femmes sont égaux devant Dieu
                        du fait de leur baptême, il n’en demeure pas moins que le rôle de ces
                        dernières est de se marier et d’assister leur époux, à l’image de Sarah,
                        l’épouse d’Abraham, qui est pour lui le modèle de « la Femme ». Seuls les
                        courants protestants dissidents du XVIIe siècle, anabaptistes ou quakers, vont
                        autoriser les femmes à prêcher et à devenir pasteur.

                     

                    Au XVIIe siècle, si
                        comme s’en plaint le cardinal Mazarin, les femmes de la cour se mêlent de
                        toutes sortes de choses, dont la politique, et que certaines, à l’image de
                        la Grande Mademoiselle (la duchesse de Montpensier), font tirer le canon
                        lors de la Fronde ou refusent un mariage arrangé, ailleurs dans le royaume,
                        la situation des femmes n’est guère enviable. Marie de Gournay (1565-1645),
                        femme de lettres et fille adoptive de Montaigne, s’insurge contre leur
                            situation43 et prône l’égalité entre les sexes (ni misogynie, ni
                            philogynie44). Elle ouvre la voie à l’expression
                        des femmes qui refusent d’être considérées comme intellectuellement
                        inférieures. Le philosophe allemand Emmanuel Kant (1724-1804) soutient
                        néanmoins que celles-ci ne sauraient embrasser les sciences, ces dernières
                        relevant d’un « entendement sublime ». Pourtant, même si peu d’entre elles
                        sont reconnues, depuis l’Antiquité45, des femmes ont mené des travaux,
                        dans le droit et les sciences, qui invalident cette prétendue incapacité.
                        L’Allemande Anna Maria van Schurman illumine toute l’Europe du
                            XVIIe siècle par sa grande érudition. C’est
                        aussi le cas de Marie Meurdrac, auteure de Chymie charitable et facile en
                            faveur des dames46. Pour elle, « les esprits n’ont
                        point de sexe » et si les femmes recevaient la même instruction que les
                        hommes, elles pourraient les égaler47. Son livre rencontre un franc
                        succès avec la parution de douze éditions entre 1666 et 1738IV. D’autres ouvrages demeureront
                        confidentiels et parfois vaudront à leurs auteures d’être emprisonnées pour
                        sorcellerie ; c’est le cas de Martine de Bertereau. Dans les premières pages
                        de Véritable déclaration de la descouverte des mines et minières de
                            France paru en 1632, elle fait valoir son droit et sa capacité à
                        mener à bien son projet de science, au même titre que les hommes :
                        « Plusieurs me jugeront plutôt capable de l’économie d’une maison que de
                        faire creuser des montagnes […]. Opinion pardonnable à ceux qui n’ont pas lu
                        les histoires anciennes, où il se voit que les femmes ont été non seulement
                        très belliqueuses, vaillantes et courageuses aux armes, mais encore très
                        doctes en la philosophie, et qu’elles ont enseigné aux écoles publiques
                        parmi les Grecs et les Romains48. »

                    Une quarantaine d’années plus tard, François
                        Poulain de la Barre (1647-1723), philosophe cartésien converti au
                        protestantisme, convaincu de l’injustice faite aux femmes et de l’inégalité
                        de leur condition qui reposent selon lui sur des préjugés, rédige deux
                        textes majeurs49 dans lesquels il préconise qu’elles
                        reçoivent une véritable éducation et puissent accéder à toutes les carrières
                        sans exception. Ce n’est pas parce que le dogme de l’infériorité
                        « naturelle » des femmes est ancien et partagé par une majorité de savants
                        qu’il est vrai, écrit-il. Pour lui, c’est la société qui, en leur conférant
                        un statut inférieur, l’a imposé : « Du fait que les femmes ont un statut
                        inférieur, on déduit qu’elles doivent par nature être inférieures, et on
                        s’appuie sur cette inférence erronée pour les maintenir dans cette
                        situation. » Il est l’auteur de la célèbre maxime « L’esprit n’a pas de
                            sexe50 ». Simone de Beauvoir le cite en exergue dans Le Deuxième
                            Sexe (1949) : « Tout ce qui a été écrit par les hommes sur les femmes doit être suspect, car ils sont à la fois juge et partie51. »
                        Cependant, l’éducation des femmes demeure un sujet de moquerie, comme dans
                        les pièces de Molière où les quelques femmes instruites sont tournées en
                        « précieuses ridicules ». Dans Les Femmes savantes (1672), des femmes
                        assouvissent leur soif de connaissances, savoir qui leur permettrait selon
                        elles de gagner du pouvoir sur les hommes. Pour l’auteur, c’est en cela
                        qu’elles sont ridicules, car elles mettent en danger l’équilibre de leur
                        famille en négligeant leurs devoirs domestiques : « Il n’est pas bien
                        honnête, et pour beaucoup de causes, / Qu’une femme étudie et sache tant de
                        choses : / Former aux bonnes mœurs l’esprit de ses enfants, / Faire aller
                        son ménage, avoir l’œil sur les gens, / Et régler la dépense avec
                        économie, / Doit être son étude et sa philosophie52. »

                    Cette idée perdurera dans les siècles suivants
                        notamment chez le philosophe Joseph de Maistre qui, en 1808, écrit à sa
                        fille Constance : « On ne connaît presque pas de femmes savantes qui n’aient
                        été ou malheureuses ou ridicules par la science53. » Avis que ne
                        partagent ni Fénelon, pour qui « il ne faut pas condamner les femmes à une
                        ignorance absolue sous prétexte que quelques-unes se sont rendues ridicules
                        par la présomption de leur savoir54 », ni Jean de La Bruyère. Il écrira
                            dans Les Caractères (1688) : « À quelque cause que les hommes
                        puissent devoir cette ignorance des femmes, ils sont heureux que les femmes
                        qui les dominent d’ailleurs par tant d’endroits aient sur eux cet avantage
                        de moins. Si la science et la sagesse se trouvent unies en un même sujet, je
                        ne m’informe plus du sexe, j’admire ; et si vous me dites qu’une femme sage
                        ne songe guère à être savante, ou qu’une femme savante n’est guère sage,
                        vous avez déjà oublié ce que vous venez de lire, que les femmes ne sont
                        détournées des sciences que par de certains défauts : concluez donc
                        vous-même que moins elles auraient de ces défauts, plus elles seraient
                        sages, et qu’ainsi une femme sage n’en serait que plus propre à devenir
                        savante ou qu’une femme savante, n’étant telle que parce qu’elle aurait pu
                        vaincre beaucoup de défauts, n’en est que plus sage55. »

                     

                    Le XVIIIe siècle qui
                        s’annonce ne semble pas être plus favorable à l’indépendance même si l’on
                        s’interroge : l’assujettissement des femmes est-il conforme à la raison ? Ce
                        à quoi la théologienne anglaise Mary Astell répond en 1700 en critiquant les
                        théories justifiant leur asservissement56. Progressivement, les femmes ont
                        été exclues de la sphère politique et sociale et rares sont les moyens pour
                        elles de gagner leur vie. Par exemple, un arrêt du parlement de Paris de
                        1755 interdit aux femmes la pratique de la médecine. Afin de dénoncer leur
                        supposée infériorité intellectuelle, des femmes de lettres ou de sciences de
                        l’aristocratie européenne vont tenir des salons littéraires, leurs uniques
                        espaces de liberté d’expression57. Dans ces lieux de débats,
                        d’échanges et de production de savoirs, de célèbres philosophes vont côtoyer
                        ces femmes savantes58 et prendre leur défense. Pour
                        Diderot, l’ensemble des valeurs naturelles qui leur sont attribuées
                        (délicatesse, douceur, amour et sensibilité) les maintiennent dans une
                        infériorité physique et morale : « Car avec la grâce qu’on lui accorde vont
                        aller la constitution délicate, la tendance excessive, un pouvoir de
                        sentiment sur la raison qui l’affaiblit, des nerfs fragiles
                        impropres à mener un travail de recherche59. » On ne peut passer sous silence
                        l’un des pionniers de la lutte pour le droit des femmes de cette époque, le
                        Prussien Theodor Hippel l’Ancien, pourtant peu favorable aux idées des
                        Lumières. Les deux essais de cet ami d’Emmanuel Kant, Du mariage60 et
                            De la promotion sociale des femmes61, sont de
                        véritables manifestes des droits des femmes. Il y affirme que l’égalité
                        juridique et sociale entre les hommes et les femmes nécessite une
                        harmonisation de leur éducation, car, selon lui, les différences entre les
                        sexes sont plus sociales que naturelles.

                    Alors que la société impose aux femmes la
                        toute-puissante autorité du père puis du mari et que l’institution
                        religieuse exige obéissance et soumission, Madame Dupin (née Louise Marie
                        Madeleine Guillaume de Fontaine, 1706-1799) revendique pour elles
                        l’instruction, l’accès aux emplois publics et des carrières réservés
                        jusque-là exclusivement aux hommes. Avec l’aide de Jean-Jacques Rousseau,
                        elle entreprend la rédaction sur plusieurs années d’un énorme ouvrage de
                        1 200 pages Sur l’égalité des hommes et des femmes, qui ne sera
                        jamais publié. La défense de la cause des femmes l’a conduite à contester
                        les propos de Montesquieu, qui, bien qu’il défendît l’idée qu’une femme
                        pouvait gouverner, soutenait qu’elles ne pouvaient être à la tête de la
                        famille. Amoureux de Madame Dupin, « est-ce à la rancœur de l’amoureux déçu
                        que l’on doit tant de déclarations hostiles aux femmes ? », s’interroge
                        l’historien Laurent Versini62. Ne serait-ce pas aussi la raison
                        cachée des écrits misogynes de Jean-Jacques Rousseau, autre amoureux
                        éconduit de cette dame ? Durant le XVIIIe siècle,
                        quelques femmes osent l’aventure, telle la botaniste Jeanne
                        Barret qui, de 1766 à 1769, participe à l’expédition de Bougainville sur
                            La Boudeuse et L’Étoile63. Elle fera le tour du monde
                        déguisée en homme, car il était alors interdit à une femme de faire partie
                        de l’équipage d’un navire64.

                    Si plusieurs érudits du
                            XVIIIe siècle soutiennent le combat des femmes
                        pour leur émancipation65 et que la philosophie des Lumières
                        proclame la croyance en des valeurs humaines universelles, dans la réalité,
                        de nombreuses catégories d’individus ont été exclues de ces universaux : les
                        non-Blancs, les non-chrétiens, les non-aristocrates ou bourgeois et, bien
                        sûr, les femmes.

                


      
                    Dans la tourmente révolutionnaire

                    
                        « La femme a le droit de
                            monter sur l’échafaud, elle doit également avoir le droit de monter à la
                            Tribune. »

                        Olympe de Gouges66

                    

                    La période révolutionnaire va accroître les
                        inégalités entre les hommes et les femmes, qui se renforceront pendant tout
                        le XIXe siècle. En effet, bien que la Révolution
                        française proclame l’égalité des droits entre tous les hommes et la liberté
                        individuelle dans la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen,
                        les femmes, malgré la volonté de certaines d’entre elles de participer à la
                        vie publique67, sont reléguées dans l’espace privé. Considérées comme des
                        « citoyens passifs68 », au même titre que les moins de
                        25 ans, les étrangers, les insolvables et les domestiques, elles ne
                        disposent pas du droit de voteV. À partir de 1793, elles ont interdiction de participer aux
                        manifestations et d’être membres de la Garde nationale (milice citoyenne),
                        droit qu’elles avaient réclamé dès 1792. Le décret du 30 avril 1793 exclut
                        les quelques femmes qui servaient dans l’armée, mais aussi celles, plus
                        nombreuses, qui suivaient les soldats (compagnes, prostituées, cuisinières),
                        à l’exception des blanchisseuses et des vivandières69. « L’héroïsme ne
                        peut être que masculin », claironne, en effet, le rédacteur de la gazette
                        révolutionnaire Les Révolutions de Paris : « Laissez-nous le fer
                        & les combats ; vos doigts délicats sont faits pour tenir l’aiguille
                        & semer de fleurs le chemin épineux de la vie. Pour vous, l’héroïsme
                        consiste à porter le poids du ménage & les peines domestiques70. »

                     

                    Si, depuis le décret du 21 septembre de la même
                        année, les femmes devaient, comme les hommes, porter la cocarde tricolore
                        – symbole fort de la Nation – sous peine de punition, ce droit est remis en
                        question quelques années plus tard, afin de « faire du port de la cocarde
                        une institution respectable71 » ! Certains députés iront jusqu’à
                        demander l’éviction totale des femmes de la vie politique. Dans son rapport
                        du 30 octobre 1793, en vue d’un projet de loi visant à faire interdire les
                        clubs de femmesVI, le député
                        Amar affirme que, « par nature », elles n’ont pas les qualités pour exercer
                        des droits politiques et s’immiscer dans les affaires du
                        gouvernement : « Les mœurs et la nature même lui ont assigné ses fonctions :
                        commencer l’éducation des hommes, préparer l’esprit et le cœur des enfants
                        aux vertus publiques, les diriger de bonne heure vers le bien, élever leur
                        âme et les instruire dans le culte politique de la liberté : telles sont
                        leurs fonctions après les soins du ménage72. »

                    Si elles sortent des conventions, les femmes sont
                        perçues comme des espèces de monstres, des « femmes-hommes ». Ainsi,
                        l’analyse de Jean-Jacques Rousseau dans Émile ou De l’éducation :
                        « De la sublime élévation de son beau génie, elle dédaigne tous ses devoirs
                        de femme, et commence toujours par se faire homme à la manière de
                        Mademoiselle Ninon de l’Enclos73. » Entre 1797 et 1799, les fameuses
                            Merveilleuses vont donner l’image de ce qui est attendu du sexe
                        féminin : la soumission et la séduction. Les femmes les plus engagées dans
                        le mouvement révolutionnaire vont être réprimées, parfois exécutées. Car
                        elles sont nombreuses à participer activement à la Révolution française et
                        certaines vont même combattre en 1792 à Valmy et à Jemmapes, comme les sœurs
                        Fernig. Plusieurs vont porter haut et fort leurs revendications, comme la
                        Néerlandaise Etta Palm d’Aelders74, la chocolatière Pauline Léon,
                        pétitionnaire pour l’armement des femmes75, la révolutionnaire belge
                        Anne-Josèphe Théroigne de Méricourt, la salonnière Madame Roland, qui sera
                        guillotinée, ou la femme de lettres Olympe de Gouges. En 1784, cette
                        bourgeoise cultivée férue de littérature et de théâtre ose écrire une pièce
                        subversive antiesclavagiste, Zamore et Mirza ou l’Esclavage des
                            Noirs76, qui faillit la faire embastiller. Elle milite aussi pour que
                            les femmes disposent des mêmes droits
                        – législatifs, politiques et sociaux – que les hommes : « L’identité des
                        devoirs doit entraîner celle des droits. » Dans les 17 articles77 de
                        sa Déclaration des droits de la Femme et de la citoyenne78,
                        elle revendique cette égalité, en précisant qu’il n’y a pas de droits
                        spéciaux pour les femmes (article VII). Rédigée le 5 septembre 1791, Olympe
                        de Gouges veut la présenter à l’Assemblée législative du 28 octobre, mais la
                        Convention rejette sa demande. Quelques mois après ce refus, elle exhorte
                        les femmes à réagir : « Femmes, ne serait-il pas grand temps qu’il se fît
                        aussi parmi nous une révolution ? Les femmes seront-elles toujours isolées
                        les unes des autres, et ne feront-elles jamais corps avec la société, que
                        pour médire de leur sexe et faire pitié à l’autre79 ».

                     

                    Son féminisme, son opposition à la peine de mort
                        – elle avait réclamé le bannissement du roi – et son soutien affiché aux
                        Girondins après leur chute vaudront à Olympe de Gouges d’être arrêtée et
                        guillotinée le 3 novembre 1793 : « Elle voulut être homme d’État et il
                        semble que la loi ait puni cette conspiratrice d’avoir oublié les vertus qui
                        conviennent à son sexe80. »

                    En mars 1792, Anne-Josèphe Théroigne de Méricourt
                        invitait les citoyennes à s’organiser en corps arméVII et déclarait devant la Société fraternelle
                        des Minimes : « Françaises, je vous le répète encore, élevons-nous à
                        la hauteur de nos destinées ; brisons nos fers ; il est temps enfin que les
                        Femmes sortent de leur honteuse nullité, où l’ignorance,
                        l’orgueil, et l’injustice des hommes les tiennent asservies depuis si
                        longtemps ; replaçons-nous au temps où nos Mères, les Gauloises et les
                        fières Germaines, délibéraient dans les Assemblées publiques, combattaient à
                        côté de leurs époux pour repousser les ennemis de la Liberté81. » Or il n’était
                        pas bon de vouloir sortir de sa condition. En témoignent les propos de
                        Pierre-Gaspard Chaumette qui, applaudissant à l’exécution de plusieurs
                        femmes, fustigeait ainsi leur mémoire : « La femme-homme, l’impudente Olympe
                        de Gouges qui la première institua des sociétés de femmes, abandonna les
                        soins de son ménage, voulut politiquer et commit des crimes […] Tous ces
                        êtres immoraux ont été anéantis sous le fer vengeur des lois. Et vous [les
                        Républicaines] voudriez les imiter ? Non ! Vous sentirez que vous ne serez
                        vraiment intéressantes et dignes d’estime que lorsque vous serez ce que la
                        nature a voulu que vous fussiez. Nous voulons que les femmes soient
                        respectées, c’est pourquoi nous les forcerons à se respecter elles-mêmes82. »

                    À côté de ces grandes figures féminines de la
                        révolution, des femmes du peuple vont assister régulièrement aux séances de
                        la Convention nationale et du Tribunal révolutionnaire. À partir de
                        novembre 1794, craignant le retour de la réaction, les Jacobines,
                        « habituées des tribunes », comme on les surnomme, vont bruyamment soutenir
                        les députés Montagnards et la Terreur. Comme elles viennent aux séances avec
                        leurs travaux de couture, elles sont très vite appelées « les Tricoteuses ».
                        Le XIXe siècle les qualifiera de « furies de la
                        guillotine » et d’« enragées », et les opposants à la Révolution en
                        feront des monstres sanguinaires à l’image de la Révolution.

                    
                     

                    Pourtant, quelques voix masculines s’étaient
                        élevées pour dénoncer le sort réservé aux femmes. En 1789 paraît Le
                            Catéchisme du genre humain83, de François Boissel. Ce livre, qui
                        dénonce les « trois fléaux de l’humanité » – la propriété privée, la
                        religion, le mariage, qui rend esclaves les femmes – qu’il faut « éliminer
                        pour favoriser le cheminement de l’homme dans la voie de la connaissance et
                        de l’autonomie », fait de son auteur le précurseur du socialisme
                        selon Jean Jaurès. Ce philosophe et homme de loi, animateur du Club des
                        jacobins, est aussi un des plus grands défenseurs de la cause des femmes.
                        Pour lui, « la femme est supérieure à l’homme et mère du genre humain ». Il
                        reproche aux hommes de « s’être approprié et partagé les femmes afin d’avoir
                        des enfants pour succéder à leur propriété ». Nicolas de Condorcet,
                        député girondin de l’Aisne, prend lui aussi une part active à la cause des
                        femmes en se prononçant pour leur droit de vote. Dès 1787, il déclare qu’un
                        État démocratique n’a jamais existé, « puisque jamais les femmes n’ont
                        exercé les droits de citoyen84 ». Trois ans plus tard, il dénonce
                        l’argumentation utilisée pour écarter les femmes du droit de prendre part à
                        la vie de la cité85. Pour ce mathématicien, si elles
                        sont apparemment moins aptes que les hommes c’est parce qu’elles n’ont pas
                        accès à la même éducation. À l’instar de François Poulain de la Barre, il
                        considère que les différences entre les deux sexes ne sont pas
                        « naturelles », mais résultent de « lois iniques » : « Ce n’est pas la
                        nature, c’est l’éducation, c’est l’existence sociale qui cause cette
                        différence. […] Il est donc injuste d’alléguer, pour continuer de refuser
                        aux femmes la jouissance de leurs droits naturels, des motifs qui
                        n’ont une sorte de réalité que parce qu’elles ne jouissent pas de ces
                            droits86. »

                    Le 29 avril 1793, Pierre Guyomar, député des
                        Côtes-du-Nord, présente à la Convention nationale une brochure dans laquelle
                        il soutient que « la moitié des individus d’une société n’a pas le droit de
                        priver l’autre moitié du droit imprescriptible d’émettre son vœu.
                        Affranchissons-nous plutôt du préjugé de sexe, comme nous nous sommes
                        dégagés du préjugé de la couleur des nègres87 ». Ce fervent défenseur de
                        l’égalité des droits n’aura pas gain de cause, pas plus que Jacques-Marie
                        Rouzet. En avril de la même année, ce député de Haute-Garonne publie une
                        brochure intitulée Projet de constitution française dans laquelle il
                        défend le droit de vote pour les femmes et leur participation à la vie
                        politique. Quant au député Louis-Joseph Charlier, le 30 octobre 1793, alors
                        que la Convention veut interdire aux femmes la possibilité de créer des
                        clubs politiques, il déclare à l’Assemblée : « Malgré les inconvénients
                        qu’on vient de citer, je ne sais sur quel principe on peut s’appuyer pour
                        retirer aux femmes le droit de s’assembler paisiblement. À moins que vous
                        contestiez que les femmes font partie du genre humain, pouvez-vous leur ôter
                        ce droit commun à tout être pensant. » Lui non plus ne sera pas entendu et
                        les clubs féminins seront fermés.

                    Malgré l’action de nombreuses femmes durant la
                        Révolution et l’opposition de quelques hommes hostiles à l’inégalité entre
                        les sexes, les différences s’accentuent au
                        XIXe siècle à la suite de la promulgation, le
                        21 mars 1804, du Code civil, qui va restreindre les libertés féminines en
                        faisant des épouses des mineures, « à l’égal des enfants et
                        des fous » ; seule la veuve est civilement quasiment l’égale de l’homme88.

                    
                        Le Code Napoléon inscrit dans la loi la privation des droits pour les
                            femmes, ainsi, il institutionnalise leur infériorité.
                    

                    Art. 213 – Le mari doit protection à sa femme, la
                        femme doit obéissance à son mari.

                    Art. 214 – La femme est obligée d’habiter avec le
                        mari, et de le suivre partout où il juge à propos de résider […].

                    Art. 215 – La femme ne peut ester en jugement sans
                        l’autorisation de son mari […].

                    Art. 217 – La femme […] ne peut donner, aliéner,
                        hypothéquer, acquérir, à titre gratuit ou onéreux, sans le concours du mari
                        dans l’acte, ou son consentement par écrit.

                    Art. 229 – Le mari pourra demander le divorce pour
                        cause d’adultère de sa femme.

                    Art. 230 – La femme pourra demander le divorce
                        pour cause d’adultère de son mari, lorsqu’il aura tenu sa concubine dans la
                        maison commune.

                    Art. 372 – (L’enfant) reste sous leur autorité
                        jusqu’à sa majorité ou son émancipation.

                    Art. 373 – Le père seul exerce cette autorité
                        durant le mariage.

                    Art. 1421 – Le mari administre seul les biens de
                        la communauté. Il peut les vendre, aliéner, hypothéquer sans le concours de
                        sa femme.

                    Art. 1428 – Le mari a l’administration de tous les
                        biens personnels de sa femme. Il peut exercer seul toutes les actions
                        mobilières et possessoires qui appartiennent à la femme. Il ne peut aliéner les immeubles personnels de sa femme sans son
                        consentement.

                     

                    Pierre Joseph Proudhon est le chef de file de ces
                        hommes – politiques, philosophes et écrivains – qui luttèrent contre
                        l’émancipation des femmes89. Au début de la révolution
                        industrielle, les ouvrières ont beaucoup de difficultés à trouver un
                        travail. Malgré de fortes oppositions, les femmes vont exprimer une volonté
                        politique et prendre une part active dans la construction d’une nouvelle
                        société où elles auraient toute leur place, notamment en se liant avec la
                        gauche, républicaine, utopiste puis socialiste. Flora Tristan, ouvrière et
                        femme de lettres, sera une des figures majeures du militantisme socialiste
                        et féministe des années 184090, années qui marquent un tournant
                        dans le combat des femmes pour la reconnaissance de leurs droits. Le débat
                        autour de leur place dans la société s’engage enfin dans la cité, notamment
                        à travers la presse (La République, La Démocratie
                        pacifique).

                


      

        Les « femmes de 1848 »


        

          « L’homme le plus opprimé
                            peut opprimer un être, qui est sa femme. Elle est le prolétaire du
                            prolétaire même. »


          Flora Tristan91


        


        Au début du XIXe siècle,
                        le philosophe utopiste Charles Fourier (1772-1837) préconise une
                        organisation sociale fondée sur de petites unités productives sociales
                        autonomes, les phalanstères, sortes de coopératives de
                        production et de consommation dont les membres – hommes, femmes et enfants
                        de caractère et de passions opposés mais complémentaires – sont solidaires.
                        Avant-gardiste, il propose, par exemple, la création de crèches, avançant
                        que « les progrès sociaux s’opèrent en raison des progrès des femmes vers la
                        liberté et les décadences d’ordre social en raison du décroissement de la
                        liberté des femmes92 ». Il est rejoint dans sa lutte par
                        de célèbres écrivains, qui vont plaider pour l’émancipation des femmes, en
                        particulier ceux qui fréquentent les célèbres salons dirigés par des
                        aristocrates érudites, comme Honoré de Balzac. Dans Physiologie du
                            mariage, paru à la fin de l’année 1829, sorte de catalogue de
                        situations sur le bonheur conjugal composé de « Méditations », il décrit le
                        mariage comme un combat, prend le parti des femmes93 et défend le
                        principe de l’égalité des sexes : « Arrière la civilisation ! Arrière la
                        pensée ! Voilà votre cri. Vous devez avoir horreur de l’instruction chez les
                        femmes, par cette raison, si bien sentie en Espagne, qu’il est plus facile
                        de gouverner un peuple d’idiots qu’un peuple de savants. […] L’ignorance :
                        c’est par elle seule que se maintient le despotisme […] Alors vous essaierez
                        de reculer le plus longtemps le fatal moment où votre femme vous demandera
                        un livre. Cela vous sera facile. Vous prononcerez d’abord avec dédain le nom
                        de bas-bleu ; et, sur sa demande, vous lui expliquerez le ridicule qui
                        s’attache, chez nos voisins, aux femmes pédantes […] Les filles sont élevées
                        en esclaves et s’habituent à l’idée qu’elles sont au monde pour imiter leurs
                        grand’mères, et faire couver des serins de Canarie, composer des herbiers,
                            arroser de petits rosiers de Bengale, remplir de
                        la tapisserie ou se monter des cols94… »


         


        Dans les années 1830, l’émancipation des femmes
                        est au centre de la doctrine saint-simonienneVIII et ses adeptes participent au regain des
                        revendications des « femmes libres » exprimées durant la Révolution. L’une
                        d’elles, la journaliste Claire Démar (1799-1833), publie en 1832 une
                            brochure95 dans laquelle elle réclame l’application à la femme de la
                            Déclaration des droits de l’homme et du citoyen : « Peuple, tu ne
                        seras véritablement libre, véritablement grand, que le jour où la moitié de
                        ta vie, ta mère, ton épouse et ta fille, seront elles aussi affranchies de
                        l’exploitation qui pèse sur leur sexe. » Plus loin, elle s’insurge contre le
                        Code civil : « On nous applique l’article du Code civil. Mais est-ce que
                        nous avons assisté à sa rédaction ? Le Code est-il bien dans nos goûts et
                        dans notre nature96. »


        Quatorze ans plus tard, le 16 mars 1848,
                        l’écrivaine Jenny d’Héricourt (1809-1875) enverra une pétition pour réclamer
                        le rétablissement du divorce. Les femmes trouvent un allié en Stendhal, qui,
                            dans Le Rouge et le Noir (1830) et La Chartreuse de Parme
                        (1839), formule des critiques acerbes sur la position subordonnée de la
                        femme. En 1842, le médecin poète Étienne de Neufville prend lui aussi la
                        plume pour dénoncer avec humour la condition des femmes en France : « En un
                        mot, les Françaises ont une liberté tellement exorbitante, que c’en est effrayant97 ! » Au chapitre suivant, moins
                        ironique, il écrit : « J’envie peu, pour mon compte, le scepticisme
                        goguenard de ces jeunes gens qui mettent toutes les femmes au niveau des
                        faciles maîtresses avec lesquelles ils ont à jamais usé la primeur de leurs
                        sensations. Je les plains, car c’est une ravissante chose de puiser dans un
                        autre soi-même, son bonheur, son appui, sa consolation. Maudits ceux qui
                        blasphèment contre la femme98 ! »


         


        La révolution de 1848 marque un renouveau de la
                        lutte des femmes pour leurs droits civils et civiques. En février, une
                        partie du peuple de Paris, sous la houlette des libéraux et des
                        républicains, se soulève contre le roi Louis-Philippe, qui abdique en faveur
                        de son petit-fils Philippe d’Orléans le 24 du même mois. Ce jour-là, la
                            iie République est proclamée, abolissant ainsi la monarchie
                        de Juillet, et un gouvernement provisoire est mis en place. Si, à partir du
                        4 mars, la Marianne incarne désormais la République, deux jours
                        avant, le gouvernement provisoire avait déclaré électeurs tous les hommes de
                        plus de 21 ans, mais pas les femmes ! Ce « suffrage universel masculin »,
                        qui perdurera jusqu’en 1944, pousse des femmes – des journalistes, des
                        écrivaines ou de simples ouvrières – à embrasser les idées fouriéristes,
                        saint-simoniennes ou socialistes et à participer au soulèvement.


        Les « femmes de 1848 », comme elles se nomment,
                        vont lutter pour que les droits des femmes – au travail, de vote, à la même
                        instruction que les hommes – soient enfin reconnus. Elles croient dans le
                        rôle des associations (fondation de sociétés et clubs féminins) et de la
                        presse (création de journaux féministes). En mars, la journaliste
                        Eugénie Niboyet (1796-1883) fonde et administre le quotidien La Voix des
                            femmesIX et trois
                        mois plus tard, la socialiste Jeanne Deroin (1805-1894), auteure en 1831
                        d’un plaidoyer contre « la soumission des femmes99 », lance, avec
                        Désirée Gay (1810-1891), issue comme elle d’un milieu ouvrier, La
                            Politique des femmesX. Dans ce journal, souhaitant améliorer le quotidien des
                        ouvrières, dont la misère est grande, elles s’adressent au gouvernement
                        provisoire et demandent du travail et des aides, ainsi que la création
                        d’ateliers sociaux industriels (les ateliers nationaux). À partir d’avril,
                        des femmes tentent de faire entendre leurs voix au sein de clubs mixtes,
                        mais, devant le faible soutien des hommes et parfois leur hostilité
                        (certains antiféministes perturbent les débats), elles ouvrent leurs propres
                        clubs, dont le Club de l’émancipation des femmes, le Club des femmes ou le
                        Club de l’éducation mutuelle des femmes. Elles y revendiquent, au nom de
                        leurs devoirs de mère, une plus grande autonomie, par exemple, le
                        rétablissement du divorce, proposition de Eugénie Niboyet qui sera rejetée
                        en mai par la Chambre des représentants.


        Les « femmes de 1848 » vont être des membres
                        actifs de mouvements politiques qui réclament l’égalité des droits. Le
                        22 mars, s’adressant au maire de Paris, Alix Bourgeois, présidente du
                        Comité des droits de la femme, réclame le suffrage universel. Ce dernier
                        renvoie la décision à l’Assemblée constituante, qui doit être élue en avril.
                            Pour cette élection, à laquelle les femmes ne sont
                        admises ni à candidater ni à voter, Eugénie Niboyet propose, malgré cette
                        interdiction, la candidature de l’écrivaine républicaine George Sand
                        (1804-1876), mais celle-ci refuse. Pourtant, comme son arrière-grand-mère
                        Madame Dupin, elle soutient le combat des femmes pour leurs droits civils et
                        lutte contre les préjugés d’une société conservatrice où des individus, en
                        particulier des femmes, sont opprimés et vivent misérablement
                            (Indiana, 1832), seulement, elle considère cette candidature
                        comme illégitime, estimant que l’obtention des droits civils est un
                        préalable indispensable au libre exercice du suffrage. La presse s’empare de
                        cette affaire pour ridiculiser « les femmes de 1848 ». Le
                        gouvernement provisoire de la République demeure sourd à leurs
                        revendications et, en juin, fait interdire le journal La Voix des
                            femmes. Seul le député Victor Considerant va oser proposer le droit
                        de vote aux femmes à l’Assemblée du 19 juin. Durant les « journées de juin »
                        (du 22 au 26), l’insurrection populaire à Paris contre la fermeture des
                        Ateliers nationaux décidée par l’Assemblée sera réprimée dans le sang.
                        Environ 600 femmes, dont 222 blessées, seront incarcérées à la prison de
                        Saint-Lazare puis acquittées. Alors que tout débat public est interdit aux
                        femmes depuis le décret du 26 juilletXI, Désirée Gay et Jeanne Deroin fondent en août une nouvelle
                        association et un nouveau journal, L’Opinion des femmes100,
                        proches des socialistes.


        Le 10 décembre, Louis Napoléon
                        Bonaparte est élu président de la République. Mais les revendications des
                        femmes ne sont toujours pas entendues, sorte de « conspiration du silence »,
                        comme le dénonce Henriette (Hortense Wild) dans le journal La Démocratie
                            pacifique du 5 janvier 1849. Cette compositrice et militante
                        fouriériste propose l’envoi à chaque député d’une médaille sur laquelle
                        figure la mention : « Les progrès sociaux sont subordonnés à l’extension des
                        droits de la femme », ce qui lui est bien évidemment refusé101. Bravant
                        l’interdit, Jeanne Deroin se présente aux élections législatives du 13 mai
                        1849 au nom des principes universels d’une « vraie république » car, pour
                        elle, « la cause du peuple et la cause des femmes sont intimement liées et
                        l’égalité des sexes la condition d’un réel progrès102 ». Sa
                        candidature reçoit peu de soutien et les aspirations de ses partisanes au
                        droit de vote et au travail sont tournées en ridicule au prétexte que
                        l’émancipation des femmes serait une catastrophe pour l’ordre domestique103 !
                        Un mois avant, un article anonyme, attribué à Pierre Joseph Proudhon, paru
                        dans les colonnes du Peuple, s’en prend violemment à cette
                        candidature : « Un fait très grave et sur lequel il nous est impossible de
                        garder le silence s’est passé à un récent banquet socialiste. Une femme a
                        sérieusement posé sa candidature à l’Assemblée nationale. […] Nous ne
                        pouvons laisser passer sans protester énergiquement, au nom de la morale
                        publique et de la justice elle-même, de semblables prétentions et de pareils
                        principes. […] L’égalité politique des deux sexes, c’est-à-dire
                        l’assimilation de la femme à l’homme dans les fonctions publiques, est un
                        des sophismes que repoussent non point seulement la logique mais encore la conscience humaine et la nature des choses […] Le
                        ménage et la famille, voilà le sanctuaire de la femme. » Ces prétextes
                        seront réutilisés en 1918. Alors que les femmes avaient investi en grand
                        nombre les usines et les ateliers durant la Première Guerre mondiale, elles
                        durent réintégrer leur foyer dès la paix revenue104.


         


        Le combat des femmes gagne toute l’Europe105 et
                        les états-Unis106. Mais, en France, les années qui
                        suivent la révolution de 1848 voient une régression de la condition des
                        femmes due à un renforcement d’une domination sociale masculine appuyée sur
                        le politique107. Révoltée par les positions antiféministes de Pierre Joseph
                        Proudhon, Jenny d’Héricourt publie en décembre 1856 « M. Proudhon et la
                        question des femmes » dans la Revue philosophique et religieuse. Il
                        ne daignera pas répondre aux arguments avancés contredisant cette supposée
                        infériorité naturelle des femmes mais se bornera, dans une lettre parue en
                        1857 dans la même revue, à se moquer de leur « espèce de croisade » en
                        considérant que leurs revendications sont « un symptôme exagéré de la
                        rénovation générale qui s’opère, un affolement qui tient précisément à
                        l’infirmité du sexe, et à son incapacité de se connaître et de se régir
                            lui-même108 ». Malgré les vives oppositions que ces propos suscitent, il va
                        continuer à se livrer à une critique virulente des « femmes libres109 ».
                        Jenny d’Héricourt, fortement attachée à l’indépendance matérielle et morale
                        des femmes, répond : « Émanciper la femme, c’est la reconnaître et la
                        déclarer libre, l’égale de l’homme devant la loi sociale et morale et devant
                        le travail110. » À cette époque, leur entrée dans les usines est perçue par les hommes comme une concurrence déloyale en particulier par
                        les syndicalistes proudhoniens111 qui vont voter en 1866 le refus du
                        travail des femmes lors du congrès de Genève de l’Association internationale
                        des travailleurs. Elles vont trouver quelques soutiens de poids112,
                        notamment en la personne de John Stuart Mill, qui réfute l’idée selon
                        laquelle il existerait une « essence féminine113 », et le
                        journaliste libre-penseur Léon RicherXII. Néanmoins, Pierre Joseph Proudhon a contribué à forger l’idée
                        du socialisme au masculin, idée qui va perdurer jusqu’à la Seconde Guerre
                        mondiale.


         


        À la fin du XIXe siècle,
                        le combat des femmes contre les inégalités entre les sexesXIII se poursuit. Elles créent et dirigent
                        plusieurs journauxXIV. Séverine,
                        qui dirige Le Cri du peuple, stigmatise le fait que « des ignorants
                        qui ne savent ni lire ni écrire, des butors qui maltraitent les animaux, des
                        pochards ivres morts du matin au soir, des fainéants, des apaches
                        (souteneurs), des gâteux, des semi-fous ou des fous prétendus guéris et des
                        imbéciles sont des électeurs et […] les femmes, considérées inférieures à
                        eux, n’ont qu’un devoir : celui de payer ; qu’un droit : celui de se taire114 ».


        En 1886, c’est au tour de la grande Louise Michel
                        (1830-1905) de prendre la plume pour plaider la cause des femmes, « bétail
                        humain qu’on écrase et qu’on vend » : « Si l’égalité entre les deux sexes
                        était reconnue, ce serait une fameuse brèche dans la bêtise
                        humaine. […] Jamais je n’ai compris qu’il y eût un sexe pour lequel on
                        cherchât à atrophier l’intelligence comme s’il y en avait trop dans la
                        race. […] Esclave est le prolétaire, esclave entre tous est la femme du
                        prolétaire. […] Partout, l’homme souffre dans la société maudite ; mais
                        nulle douleur n’est comparable à celle de la femme115. » Cette
                        institutrice et militante anarchiste exhorte les femmes à prendre, et non
                            mendier, leur place dans la société car elles aussi combattent
                        pour conquérir « les droits de l’humanité116 ». Douze ans plus tard, Jules
                        Guesde, journaliste et homme politique socialiste, défend avec force leur
                        droit au travail117 : « Non, quelque supériorité de
                        force que l’on suppose à l’homme, et quelque rémunérateur que puisse devenir
                        son travail, il n’est pas possible de condamner la femme à se faire
                        entretenir par lui. […] “Courtisane ou ménagère”, rien de moins conforme à
                        la vérité que ce fameux dilemme du sophisme fait homme, Pierre Joseph
                        Proudhon… Non, la place de la femme n’est pas plus au foyer qu’ailleurs. […]
                        Pourquoi, à quel titre – si épouse ou mère qu’on la veuille, pour ne pas
                        parler de celles qui ne sont ni l’une ni l’autre – la femme ne pourrait-elle
                        pas, elle aussi, se manifester socialement, sous la forme qui lui convient ?
                        Assurer à la femme, comme à l’homme, le développement intégral et la libre
                        application de ses facultés118. »


      


      
                    
                    Au XXe siècle

                    
                        « Je ne sais pas si les
                            grands de ce monde nous liront, mais je pense que cela pourrait ne pas
                            être inutile qu’ils le fassent. »

                        Léonora Miano119

                    

                    Au tout début du
                        XXe siècle, ni le droit au travailXV, ni le droit de vote pour les femmes ne sont
                        acquis. Pourtant, plusieurs femmes ont fait la preuve de leurs compétences
                        et permis à la société de spectaculaires avancées dans de nombreux domaines,
                        notamment dans les sciences avec, entre autres, Marie Curie, prix Nobel de
                        physique en 1903 (avec son époux Pierre et Henri Becquerel) et de chimie en
                        1911. C’est dans ce contexte social de la seconde moitié du
                            XIXe et du début du
                            XXe siècle que naît et se développe la
                        préhistoire.

                     

                    On ne saurait terminer ce chapitre sans citer
                            l’Histoire générale du féminisme des origines à nos jours, de
                        Léon Abensour. Ce professeur d’histoire-géographie au lycée de Besançon, né
                        en 1889, fut un fervent défenseur des droits des femmes120. Écrite en 1921,
                        sa préface est d’une surprenante modernité : « Une grande révolution
                        s’accomplit. […] Hier considérée par tous les docteurs de la loi comme un
                        être inférieur, tenue par l’opinion publique pour incapable de vivre sans
                        l’aide masculine, exclue par “l’infirmité de son esprit” des conseils de
                        la cité, la femme se hisse peu à peu hors du gouffre où, pour les siècles
                        des siècles, la malédiction de Jéhovah précipita Ève. […] Depuis un
                        demi-siècle, et depuis 1914 surtout, la femme s’est montrée, suivant le mot
                        de Voltaire, “capable de tout ce dont les hommes sont capables”. C’est un
                        fait contre lequel tous les arguments théoriques sont sans force. De là à
                        conclure que, dans un avenir plus ou moins éloigné (et moins sans doute que
                        plus), les femmes seront, sur toute la planète, les égales des hommes, il
                        n’y a pas, semble-t-il, témérité. »

                    Il termine sa préface en rendant un vibrant
                        hommage aux femmes qui, durant des siècles, ont combattu pour leurs droits :
                        « Pour obtenir la révision du procès que l’injustice de l’histoire semblait
                        avoir tranché en leur défaveur, des femmes ont, depuis des siècles, lutté,
                        souffert, travaillé de leur cerveau ou de leurs bras. De génération en
                        génération, les “rebelles” se transmettent l’idée, comme les coureurs
                        antiques le “flambeau”. Et qui, écartant les grimoires officiels, prend la
                        peine de considérer l’histoire vraie, vie du passé, s’aperçoit avec
                        étonnement qu’à toutes les époques, des femmes se sont rencontrées qui ont
                        su, dans toutes les branches de l’activité humaine, accomplir, par plaisir
                        ou par nécessité, des tâches masculines. Celles-ci réclament l’égalité des
                        sexes ; celles-là la montrent déjà réalisée. Féminisme théorique, féminisme
                        pratique, l’un et l’autre expliquent l’évolution de nos mœurs et de nos
                        idées. L’un et l’autre annoncent la grande révolution qui peu à peu
                            s’accomplit121. »

                    Le combat des femmes s’est intensifié à la fin du
                            XIXe siècle avec la création de plusieurs
                        mouvements féministes dans différents pays122, dont le premier
                        aux États-Unis, l’International Council of Women, créé en 1888123.
                        L’obtention du droit de vote, au cœur des revendications de ces mouvements
                            féministes124, sera un combat de plus de cent
                        cinquante ans. Un parcours long et difficile. Alors que, dès 1879, plusieurs
                        pays avaient accordé le droit de vote aux femmes125 et que le pape
                        Benoît XV lui-même avait accepté le principe du vote féminin en 1918, en
                        1935, elles ne peuvent toujours pas l’exercer en France126.

                    Durant dix-sept ans, le Sénat rejette
                        systématiquement les projets de loi pour le droit de vote des femmes adoptés
                        dès 1919 par la Chambre des députés127. Des avocates vont s’insurger
                        contre cet état de fait. Maria Vérone128, secrétaire de rédaction au
                        journal La Fronde, propose, au printemps 1924, une liste féminine,
                        composée d’artistes, de journalistes, d’avocates, de médecins et
                        d’exploratrices, aux électeurs parisiens en proclamant : « On ne peut rien
                        réussir de vivant sans que l’homme et la femme y travaillent ensemble129. »
                        Sept ans plus tard, Germaine Poinso-Chapuis130 dénonce avec vigueur cette
                        injustice : « Notre suffrage, soi-disant universel, n’aboutit à rien moins
                        qu’à écarter, en fait, plus de la moitié de la nation adulte, et à
                        confisquer, au profit d’une minorité dont le seul privilège réside dans le
                        sexe, toutes les commandes de notre organisation politique. […] Lorsqu’il
                        s’agit de soumission aux lois, de paiement des impôts, de formalités
                        administratives à accomplir, il n’y a plus qu’une catégorie de citoyens, et
                        non pas deux. Les femmes sont soumises alors aux mêmes règles qui s’imposent
                        aux hommes. Elles subissent les lois à l’élaboration desquelles elles n’ont
                        pas eu de part. Elles paient les impôts qu’elles n’ont pas consentis ;
                        peu importe, à cet égard, que la Déclaration des droits de l’homme ait
                        inscrit dans sa charte le privilège, fort légitime pour le citoyen, de voter
                        ses impôts131. » Mais rien n’y fait, le Sénat s’obstine et le 31 mars 1932,
                        la Chambre des députés est de nouveau obligée d’inviter « le Gouvernement à
                        user de toute son influence auprès du Sénat pour obtenir que cette Assemblée
                        mette en délibération les textes votés à ce sujet par la Chambre des
                            députés132 ».

                    Devant l’entêtement des sénateurs, en 1934, la
                        féministe radicale Louise Weiss crée La Femme nouvelle, mouvement qui va
                        organiser des actions spectaculaires, comme celle du 2 juin 1936, où des
                        militantes offrent aux sénateurs des chaussettes portant l’inscription :
                        « Même si vous nous donnez le droit de vote, vos chaussettes seront
                        raccommodées. » L’ultime refus du Sénat, en juillet 1936, est d’autant plus
                        incompréhensible que le 4 juin Léon Blum, alors président du Conseil des
                        ministres, avait nommé trois femmes sous-secrétaires d’ÉtatXVI. Il faudra attendre l’amendement déposé le
                        24 mars 1944 à l’Assemblée consultative provisoire à Alger par le dirigeant
                        du Parti communiste français Fernand Grenier pour que le vote des femmes
                        soit enfin autorisé en France. Les interventions du Général de Gaulle133
                        furent décisives, notamment celle du 18 mars 1944, quand il déclara : « Le
                        régime nouveau doit comporter une représentation élue par tous les hommes et
                        toutes les femmes de chez nous. » Le 21 avril de la même année, elles
                        deviennent enfin « électrices et éligibles dans les mêmes
                        conditions que les hommes134 ». Deux ans plus tard, le principe
                        d’égalité entre les femmes et les hommes dans tous les domaines est
                        désormais inscrit dans le préambule de la Constitution135. Si, en 1947,
                        pour la première fois, une femme, Germaine Poinso-Chapuis, devient
                            ministre136, il faudra attendre 1974 pour voir cette fonction occupée de
                        nouveau par une femme, Simone Veil, qui aura elle aussi le portefeuille du
                        ministère de la Santé. Le 15 mai 1991, Édith Cresson devient Premier
                        ministre, mais l’accession aux responsabilités politiques demeure toujours
                        difficile et lente pour les femmes.

                     

                    En Occident, le
                        XXe siècle a vu la reconnaissance des femmes comme
                        sujets à part entière et l’obtention de leurs droitsXVII, mais leur véritable émancipation n’a eu
                        lieu qu’au tournant du siècle suivant avec l’égal accès des femmes et des
                        hommes aux mandats électoraux et aux fonctions électives (en 1999), la
                        parité lors des scrutins de liste (loi du 6 juin 2000), l’alternance stricte
                        femmes-hommes dans la composition des listes électorales municipales et
                        l’obligation de parité dans les exécutifs régionaux et municipaux (loi du
                        31 janvier 2007). En 2008, l’article 1er de la Constitution est
                        ainsi complété : « La loi favorise l’égal accès des femmes et des hommes aux
                        mandats électoraux et fonctions électives, ainsi qu’aux responsabilités
                        professionnelles et sociales. »

                    Les femmes menèrent un autre combat,
                        loin d’être achevé, celui de la réappropriation de leur corps et de la
                        maîtrise de leur sexualité. Ce n’est que dans la seconde partie du
                            XXe siècle qu’en Europe et aux États-Unis des
                        avancées notables, portées par des mouvements féministes137, permirent enfin
                        aux femmes de se libérer de l’emprise masculine sur leur sexualité138. Le
                        tournant eut lieu dans les années 1970 après « Le manifeste des 343 », paru
                        dans Le Nouvel Observateur, le 5 avril 1971. En signant le texte « Je
                        me suis fait avorter », rédigé par Simone de Beauvoir, ces 343 femmes
                        réclament « le libre accès aux moyens anticonceptionnels et l’avortement
                            libre ». Pour qu’elles soient enfin entendues, il faudra attendre
                        le discours historique de Simone Veil, alors ministre de la Santé, prononcé
                        le 26 novembre 1974 à l’Assemblée nationale : « La situation actuelle est
                        mauvaise. Je dirai même qu’elle est déplorable et dramatique. […] Parce
                        qu’en face d’une femme décidée à interrompre sa grossesse, ils [les
                        médecins] savent qu’en refusant leur conseil et leur soutien, ils la
                        rejettent dans la solitude et l’angoisse d’un acte perpétré dans les pires
                        conditions, qui risque de la laisser mutilée à jamais. Ils savent que la
                        même femme, si elle a de l’argent, si elle sait s’informer, se rendra dans
                        un pays voisin ou même en France, dans certaines cliniques et pourra, sans
                        encourir aucun risque ni aucune pénalité, mettre fin à sa grossesse. Et ces
                        femmes, ce ne sont pas nécessairement les plus immorales ou les plus
                        inconscientes. Elles sont 300 000 chaque année. […] C’est à ce désordre
                        qu’il faut mettre fin. C’est cette injustice qu’il convient de faire
                            cesser139. »

                     

                    En 1980, le viol devient un crime
                        passible de quinze à vingt ans d’emprisonnement et, en 1984, une loi punit
                        les violences sexuelles. En 1990, la Cour de cassation reconnaît le viol
                        entre époux et, deux ans après, une loi réprime les violences conjugales et
                        le harcèlement sexuel au travail140. Malgré toutes ces lois, comme en
                        attestent les récents mouvements, à la suite de « l’affaire Weinstein »
                        d’octobre 2017 – #BalanceTonPorc, #MeToo, #NousToutes –, les violences
                        sexuelles et sexistes envers les femmes persistent141. Le séisme
                        « Weinstein » a relancé le débat de la virilité masculine. Dans Le Mythe
                            de la virilité, la professeure de philosophie Olivia Gazalé montre
                        combien le mythe de la supériorité masculine, fondement des sociétés, a non
                        seulement justifié et organisé l’asservissement des femmes, mais aussi
                        condamné les hommes à un « devoir de virilité », fardeau lourd à porter. Si,
                        aujourd’hui, certains parlent d’une « crise de la virilité », l’émancipation
                        des femmes n’en est pas la cause, « c’est la virilité qui est tombée dans
                        son propre piège, un piège que l’homme, en voulant y enfermer la femme,
                        s’est tendu à lui-même142 ». Si elle génère de l’angoisse,
                        elle est bénéfique, car elle permet la réinvention des masculinités et de
                        sortir de cette vision archaïque qu’est la « mâltitude143 ». La
                        déconstruction du modèle de la toute-puissance sexuelle de l’homme, engagée
                        depuis un siècle, est loin d’être achevée et doit se poursuivre. À l’ONU, le
                        23 avril 2019, sous la menace d’un veto, les États-Unis ont exigé le retrait
                        du passage évoquant « la santé sexuelle et reproductive », termes
                        sous-entendant un soutien à l’avortement, présent dans la résolution pour
                        combattre l’utilisation du viol comme arme de guerre. Elle avait pourtant
                        été agréée dans deux précédentes résolutions, en 2009 et 2013 !
                        Signalons que la Russie, le Vatican, l’Arabie Saoudite et le Bahreïn étaient
                        sur la même longueur d’onde que l’administration Trump… Attitude d’autant
                        plus déplorable que, lors des conflits armés, les femmes victimes de
                        violences sexuelles sont souvent la cible d’atroces mutilations comme l’a si
                        souvent rapporté le médecin congolais Denis Mukwege. En 2018, Denis Mukwege
                        et la Yézidie, Nadia Murad, ex-esclave de l’organisation État islamique, ont
                        reçu le prix Nobel de la paix, « pour leurs efforts pour mettre fin à
                        l’emploi des violences sexuelles en tant qu’arme de guerre ».

                     

                    À en croire les hommes, les femmes auraient
                        bénéficié durant des siècles d’une sorte de privilège : la protection, des
                        maux de la guerre, des affaires et de la politique. Refusant ce privilège,
                        les féministes de la seconde moitié du XXe siècle
                        vont revendiquer l’universalité des droits. Dès 1949, Simone de Beauvoir144,
                        dans Le Deuxième Sexe, livre qui a profondément modifié le regard des
                        femmes sur elles-mêmes et leur condition, remet en question la société
                        patriarcale qui les maintient dans une position de subordonnées, en
                        particulier à cause d’études moins poussées et de l’institution du mariage.
                        Elles ne veulent plus, telles Cendrillon ou la Belle au bois dormant,
                        attendre le « prince charmant pour avoir fortune et bonheur », car, selon
                        l’écrivaine, elles « veulent qu’enfin leur soient accordés les droits
                        abstraits et les possibilités concrètes sans la conjugaison desquelles la
                        liberté n’est qu’une mystification ». Elle en justifie les raisons : « Les
                        antiféministes tirent de l’examen de l’histoire deux arguments
                        contradictoires : 1° les femmes n’ont jamais rien créé de grand ;
                        2° la situation de la femme n’a jamais empêché l’épanouissement des grandes
                        personnalités féminines. Il y a de la mauvaise foi dans ces deux
                        affirmations ; les réussites de quelques privilégiées ne compensent ni
                        n’excusent l’abaissement systématique du niveau collectif ; et que ces
                        réussites soient rares et limitées prouve précisément que les circonstances
                        leur sont défavorables […] Le fait qui commande la condition actuelle de la
                        femme, c’est la survivance têtue dans la civilisation neuve qui est en train
                        de s’ébaucher des traditions les plus antiques. […] On ouvre aux femmes les
                        usines, les facultés, les bureaux mais on continue à considérer que le
                        mariage est pour elle une carrière des plus honorables qui la dispense de
                        toute autre participation à la vie collective. […] Les parents élèvent
                        encore leur fille en vue du mariage plutôt qu’ils ne favorisent son
                        développement personnel ; elle y voit tant d’avantages qu’elle le souhaite
                        elle-même ; il en résulte qu’elle est souvent moins spécialisée, moins
                        solidement formée que ses frères, elle s’engage moins totalement dans sa
                        profession ; par-là elle se voue à y rester inférieure ; et le cercle
                        vicieux se noue : cette infériorité renforce son désir de trouver un mari
                        […] Tout engage les femmes à vouloir ardemment plaire aux hommes. Elles sont
                        encore dans l’ensemble en situation de vassalité. Il s’ensuit que la femme
                        se connaît et se choisit non en tant qu’elle existe pour soi mais telle que
                        l’homme la définit145. »

                     

                    Depuis des siècles des femmes combattent pour
                        l’égalité des droits, mais des difficultés persistent, en France et dans la
                        plupart des pays, que cela concerne l’accès à des postes de responsabilité et l’égalité des salaires ou la fin des discriminations
                        sexistes et des violences. Une Journée internationale des droits de la femme
                        chaque 8 mars, instaurée en 1982, ne suffit pas à changer cet état de fait.
                        Ce sont les mentalités, tant celles des femmes que celles des hommes, qui
                        doivent changer. Il faut notamment restituer le rôle de chacun dans
                        l’histoire et la préhistoire. Rendre visibles les femmes, telle est la tâche
                        à laquelle s’est attelée depuis près de soixante ans l’historiographie de
                        l’histoire des femmes. Et tel que le formule l’historienne Michelle Perrot,
                        celle-ci doit « questionner la réalité de cette spécificité146 ».

                    Jusqu’aux années 1960, les traités sur les femmes,
                        écrits presque exclusivement par des hommes, semblent, pour reprendre
                        l’expression de la philosophe et psychanalyste Monique David-Ménard,
                        « remarquablement anhistoriques147 ». Sans doute parce que très peu
                        de femmes avaient accès à une éducation universitaire qui leur aurait permis
                        d’être auteures de travaux scientifiques148 ou écrivainesXVIII. Apparue très timidement au tournant du
                            XXe siècle, l’historiographie de l’histoire
                        des femmes se développe d’abord aux États-Unis puis en Europe grâce aux
                        travaux d’historiennes américaines et britanniques et aux mouvements sociaux
                        de la fin des années 1960149.

                    En 1973, Antoinette Fouque, avec les militantes du
                            MLFXIX, fonde Les
                        Éditions des femmes, qui publient des auteures françaises et
                        étrangères. Sa motivation est politique, à travers cette maison d’édition,
                        « c’est la libération des femmes qu’il s’agit de faire avancer ».
                        Mais, dix ans plus tard, l’Américaine Joan Scott constate que « l’ambition
                        d’incorporer l’histoire des femmes dans l’histoire tout court, et, du coup,
                        de transformer celle-ci de l’intérieur, ne s’est pas réalisée150 ». C’est au
                        cours de ces années 1980 que cette historienne et d’autres chercheuses
                            féministes151 introduisent la notion de
                            genre, en tant que norme sociale, dans l’analyse des
                        processus historiques de domination masculine. Joan Scott va s’atteler à la
                        déconstruction des catégories « homme » et « femme » qui, selon elle,
                        organisent la société en un système binaire et inégalitaire :
                        « L’historiographie des femmes ne peut s’appréhender que du point de vue du
                        genre qui est un “élément constitutif” de rapports sociaux fondés sur des
                        différences perçues entre les sexes, et le genre est une façon première de
                        signifier des rapports de pouvoir152. » Ainsi, pour comprendre comment
                        s’élaborent le masculin et le féminin et les relations entre les deux sexes
                        qui en découlent, il faut distinguer le sexe, qui relève du biologique, et
                        le concept du genre, qui relève de l’organisation sociale et politique. Or
                        l’histoire des femmes, et du genre153, est un domaine ultrasensible, qui
                        suscite la polémique, notamment en France. Considérée comme n’étant pas
                        pertinente, beaucoup, chercheurs et politiques, lui dénient une vraie valeur
                        scientifique et la considère comme une forme d’activisme féministe154.
                        Pourtant, les travaux menés depuis les années 1980 ont montré combien elle
                        était non seulement pertinente mais indispensable155 pour comprendre
                        la condition des femmes et son évolution au cours du temps156. Portée par les mouvements féministes, l’histoire des femmes s’est vu reprochée
                        d’être corporatiste157. N’est-ce pas surtout parce
                        qu’elle met en lumière la domination masculine et leurs conséquences qu’elle
                        rencontre aujourd’hui encore une forte hostilité ? S’il faut, comme le dit
                        Ivan Jablonka, « démasculiniser l’histoire et les sciences sociales158 »,
                        il omet de mentionner l’apport théorique de la pensée féministe dans le
                        combat pour leur liberté et leur indépendance. Les hommes n’ont pas été
                        pionniers dans ce combat, ce sont elles qui, notamment durant la révolution
                        française et tout le XIXe siècle, ont porté la
                        revendication des droits civils et politiques. Certaines femmes semblent
                        s’être converties à l’ordre patriarcal, avoir été complices, mais « céder
                        n’est pas consentir159 ». Le problème n’est pas celui du
                        choix (de la soumission) mais celui de l’absence de choix, à laquelle réduit
                        la domination masculine. Si l’on accepte le consentement des femmes à leur
                        propre soumission, cela revient in fine à faire qu’elle persiste160.
                        L’histoire des femmes interroge les relations entre les sexes dans le passé,
                        mais aussi dans le présent, à travers les questions de la virilité et de la
                        violence, de la sexualité et du consentement, du patriarcat, du partage des
                        tâches domestiques et de la maternité.

                     

                    Si, à partir des années 2000161, plusieurs
                        guides des principales ressources documentaires, audiovisuelles ou
                        bibliographiques francophones utiles pour l’histoire des femmes sont
                            publiés162, près de trente années après Joan Scott, l’historienne Isabelle
                        Ernot constate que « l’histoire des femmes et du genre ne semble pas
                        vraiment parvenue à bousculer cette “histoire tout court” ni à faire
                        prendre en considération ses apports163 ». Peut-être,
                        souligne-t-elle, parce que la tâche est trop ardue face aux résistances
                        rencontrées : « Ce projet était-il une utopie ou bien les éléments de
                        résistance sont-ils si puissants qu’ils rendent difficile sa réalisation ? »
                        Les interprétations de l’histoire divergent en fonction de la perspective
                        dans laquelle on se place, il est donc nécessaire, ainsi que le suggère
                        Isabelle Ernot, de travailler à la production d’un contre-discours appuyé
                        sur une approche anthropologique et pluridisciplinaire « qui pourrait être
                        capable de construire un nouveau type de récit, non monolithique164 ». Nous ne pouvons qu’adhérer à ses propos, c’est ce que
                        modestement nous avons tenté de faire dans ce livre.

                


    


    

  



  

    
        Notes
      


    

      I. Ou consolamentum, baptême spirituel                        par imposition des mains au nom du Christ.


    

    

      II. On parle de primogéniture masculine lorsque                        seul le fils aîné du roi hérite de la couronne ; loi en vigueur depuis 987,                        sous Hugues Capet.


    

    

      III. Fille de l’astrologue Charles V, elle reçut                        de son père une instruction plus poussée que la plupart des femmes de son                        temps.


    

    

      IV. Cinq Françaises, six Allemandes et une                        Italienne.


    

    

      V. Les femmes sont officiellement exclues du                        droit de vote par l’Assemblée nationale le 22 décembre 1789, exclusion                        maintenue par la Constitution de 1791 puis par un vote de la Convention                        nationale le 24 juillet 1793.


    

    

      VI. Le décret est promulgué le 30 octobre 1793.                        L’article premier est ainsi libellé : « Les clubs et sociétés populaires de                        femmes sous quelque dénomination que ce soit sont défendues. »


    

    

      VII. À la suite de la pétition, signée par plus de                        320 Parisiennes, demandant le droit de former une garde nationale féminine                        armée présentée par Pauline Léon à la Législative.


    

    

      VIII. Le saint-simonisme est un courant idéologique                        reposant à l’origine sur la doctrine socio-économique et politique de                        Saint-Simon dont il tire son nom. Il comptera parmi ses militants le                        fondateur du positivisme Auguste Comte et de nombreuses femmes dont Marie                        Talon, Claire Bazard, Cécile Fournel.


    

    

      IX. Sous-titré « Journal socialiste et politique,                        organe d’intérêts pour toutes les femmes ».


    

    

      X. Sous-titré « Journal publié pour les intérêts                        des femmes et par une société d’ouvrières ».


    

    

      XI. Ordonnant notamment la fermeture des clubs,                        seuls les socialistes d’extrême gauche se déclarent opposés à ce décret.


    

    

      XII. En avril 1869, il fonde l’hebdomadaire Le                            Droit des femmes et, un an plus tard, l’Association pour le droit                        des femmes que présidera Maria Deraismes.


    

    

      XIII. Elles ont toujours un salaire inférieur à                        celui des hommes et ne peuvent librement en disposer et bien sûr pas le                        droit de vote.


    

    

      XIV. Dont le quotidien La Fronde, fondé en                        1897 par l’actrice féministe Marguerite Durand.


    

    

      XV. Ce n’est qu’en 1907 que les femmes mariées                        obtiennent juridiquement la libre disposition de leur salaire et, près de 70                        ans plus tard, en 1972, que le principe de l’égalité de rémunération entre                        les femmes et les hommes est inscrit dans la loi française.


    

    

      XVI. Cécile Brunschvicg, à l’éducation nationale,                        Suzanne Lacore, à la santé publique et Irène Joliot-Curie, à la recherche                        scientifique.


    

    

      XVII. En France, à partir de la fin des années                        1950, les femmes vont progressivement obtenir les mêmes droits que les                        hommes. Par exemple, elles vont être autorisées à exercer une activité                        professionnelle sans l’autorisation de leur mari et, en 1965, pouvoir ouvrir                        un compte en banque.


    

    

      XVIII. Virginia Woolf le soulignera dans Une                            chambre à soi publié en 1929, une femme doit au moins disposer « de                        quelque argent et d’une chambre à soi » pour pouvoir créer.


    

    

      XIX. En 1968, elle avait participé à la fondation                        de ce Mouvement de libération des femmes en France.


    

  



  

    

    


    


    


    ÉPILOGUE


    Femmes et féminisme d’hier et d’aujourd’hui


    

      Nous sommes à l’aube d’une révolution. Du chef guerrier viking qui                    s’est révélé être une femme aux Amazones scythes en passant par les femmes                    artistes préhistoriques dont la présence dans les grottes ornées est attestée                    par les récents travaux des archéologues, certaines idées reçues sur la                    répartition des rôles entre les sexes volent en éclat. Déconstruire les                    argumentaires sexistes, plus idéologiques que scientifiques, c’est la tâche que                    s’est notamment donnée l’archéologie du genre, qui n’en est qu’à ses                    balbutiements. La brèche est ouverte et ne se refermera pas avant que la femme                    ait trouvé sa juste place dans l’histoire.


      La science préhistorique joue un rôle essentiel dans ce combat,                    car elle sonde les profondeurs du temps, là où le patriarcat est censé trouver                    sa justification originelle. Or, de justification, elle n’en fournit point. Plus                    nos connaissances s’enrichissent, plus il s’avère, au contraire, que le                    patriarcat n’a aucune assise anthropologique. Il est suffisamment ancré dans nos                    sociétés pour avoir l’air « naturel », mais il suffit de changer d’échelle et de                    remonter le temps vers les sociétés les plus anciennes pour comprendre que la                    hiérarchisation entre les genres ne repose que sur des préjugés. Le patriarcat                    est plus fragile que ses défenseurs veulent nous le faire                    croire. Cinquante ans après la naissance du Mouvement pour la libération des                    femmes, ce système continue, malgré tout, de produire ses effets                    dévastateurs.


       


      Les violences faites aux femmes perdurent. Non, ce n’est pas                    normal de battre sa femme ! En France, chaque année, 200 000 femmes sont battues                    par leur conjoint et nombreuses sont celles qui en meurent. La France a connu                    146 féminicides en 2019I. Comment ce fléau peut-il                        perdurer1 malgré les discours tenus et les actions                        menées2 ? Parce qu’il plonge ses racines dans un                    inconscient collectif modelé au fil des siècles où l’épouse était la propriété                    de son mari. Au XIXe siècle, ces meurtres étaient appelés                    « crimes de propriétaire ». On les qualifie aujourd’hui de « crimes                    passionnels », ce qui n’est guère mieux. Car il ne s’agit en aucun cas de                    passion mais bien de possession du corps des femmes.


      Cette appropriation passe évidemment par le contrôle de leur                    sexualité. Depuis la fin du XIXe siècle, les femmes                    revendiquent la maîtrise de leur corps et, depuis les années 1970, le droit à la                        jouissance3. Pourtant, sous des prétextes religieux ou en                    invoquant des coutumes, de nombreuses femmes sont victimes de mutilations                        sexuellesII, une ablation partielle ou complète du                    clitoris, considéré comme l’organe du plaisir. Et, en France ce n’est qu’en                        20174 qu’une représentation complète du                    sexe féminin – avec le clitoris – est entrée dans les manuels scolaires de                    science naturelle ! Le sexe de la femme n’est ni un tabou ni honteux et ignorer                    le clitoris, c’est nier l’existence du plaisir féminin.


       


      Le patriarcat n’est pas « naturel », il est une façon de penser et                    d’agir qui instaure un ordre des choses fondé sur une binarité des sexes et une                    hiérarchie entre eux. Des sociétés matriarcales ont existé et existent encore.                    Elles ne sont pas un miroir inversé des sociétés patriarcales, reproduisant la                    domination d’un sexe sur l’autre, mais des sociétés de réelle égalité politique                    entre les sexes5 où les tâches économiques et religieuses                    sont perçues comme complémentaires. Nous en sommes loin. Au sein du monde                    occidental, les inégalités subsistent dans tous les domaines : domestique,                    politique, religieux et économique.


      D’après les estimations du Forum économique mondial, au rythme                    actuel, l’égalité dans le monde du travail ne sera pas atteinte avant… deux cent                    deux ans6. Dans les entreprises, les femmes restent très                    minoritaires parmi les hauts salaires. Elles subissent les temps partiels,                    occupent majoritairement les postes peu qualifiés et des disparités se dessinent                    dans l’accès à certains emploisIII. Dans les métiers de la                    recherche, la situation des femmes s’est améliorée ces dernières années, mais                    les inégalités persistent. À l’Académie des sciences, les femmes sont nettement moins nombreuses que les hommesIV.                    Jusqu’à la toute fin du XIXe siècle, elles ne pouvaient ni y                    entrer ni exercer un métier scientifique. Pourtant, dès le                        XVIIe siècle, leurs contributions sont remarquables.                    Plusieurs publient des articles dans des revues savantes de renom, mais sous                    couvert d’anonymat ou sous un nom d’emprunt7. Pourtant, à                    l’exception de quelques-unes8, elles demeurent dans l’ombre                    des savants et leurs travaux ne sont jamais cités ; certaines sont mêmes                    plagiées ou dépossédées de leurs recherches – ce qui arrive encore de nos                    jours.


      Les femmes représentent 3 % des lauréats du NobelV, une seule a reçu la médaille Fields (en 2014) et 5 la                    médaille d’or du CNRS, remise chaque année depuis 1954. Aujourd’hui, si ces                    pionnières sont en passe de gagner la notoriété qu’elles méritent, il n’en                    demeure pas moins que, sur l’ensemble des scientifiques, les femmes occupent                    rarement des postes de direction de grands organismes ou de laboratoires de                    recherche. Dans une lettre adressée en 2019 aux chercheurs, le PDG du CNRS                    Antoine Petit s’en défend, avec une pointe de paternalisme, arguant du fait                    qu’« il est difficile de promouvoir des personnes qui ne postulent pas. ».                    N’est-ce pas plutôt l’entre-soi masculin des instances de gouvernance et de                    sélection qui explique l’absence de parité au sein de la recherche                        scientifiqueVI ? Dans le domaine de l’archéologie, par                    exemple, le métier est mixte mais, sur le terrain, il ne                    commence à se féminiser qu’à la fin du XXe siècle9. En 2016, à l’Institut national de recherches archéologiques                    préventives (Inrap), seul un tiers des postes de chefs d’opération de terrain et                    de direction des services territoriaux était tenu par des femmes, qui                    représentaient pourtant 61 % des effectifs. Les avancées sont lentes, et les                    mécanismes de domination demeurent, comme en atteste une tribune du Monde                    daté du 10 juin 2020, où des étudiantes et des chercheuses dénoncent le                    harcèlement dont elles sont l’objet sur les chantiers de fouilles et la                    répartition genrée des tâches.


       


      Le manque de parité est nourri par notre environnement visuel                    – magazines, photographies, cinéma, publicités, jeux vidéo, bandes dessinées,                    etc. –, conçu quasi exclusivement selon une perspective d’homme hétérosexuel,                    imposant aux spectateurs une vision du monde purement masculine10. Inconscient, ce male gaze (regard masculin) n’est pas                    sans rappeler celui porté sur les statuettes féminines préhistoriques.


       


      Les préjugés sexistes se retrouvent dans l’alimentation. C’est                    bien connu, les femmes aiment le poisson, le thé et les légumes, et les hommes                    préfèrent la viande, la bière et le gras11 ! Pourtant, les                    goûts alimentaires ne sont pas fixés dans le cerveau, ce sont les traditions                    culturelles véhiculées dès l’enfance qui créent cette différenciation12. Le paradigme naturaliste veut que le                    dimorphisme sexuel soit exclusivement génétique, mais c’est minimiser le fait                    que les comportements culturels l’influencent fortement. Cette ségrégation                    alimentaire, présente pour certains chercheurs dès le Néolithique, aurait influé                    sur la taille et la corpulence des hommes et des femmes. Les garçons ayant un                    régime plus riche en protéines et recevant les meilleurs morceaux de viande                    seraient devenus plus grands et plus forts que les filles13.                    Ce comportement culturel genré aurait façonné des corps masculins et féminins                    différents. Aujourd’hui, en Occident, ces différences physiques tendent                    d’ailleurs à s’estomper.


       


      De nos jours, les femmes prennent de plus en plus le contrôle de                    leur corps et dénoncent les systèmes de domination. L’onde de choc #MeToo montre                    que les choses évoluent, parfois plus vite qu’on ne le l’espérait.


      Pourquoi, alors, le patriarcat perdure-t-il depuis aussi longtemps                    dans nos démocraties ? Peut-être parce qu’il repose non seulement sur une                    domination économique et politique mais aussi, voire surtout, sur ce que Carol                    Gilligan appelle une domination psychologique14. Il existerait                    une morale distincte chez les femmes, qui peut se définir comme une éthique du                        care (soin, sollicitude, empathie), centrée sur le souci des autres,                    non par nature mais du fait de l’expérienceVII. Dans le système                    patriarcal, les garçons et les filles sont élevés de façon différente, genrée,                    particulièrement en ce qui concerne ce rapport aux autres. La                    vulnérabilité est décrétée féminine, les garçons doivent, quant à eux, la                    masquer et abolir toute empathie15. Ce détachement permet                    d’instaurer un ordre politique avec des subordinations et des oppressions et,                    ainsi, le patriarcat politique se nourrit du patriarcat psychologique16. Or la différence entre les hommes et les femmes n’est pas                    inscrite dans nos gènes. Le care est une capacité partagée par tous, les                    garçons doivent appendre à renouer avec cette attitude. C’est de ce patriarcat                    psychologique qu’il faut se débarrasser pour en finir avec le patriarcat17.


       


      Cela passe par la démasculinisation de la langue française, bien                    plus égalitaire au Moyen Âge qu’aujourd’hui. C’est au XVIIe                    que l’on décrète que le masculin prévaut sur le féminin18,                    parce qu’il est plus « noble » et c’est au cours du siècle suivant que cette                    règle grammaticale est reprise et justifiée par le fait que le mâle est                    supérieur à la femelle19. Depuis, des générations d’écolières                    et d’écoliers répètent inlassablement que « le masculin l’emporte sur le                    féminin », se préparant ainsi à occuper des places différentes et hiérarchisées                    dans la société20.


      Les changements sont difficiles à faire accepter, la virulence des                    débats autour de « l’écriture inclusive » l’a montré21. Alors                    que la féminisation des noms de métiers a débuté il y a une quarantaine d’années                    dans les pays francophones, ce n’est que le 28 février 2019 que l’Académie                    française a enfin validé, notamment grâce à l’initiative de l’écrivaine                    Dominique Bona, la féminisation des métiers, fonctions, titres et grades. Nous                    ne sommes qu’à l’aube de ce grand bouleversement. Demain, dans                    l’espace public, des statues, des rues, des places, des collèges et des lycées                    rendront enfin visibles les femmes qui, elles aussi, ont participé à                    l’Histoire.


       


      Les femmes ne sont ni des inférieures ni des subordonnées par                    « nature », comme on a longtemps voulu nous le faire croire. C’est à cause de                    cette croyance que, durant des siècles, les hommes, se sont arrogé le contrôle                    de leur sexualité et leur ont assigné une place au sein de la société limitée à                    la sphère domestique. Ils ont puisé la justification de ces comportements dans                    les textes sacrés, religieux et savants… tous écrits par des hommes. Les                    recherches philosophiques, historiques, anthropologiques et sociologiques des                    dernières décennies ont montré que les perceptions biologiques du masculin et du                    féminin n’étaient ni immuables, ni universelles. La femme n’est pas par                    « nature » cet autre que l’on peut posséder. Si, durant des siècles, sociétés et                    cultures ont forcé les femmes à entrer dans le moule réducteur des rôles qui                    leur étaient dévolus, il est temps désormais d’envisager une complémentarité                    entre les deux sexes et non une domination de l’un par l’autre. Le patriarcat                    doit être remplacé par un autre système, qui reste à construire ensemble.


    


    

  



  

    
        Notes
      


    

      I. En 2019, 146 femmes ont été tuées par leur                        compagnon ou ex-compagnon, selon le ministère de l’Intérieur, et 150, selon                        le Collectif Féminicides.


    

    

      II. En 2004, l’OMS en recensait 180 000 par an au                        sein de l’Union européenne et, d’après l’Ined, 53 000 en France.


    

    

      III. Le 12 octobre 2018, dans une tribune du                            Monde, un collectif de 520 historiennes déplore le manque de                        parité au sein de leur discipline. Déjà, en 2010, à la première table ronde                        des Rendez-vous de l’histoire, à Blois, l’association Mnémosyne, qui milite                        pour l’histoire des femmes et du genre, déplorait le peu d’historiennes                        primées.


    

    

      IV. Trente-deux femmes sur 268 membres. La                        première femme élue à l’Académie des sciences, créée en 1666, fut la                        mathématicienne et physicienne Yvonne Choquet-Bruhat en 1979.


    

    

      V. Seulement 20 depuis 1901 - 3 en physique, 5                        en chimie et 12 en physiologie ou médecine ; 863 hommes contre 52 femmes, en                        2020.


    

    

      VI. Le 15 juillet 2019, six chercheurs quittent                        le Haut Conseil à l’égalité entre les femmes et les hommes (HCE). Les                        démissionnaires critiquent l’absence de femmes chercheuses au sein du                        Conseil dans le nouveau « collège des personnalités qualifiées ».


    

    

      VII. Cette philosophe et psychologue américaine est                        à l’origine du concept de care (Carol Gilligan, Une voix                            différente. Flammarion, 1986).
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            – 40 000 ans : les plus anciennes                représentations figuratives d’art mobilier, « l’Homme-lion » de la grotte                Hohlenstein-Stadel, Allemagne, réalisées par des Homo sapiens,                Aurignaciens.
            – 52 - 40 000 ans : les plus anciennes                représentations figuratives d’art pariétal, Bornéo et vers –35 000 ans en France                (grotte Chauvet, Ardèche), réalisées par des Homo sapiens, Aurignaciens.
            - 75 000 ans : les plus anciennes parures,                confectionnées par des Homo sapiens à Blombos, Afrique du Sud
            – 140 - 100 000 ans : plus anciennes                sépultures au Proche-Orient, néanderthaliennes et d’Homo sapiens
            – 300 000 ans : le plus ancien Homo                    sapiens, découvert au Maroc
            – 415 000 ans : maîtrise du                feu en Europe, peut-être dès 790 000 ans en Israël
            – 430 000 ans : les plus anciens représentants                de la lignée néanderthalienne, La Sima de los Huesos, Espagne
            Environ – 700 000 ans : arrivée en Europe                    d’Homo heidelbergensis venus d’Afrique, probables ancêtres de la lignée                néanderthalienne.
            Environ – 2 millions d’années : première                sortie d’Afrique vers l’Eurasie, par des représentants du genre Homo
            Environ – 2,4 millions d’années : le plus                vieux représentant du genre Homo, en Afrique de l’Est
            Environ – 3,3 millions d’années : les plus                anciens outils taillés, en Afrique de l’Est
            Environ – 4,2 millions d’années : le plus                vieil Australopithèque, en Afrique de l’Est
            Environ – 8 millions d’années : séparation des                lignées humaines de celle des chimpanzés
                                                En Europe                
                Âge du Fer : entre environ 1 200 ans avant                    notre ère et la fin du Ier siècle de notre ère
                Âge du Bronze : entre environ 2 200 et 800                    ans avant notre ère
                Néolithique : entre environ 6 400 et 2 500                    ans avant notre ère
                Mésolithique : entre environ 9 700 et                    6 400 ans avant notre ère
                Paléolithique supérieur : entre environ                    43 000 et 10 000 ans avant notre ère
                Paléolithique moyen : entre environ                    350 000 et 35 000 ans avant notre ère
                Paléolithique inférieur : entre environ                    760 000 et 350 000 ans avant notre ère
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                                p. 8-11, 2006).
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        212. Selon l’archéologue américaine Jeannine Davis-Kimball,
                                des prêtresses ou femmes chamanes officiaient dans les civilisations
                                méditerranéennes dites des « hypogées », il y a environ 4 000 ans
                                    (Warrior Women. An Archaeologist’s Search For History’s
                                    Hidden Heroines, Warner Book, 2002).


      


      

        213. La restitution des pratiques funéraires est limitée
                                par le nombre relativement faible de corps inhumés et des sépultures
                                non bouleversées, seuls témoins fiables de celles-ci, et par la
                                difficulté dans de nombreux cas d’affirmer les liens entre le mort
                                et les vestiges archéologiques qui l’entourent. En effet, un
                                dispositif (aménagement de la sépulture) ou un dépôt funéraire
                                (offrande) peuvent correspondre à des vestiges naturels (éboulement
                                du plafond de la grotte par exemple) ou provenir des activités des
                                occupants du site ou de leur successeur.


      


      

        214. Plusieurs critères sont utilisés : âge, sexe,
                                pathologie, traumatisme et position du défunt, aménagement de la
                                sépulture, parure, mobilier associé. Ils permettent de déterminer le
                                statut et la ou les causes de la mort de la personne inhumée.
                                L’archéologie funéraire permet également de documenter
                                l’organisation et le fonctionnement, voire les croyances, de ces
                                sociétés paléolithiques.


      


      

        215. Celle de la Néanderthalienne de Tabun, en Israël, est
                                actuellement la plus ancienne.


      


      

        216. À La Ferrassie (4 et 5), en Dordogne par exemple.


      


      

        217. À l’exception de celles de Hongrie (l’enfant de
                                Subaluyk, en Hongrie), de Crimée (Kiik-Koba et Zaskalnaya VI) et de
                                l’Ouzbékistan (Teshik-Tash), les sépultures néanderthaliennes ont
                                une répartition géographique circonscrite à l’Europe occidentale
                                (France, notamment le Sud-Ouest, Belgique) et au Proche-Orient. En
                                Europe, au moins une trentaine de sépultures ont été mises au jour
                                dans dix sites. Elles sont plus récentes qu’au Proche-Orient, entre
                                –65 000 (La Ferrassie 8, Roc de Marsal, en Dordogne) et –39 000 ans
                                (celles du nouveau-né du Moustier, en Dordogne, et Zaskalnaya VI).
                                Au Proche-Orient, au moins treize sépultures, datées entre environ
                                –141 000 (Tabun) et –43 000 ans (Shanidar I et Dederiyeh II), ont
                                été mises au jour dans cinq sites : Amud, Tabun, Kebara, Shanidar et
                                Dederiyeh. Les outillages en pierre découverts dans la même couche
                                archéologique que ces sépultures appartiennent au Moustérien du
                                Levant.


      


      

        218. Seule la position de la tête semble varier en fonction
                                du sexe, celle des sujets féminins est majoritairement tournée sur
                                le côté et celle des hommes repose à plat sur le sol.


      


      

        219. À La Ferrassie en Dordogne, La Quina en Charente,
                                Saint-Césaire en Charente-Maritime, Spy en Belgique, Kiik-Koba en
                                Crimée, Tabun en Israël, Shanidar VI en Irak.


      


      

        220. Skhūl VII et Qafzeh 3 et 9, sépultures datées,
                                respectivement, entre –135 000 et –100 000 ans et environ –94 000
                                ans.


      


      

        221. Dont la Magdalénienne de l’abri Lafaye à Bruniquel
                                dans le Tarn-et-Garonne, la Magdalénienne de l’abri du Cap-Blanc et
                                la Gravettienne de l’abri Cro-Magnon en Dordogne, l’une ou les deux
                                Aurignaciennes de l’abri Duruthy dans les Landes, et la
                                Magdalénienne de Saint-Germain-la-Rivière en Gironde. En Italie, les
                                Gravettiennes de Barma Grande, de la grotte du Cavillon et de la
                                Grotte des Enfants dans les Balzi Rossi, de Ostuni et de Paglicci.
                                En République tchèque, les Gravettiennes de Brno III, Dolní
                                Věstonice et les deux de Predmost 1. Le squelette féminin identifié
                                à Sungir en Russie est aujourd’hui attribué à un homme.


      


      

        222. L’abri Lafaye à Bruniquel a livré une sépulture
                                magdalénienne qui renfermait le corps d’une femme, gisant sur le
                                dos, jambes par-dessus tête, et celui d’un enfant de 7 ans. Dans la
                                sépulture III dite « grotte des Enfants », dans les Balzi Rossi en
                                Italie, au-dessus du corps d’un jeune adolescent probablement
                                masculin allongé sur le dos et avec une pointe de silex fichée dans
                                sa colonne vertébrale, reposait celui d’une
                                femme âgée, en position très repliée face contre terre, portant une
                                coiffe composée de coquillages.


      


      

        223. Dans la sépulture de Barma Grande, dans les Balzi
                                Rossi, en Italie, gisaient un adulte, peut-être une femme, allongée
                                sur le dos, et à sa droite, deux adolescents, probablement
                                masculins, reposant eux sur le côté gauche. Ils pourraient avoir un
                                lien de parenté (Dominique Henry-Gambier, La Sépulture des
                                    enfants de Grimaldi (Baoussé-Roussé, Italie). Anthropologie et
                                    Palethnologie funéraire, CTHS/RMN, 2001).


      


      

        224. Parmi les cinq squelettes gravettiens découverts dans
                                l’abri Cro-Magnon, en Dordogne, on compte une femme de plus de
                                50 ans, 3 hommes adultes, dont un de 50 ans, et un nouveau-né.
                                Predmost I, en Moravie (République tchèque) est remarquable par le
                                nombre d’individus qui y ont été découverts : au moins 3 ou
                                4 femmes, 4 hommes, 2 adolescents masculins et 10 enfants de tous
                                âges. Ils ont été inhumés, probablement successivement, dans une
                                fosse peu profonde recouverte par la suite de pierres. Ils étaient
                                associés à des omoplates et des crânes de mammouths. Fait rare, la
                                plupart des corps sont en position accroupie (peut-être faute de
                                place) et orientés nord-sud.
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                                grotte du Cavillon et de celle des Enfants (coiffe) dans les Balzi
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        227. Sur les squelettes de l’abri Lafaye à Bruniquel et de
                                l’abri Duruthy dans les Landes (des colliers), de
                                Saint-Germain-la-Rivière, du Cavillon, de Paglicci et d’Ostuni
                                1.


      


      

        228. Comme sur les squelettes du Cavillon et de Paglicci en
                                Italie.


      


      

        229. Comme sur le squelette de
                                Saint-Germain-la-Rivière.


      


      

        230. Il est parfois difficile, à cause des conditions de
                                découvertes (fouilles anciennes) et/ou les remaniements
                                post-dépositionnels, de savoir si le mobilier funéraire mis au jour
                                est bien en relation avec le corps inhumé (comme à Cro-Magnon ou
                                Predmost I, où l’on a relevé la présence d’une tête de renard
                                polaire, d’omoplates et crânes de mammouth), de même que certains
                                éléments de parure (comme à Barma Grande 2, 3).


      


      

        231. Un fémur d’aurochs sous la tête de la femme de Barma
                                Grande 2, des os et 10 canines de renard polaire dans les mains de
                                la femme de Dolní Věstonice II et un fragment brûlé de côte de
                                cheval au niveau de la bouche de la femme de Dolní
                                Věstonice III.
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                                Grande 2, Ostuni 1, grotte des Enfants 3, Cavilllon, Paglicci, Dolní
                                Věstonice II.


      


      

        233. Poinçon sur métapodien vestigial (os de la patte) de
                                cheval au Cavillon.


      


      

        234. Une omoplate et un bassin de mammouth à Dolní
                                Věstonice II et une plaquette de schiste dans l’abri Lafaye à
                                Bruniquel.


      


      

        235. À Cavillon, Paglicci, Ostuni, Dolní Věstonice III,
                                Brno III.


      


      

        236. Des os de renne, une mâchoire et des chevilles
                                osseuses (cornes) de bouquetin et des dents de cheval ont été
                                trouvés à Bruniquel et un frontal avec chevilles osseuses de bison a
                                été mis au jour à Saint-Germain-la-Rivière.


      


      

        237. Présence de pierres brûlées à Bruniquel et dans la
                                grotte des Enfants III, de foyers sur la dalle à
                                Saint-Germain-la-Rivière, aux alentours et sur les sépultures de
                                Barma Grande 2 et du Cavillon, et présence d’un foyer sous le corps
                                dans la grotte des Enfants III.


      


      

        238. Tous deux portaient des ornements en os ou dents de
                                cerf (dont un diadème composé de 7 canines résiduelles).
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                                Věstonice, Barma Grande ou Sungir (Dominique Henry-Gambier,
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                                funéraires et interprétations », Paléo, no 20,
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        241. En particulier gravettiennes (Dominique Henry-Gambier,
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                                couverture, hypothèse aujourd’hui discutée.
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        252. Si l’hypothèse de Johann Bachofen d’une société
                                matriarcale dans la Grèce antique d’avant l’époque classique est
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                                prédominant en Europe et en Asie à l’époque préhistorique (The
                                    White Goddes, 1948 ; paru en français en 1979 sous le titre
                                    La Déesse blanche, puis réédité en 1989 sous le titre
                                    Les Mythes celtes. La Déesse blanche).


      


      

        253. Johann Bachofen s’appuie sur des récits de voyage, en
                                particulier ceux du père jésuite Joseph François Lafitau
                                (1681-1746), missionnaire en Nouvelle-France (actuel Canada).


      


      

        254. L’américain Lewis Morgan s’appuie sur ses recherches
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d’expression symbolique. Aucune donnée archéologique ne prouve
que, dans les sociétés les plus anciennes, certaines activités leur
étaient interdites, quelles étaient considérées comme inférieures et
subordonnées aux hommes. Cette vision de la préhistoire procede
des a priori des fondateurs de cette discipline qui nait au x1x° siecle.
Il est temps de poser un autre regard sur I’histoire de I’évolution et
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débarrassée des préjugés sexistes, plus proche de la réalité.
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